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Unmittelbar nachdem ich den Briefwechsel der Kai-

serin Maria Theresia mit ihrer Tochter Marie Antoinette

von Frankreich veröffentlicht hatte, ging ich daran, auch

die Correspondcnz der Königin mit ihren zwei älteren

Brüdern, den Kaisern Joseph und Leopold zu sammeln,

um sic gleichfalls in Druck legen zu lassen. Denn sie

^bildet ja nichts anderes als gewisser Massen die Fort-

setzung des schriftlichen Verkehres der Königin mit ihrer

Mutter, und Marie Antoinettens Briefwechsel mit ihren

Brüdern ist daher recht eigentlich als die Ergänzung und

Vervollständigung ihrer Correspondenz mit der Kaiserin

anzusehen.

Insbesondere ist diess mit den Briefen der Fall,

welche zwischen Marie Antoinette und Joseph II. ge-

wechselt wurden. Denn dieser war es ja, welcher trotz

oder vielleicht gerade in Folge des grossen Unterschiedes

des Alters, der zwischen ihm und seiner jüngsten Schwester
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obwaltete, derselben von allen Geschwistern am nächsten

stand. Es ist überhaupt eine sich nicht selten wiederholende

Erscheinung, dass junge Mädchen an ihren älteren Brüdern

mit einer Wärme des Gefühles hängen, welche sich nur

durch ein ganz eigentümliches Ineinanderfliesscri schwe-

sterlicher Liebe und kindlicher Verehrung erklären lässt.

Zu besonderer Lebhaftigkeit entwickelt sich dieses Gefühl

am häutigsten dann, wenn der Vater nicht mehr am Leben

ist und in Folge dessen der älteste Bruder an die Stelle

des Hauptes der Familie tritt. Von Antoinettens zehntem

Lebensjahre angefangen war diess auch bei Joseph der

Fall. Als ältestes männliches Mitglied der Familie, als

Nachfolger seines Vaters auf dem Kaiserthrone Deutsch-

lands, als Mitregent in den österreichischen Staaten, durch

seine ganz ungewöhnliche geistige Ucberlegcnhcit endlich

musste der um vierzehn Jahre ältere Bruder der jüngsten

Schwester eben so sehr imponiren
,

als er durch seine

persönliche Liebenswürdigkeit, seine rege Fürsorge für

sie
,

seine warme Thcilnahmc an ihrem Schicksale ihre

vollste Liebe und Anhänglichkeit gewann. Eine Stellung

räumte sie ihm ein, welche derjenigen, in der sie zu ihrer

Mutter sieh befand, in Vielem ähnlich erscheint. Da-

durch wurde ihm aber auch das Recht, gleich der Mutter

dort mit seinem Tadel nicht sparsam zu sein
,
wo das

Benehmen der Schwester ihm denselben zu verdienen

schien. Solches war insbesondere bei ihren Briefen an

Rosenberg*) und den Bekenntnissen der Fall, die sie

*) Maria Theresia und Marie Autoinette. Zweite Auflage. Seite 144

und 152.
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enthalten. Und noch mehr tritt seine Fürsorge für Marie

Antoinette in den Ermahnungen hervor, welche er ihr in

dem Augenblicke seiner Abreise von Versailles schriftlich

zurückliess. So ernst und herb aber auch seine Vor-

würfe manchmal klangen, Marie Antoinette Hess sich nicht

etwa durch übel angebrachte Empfindlichkeit irre machen

in der Uebcrzeugung, dass sie einzig und allein dem

reinsten Quell brüderlicher Liebe entstammten. Bis an

das Ende seiner Tage hat sie dem ebenso geliebten wie

verehrten Bruder eine stets sich gleich bleibende und

durch nichts zu erschütternde Anhänglichkeit bewahrt.

Ungleich weniger innig waren die Beziehungen,

welche zwischen der Königin von Frankreich und ihrem

Bruder Leopold obwalteten. Schon der Umstand, dass

Antoinette erst zehn Jahre zilhlte, als Leopold seinem

Vater in der Regierung Toscana’s folgte, und dass sie

den Bruder seither nicht wieder sah, muss hierauf mass-

gebend eingewirkt haben. Auch scheint sie mit ihm bis

zu dem Augenblicke, in welchem er nach Josephs Tode

die Regierung der österreichischen Erbländer antrat, sich

fast gar nicht in schriftlichem Verkehre befunden zu haben.

Doch kann nicht gesagt werden, dass Leopold sich darum

nicht voll Thcilnahme an ihrem Schicksale gezeigt hätte,

das in dem Augenblicke der Anknüpfung ihres Brief-

wechsel schon die drohendste Wendung nahm. Sein

erstes Schreiben, in welchem er ihr den Tod Josephs

mittheilt
,
und die Briefe

,
die er ihr in dem Augen-

blicke schreibt, in welchem er die leider irrige Nachricht

empfing, dass die Flucht der königlichen Familie aus
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Frankreich gelungen sei, gewähren liieflir das sprechendste

Zeugniss.

Was nun die Auffindung einer möglichst grossen

Anzahl der I!riefe betrifft, welche zwischen Marie Antoi-

nette und den beiden Kaisern gewechselt wurden, so war

diese Aufgabe insofern eine ungleich schwierigere als

bei der Corrcspondcnz der Königin mit ihrer Mutter,

weil ihr Briefwechsel mit ihren Brüdern nicht schon in

einer einzigen Sammlung vereinigt, sondern in verschie-

denen Actenpartien, ja sogar an verschiedenen Aufbe-

wahrungsorten zerstreut war. Durch die auf Befehl Seiner

Majestät des Kaisers vor kurzem erfolgte Uebertragung

des grössten Theilcs der früher in der kaiserlichen Pri-

vatbibliothek befindlichen Acten in das Haus-, Hof- und

Staatsarchiv wurde allerdings die letztere Schwierigkeit

beseitigt. Aber auch in dem Staatsarchive selbst ist der

Briefwechsel der Königin mit ihren beiden älteren Brü-

dern noch nicht in eine einzige Abtheilung zusammen-

gestellt.

Was zunächst die Correspondenz der Königin mit

Joseph II. angeht, so befindet sich der Theil derselben,

der die meisten Originalbriefe enthält, in einem aus der

kaiserlichen Privatbibliothek in das Staatsarchiv gelangten

Cahier, welches die Aufschrift führt: „Briefe verschie-

dener Souveräne an Kaiser Joseph II. 17G9—1789.“

Ein anderer Theil liegt in der schon ursprünglich dem

Staatsarchive angehörigen „Correspondenz zwischen

Ihren kaiserlichen Majestäten und Ihren könig-
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liehen Majestäten von Frankreich, 1716— 1792,“

ein dritter endlich, und zwar acht und zwanzig authen-

tische Abschriften von Briefen, die in den Jahren 1784

und 1785 zwischen Joseph II. und dem französischen

Königspaare gewechselt wurden
,

in den Acten, welche

auf den Frieden von Fontainebleau sich beziehen. Das

Schreiben aber, welches Kaiser Joseph II. der Königin

am 29. Mai 1777, in dem Augenblicke seiner Abreise

von Versailles übergab, und das die Rathschläge enthält,

welche er ihr für ihr künftiges Benehmen crtheilte, be-

findet sich in zwei Exemplaren im Staatsarchive. Das

eine, offenbar das eigentliche Concept, rührt ganz von

Josephs eigener Hand her, das zweite aber besteht in

einer mit dem Concepte vollkommen übereinstimmenden

Abschrift, auf welche Maria Theresia eigenhändig die

Worte setzte: „pour lareine, de l’Empercur.“ Beide

liegen in dem vierten Cahier der Actenpartie, welche

die Bezeichnung „Familienschriften“ führt.

Die in die vorliegende Sammlung aufgenomraene

Correspondenz zwischen Marie Antoinette und Joseph be-

steht aus sieben und zwanzig Briefen der Königin, wovon

vierzehn in eigenhändig geschriebenen Originalen und

dreizehn in authentischen Abschriften vorhanden sind.

Letzteres ist natürlicher Weise bei den sieben Briefen

des Kaisers an seine Schwester ausschliesslich der Fall.

Zur Erleichterung des Verständnisses dieser Schreiben

schien es ganz unerlässlich, auch den gleichzeitigen, noch

nirgends veröffentlichten Briefwechsel zwischen Joseph und

Ludwig XVI. zum Abdrucke zu bringen. Er besteht aus
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zehn Briefen des Königs, unter welchen sechs eigenhändig

geschriebene Originale, und aus fünf Schreiben des

Kaisers au seinen Schwager.

Es ist selbstverständlich, dass die hier vorliegende

Correspondenz der beiden Geschwister, von welcher,

wenn ich nicht irre, bisher nur ein einziges Schreiben

der Königin, das vom 20. Deceinbcr 1777 bekannt gewor-

den ist, nicht den ganzen Briefwechsel umfasst, welcher

zwischen Marie Antoinette und ihrem Bruder gepflogen

wurde. Sie ist vielmehr nichts als ein spärlicher Rest

desselben, und es scheint fast, dass beide Geschwister

ihre gegenseitigen Briefe meistens vernichteten, wie denn

aus Josephs Nachlasse mit wenigen Ausnahmen fast nur

solche Schreiben vorhanden sind
,

in denen auch von

politischen Angelegenheiten die Rede ist. Insbesondere

muss cs lebhaft bedauert werden, dass aus dem Jahre 1789

sich kein einziger Brief mehr vorfindet. Dass solche sowohl

von dem Kaiser als von Marie Antoinette geschrieben

wurden, geht aus Mercy’s Berichten mit Bestimmtheit

hervor.

Im Gegensätze zu dem Briefwechsel der Königin

mit Joseph ist ihre Correspondenz mit Leopold II. wenig-

stens zu einem allerdings nur geringen Theile schon

bekannt geworden. Im Ganzen umfasst sie dreizehn

Schreiben des Kaisers und fünfzehn Briefe der Königin,

worunter zwölf eigenhändig geschriebene Originale. Die

letzteren sind fast alle in zwei aus der kaiserlichen Pri-

vatbibliothek in das Staatsarchiv übertragenen Cahiers
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aufbewahrt, welche die Aufschriften führen: „Lettere

e carteggi diversi, 1790“ und: „Corrispondenze

di Famiglia 1791.“ Die Copien liegen in der schon

früher citirten „Corre spondenz zwischen Ihren kai-

serlichen Majestäten und Ihren königlichen Ma-

jestäten von Frankreich.“ An den gleichen Aufbe-

wahrungsorten befinden sich auch die wenigen Schreiben,

welche zwischen Ludwig XVI. und Leopold II. gewechselt

wurden. Das Staatsarchiv verwahrt deren nur drei, wovon

ein von Ludwig eigenhändig geschriebenes Original und

zwei Abschriften. Aus der ersteren Correspondenz sind

an anderen Orten schon zehn Schreiben, aus der letzteren

ist jedoch noch keines abgedrackt.

\Y as endlich die jetzt gleichfalls im Staatsarchive

befindliche Correspondenz der Königin mit dem öster-

reichischen Botschafter Grafen Mercy betrifft, so hat sie

grossentheils schon in dem Sammelwerke des Herrn

Feuillet de Conches Aufnahme gefunden. Nur was dort

nicht veröffentlicht wurde, wird hier zum Abdrucke ge-

bracht. Es sind diess vierzig Schreiben der Königin an

Mercy, *) worunter acht und zwanzig eigenhändig ge-

schriebene Originale
,
und ebenfalls acht und zwanzig

Briefe Mercy’s an Marie Antoinette. Zwei Billete der

*) Fflnf derselben, welche laut der bezüglichen amtlichen Vor-

merkung von Herrn Feuillet de Conches während seiner Anwesenheit

in Wien copirt wurden, sind zwar schon in die Sammlung des Herrn

Grafen von Hunolstein aufgenommen, wegen der daselbst Vorkommen-

den, manchmal sehr wesentlichen Varianten aber hier neuerdings ab-

gedruckt worden.
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Königin an (len Grafen Fersen, welche sieh in Abschriften

von der Hand des Letzteren in Mercy’s Correspondenz

befinden, glaubte ich endlich der Oeffentlichkcit ebenso-

wenig vorenthalten zu sollen, als das kleine Rillet, mit

welchem das französische Königspaar einen Mann seines

Vertrauens, Herrn von Goguelat, bei Leopolds Sohne

und Nachfolger Franz II. beglaubigte.

Mit der vorliegenden Sammlung sind nun die hand-

schriftlichen Schütze des kaiserlichen Staatsarchivs, inso-

fern sie die von Marie Antoinette herruhrenden oder an

sie gerichteten Briefe umfassen, mit Ausnahme einer

Anzahl kurzer und völlig bedeutungsloser Billets der

Königin an Mercy meines Wissens günzlich erschöpft.

Trotz der von dem Herausgeber in keiner Weise ver-

schuldeten Unvollständigkeit des von ihm Dargebotenen

wird man cs doch, wie ich zuversichtlich hoffe, noch

immer als dankenswerth ansehen. Jedenfalls werden auch

diese Briefe nicht wenig dazu beitragen, dass auf die

unglückliche Königin nicht mehr in gleichem Masse wie

früher die Worte unseres grossen deutschen Dichters

Anwendung finden:

Von der Parteien Gunst und Hass verwirrt,

Schwankt ihr Charakterbild in der Geschichte.
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JOSEPH n. AN MARIE ANTOINETTE.

(Juillet 1775.)

Tr^s-chfere soeur. Le courrier vient de me remettre

votre cliere lettre, qui m’a fait beaucoup de plaisir quant

aux sentiments que vous voulez bien me tdmoigner, et au

ddsir que vous avez de me voir. Vous ne pouvez pas douter

non plus, combien le meme ddsir m’anime, mais les occasions,

mes premiers devoirs et ma raison doivent etre les seuls

guides de toutes mes actions. Je ne puis repondre des

dvdnements qui peuvent se präsenter jusqu’au teinps oii je

pourrais me donner la satisfaction de vous embrasser, aussi

peu que mon amour pour la tranquillite d’esprit m’inspirera

pour lors. Permettez, que lä-dessus, ma chere soeur, je

vous parle avec toute la franchise que l’ainitie seule et l’in-

tdret autorise, et dont l’intention fait l’excuse.

Comment vouclriez-vous, que j’aille vous voir et me

mettre dans le grand monde de la cour et du pays que vous

habitez, dans les cireonstances dans lesquelles je vois que

vous vous trouvez, et dans lesquelles vous avez bien voulu

vous mettre? Autant que j’en sais, vous vous melez d’une

infinite de clioses d’abord qui ne vous regardent pas, que

Ar not h. M. Antoinette, Joseph II. and Leopold II. 1
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vous ne connaissez pas, et auxquelles des cabales et des

alentours qui vous flattent et qui savent exeiter tantot votre

amour- propre et envie de briller, ou meine entretenir une

certaine Haine et rancune, vous font faire une deinarche

aprks l’autre, propres a troubler le bonheur de votre vie,

et qui doivent necessairement vous procurcr tot ou tard des

ddsagrdments cuisants, et en diminuant l’amitid et l’estime

du roi, vous faire perdre toute 1’ opinion du public et toute

la considdration, que vous pourriez k l’appui de cette opinion

vous aequdrir, et que vous vous 6tes meine acquise dtonnam-

ment jusqu’ k prdsent. De quoi vous melez-vous, ma chere

soeur, de ddplacer des ministres, d’en faire envoyer un

autre sur ses terres, de faire donner tel ddpartement k celui-

ci ou k celui-lk, de faire gagner un proces k l’un, de crder

une nouvelle eliarge dispendieuse k votre cour, enfin de

parier d’ affaires, de vous servir meine de temies tres-peu

convenables k votre Situation? Vous etes-vous dcmandde

une fois, par quel droit vous vous melez des affaires du

gouvernement et de la inonarchie franyaise? Quelles dtudes

avez-vous faites? Quelles connaissances avez-vous acquises,

pour oser imaginer que votre avis ou opinion doit etre bonne

k quelque chose, surtout dans des affaires, qui exigent des

connaissances aussi dtendues? Vous, aimable jeunc personne,

qui ne pensez qu’k la frivolite, qu’k votre toilette, qu’k vos

amusements toute la journde, et qui ne lisez pas, ni entendez

parier raison un quart d’heure par mois, et ne rdfldchisscz,

ni ne mdditez, j’en suis sftr, jamais, ni combinez les con-

sdquences des choses que vous faites ou que vous dites ?

L’impression du moment seule vous fait agir, et l’impulsion,

les paroles niemes et arguments, que des gens que vous pro-
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tdgez, vous communiquent, et-auxquels vous croyez, sont

vos seula guides. Peut-on derire quelque cliose de plus

imprudent, de plus irraisonnnble
,
de plus inconvenable que

ce que vous marquez au comte de Rosenberg touchant la

mani&re avec laquelle vous arrangeätes une conversation

k Rheims avec le duc de Choiseul? Si jamais une lettre,

eorame celle-la s’dgarait, si jamais, comme je n’en doute

presque point, il vous dchappe des propos et phrases

pareilles vis-a-vis meine de vos plus intimes confidents,

je ne puis qu’entrevoir le malheur de votre vie, et j’avoue

que par 1’ attachement que je vous ai voud, cela me fait

une peine infinie. Ce sont vos ennemis, ce sont ceux qui

ddsirent le plus de voir ddtruite toute influence que vous

pourriez avoir, qui vous poussent k de pareilles ddmarclies.

Croyez-moi, et dcoutez la voix d’un ami et d’un homme que

vous savez qu’il vous aime. Distinguez-la de la foule de

tous ceux qui vous encensent, et croyez que personne ne

peut et ne veut vous dire la veritd comme moi; qu’elle est

de toutes les nations et de tous les pays. Quittez donc

toutes ces tracasseries
,
ne vous melez absolument en rien

d’ affaires
;

dloignez et rebutez meme tous ceux qui vou-

draient vous y attirer pour quelque chose. Attaehez-vous

fortement a mdriter 1’ amitid et la confiance du roi
,

c’ est

d’abord votre devoir d’dtat, et c’ est le seul intdret que vous

pouvez et devez avoir. Epluchez ses goüts, conformez-vous

a eux; tachez” d’ etre beaucoup avec lui, ne rincommodez

ndanmoins pas, et mdritez par votre discrdtion et suretd sa

contiance. Ne parlez jamais k des ministres d’ affaires, ni

pour recommander quelqu’un, et dans toutes les occasions,

ou vous serez sollicitde
,
ne vous chargez jamais d’autre

1*
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chose qtio d’ cn pnrler nu roi
;

et alors n’ en pressez point

la reussite avec importunitd ou humcur, et ne donnez

aucune reponse, bors celle donc le roi vous chargerait

expressdment. Du reste lisez, oceupez-vous
,
ornez votre

esprit, donnez-voua des talents, et rendcz-vous propre k

trouver des ressources en vous- meine dans un äge plus

avanee et dans le eas, oü eette grande approbation du

public qui fait tous vos ddsirs et plaisirs actuels, vous quit-

tera, comine cela ne peut manquer d’arriver. Voilk le röle

au bout du compte, ma obere soeur, que cbaque femnie

sage doit faire dans son nienage*)

II.

JOSEPH n. AN MARIE ANTOINETTE.**)

Mon coeur, mes sentiments vous doivent Stre connus,

ma chere soeur, et meme qu’eloignd par <5tat de vous je ne

puis avoir autre interet k ce que je vous eonseille, que vous-

meme. Voilk les sentiments qui guident ma plume.

Vous etes dpouse; c’ est un dtat qui a les devoirs les

plus sacrds et les plus strictes. Vous etes reine; c’est une

charge qui exige qu’on en remplisse les fonctions. Sous ces

deux points de vue vous ne pouvez vous mdconnaitre

;

rdfldchissez-y souvent, et votre esprit vous en dira plus

que moi.

*) Das Ende fehlt.

**) Auf dem Umschläge: Keflexions donnees A la reine de

France. 20 Seiten kleinsten Formates. Ganz von Joseph's Hand.

Staatsarchiv.
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ComYne dp ou s e et surtout comme femme d’un roi

vous avez des considdrations
,
des devoirs et des interets

bien diffdrents de ceux de toutes les autres damcs, prin-

cesses et fcmrnes du monde. Que faites-vous ici en France,

par quel droit vous respecte, vous honore-t-on, que comme

la compagne de leur roi? Vous seriez bafoude, aussi jolie

que vous dtes; la chute, et en soi et par comparaison,

serait affreusc pour vous. A quoi tenez-vous dans le coeur

du roi et surtout a son estime? Examinez-vous, employez-

vous tous les soins k lui plaire? Etudiez-vous ses desirs,

son caractere pour vous y conformer, tachez-vous de lui

faire gouter, preferablement k tout autre objet ou amuse-

ment, votre eompagnie et les plaisirs que vous lui procurez

et auxquels sans vous il devrait trouver du vide? Vous

rendez-vous necessaire k lui
,
le persuadez-vous que personne

ne l’aime plus sincerement et n’a sa gloire et bonheur plus

k coeur que vous? Voit-il votre attachement uniquement

oecupd de lui, de le faire briller meme sans le moindre

egard k vous mSme? Moddrez-vous votre gloriole de briller

k ses depens, d’dtre affable quand il ne Test pas, de paraitre

s’occuper d’ objets qu’il neglige, enfin de ne vouloir n’avoir

de rdputation k ses ddpens, mais le persuadez-vous de cette

modestie
,
lui faites-vous ees sacrifiees

,
etes-vous d’une dis-

crdtion impenetrable sur ses ddfauts et faiblesses, les ex-

cusez-vous, faites-vous tairc tous ceux qui en osent lächer

quelque chose
,
etes-vous de meme secrete sur tous les Con-

seils que vous lui donnez, et qui ne doivent jamais paraitre,

que les affaires reussiBsent ou non ? Savez -vous arranger

vos discours aux circonstances
,
pensez -vous k prdparer par

une conduite consdquente de loin ddjk les effets? Est-ce
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que vous ne vous rebutez pas den difficultds, des refus?

Retoumez -vous adroitement h la Charge, sans importuner,

sans temoigner une volonte, car enfin vis-h-vis de lui vous

nc pouvez avoir que des de sirs, et lui tant sur votre personne

que sur les affaires de son pays peilt seid avoir des volont^s.

II n’y a pas de galanterie qui tienne; un particulier peut

craindre lc ridicule que son impolitesse lui donnerait, mais

un roi s’en moque et d'un mot peut disposer de votre sort

N'oubliez pas cela!

Mettez-vous, nia soeur, du liant, du tendre, quand

vous etes avec lui? Recherehez-vous des oecasions, cor-

respondez-vous aux sentiments qu’ il vous fait apercevoir?

N'etes-vous pas froide, distraite, quand il vous caresse, vous

parle? Ne paraissez-vous pas cnnuyde
,
degofitöe meme?

Comment, si cela etait, voudriez-vous qu’un homme froid

b’ approche et entin vous aime ? Ce point exige toute votre

attention, et tout ce que vous ferez pour obtenir ce grand

but, sera le lien le plus fort que vous mettrez au bonheur

de votre vie. Ne vous rebutez jamais, et soutenez lui

l’espc'rance toute votre vie, qu’il pourra encore avoir des

enfants, que jamais il n’y renonce ou en diisespere. Vous

devez dviter cette idde et toute Separation de lit de toutes

vos forces, qui ne consistent que dans vos charmes et votre

amitid.

Le rendez-vous bien confiant, n’abusez-vous jamais

ou ne le rebutez-vous pas des confiances qu’il vous fait?

Agissez-vöus de meme, et est-ce que vous lui dites tout ou

au moins assez pour qu’il n’apprenne les choses, qui vous

regardent ou 1’ interessent, de personne d’autre, avant vous

enfin, qu’il soit persuadd d’aucune reticence de votre part,
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ce qui seul peut le rendre confiant? Cddez-vous aux ehoses

que vous voyez qu’il ddsire beaucoup, ne commettez -vous

jamais mal ä propos votre crddit? Ne le mettez-vous jamais

dans le cas de vouloir, et de lütter contre votre opinion, qui

doit plier adroitement devant la sienne, quand vous voyez

qu’elle ne sera pas süffisante, qui doit etre discr&te, mais

qui doit revenir a la charge
,
lorsque 1’ dvdnement ou le

premier moment d’ardeur sera cliange? Tout votre crddit

doit etre cachd
;
on doit le soupgonner agissant et influant

en tout, mais ne le voir paraitre nulle part. Le roi seul,

votre mari doit par dtat agir, et il ne faut jamais que vous

paraissiez en rien; une ignorance, une modestie meme

affectde la-dcssus ne peut qu’ etre avantageuse et vous faire

honneur. Ne croyez jamais ä l’amitid, ii l’esprit ni a l’attache-

ment de personne qui vous conseillerait autre chose
;
son

interet seul surement et non le votre la guiderait.

Etudiez-vous assez son caractdre? II ne se connait

ordinairement qu’en le suivant exactement et avec rdflexion.

Vous appliquez-vous h, savoir ce qu’il fait quand il est seul?

Savez-vous les gens et les objets qu’il prdfere? Evitez-vous

de le gener, et surtout que votre prdsence ne le ddrange pas?

Afin qu’il n’aille se cacher en rien de vous, participez-y, de

quelconque espfece que ses amusements internes peuvent

etre, et peu ä peu, s’ils ne sont pas d’un genre qui convient,

tachez de lui en proeurer d’autres plus solides et utiles, mais

en m&me temps qui l’amusent davantage, car ce n’est ni

par conviction, ni d’autoritd, qu’il faut les lui faire quitter;

son ddgout et sa propre volontd doivent opdrer ce eliange-

ment. Tachez de proeurer au roi les socidtds qui lui con-

viennent; elles doivent etre les vötres, et s’il y a quelque
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prdjuge contre quelqu’un, meine de vos um in
,

il faut le lui

Bacrificr. Enfin votre seul objet, le but de vos actions pen-

dant toute votre vie, eelui qui votis mene k tout et hors

duquel vous ne pourriez jamais trouver ni bonheur, ni con-

skldration, ni credit, doit dtre l'amitid, la confiance du roi.

Si vous possddez cclle-lk et agisscz k vous la eonserver,

votre rdputation sera bien plus solidement dtablie et votre

bonheur bien plus affermi qu’k prdsent, oii vous paraissez

lütter de erddit avec les ministres etvouloir profiter mutuelle-

ment de sa faiblesse. Selon mes prineipes vous ne paraitriez

jamais, mais tous, si vous inspirez la vraie confiance au roi,

avec le roi raeme ne pourraient faire un pas, sans que vous

n’y influiriez. Vous auriez par le public la reconnaissance

de tout le bien qui se ferait, et cn ne paraissant pas, vous

seriez k couvert du blfune et approuvde par tous les plus

severes censeurs qui ne pourraient disconvenir que vous

remplissez avec la plus grande exactitude les devoirs de

votre dtat. Ne vous souciez point et ne prenez jamais une

atfaire tellement k coeur, que vous la voulussiez absolument

faire rdussir, et que la non-rdussite vous fliehe, et que vous

vous en eroyiez ddshonorde presque. C’est tendre votre

erddit et l’exposer. Selon mes prineipes il ne faut jamais le

commettre ainsi, mais edder k propos pour revenir une autre

fois, mais pour cela faire, il faut ddja ne jamais promettre

solennellement protection k personne, ni se ddclarer vouloir

une affaire, mais toujours avec doute sur reffet se rabattre

a dire qu’on en parlerait, qu’on ne pouvait rdpondre de

l’effet ni de ce qu’on voudrait, et si meme l’on rdussit,

rejeter toujours avec une modestie suivie l’effet sur le roi
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et tourner vers lui la reconnaissance et la gloirc
;

il vous

en resterd assez.

Entre autre de votre fa9on de ndgocier les diffdrents

objets avec le roi, de vos moyens quelque spirituels qu’ils

peuvent etre
,

il faut absolument meme vis-a-vis de ses plus

intimes amis s’imposer un silence parfait, puisque cela ne

convientpas, et qu’ entre mari et femme il faut une dis-

erdtion parfaite, et puis vous ddcouvririez aux autres vos

armes, affaibliriez vos moyens et les enseigneriez aux autres,

dont ils pourraient se servir contre vous, outre qu’une in-

discrdtion pareille devrait etre choquante pour le roi. Ainsi,

que les choses rdussissent faeilement ou difficilement ou point

du tout, personne ne doit jainais savoir ce qui est passe k

ce sujet entre vous.

Comme reine vous avez un emploi lumineux; il faut

en remplir les fonctions. La ddcence, la consistance de la

cour et l’apparence surtout doivent beaucoup etre mises

en considdration. Le respect qu’ imprime l’intdrieur, et la

ddcence sont importante; ils font les deux tiers du jugement

du public. Ils ne peuvent point etre calquds sur aucun

exemple que sur celui de vos dgales. Revoyez toutes les

reines d’Europe et informez-vous de la vie qu’elles menent;

combinez leur äge avec le votre et vos circonstances; joignez

k cela la rdflexion sur la nation' avec laquelle vous vivez,

et je crois que vous trouverez bien des difficultds dans la

vie que vous menez, et bien de l’avantage sur toutes les

autres. Comparez par exemple l’Impdratrice qui a soixante

ans, qui est souveraine et veuve. Voyez les genes qu’elle

s’est imposdes, et la ddcence qu’elle a su garder. Ceci n’est

pas indiffdrent. Votre fa£on n’est eile pas un peu trop leste,
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n’avez-vous pas par ln cour adoptd un peu des fayons du

raoment nuqud vous etes venue ici, ou celui dp plusieurs

dames qui, quoiquc tres-aimablos et respeetables, ne peuvent

point vous servir de modele, ear vous n’en pouvcz trouver

hors de votre i
!tat ? Plus le roi est Bdrieux, pluB votre ccur

doit avoir l’air de so calquer apres lui. Avez-vons pesd les

suite* des visites chez les dames
,

surtout cliez eelles oii

toute »orte de compagnie se rassemble et dont le caracti're

n'est paB estimd? Avez-vous pensc k l’effet que vos liaisons

et amities, si elles ne sont pas placdes aur des personnes

en tout point irrdprochables et sfires, peuvent et doivent

avoir dans le public, puisque ou vous auriez l’air d’y par-

ticiper et d’autoriser le vice, point qui devrait vous perdre

meine chez les gens pervers, qui ne peuvent s’einpleher

d'aimer et estimer la vertu, ou vous restez dans un aveugle-

nient volontaire et risquez de goftter leur poison et d’en

etre aveugldc et entin englobde
,
car on juge tres-bien des

personnes par leurs gouts et par leurs liaisons. Si elles vous

trahissaient avec cela peut-etre, et que vos contidences, soit

ce par leurs circonstances
,

liaisons, ou faiblesses fussent

sues, vous seriez bien k plaindre et certainement toujours

la derniere k le savoir et k vous en apercevoir, car tout le

monde aurait grand soin de vous le cacher ou de vous

le relever d'une fayon seulement pour s’ancrer davantage.

Le choix des amis et amies est bien diffieile, surtout dans

votre position
;

il vous faudrait t&cher de vous attacher des

hommes aussi instruits que sürs et qui soient eloignes de

toute ambition ou desir. Le choix est difticile, mais ne vous

rebutez pas des difticultds et tachez avec patieuce et con-
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stance d’y parvenir, car la chose est trop d^sirable et pour

vous et pour le roi.

Avez-vous pesd les consdquences affreuses des jeux

de hazard, la Compagnie qu’ils rassemblent, le ton qu’ils y

mettent, le derangemcnt entin, qu’en tout genre ils entrainent

apres soi tant dans les fortunes que les moeurs de toute une

nation ?

Pourriez -vous vous dissimuler que toute la partie

sens^e de l’Europe vous rendrait responsable des ruines

des jeunes gens, des vilenies qui s’y commettent, et des

abominations qui en sont les suites, si vous prot^gez et

(itendez ces jeux, ou que bien plus vous les recherchiez

et couriez aprks ? C’est un artiele d’ une consdquence si

grande et d’un danger si manifeste, que je laisse k votre

Penetration k en dirc le reste. Rappelez-vous les faits qui

se sont passes sous vos yeux, et puis pensez que le roi ne

joue pas et que c’est scandaleux que vous seule, pour ainsi

dire, de la famille les souteniez. Un noble effort et toute la

terre vous approuvera.

De meme daignezpenser un momentaux inconvenients,

que vous avez dejk rencontres aux bals de 1 ’ opera, et aux

aventures, que vous m’en avez racontees vous-mlme lk-

dessus. Je ne puis vous cacher que c’est de tous les plaisirs

indubitablement le plus inconvenable de toute fa9on, sur-

tout de la fa9on que vous y allez
,
car Monsieur qui vous

aecompagne n’est rien. Qu’y voulez-vous etrc inconnue et

jouez un personnage different au votre? Croyez-vous que

l’on ne vous connait pas malgre cela, et qu’on vous lache

des propos aucunement faits pour etre entendus, mais qu’on

dit expres pour vous amuser et vous faire croire que l’on
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lcs a tonus bion innoeemment, niais qui peuvent faire effet.

Ou si l’on ne vous connait pas effectivement, croyez-vous

que le lenclemain 1’ on ne le sait pas, et vous meine avez

grand soin de raeonter les aventures du bal. Le Heu par

lui-meme est en tres-mauvaise rtiputation
;
qu’ y eherchez-

vous ? Une conversation honnete ? Vous ne pouvez l’avoir

avec vos amies
;

le tnasque l’enipfiche. Danser non plus;

pourquoi donc des aventures, des polissonneries, vous nieder

parmi le tas de libertins, de filles, d’dtrangcrs, entendre

ces propos, en tenir peut-etre qui leur ressemblent, quelle

inddcence!

Je dois vous avouer que c’est le point, sur lequel j’ai

vu le plus se scandaliser tous ceux qui vous aiment et qui

pensent honnetement. Le roi, abandonnd toute une nuit a

Versailles, et vous, mel^e en soci^tei et confondue avec toute

la Canaille de Paris ! Et y voyez-vous beaucoup de gens, en

femmes ou en hommes, pos^s et de r^putation? Enfin, ma
chere soeur, prenez-moi pour exemple. Je n’irais certaine-

ment pas que presque ddmasque et en Compagnie de

quelques personnes sensdes, afin que tout le monde me

connaisse
,

et je m’ ^tablirais dans une löge
,

k voir le

spectacle pendant une heure, et puis je reviendrais chez

moi. Je suis toujours dömasqu^
;

la Grande-Ducbesse ne

se mele jamais dans la foule k Florence, mais va se mettre

dans une löge. Mon frere aussi, entin c’est un point qui, si

vous ouvriez les yeux, vous devrait choquer, car je dois

lächer le mot, il est ind^cent et peu fait pour donner au

public de l’opinion ni de votre goüt, discemement ni mesure.

L’exercice immod^rö et trop frequent du cheval est

toujours par lui-meme dangereux k une femme, mais dans

«
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votre Situation le public, dont je suis parfaitement bien

informt?, soit prejugö, soit raison, attribue k l’exercice du

cheval que vous n’avez point d’enfants. On croit cela gerid-

ralement, ainsi pour ce grand objet et pour ne point donner

une prise si marqude sur vous, moddrez ce plaisir et sur-

tout dvitez les occasions oü cela est si saillant comme les

chasses et parties au bois de Boulogne, oü tout Paris accourt

et qui en fait la nouvelle.

Mais en vous degoutant de plusieurs soi-disant amuse-

ments, oserais-je, ma chere soeur, vous en substituer un autre

qui les vaut richement tous? C’est la lecture.

De gräce, regardez cet objet comme ce qu’il y a de

plus important, et choisissez des livres, qui vous fassent

penser et qui vous instruisent. Cette ressource vous restera

seule toute votre vie, dans toutes les occasions et circon-

stances possibles
,

enfin si vous 1’ dprouvez sdrieusement

pendant une couple d’beures par jour, mais pas seule.

Tächez de lire avec quelque homme sensd et affidd, afin

d’en causer et faire les applicationB necessaires. Vous y

prendrez goüt, vous n’aurez plus besoin de la dissipation

ni de courir non sans bien des inconvdnients aprds eile, et

pour tuer le temps, frdquenter des socidtds dangereuses et

que vous meme mdprisez. La lecture vous tiendra lieu de

tout et ces deux heures de calme vous donneront le temps

de rdfldchir et de trouver dans votre pdndtration tout ce

que vous aurez k faire ou ne pas faire le reste des 22 heures.

Ce point essentiel, unique, je ne puis assez le recom-

mandcr; si je le vois dtabli, je croirais presque le bonheur

de votre vie assure autant que par l’ardent desir que j’en

ai, j’en tremble actuellement, car ainsi k la longue cela

Digitized by Google



14

ne pourra aller et la rdvolution sera cruelle, si vous

ne la prdparez. Leeture et soeidtd raisonnable, voila le

bonheur de la vie et qui pour votre Situation devient essen-

tiel, mais dans la societd, permettez que je l’observe, le ton,

surtout en famille, est affreux. Gardez-vnus, ma soeur, des

propos contre le prochain, dont on fait tout 1’ ainusement.

Refusez de savoir les aventures et liistoires des partieuliers,

et si VOU8 en apprenez, si meine tout le monde en parle,

dvitez les discours. liien de si odieux d’abord pour les

individus, rien de plus injuste par les devoirs de la socidtd

que nous nous devons mutuellement, rien de plus mdprisable

que d’aiguiser son esprit et de vouloir faire rire du bout des

levres des hommes et femmes qui ensuite vous craignent,

fuient et m^prisent. Par des mdcliancetds dites sur le

prochain, on fuit ces gcns-lh et on dloigne tous les honnetes

gens. L’on a l’air ou de ne pas se soucier de la vertu, en

traitant socialement les meines gens, dont on sait etnlit des

horreurs. Cela est destructif ä la confiance, qu’une souveraine,

et k la ddcence qu’elle doit inspirer. Evitez, je vous en

supplie, ces discours, et surtout la curiositd de vouloir tout

savoir, car on exagere facilement. C’est un gouffre que

cette euriositd, car quand on s’y laisse aller, on n’en peut

plus se tirer et l’on n’apprend que des mensonges, parceque

tout le monde conspire. On devient cntin ennemi du genre

humain, malheureux
;
l’on est ddlaissd : j’en ai vu les plus

affreux exemples.

De gräce, mdnagez vos recommandations ! C’est un

point bien ddlicat. Vous pouvez faire les injustices les plus

criantes sans y penser et pour un souvent
,
dont peu vous

importe qu’on oblige. Vous ddgoutez dix honnetes gens, et
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scandalisez le reste du monde. L’on ne clierehe alors que

des chemins d^tournös pour parvenir, et le vrai mdrite, qui

va toujours tout droit, reste en arriere et est oublid. Que

votre crddit soit mdnagd pour les grandes occasions, et

dans les petites rösistez courageusement aux sollicitations

qu’on vous ferait, et enfin ne prenez avec chaleur parti pour

personne, mais faites examiner l’affaire, ne vous melez

jamais dans les affaires particulieres et surtout les secrets

ou brouilleries de inenage, et encore moins les galanteries

ou affaires de coeur. II serait affreux que votre curiosit^

vous entrainät k paraitre savoir, approuver, protdger ou

aider meme peut-etre au vice, nu scandale, k l’indticenee.

Jugez quel effet cela ferait, et au nom de votre rdputation,

craignez ces occasions et surtout l’envie ddmesurde de

savoir; eile est toujours accompagnee de celle de le raconter

et de s’en meler. 11 serait aboniinable que l’on vous trouvät

dans des tripots et intrigues, et qu’on put se couvrir de votre

nom ou s’en servil- d’dgidc pour le mal et le scandale. Adieu

votre reputation et estime k jamais
;
c’est des choses qu’on

ne rdpare plus.

La politesse et l’affabilitd, ma chfcre soeur, ont ses

bomes, et eiles ne sont d’une valeur qu’autant qu’on les

partage et mdnage k propos. 11 faut bien de la distinction

lk-dessus, et il faut penser k votre Situation et k votre nation,

qui est trop encline k se familiariser et k manger dans la

main. De gräce, mdnagez-vous prudemment; le trop vouloir

plaire, dire k chaqu’un quelque chose d’ obligeant, c’est

affaiblir vos moyens et jeter les plus prdcieuses rdcompenses

de bons et vrais Services k des gens sans mörite
;
c’est leur

öter k jamais la valeur. La Compagnie de tous les jeunes
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gens o»t en veritt1 une chose d'nboril dangereuse, inutile,

paree qu’on n’y apprend rien, ct peu <*difiante aux yeux

du public. Le» etrangers sont dans le meine ca»
;
un tas

d’Anglais et autres viennent ici, qui ne »eraient admi» de

personne, et vous vous mettez en sociötd avec eux, vous

le» distinguez
;
cela doit choquer la nation, cela fait le plus

mauvais effet dans l’etranger, oü ces gens, au grand (5tonne-

ment de ceux qui les jugent, se vantent de vos bont^s et

font singulierement penser de vous et de vos goftts. On

attribue cette faciiitd facilenient ä de la coquetterie, qui

veut plaire a tout le monde, et eourir apres l’applaudisse-

ment de la foule
,

en manquaut 1’ approbation des gens

sens^s, au sentiment desquels la foule revient pourtant

toujours k la fin.

L’ exemple dans la conduite externe et la chose la plus

essentielle a une reine, votre Contenance dans l’^glise, est-

elle confonne aux yeux qui vous regardent? Pour l’amour

de vous meme, pensez-y s^rieusetnent
;

c’est une chose

extremement importante et dont peut döpendre votre

consid^ration et bonheur. Que jamais une maudite mode,

un bei air pris ä faux vous ddtourne ä paraitre, möme si

malheureusement vous ne l’dtiez pas intdrieurement, devote,

recueillie ii IMglise. Vous y manquez, je dois le dire, beau-

coup. Le plus grand impie devait l’etre par pobtique. Dieu

vous garde de l’etre
;
vous perdriez la seule consolation

vraie dans toutes les choses de la vie, votre tranquillitö,

enfin vous seriez ä plaindre dans cette vie. Je ne parle pas

de l’autre, mais votre conscience vous le dira. Eeoutez-la;

c’est tout ce que je puis vous recommander, et n’dtouffez

pas les remords et les sentiments
;
c’est le plus tendre, c’est
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le plus sür, le plus vrai, le plus important de nies avis, il

regarde votre ämc, que j’aime tant, et toutc votre vie en

dependra. Que la lecture des mauvais livres, faits pour

seduirc les ämes les plus fortes, soit bannie de cliez vous; ils

font douter de tout et ne remettent rien h, la place. Les

obsednites sont si indecentes et 1’ on cn parle quclquefois,

croyant que e’est de la mode, et Ton ne sent pas combien

scandaleux cela est et fait mepriser par les plus grands

libertins niemes. Evitez cela, , et que les gens, qui vous

parlent sur ce style ou vous font douter de votre rcligion

et de ses actes externes, vous soient en liorreur, et faites le

leur sentir de meme qu’oubliez et evitez de parier ou laisser

entrevoir ä jamais les saloperies, dont vous vous etes remplie

l’imagination par ces lectures.

Entretenez l’union, 1’ amitie dans toute la famille, mais

gardez-vous de la trop grande familiaritd et surtout de la

sdduction des etourdis, qui veulent vous avoir compagnff de

leur vie et couvrir leurs folies de votre autoritd. Teiles sont

les courses des chevaux, les frequentes allures a Paris, les

bals de l’opdra, les ehasses du bois de Boulogne, toutes ces

parties fines dont le roi n’est point et qui de Science certaine

ne lui font, et k juste titre, point plaisir. Pensez que vous

dtes son epouse, que vous etes reine, et n’oubliez pas

un tendre frere et ami qui vous dit tout cela, eloignd de

300 Heues, sans presqu’ avoir d’esperance de vous revoir,

mais qui vous aime et airnera toute la vie plus que soi meine.

Voilk les observations que j’ai faites. Vous etes faite

pour etre hcurcuse, vertueuse et parfaite, mais il est temps

et plus que temps de rdfleehir et de poser un Systeme qui

soit soutenu. L’äge avancc, vous n’avez plus l’excuse de

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. -
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l'enfanco. Que dcvicndrcz-vous si vous tardez plus long-

tcmps? Uno malhcureusc fennne et encoro plus mnllieureuse

princesse, et celui qui vous aimc le plus dans toutc la terre,

vous lui percerez Tarne. C’est moi qui ne m’accoutumerai

jamais k ne vous pas savoir licurouse.

Je vous cmbrasse. Lisez-moi, croyez-moi et vous m’en’

aimerez davantage, quand vous en sentirez les fruits. Arra-

chez le bandeau qui vous cmpechc de voir votre devoir et

votre vrai bonheur. Devenez en rdfldchissant ce que vous

pourriez etre pour la vio et acquerez la reputation dont vos

vertus, vos agrcments, votre caraetere est digne
;
mais de

la constanec et de la fennete ! La il est juste d’etre indbran-

lablement entetd dans Ic bien
,
en 1’ opposant k tous les

sdducteurs avec courage et foree.

J.

le 29 Mai 1777.

N’oubliez pas non plus, ma chere amie, de tenir l'ordre

dans vos gens, de bien clioisir, s’il vous en manque, de ne

pas surebarger de ddpenses inutiles les eaisses du roi. Vous

devez lk-dessus au public, qui sans cela crie, l’cxcniple que

votre caissc et vos depenses soient rdgldes apres vos reve-

nus, et n’ayez pas honte de moddrer vos largesses ou

fantaiBies etjeux apres olle, pour dvitcr soignousemcnt toute

dette ou ddrangement. Soycz trcs-sechc et bien attentive si

dcrire des billcts, meine k vos amis, car il en faut toujours

le moins que possible. Rien ne connnet plus facilement;

lern- interpretation tot ou tard et l’abus qu’on en pcut faire,

peuvcnt etre cruels et ne sont presque point k prdvoir.
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III.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

ce 20 ddcembre 1777.*)
'

Votre lettre m’afflige beaucoup, jnon eher fröre. Vous

tournez contre moi ce qui etait la suite de ma sinecrite et

confiance en vous. J’ai etd vdritablement dtonnde de

certains contes faites k Paris sur le voyage de Fontaine-

bleau, et comme la plupart n’avaient nul fondenient, ils se

sont dvanouis peu apres le retour des tdmoins oculaires. 11

est bien faeheux pour moi de n’avoir pas la meine ressource

dans ma patrie, et surtout aupres de vous, mon eher fröre.

Par excmple
,
on serait bien surprisc ici de voir nommer

M. le duc de Chartres comme mauvais joueur: il n’a pas

joud une seule fois du voyage chcz moi; pour le comte

d’Artois, je sais les propos qu’on lui a fait tenir. Jamais;

ils dtaient si absurdes qu’ils sont tombds d’eux meines, et

mon fröre le premier en a ri. Des friponneries de femmes,

je n’en ai vu ni entendu parier. La mauvaisc eompagnie, il

y en atoujours eu un peu au jeu de la cour, lorsqu’on joue

k table ronde, parceque c’est l’usage en France de laisser

entrer tout le monde. Depuis prös de huit ans que je suis

ici, je l’ai toujours vu, surtout en Fontainebleau, oii il y a

beaucoup plus de monde.

*) Abgedruckt bei Feuillct de Conclies, 1. 95, jedoch mit dem

falschen Datum vom 20. November, welches auch auf dem offenbar

unechten Eacsimilc, III. 242, irrig angegeben ist.

2*
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J’esperais bien, mon eher fröre, vous npprendre cette

fois nta grossessc. Mes cspdrances sont encore reculdes,

mais j’ai grande confiance que ce n’est pas pour longtemps,

le roi vivant tont a fait avec moi, gurtout depuis le retour

de Fontainebleau, qu’il chasse moins. Je vais parier ä M.

de Sartine pour votre protögd, Ba Situation cst bien inte-

ressante, et je ne crois pas qu’il y en ait de plus mdritant.

Le roi vous dcrit; je vous envoie sa lettre.*) Pour moi, je

ne fais des voeux si ardents pour personne que pour vous,

mon eher frere. Je desirc surtout que vous me rendiez

votre estime qui me parait un peu altdree. Pour votre amitie,

votis m’en avez donnd taut de preuves, et j’en ai tant pour

vous, qu’il n’y aurait plus de bonheur pour moi si eile venait

k diminuer. Adieu, mon eher fröre, je vous embrasse de

tout mon eoeur.

IV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH H.

(Versailles), ce 16 janvier (1778).

Vous seriez plus tranquille sur ma position, mon eher

fröre, si vous pouviez voir la vic que je möne, surtout par

rapport au roi. Depuis le retour de Fontainebleau je ne suis

prcsque pas sortie de Versailles. J’en sortirai lundi, mais ce

*) Abgedruckt bei Feuillet de Conches (I. 100) mit dem richtigen

Datum vom 21. December 1777, woraus die Unechtheit des früheren

Datum'» und des Facsimile’s gleichfalls hervorgeht.
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sera pour aller k St. Denis avec le roi. Je danse aux bals

de Versailles avec une moderation qui fait dire que je me

degoüte de la danse; des bals de l’Opdra, je n’y ai pas dtd et

j’irai fort peu, malgre la longueur du carnaval. Du reste le

roi n’a jamais vdcu si assidument ni si intimcment avec moi.

Si on pouvait compter entierement sur les hommes, le roi

serait bien un de ceux
,
dont on pourrait rcpondre. Sur ses

liaisons privdes, j’espere que ce malbeur ne m’arrivera pas,

et de plus je me persuade que si dans la suite il y avait

quelqu’ dcart de cette nature
,

il ne serait pas de durde
,
et

je ferais bien tout ce que je pourrais pour le ramener.

C’est un grand bonheur, surtout pour moi, que l’affaire

de Baviere s’arrange pacifiquement. Le roi, k qui j’ai remis

votre lettre
,
est tres-content de tout ce que vous lui mandez,

et me charge de vous en faire ses remerciments.

M. de Saint-Germain*) est mort avant-hier, sans etre

aimd, estimd, ni regrettd de personne, si ce n’est peut-etrc

de ses proches parents qu’il faisait vivre de ses pensions.

La veuve en conservera dix mille livres.

Toute la famille me charge de vous remercier de votre

souvenir et vous fait mille compliments. Pour moi, mon

eher frere, je vous aime trop pour vous en faire. Conservez-

moi votre amitid; je la mdrite au-moins par la tendrease que

j’ai pour vous depuis que je me connais et qui ne finira

qu’ avec ma vie.

*) Der ehemalige Kriegsminister Claude Louis comte de Saint-

Germain.



V.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.»)

fle 10 decembre 1780).

Aceabldc du plus affreux malheur, ce n’cst qu’en fon-

dant en lannes que jo vous deris. Oh mon frere, oh mon

ami! II nc me roste donc plus que vous dans un pays qui

m’cst et me sera toujours eher! Mdnagez-vous, conscrvez-

vous, vous le devez k tous. II ne me reste qu’k vous re-

commandcr mes soeurs. Elles ont encorc plus perdu que

moi; eiles seraient bien malheureuses. Adieu! Je ne vois

plus ce que j’ecris. Souvenez-vous que nous sommes vos

amis, vos allids; aimez-moi. Je vous embrasse.

VI.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.

(Versailles, ce 19 ddeembre 1780).

Mon eher beau-frere. J’ai re^u avec bien du plaisir

votre lettre.**) Je vois avec bien de la sensibilite que vous

*) Abschrift von Mcrcy's Hand.

**) Das Schreiben Joscpli» an Ludwig XVI. vom 6. December

1780 ist abgedruckt bei Hunolstein S. 109. und bei Feuillet de

Conches I. 125. Es lautet:

Monsieur mon fröre. Trop sensible k Paffreuse et irreparable perte

qui avait aneanti toutes Ies facultös de mon äme, je n'ai eu, dans le
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vous occupiez de moi tout de suite apr&s la perte cruello

que vous venez de faire. L’amitid et le sang qui nous unit,

me fait partager bien vivement toutes vos peines et vos

chagrins. Je vous remercie bien de la confidence que vous

me faites, de marcher sur les meines principes que l’Im-

peratriee; permettez que je m’en rejouisse et comme parent

et comme allid. Je eonnaissais trop votre fayon de pcnser

pour etre sur que vous n’agiriez pas autrement. La franehise

et la sincdritd dont vous me parlez, sont des qualitds bien

essentielles dans le poste que nous occupons, et avec les-

quelles on marcbe droit sans rien craindre. Je reconnais

bien votre amitie
,
mon eher beau- frere, dans les souhaits

que vous faites pour le succes de mes armes. J’espere

qu’elles reussiront comme vous le souhaitez, et qu’apres je

premier moment, que la force de vous 6crirc un mot. Actuellcment,

que je suis un peu remis, je profite avec plaisir de rarrangement

amical dont nous sommes conveuus de bouche de nous 6erire parfois

librement et franchement. Priv6 de l’usage des noms si doux de fils,

de p&re et d’epoux; je ne puis gouter de satisfaction que dans le sein

de Tamiti£; jugez donc combien m’est ch&re celle de V. M., qui par

des v6rit6s aussi lieurcusement que g6n£ralement rcconnues, fera tou-

jours l’avantage et la convenance de nos ätats, mais bien plus encore

ma satisfaction personnelle par 1’ attachement sineäre que je vous

ai vou4, eher frere, ainsi que l’estime que mßrite votre caract&re,

cette volonte constante et efficace d’op^rer le bien, enfin toutes les

autres belles qualit4s, dont vous donnez par vos actions des preuves

si reelles. Ce serait affaiblir l’avantage de nos liens reconnus par les

deux nations, que de faire etalage de preuves et d’arguments, lorsque

personne n’cn peut plus douter, et que la v6rit6 de ces principes a

d£j& <5te constatee de part et d’autre par des occasions qui ont fait

sentir l’avantage r^ciproque de notre alliance. Soyez persuadd, mon

eher frere, que c’est par convietion que je suivrai exactcment les

principes de mon auguste m&re. La franehise et la sinc6rit6 con-

stituent mon caractire, comme vous devez l’avoir eprouvö depuis. Je
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pourrai m’occupcr tout enticr du bonheur interieur de mes

sujets, occupation plus agreable, et dont vous connaissez

le prix dejii depuis longtemps. Adieu, raon eher beau-frere,

je vous einbrasse de tout mon coeur. Je vous prio d’ctre

bien persuadd de ina constante amitid, et des voeux bieu

sinedres que je fais pour votre bouheur et votre gloire.

Louis.

Je jouis de la permission que vous m’avez donnd

d’derirc sans dtiquette.

n’agirai paa autrement en politique, et toute finasserie est aussi loiu

de moi qu'elle est contraire aux interets de la Monarchie ,
dont je

suis le chef. Comptez donc qu’il n’y aura jamais de Variation dans

ma fayon d’agir, et encore moins dans mes sentiments k votre 4gard.

Tout ce que je desirc, c’est que vous me suivriez exactement pour

me juger par les faits, etant bien sür que vous ne les trouverez

jamais en cont.radiction avec mes paroles, malgr6 toutes les absurdites

que mon eher voisin Frederic pourra encore inventer ou d4biter ,
soit

de ma pr&tendue partialit^ pour l’Angleterre, soit de mes projets

d’agrandissement, de destruetiou du Systeme germanique, et d’union

de tous les 6veches d’Allemagne dans ma famille. Assurd de la

droiture de mes demarchcs, je ne me vengerai de ces impostures

meprisables qu’en leur donnant sans cesse le ddmenti par des faits.

C’est d’apr&s les niemes principe« que je forme les voeux les plus

sinceres pour que vos sucees dans la guerre präsente repondent entiere*

ment aux soins infatigables que vous y portez. J’ose me flatter que

V. M. voudra etre persuadee de l’interet particulier que je prends ä

tout ce qui la regarde, et je ddsire vous convaincre en toute occasion

de la sinedrite de mes sentiments
,
avec lesquels je suis pour la vie . .

.
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VII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Versailles le 20 decembre 1780.

Je vous onvoie la lettre du roi, mon eher frere. J’espere

qu'en toute occasion, comme en celle-ci, vous n’y verrez

que la bonne disposition de son äme
,
sans vous arreter au

style. La votre, mon eher frere, dtait admirable
;
en la

lisant, j’ai senti une Emotion et une satisfaction, dont je ne

me eroyais pas susceptible dans ces tristes circonstances.

Vous avez reuni pour vous, pour le roi et pour moi tout ce

que je pouvais ddsirer. Le roi a etc' parfaitement content

et de vos principes et de votre lettre. 11 me parait qu’il en

a fait confidence h M.M. de Maurepas et de Vergennes, et

qu’ils ont vu du meine oeil que leur maitre, car au milieu

des propos et conjonctures de la legeretc frangaise, il s’est

röpandu gdnöralement a Paris et ici que l’empereur avait

derit une lettre admirable au roi, et qui annonjait la eon-

duite la plus sage. J’ai une Sorte de consolation dans ce

monaent-ci que vous partagerez sürement.

Mon eher frere ! La perte que nous avons faite, excite

ici et ä Paris une impression gdndrale de respect et de regret.

Comme ce n’est que de hier que je commence h sortir

depuis la funeste nouvelle, ma toux a fort diminud par

cette retraite. Donnez-moi des nouvelles de votre sante
;

il
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est vraimcnt k craindre, qu’elle ne puissc suftire k tont ce

quc vous nvez eu k supporter et k faire.

J’ai fait toutes vos coinmissious, mon eher fröre, meine

k M. de Castries*). Pour Madame de Polignac, eile a etc

eomblde de votre Souvenir, et moi j’en ai dtd bien touchde,

surtout dans ce moment-ci, oii son amitid m’a dtd bien

ndeessaire. Adieu, mon eher fröre, que vous dirai-je pour

la nouvelle annde ? Kien que eo quc mon coeur sent tous

les jours.

Vous ctes bien bon d’avoir rdpondu k toutes mes

importunitds pour Mesmer **). Exeepte un petit nombre

d’ enthousiastes, le gdndral pense ici coinme vous.

M. de Montbarey ***) a dtd renvoyd, rnais par egard

pour M. de Maurepas qui est son parent, on lui a permis

de donner sa deinission. II dtait temps, car sa conduite

personnelle et le pillage qu'il avait au moins tolerd dans

son departement, lui avait fait perdre tonte considdration

et le rendait incapable d’aucun bien. Le roi n’a pas encore

nomine a sa place. Je crois que ce sera M. de Segurf),

lieutenant-general estimd et considdrd.

*) Charles Eugene de la Croix, marquie de Castries, Marschall

von Frankreich.

**) Der berühmte Entdecker des thierischen Magnetismus, Anton

Mesmer.

***) Alexander Saint -Maurice, prince de Montbarey, der Nach-

folger des Grafen Saint-Germain im Kriegsministerium.

f) Philippe Henri marquis de Segur, Marschall von Frankreich

und nach dem Prinzen von Montbarey französischer Kriegsminister.
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VIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MEBCY.*)

(Oh’ne Datum. 1782.)

Voici bien des commissions que je vais vous donner,

Monsieur. Vous savez d’abord que l’on donne demain

Castor, et le ddsir incroyable que ces Nords**) ont que

j’aille au spectacle avec eux. Je me destine donc ä y aller

demain, mais comme je veux leur plaire, contenter leur

petit orgueil sur cela et pourtant ne rien faire qui ne soit

convenable pour moi, je ne sais oü aller. Comme ils ne

vont jamais dans notre löge, faut-il aller dans la leur ou les

prier de passer dans la notre? Je ne sais pas ce qui sera

mieux. Tächez d’arranger tout cela en Consultant un peu

M. de Baratinsky et un peu le public qui trouverait mauvais

que j’en fis trop. Vous me manderez ce que vous pensez.

Je me remets absolument ä votre ddcision et vous pourrez

parier en mon nom k ces Russes.

Autrc chosc
;
nous devions lern- donner un grand

döjeuner k Marly samedi, mais ils paraissent si excddes

du grand monde et des fetes, qu’avec. d’autres petites

difficultds qui se sont elevees
,
nous avons deckle qu'il

n’y aurait rien k Marly. Ainsi comme ils ddsirent le voir,

*) Ganz eigenhändig geschriebenes Original.

**) Der Grossfürst Paul von Russland und seine Gemahlin, welche

unter dem Namen Comte und Comtesse du Nord Kuropa bereisten.
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il faudrait los engager ii y aller cn venant k Versailles

samedi, ponrvn qu’ils fassent dire d’avanee k M. de Poix

l’heurc, k eanse des eatix, et puis s’ils n’y vont pas trop

matin, le roi et nioi nons pourrions bien les rcjoindre, inais

nous ne voulons pas lcur dire pour ne pas les gener dans

le monde qu’ils y mfeneront. Ndgoeicz tout eela et mandez-

moi toutes vos ddcisions. Voilk le roi
;
adieu.

A dix heures du matin.

IX.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

20 ddcembre 1782.

Un accident aussi ridicule que peu dangereux m’em-

pechc, raon eher frere, de vous eerire de ma main. Hier

au soir en allant k la comddie on m’a pris le pouce droit

dans une porte, et le courrier du baron *) partant ce matin,

je ne veux pas diffdrer de vous instruire de 1’ objet de sa

ddpeche. 11 parait que notre ministere est k peu pres

d’accord avec celui d’Angleterre. Les Espagnols se desistent

entin de leurs prdtentions sur Gibraltar. Les sacrifices que

nous avons offerts pour le leur faire obtenir, prouvent bien

notre bonne volontd pour eux. Je suis ravie que les Anglais

n’aient pas acceptd nos propositions sur cet artiele. Nous

pourrons faire une paix plus honorable et moins ddsavan-

') de Breteuil.
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tageuse. Je vois par ce que m’a dit M. de Vergennes,

qu’avant de conclure, on veut communiquer aux mddiateurs

l’etat des negociations et avoir lcur approbation, s’il est

possible. J’ attends incessamment votre courrier, et je

compte bien, mon eher frerc, vous rcnouveler moi-meme

ma tendre et inviolable amitid.

Le seerdtaire se met aux pieds de l’empereur et le

supplie d’agreer son respect et son ddvouement. Je re^ois

dans le moraent votre lettre
; j’y rdpondrai dans quelques

jours et j’ espdre que nous aurons des nouvelles de

Londres.

X.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.

Versailles, le 21 janvier 1783.

Mon eher beau-irere ! Ne doutant pas de votre amitid

pour moi, je ne perds pas de temps pour vous informer de

rheureusc issue des negociations. Les preliminaires de la

paix ont etc signes hier h Versailles entre les puissances

bellig'erantes. Je charge le baron de Breteuil de vous en

communiquer les details. Ma joie est encore plus vive,

ctant sür que vous la partagerez. Le desir que vous m’avez

en toute occasion tenioignd de voir accommoddes nies diffe-

rcnces avec l’Angleterre, est rcmpli, et je me souviendrai

avec. reconnaissanee dos bons offices, que nous m’avez
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rendus pour cc but salutaire. Je vorrai avec plaisir que

von» me les continuiez pour la paix definitive.

Je profite de la meine occasion, mon eher beau-frere,

pour vous tdmoigner le plaisir que je rcsscns de savoir

votre sante rdtablic. Vos yeux m’ avaient fort inquiete. Je

m’informais exactement de vos nouvelles, et j’ai liesite

plusieurs fois k vous en deinander moi-meme; mais je

m’en suis abstcnu de pour de vous fatiguer k me lirc. Je

vous conjure instamment de inenager votre sante
;

eile est

ndcessaire pour le bouheur de vos peuples
,
auquel vous

survcillez avec tant de soin. Vous connaissez aussi 1’ intdret

que j’y prcnds par la vdritable amitie que je vous ai voude

et avec laquelle, mon eher beau-frere, je vous embrasse de

tont mon coeur.

XL

JOSEPH II. AN MARIE ANTOINETTE.

Hloupictin *), le 9 septembre 1783.

Ma tres-chere soeur. J’ai re^d votre cliere lettre avec

un plaisir infini. Je rends toutc la justicc qui est due k

votre coeur et k votre fagon de penser, et je sens toute la

ddlicatcsse que votre Situation exige. II sc peut que les

intentions et la volonte, conuue vous dites, soient meilleures

que la forme et les expressions, dont M. de Vergennes se

sert
,
apparemment par ordre du roi

,
et il est trds-bien fait

k vous, de tächer de garder l’illusion a ce sujet, le plus

*) Oder Illftupictiu, ein Dorf in Böhmen, Kaitrzimcr Kreis.
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longtcmps que possible
;
raais il n’ en cst pas (le memo pour

moi, qui ait les intdrets de ma monarcdiie entre les maing,

et qui doit voir clair dans ec qui l’intd resse. Je ne vous

cacherai rien, ma chere soeur, puisqu’il me parait que je

fais bien de vous mettre au fait avec toute la franchise, que

vous me connaissez, de ce que je pense k ce sujet. Depuis

l’dloignement du ministöre du duc de Choiseul, la fluctuation

qui a existd dans le ministöre, les intdröts personnels d’un

cliacun qui s’y trouvait, le peu de consistance personnelle

des individus avait reduit bientöt plus, bientöt moins, notre

alliance a des paroles, k des compliments, k des phrases

de la part de la France. Elle a pretd l’orcillc tres-souvcnt

aux calomnies prussiennes, et n’a jamais abandonne un

instant de se menager par. toute sorte de cajoleries cet

ennemi conjure et enragc, l’onpeut le nommer ainsi, de

l’Autriche. La France a fomentö toujours le parti contre-

disant en Empire, enfin eile a tout fait, memo en n’observant

point les engagements les plus solennels lors de la guerre

de l’annde 1778, et eile s’est meme dvertude k diminuer

tous les avantages prdsents et a venir de la maison d’Autriche

k la conelusion de la paix de Teschcn. Elle continue de

meme et avec bien plus d’energic encore, en menageant

peu les tcrmes dans cctte occasion : Elle mcnage 1’ impcra-

trice de Kussie qui prend trois provinces, et eile s’avise de

prcndre le haut ton vis-k-vis de moi, crainte que je puisse

seuleinent etre dans la possibilitd do me procurer egalemcnt

quelque avantage, lorsque je n’ai pas fait la moindre dd-

marche
;
et tout cela arrive lorsque de mon cöte j’ai donnd

les preuves les plus convaincantes
,

les plus fortes a la
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France dos avantages qu’elle peut retirer seule de mon

amitid et de mon alliance.

La France a augmentd scs dtats par 1’ Requisition de la

Corse, sans que la nioindre jalousie ait dtd manifestee de la

part de l'Autriche, quoique pour nombre de raisons cette

acquisition ait dtd tres-prdjudiciable aux possessions de la

maison d’Autriche et de scs branehes en Italic. Cette der-

niere guerre avec l’Angleterre
,

la France aurait-elle pu la

faire de meine et aurait-elle pu en sortir avec les meines

avantages sans l’exactitude et la süretd de nies liens?

A-t-elle jamais pu entrevoir de ma part la nioindre jalousie

des avantages, qu’elle avait, et de l’abaissement de sa rivale?

M’ a-t-elle vu du management pour 1’Angleterre, ou quelque

tripotage, dont par nombre d’offres qui m’ont dtd faites,

j’aurais eu les plus belles occasions? Est-ce que depuis mon

amitid personnelle avec l’impdratrice de Russie
,

eile n’a

pas du s’apercevoir de la diffdrence qu’il y avait dans les

ddmarches de cette derniere vis-a-vis de la cour de France,

et de combien la prdponderance autrefois anglaisc k Peters-

bourg avait diminud, et c’est meine peut-etre a ce dernier

coup, portd aux espdrances de rAngleterre, qu’elle doit la

paix avantageuse qu’ellc vient de conclurc. Comparez ces

dcux tableaux des vdritds et des faits, et voyez, ma cliere

soeur, si je ne dois pas etre surpris de ce qui 'arrive. Je sais

fort bien que la reconnaissance est souveut plus un poids

qu’un sentiment de satisfaction. La France vient de sortir

d’unc guerre avec gloirc et avantage, mais scs iinanccs et

moyens, pour parier modesteinent, ont dtd bien tendus. La

marine, ii laquelle on a pu, k cause de mon alliance, se

livrer entierement, a fait que l’armdo de teiTe et surtout la
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remonte de Ia cavalerie a dtd fort ndgligde. Le roi de

Prusse a 72 ans et la goutte; l’Espagne s’est fait connattre;

l’Angleterre, actuellement qu’elle a renoncd k l’Amdrique,

dans un moment oü la France se verrait occupde d’autres

objets et d’une guerre de terre, devra naturellement faire

tous ses efforts pour que d’une fa$on ou l’autre eile regagne

sa prdponddrance d’autrefois sur mcr; et je pourrais

donner meine des preuves que cette puissance en est tres-

occupde, et qu’elle croit que cet dvdnement, s’il pouvait

occasionner un revirement des likisons, serait un de seB

coups de fortune unique, qui ont tant de fois servi deja

l’Angleterre. Le courage d'esprit et la ferme volonte qui

fait toujours trouver des moyens k l’impdratrice de Russie,

doit dtre reconnue. Mcs arrangements et 1’ dtat de mon

armde avec ma volontd, qui actuellement scule les guide,

me permettent d’attendre les dvdnements et de prendre le

parti que je croirai me convenir. Voilk d’iinportantcs choses,

ma chkre reine, dont je vous entretiens, et tout le tableau

parait effrayant pour 1’ lmmanite et pour toute l’Europe.

Mais de gräce, demandez le pourquoi de tout cela ? et alors

vous en trouverez le vrai motif probablement si misdrable

qu’il est plutöt risiblc, car certainement des petites raisons

d’intdret personnel et des inquidtudes causdcs par des

jactances des cafds, dont le roi de Prusse par diffdrentes

voies est le Souffleur, font parier et dcrire M. de Vergennes

au contre-sens de sa propre raison et conviction. Je ddsire

certainement plus que le roi encore, la Conservation de la

Porte
;
mais si par sa misdrable Constitution eile se detruit

elle-meme, que faire? Voilk sur quoi j’ai demandd franche-

ment et amicalement l’avis et l’opinion de mon allid, et k

Araeth. M. Antoinette, Joecph II. and Leopold II. 3

Digitized by Google



34

cela on ne me rdpond point qu’avec des reproches, qni

n’ont pas de fond, et des menaces, qui n’auront probable-

ment pas d’effet. J’ai ignord aussi bien que l’Europe entiere

le projet de l’impdratrice de Russie, de ddclarer provinces

russes la Gründe, le Cuban et l’ile de Taman. L’on perd de

vue, que si j’avais voulu avoir quelques lambeaux des pos-

8essions turques, que j’dtais en mesure et moyens de me les

procurer en meme temps. L’on en croit aux insinuations

prussiennes pour sc fasciner les yeux de la veritd, que c’est

moi tont seid qui par la gdndrositd et le ddsintdressement

de ma fagon de penser, ait conservd jusqu’k ce moment la

paix en Europe, et suis eelui ii qui la Porto devra sa Con-

servation bien plus qu’a tous les bons conseils, aux mdmoires

et aux officiers de toute espece, que la France lui prodigue

et envoic. Le temps eelaireira le tont, si l’on ne se presse

avec des fausses demarches.

Adieu, ma clidre soeur, pardonnez la longueur de cette

epitre, k l’intention qui me l’a fait dcrire. J’attends avec

une impatience infinie la confirmation de la nouvelle de

votre grossesse, et je vous prie en bonne citoyenne et

comme mon amie, de me marquer bien franchement, si

l’opinion du roi est teile, que parlent les reponses et surtout

la demiere de M. de Vergennes, k laquelle j’ai repondu

sur le meme style, qui n’est pas ordinaire entre amis et

allids qui veuillent le rester. Je vous embrasse de tout mon

coeur et vous prie de me croirc pour la vie . . .
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XII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH H.

Versailles, 29 septembre 1783.

Vous dirais-je, mon eher fröre
,
que votre lettre m’a

ravie par son Energie et sa noblesse? Et pour quoi ne vous

le dirais-je pas? Je suis süre que jamais vous ne confondrez

votre soeur, votre amie, avec les ddmllds et les tracasseries

politique8.

J’ai lu votre lettre au roi. Vous devez etre sür que

celle-ci, comme toute autre de vous, ne sortira jamais de

mes mains. Le roi a dtd frappd de plusieurs de vos reflexions,

et les a meine confirmdes.

II m’a dit qu’il ddsirait et espdrait entretenir toujours

amitid et bonne intelligence; qu’on ne pourrait cependant

pas rdpondre que la diffdrencc des intdröts n’en mit quelque-

fois dans la maniöre de voir et de juger les affaires. Cette

iddo m’a paru ne venir que de lui mime, et de la mdfiance

qu’on lui a inspirde depuis longtemps; car lorsque je lui ai

parle, je crois etre Bure, qu’il n’avait pas encore vu M. de

Vergeunes depuis l’arrivee du courrier. M. de Mercy vous

aura mandd la tranquillitd et douceur, avec laquelle ce

ministre lui a parld. J’ai eu oecasion de voir que les tetes

des autres ministres, qui s’dtaient un peu dchauffees, sontforts

refroidies. J’espöre que cette tranquillitd durera, et dans ce

cas, la rdplique ferme que vous avez faite, doit faire oublier

la mallionnetetd du style qu’on avait employd ici. Vous con-

3*
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nuissez le terrain et les personnages, ainsi vous ne devez

]>as etre surpris que le roi laissc quelquefoia passer des rd-

ponses qu’il ne ferait pas de lui meine.

Ma grossesse est ma «ante vont k merveille. J’ai eu un

petit accident depuis ma derniere lettre, mais il n’a pas eu de

suite
;

il demande seulement un peu plus de mdnagement Aussi

j’irai en bateau de Choisy k Fontainebleau. Mes enfants se

portent trds bien. Mon tils passera le temps du voyage k la

Muette; c’est une betise des mddecins qui ne veulent pas

qu’il fasse un aussi long voyage k son Sge, quoiqu’il a ses

vingt dents et qu’il est tres-fort. Je serais parfaitement

heureuse, si j’dtais assurde de la tranquillite gdndrale et

surtout de cclle de mon bien-aimd frere que j’embrasse de

tout mon eoeur.

xi n.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH IL

20 ddcembre 1783.

Ma santd continue k etre tres bonne, mon eher frere

!

Mais quoique j’ai grand desir d’avoir un second fils, je crois

que quelques mois de repos me mettront plus en etat de le

mener k bien.

L’arret qui vous a paru abolir les fermiers gendraux,

n’en ddtruisait que le nom, puisqu’on conservait les niemes

personnes sous le titre de rdgisseurs intdressds. On s’y dtait

ddtermind pour faciliter le commerce du tabac et autres

denrdes avec les Americains. Les fermiers gendraux se sollt

Digitized by Google



37

soumis a tous lcs arrangements
,
qu’on voulait faire sur cet

objet. Le roi a aecepte leur soumission et confirme leur

bail; cela dtait ndcessaire pour rdtablir le credit des billets

de ferme. Cet article est de 50 millions, et la mauvaise tour-

nure, que M. d’Ormesson*) avait donne au premier arret,

faisait croire que les fermiers, n’dtant que rdgisseurs, n’en

seraient plus responsables. Si le roi trouvait une bonne

maniere de toueher ses revenus sans fermiers generaux, ce

serait un grand bien, mais il faudrait un prdliminaire de

150 millions pour rembourser les billets de fermes, et l’avanee

de 100 millions pretds au roi par la Compagnie de fermiers

gdndraux. Cela n’est pas possiblc en sortant d’une guerre

aussi coüteuse.

Lebaron de Breteuil ne cache pas sa joie d’etre ministre.

Je pense bien comme vous, qu’il a besoin d’etre contenu; il

le sera plus qu’un autre par la nature de son ddpartement,

qui est tres-circonscrit et enticrement sous les yeux du roi

et de ses confrdres, qui profiteront des occasions pour mor-

tifier sa vanitd. Du reste son activitd sera tres-utile pour

mille ddtails ndgligds et mal gouvernds depuis soixante ans.

Mon fils se porte k merveille; je l’ai trouvd fortifid et

parlant bien. Ma fille a eu un peu de fievre depuis son retour,

mais eile est assez bien k prdsent. Le comte d’Artois a dtd

affligd comme il devait l’etre de la mort de sa fille, cela veut

dire tres-touchd k sa mort, et pendant sa maladie. En

effet cet enfant a eu une raison et une sensibilite jusqu’k sa

fin, au-dessous de son age, mais il la connaissait trop peu,

pour en etre au ddsespoir, et je trouve qu’il a dtd tres bien,

*) Henri Francois Lefivre d’Ormcsson
,
Generalcontrolor.
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et surtout tres-uaturel Mir cela. Pour la comtesse d’Artois,

qui nc sent rien, eile n’a pas dtd plus affligee de la mort de

sa fille que de toute autro chose.

Je sens bien, mon eher frere, qu’ayant autant de bons

officiers, vous ne pouvez pas en regretter un, que vous ne

connaissez pas. II est encore vrai, que vous vous etez con-

duit de mauiere a ne laisser aucun motif de plainte au prince

George, mais je regretterai toujours que la Conservation

du grade
,
dont il y a plusieurs exemples ici et ailleurs, n’ait

pu se eoncilier avec le ddsir qu’il a de vouaservir. Le Grand-

Duc*] va etre bien heureux; j’envie son bonheur. Si vous

rdalisez l’espdrauce que vous me donnez, je ne vous prd-

senterai qu’un neveu et une nidcc, mais j’espere que vous

en serez contente.

Mes voeux pour 1784 sont ceux de tous les jours;

croyez, mon eher frfrre, qu’ils tiennent encore plus de la

tendre ainitie que de la soeur.

XIV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

22 septembre 1784.

Je ne vous contredirai pas, mon eher frere, sur le dt! -

faut de vue de notre ministfcre. II y a ddjii de temps que

j’ai fait une partie des rctiexions que vous me faites dans

votre lettre; j’en ai parld plus d'une fois au roi, mais il

faudrait le bien connaitre pour juger du peu de ressources

*) Leopold von Toscana.
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et de moyens que me fournissent son caract&re et ses prd-

juges. II est de son naturel tres-peu parlant, et il lui arrive

souvent de ne me parier des grandes affaires, lors meme

qu’il n’a pas d’envie de me les cacher. 11 me rdpond quand

je lui en parle, mais il ne m’en prdvient gudre, et quand

j’apprends le quart d'une affaire, j’ai besoin d’adresse pour

me faire dire le reste parles ministres, en leur laissant croire

que le roi m’a tout dit. Quand je reproche au roi de ne

rn’avoir pas parld de certaines affaires, il ne se fache pas,

il a l’air un peu embarrasse et quelquefois il me rdpond

naturellement qu’il n’y a pas pcnsd. Je vous avouerai bien

que les affaires politiques sont celles, sur lesquelles j’ai le

moins de prise. La mdfiance naturelle du roi a dtd fortifide

d’abord par son gouverneur, dds avant mon mariage. M. de

la Vauguyon l’avait effrayd sur l’empire que sa femme vou-

“drait prendre sur lui, et son ame noire s’dtait plue ä effrayer

son dldve par tous les fantömes inventds contre la maison

d’Autriche. M. de Maurepas
,
quoique avec moins de carac-

tere et de mdehancetd, a cru utile pour son crddit, d’entre-

tenir le roi dans les mdmes iddes. M. de Vergennes suit le

meme plan, et peut-etre se sert-il de sa correspondance des

affaires dtrangöres pour employer la faussetd et le mensonge.

J’en ai parld clairement au roi et plus d’une fois. 11 m’a

quelquefois rdpondu avec humeur, et comme il est incapable

de discussion, je n’ai pu lui persuader que son ininistre dtait

trompd ou le trompait. Je ne m’aveugle pas sur mon crddit;

je sais que surtout pour la politique je n’ai pas grand ascen-

dant sur l’esprit du roi. Serait-il prudent ä moi d’avoir avec

son ininistre des sc&nes sur des objets, sur lesquels il est

presque sur que le roi ne me soutiendrait pas?
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Sans ostentation ni mensonge je laissc croire au public

que j’ai plus de credit que je n’en ai vdritablement, parce-

que, si on ne m'cn croyait pas, j’en aurais encore luoins.

Los aveux que je vous fais, mon eher fröre, ne sont

pas flatteurs puur mon amour-prnpre, mais je ne veux vous

rien cacher, atin que vous puissiez me juger autant qu’il est

possible de la distanee affreuse, oft mon sort m’a dloignde

de vous.

Vous entendrez assez parier du prince Henri*), pour que

jo ne vous enennuie pas. La comparaison du roi de Suede**)

a Augmente l’admiration des enthousiastes prussiens. Pour

moi, je ne l’ai vu que deux ou trois fois et si passagerement,

que je ne puis m’en faire encore qu’unc idde fort vague.

Tout le monde est dtonnd du bon dtat dans lequel mon

lils est revenu de la Muette. Ma tille a dans ce moment-

ci une petite indisposition, mais qui ne scra rien, j’espere.

Ma santd et ma grossesse vont toujours fort bien. Adieu,

mon eher frere, je vous ahne et vous embrasse tondrement.

XV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.+)

(ce 27 octobrc 1784).

Voilä la lettre du roi, qu’il me eharge, monsieur, de

faire passcr h 1’ empereur par le courrier que vous avez

*) Prinz Heinrich von Preussen.

**) Gustav IH.

f) Eigenhändig geschriebenes Original.
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fait reflexion depuis que, comme la lettre est de lui unique-

ment (et que je desire mime que l’empereur la croyait bien

teile)
,

il est pcut-etre plus simple de ne pas 1’ envoyer par

*) Das Schreiben des Königs an den Kaiser vom 26. Oetober

1784 ist abgedrnckt bei Feuillet de Concbes. 1. 150. Ks lautet:

Mon eher beau-frerc, connaissant votre amitie pour moi, je ne

peux pas tarder plus longtemps de vons faire part que la reine avance

hcurcusoment dans le quatridme mois de sa grossesse; eile se porte k

merveille et j’espdre qu’elle comhlera mes voeux en me donnant un

aecond garejon.

Je profite en meine temps de cette occasion, mon eher beau-frdre,

pour vous ouvrir mon coeur sur la Situation des affaires presentes,

qui ne peut que me chagrincr extremement. J’y suis engagd par

ramiti£ personnelle que vous m’avez inspirde, et par les liens qui nous

unissent. Je desire sinedrement tout cc qui peut contribuer justement

ä la satisfaction de V. M. C’est dans ces sentiments que je me suis

abstenu de juger les demandes qu’ eile a formdes h la charge des

llollandais, et que j’ai fait passer des bons Offices pour tächer d’amencr

les choses a une negociation.

Je ne lui dissimulerai pas que c’ est contre mon voeu que les

Hollandais ont agi dans la dernidre occasion, quoiqu’ils se croient

fondds sur les traitds, et notamment sur celui de Munster.

Je mets tant de prix au maintien de la tranquillitd generale de

l’Europe, que les suites de cette affaire pourraient troublcr, que ne

ddsesperant pas de ramener les choses a une conciliation dquitable,

je m’ adresse k V. M. pour la prier de me rendre ddpositaire de ses

vues et de ses intentiops, et c'est dans ces sentiments, que je lui

offre mon entremise pour tenniner les diffdrends.

Soit qu’elle accepte cette ouverture ou qu’elle prdfdre une negociation

directe, je la prie d* dtre assurde que nies voeux pour sa satisfaction

et la Conservation de la paix ne sont pas moins sinedres.

Je finis, mon eher beau-frdre, en vous priant de ne pas douter

de tous mes sentiments personnels et de mon amitid constante pour vous.

Louis.
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M. de Vergennes. Mai» commc, si eile ne platt pas la- ba»,

je ne veux rien avoir k nie reprocher, j’ai dcrit en meme

temp» et je vous envoie ma lettre sous cachet volant, pour

que, si vous l’approuvez, vous l’cnvoyiez. Si non, mandez-

moi tout de suite par mon lionnnc ce qu’il y a k redire, pour

que j’en dcrive une autre, comme aussi si vous croyez qu’il

serait mieux que le roi envoyfit un courrier k lui.

Je me suis mdnagee le moyen de voir M. de Vergennes

et de l’y -ddeider, si cela vous semblait mieux; l’essentiel

seulement est, que cette lettre parte avant l’arrivde du eour-

rier mensucl, et que nivous ni moi n’en ayonspointl’endosse.

Adieu, monsieur,j’attendsvotrerdponsc. Jene vous parle

point de mes sentiments pour vous; ils vous sont trop connus

pour que vous puissiez jamais en douter.

Ce mercredi k onze keures du matin.

XVI.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MEKCY.*)

(27 oetobre 1784).

J’ai fait entendre k M. de Vergennes qu’il fallait que

ce füt un courrier de ce pays-ci qui portat la lettre du roi

et la mienne. II avait k point nommd un ancien courrier du

marquis de Noailles ici qu’il fera partir demain matin; cela

vaut mieux de toutes les manicres pour vous et pour moi.

Ce mercredi soir.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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XVII.

JOSEPH II. AN MARIE ANTOINETTE.

Vienne, le 29 oetobre 1784.

Ma chere et charmante reine. Je viens de retoumer

de mon voyage d’Hongrie et je m’empresse de profiter de

la premiere occasion pour vous embrasser et vous parier

avec cette franchise et cordialitd, que vous me connaissez,

des evdnements du moment. Je crois que je n’ai pas besoin

de vous raconter tout ce qui s’est pass<S et ee que M. M. les

Hollandais se sont permis k mon (Sgard. Vous devez lesavoir;

je crois done que personne ne sera etonne que je fasse mar-

cher des troupes d’Allemagne auxPays-Bas pour tirer raison

de la republique
,

si eile ne se ravise d’elle meme encore k

temps k acquiescer a l’ultimatum que je crois etre en droit

d’exiger d’elle
,
et k me proeurer une r(Sparation convenable

de l’insulte faite a mon pavillon. Je veux bien vous confier,

ma ehere soeur, que je m’en contenterais encore, afin

d’4viter k l’humanite les mallieurs qui sont une suite n<Sces-

saire d’une guerre quelconque. Je vous assure tres-positive-

ment, que je ne veux point la destniction de la republique,

ni faire des conquetes sur eile; mais je vous avoue en meine

temps, que si son arrogance continue et qu’elle ne me fasse

raison de la fa§on que je viens de vous le marquer, j’em-

ploierai tous les moyens de force que je croirai les plus

propres k l’en faire repentir, et il ne sera certaincment pas

dit, qu’elle m’aura fait faire la guerre impunenient. Personne
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ne pourra, je crois, s’en dtonner, eette affnire interessant

en commun ln dignitd de toutes les grandes puissances, dont

chacune ferait certainement ä ma place ce que je fais.

Si des propos et ecrits de quelques tetes exaltdes veulent

donner une autre tournurc k ines ddmarches et encore plus

li nies projets, je vous mets, ma chdre soeur, dans le cas

de les contredire parfaitement, puisque je vous ai dit iei

tout mon secret nvcc la plus grande confiance. Voila

l’oecasion, oü l’on pourra faire paraitre dans tout leur jour

les avantage s inutuels de notre alliance, ninsi que sa solidite.

C’est de la personne du roi
,
de »a sagesse, et surtout de son

amitid personnelle pour moi qui me sont connues et aux-

quelles je rends une parfaite justice, que j’attends avec im-

patienee d’apprendrc ce qu’il aura trouvd bon de faire, et le

ton qu'il prendra en eette occasion vis-a-vis les Hollandais

cumme mon nllid et ami.

Adieu, ma cliere soeur, je suis bien enchantd de savoir

que vous avancez heureusement dans votre grossesse
,

et

vous pouvez etre persuadee, que rien n’est plus indissoluble

que la tendre et vdritable amitid que je vous ai voude.

C’est dans ccs scntimens, que je vous cmbrasse tendrement,

et que je vous prie de me croire pour la vie ....
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XVIII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Versailles, le 5 novembre 1784.

Vous aurez probablement rdpondu au roi, mon eher

frere, avant que celle-ci vous parvienne. Je souhaite que

vous ayez dtd a meine de lui faire quelque ouverture, qui

lui donne moyen d’amener les Hollandais k la rdparation

qu’ils vous doivent. J’espere aussi, qu’il trouvera dans votre

lettre de quoi le rassurer sur l’esprit de conquete et d’agran-

dissement, qu’on clierche toujours k vous supposer. Le

marquis de Noailles a mandd, que vous ailliez envoyer

quarante mille hommes aux Pays-Bas. Le roi n’en a pas

dtd surpris et a dit dans son Conseil, que dans l’dtat des

choses vous ne pouviez faire autrement. Si l’affaire m’intd-

ressait rnoins
,
je serais contente de la maniere tranquille,

dont M. de Vergennes a reju M. de Mercy mardi demier.

Mais cette tranquillitd silentieuse m’inquiete un peu. Je n’ai

pas voulu faire venir ce ministre dans ce premier moment.

Je crois qu’en differant quelques jours, il me sera plus facile

de ddmeler quelque partie de ses iddes. Ce ne sera jamais

dans les affaires qui intdresseront pcrsonnellcment mon eher

frere, que je manquerai de suite et d’ attention. Mon äme

est trop occupde de cclle-ei pour ne pas fixer toute ma tete.

Le roi dtait k la vdritd convenu avecM. de Vergennes,

qu’ il vous derirait
,
mais dans le fait ce ministre n’ a eu

aucune part k sa lettre. Il en avait donnd une espece de

projet au roi qui me l’a montre. Je n’ai pas eu de la peine

a lui prouver qu’ellc dtait longue, mal derite et contenait
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des rdflexions döplaodes. Je crois etre sflre que celle, qu’il

vous k ecrite, est partie sans que M. de Vergennes l'ait vue.

Le prince Henri doit partir dans deux jours, et j’en suis

d’autant plus aise, que depuis quelque temps il s’occupe

d’intrigues et d’dchauffer les esprits.

Mes enfants se portent ä merveille, ainsi que moi.

Adieu, mon eher fröre, je vous embrasse de tout mon

coeur. Je ne vous dirai janiais asscz, combien je vous aime

de toute mon äme.

Ce n’est pas trop le moment, mon eher fröre
,
de vous

parier d’une acquisition interessante pour mes enfants et

.pour moi, mais je suis faehde que vous l'apprissiez par

d’ autres. M. le duc d’ Orleans me vend St. Cloud
;

le

contrat n’en sera passe qu’au mois de janvier. Le roi est

convenu qu’il sera en mon nom et que je le pourrais

donner a celui de mes enfants que je voudrais. Ils y passe-

ront les dtes. La Muette est trop petit pour les y reunir.

le 6 novembre.

Je rouvre ma lettre pour vous dirc, mon eher fröre,

que je viens de reccvoir votre lettre par le courrier de

Bruxelles. II n’y a rien de plus juste et de plus raisonnable

que tout ce que vous m’y mandez. Dieu veuille qu’on

l’entende bien ici. Je comptais la montrer au roi tout de

suite, mais il chasse, et ne voulant pas arreter le courrier,

je ne pourrai vous parier de l’efifet, qu’elle aura produite,

que par la premiere oecasion. Vous connaisscz trop mon

äme pour douter du soin que je prendrai, pour que l’on

vous juge toujours d’apres ce que vous ötes. Adieu; je

vous embrasse de tout mon coeur . . .
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XIX.

JOSEPH n. AN MARIE ANTOINETTE.

Le 19 novembre 1784.

Ma chdre soeur. Je viens de recevoir votrc chdre

lettre par le courrier, de meine que celle que vous m’avez

dcrite en m’ envoyant la lettre du roi. Je voub joins ici ma

rdponse pour lui, en vous priant de lui faire agrder mes

exeuses de ce que j’ai un peu tardd k la faire, mais connne

j'attendais l'arrivde d’un courrier d’un moment a l’autre,

ccla m’a fait perdre quelques jours.

J’ai dtd, on ne peut pas plus sensible k la marque

d’amitid du roi, et c’est avee la meine confiance, qu’une

ilme aussi honnetc que la sienne est bien faite d’inspirer,

que je lui rdponds. Je ddsire qu’il en soit contcnt et qu’il

apprecie bien la vdritd de ce que je sens pour lui et de ce

dont je 1’ assure.

Je veux bien vous confier, ma chere soeur, pour preuve

bien convaincante
,
que je suis fort eloignc de toute vue

d’ agrandissement du cotd des Pays-Bas, que me rappelant,

il y a quelque temps, que M. l’dlectcur de Bavierc avait

tdmoignd en plusieurs occasions beaucoup de penchant k

donner les mains k l'ancienne idee de l’dchange de la

Baviere, j’ai cru pouvoir lui demandcr, s’il etait encore

toujours dans les meines dispositions k cet dgard, et comme

il a tdmoignd persister k l’etre, je lui ai fait exposcr les

bases
,
sur lesquelles je croyais que pouvait et devait etre
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appuyd un arrangement dquitable sur ce sujet. 11 y a

aequiescd en gros, et j’dtais inöme aur le poiut d’en faire

la confidenee k vous, au roi et k M. le duc des Deux-Ponts,

lorsque les diffdrends survenus entre moi et les Hollandais

lu’en ont empechd et m’ont meine enguge k surseoir k tout

pourparler ultdrieur avec M. 1’ dlecteur.

Le tout eontenait des propositions qui pour sör devaient

de toute fa£on faire la convenance de l’eleeteur et de toute

sa famille, de meine que le Systeme de l’empire n’en aurait

ete altere, et que surtout le roi y aurait trouve la plus par-

faite assurance de mon attaehement dternel a l’alliance. Si

vous voulez en savoir quelques dctails, j’en ai informd en

confidenee le eomte de Mercy, qui pourra vous les commu-

niquer, et vous les jugerez, je crois, de meine comme toute

personne impartiale.

Yotre bonnc santd et l'lieureuse continuation de votre

grossesse me causent la plus vive satisfaction. Je souhaite

tres-sineerement que vous combliez tous nos voeux, en

donnant eneore un fils au roi.

J’ai dtd encliantd de la nouvelle marque d’amitid que

le roi vous a temoignde par l’aehat et le pnlsent qu’il vous

a fait de St. Cloud et de tout ce qui y appartient. C’est un

superbe lieu et une bien belle position.

Continuez toujours, ma chere soeur, k vous conserver

son attaehement et amitie, qui seuls peuvent faire le bonheur

de votre vie. Je vous embrasse tendrement et vous prie de

me croire pour la vie . . .
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XX.

JOSEPH II. AN LUDWIG XVI.

Le 20 novembre 1784.

Mon eher beau-frfere. Von» ne rendez que justice k la

tendre arnitie qne je vous ai vouee, en vous assurant de la

part sincerc que je prends k la satisfaction que vous cause

la grossesse de la reine. Je rdunis bien sincerement mes

voeux aux vötres, pour qu’elle vous donne un seeond fils.

Je ne suis pas moins sensible k la frnneliise, avec la-

quelle vous voulez bien, mon eher beau- fröre, me parier

en memo temps dans votre lettre des circonstances, dans

lesquelles je me trouve avec les Hollandais. J’y reconnais

toute l’dtendue de votre amitic pour moi, et c’est dans les

memes sentimcnts que je vous fais ici, dans la plus grande

confiance, le depositairc de ma fajon de penser k leur ögard.

En consequence de la declaration qui conticnt entre

autrcs l’offre d’un accomodement amiable, que j’ai fait k la

rdpublique pour mon Ultimatum, je ne peux pas m’empuchcr

de regarder connne Une declaration de guerre la violence,

que les Hollandais se sont permis k l’egard de mon pavillon.

Je suis oblige par conscquant de recourir k la voie

des armes
,
que par ee fait et d’autres qu'ils continuent, ils

ont provoquee; et apres le refus absolu de la compensation

que j’avais proposee, il ne me roste qu’k en revenir k mes

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. and Leopold II. 4
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pretentions et griefs dctaillcs dans le tableau sommairc que

je l«>ur ai fait communiquer, et de m’on faire raison de force.

II laut dune, dans les termes oii l’on est aetucllemeut,

de deux ehoses l’une: ou il fallt que l’on me satisfasse sur

toutes nie» pretentions
,

et que l’on me. rcmbourae les frais

de la gucrrc, ou que l'on consente k la compensation que

j’ai Offerte.

Dans l’un ou dans l’autre cas je me tiendrai pour satis-

fait et ne pretends rien au delh. V. M. peut y compter ct

etre certaine que nies vues n’ont pas plus d’etendue. Je

crois qu’en se inettant k ma place, Elle penserait et agirait

de meine, et e’est avec plaisir et une enti&re eonfiance dans

son amitie, (jue j’aecepte l’entremisc qu’Elle veut bien

m’ofl’rir dans cettc affaire. Je la prie d'etre bien persuadee,

que l'on ne saurait etre plus sincerement attache k l’heureux

Systeme de notre alliance et surtout k votre personne en

particulier que moi qui, en vous embrassant tendreinent,

vons assure d’etre pour la vie ....

XXI.

MARIK ANTOINETTE AN JOSEPH II.

26 novembre 1784.

Quoique dans le chagrin et l’agitation, que me donne

l’dtat des affaires, je ne suis guere en (5tat d’ ecrire, je ne

veux pourtant pas laisser partir le courricr, sans vous dire,

mon eher fröre
,
un mot de ce que je vois.
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Vous avez du. etre dtonnd et ^trangement surpris de

cette odieuse depeche, sans attendre votre rdponse k la lettre

du roi, qui, aux yeux des gens les plus dtrangers aux affaires,

ne rime h rien. II y a quinze jours qu’elle a dtd arretöe au

Conseil. J’ai suspendu le depart du courrier pendant sept

jours; c’est tout ce que j’ai pu obtenir. Combienje ddsirais

que votre courrier püt arriver avee un plan ou au moins

quelques mots qui auraient suffi pour tout suspendre!

J’ötais enchantde de votre derniere lettre, je l’avais lue

au roi, qui en avait <5t<5 touchd. II est vrai que M. de Ver-

gennes, k qui je l’avais lue aussi, m’y avait paru f’roid et

indifferent, et avait probablement ddjk pris son parti. Sa

conduite est un tissu de faussete
,
de faiblesse et de crainte

des propos de ce pays-ci.

Au reste, si j’ai dtd trompee sur ce qu’on tramait, soit

parce que les ministres eux meines ne devinaient pas, il y

a un mois qu’ils en viendraient oii ils en sont aujourd’ hui.

11 me parait, que quand meme j’aurais etd bien instruite

d’avance, je n’aurais pu changer la rdsolution du conseil.

Quoique je ne puisse plus me flatter de rien de bon, j’ai

encore quelque espdrance, que votre reponsc au roi pourra

changer les dispösitions. II est bien vrai, que le ministre est

venu k bout de persuader k son maitre, qu’ il n’y a rien que

de juste dans ce qui a <5te arretd au eonseil
,
mais le roi tient

fort k la paix, et regretterait I’alliance, et je nevoispasque

dans scs propos toujours peu suivis sur les affaires, il m’ait

jamais trompe, comme l’a fait M. de Vergenncs dans ses

Conferences avee M. de Mercy.

J’attends avee bien de l’impatience votre röponse au

roi, et si eile präsente des objets k discuter, comme le dölai

i*
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me lc fait prdsumer, jo souhaite Lion, que vous puissicz

diffdrer jusqu’apres cctto discussion votro rcponsc a la note

qui a dft etre remise par le Marquis de Noailles.

Quelle sera ma position, si on ne peut dtouffer ce fu-

neste germe de di vision! Conservez-moi, mon eher frere,

votre oocur, votro amitid; je le mdritc par celle que j’aurai

tnuto ma vie pour vous; je la sens bien dans cettc liorrible

circonstance.

XXII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

(2 ddeembre 1784).

Aussitötvos lettres re^ues, mon eher frere, de concert

avec M. de Mercy j’ai montrd au roi une de vos deux lettres

et le projet d’dchange. Soit qu’il ne voulut pas s’engager

dans le premier inoment, soit par ressouvenir tres-confus

de cc qu’on lui avait dit sur l’dchange avant la paix de

Tesclien, il n’a pas d’abord paru goüter ce projet, raais je

dois vous observer, qu’avant qu’il eilt vu M. de Vergennes,

la reflexion l’en avait ddjk rapproche. M. de Mercy vous

mandera la confdrence de mardi avec M. de Vergennes.

D’apres ce qu’il m’en a dit, j’ai fait venir mercredi ce mi-

nistre avant le conseil. J’ai trouvd son ton et ses propos fort

changes et beaucoup meilleurs qu’ils n’avaient dtd depuis

longtemps. Sur le rdeit que le roi in’a fait de ce qui s’ est

passe au conseil, je vois que M. de V. n’y a pas changd de

langage. On y est convenu, que le projet d’echangc ne
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trouvera pas d’obstaclc de la part de la France, mais qu’il

fallait vous assurer, quelles difticultes feraient los princes de

I’empire et lc roi de Prasse. Voilk l’essentiel de la rt!ponse

que doit faire M. de V. k M. de Mercy, raais eomme peut-

etre il la portera lui- meine k Paris et que je ne veux pas

retarder d’une minnte le courrier, j'envoie ma lettre des

aujourd’hui.

Je vous embrasse de tout inon coeur, raon eher frdre;

je ne puis vous dire combicn je desire que cettc ouverture

puisse finir cette affaire k votre sntisfaetion.

XXIII.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(2 ddeembre 1784).

Je vous renvoie, M. lc comte, votre grand projet, et

ma lettre pour rempereur. 11 me parait bien essentiel de

ne pas perdre une minutc pour envoyer la reponse que va

vous faire M. de Vergenues. Je ne lui ai pas montrd lo

projet; il m’a paru qu’il valait mieux qu’il le re^üt de votre

niain et il y aurait peut-etre ni de l’inconvdnient k donner

an conseil les details qui auraient peut-dtre empdehd leurs

ddeisions sur le fond de la chose. Je dois vous dire que le

roi est bien revenu, et meme sans M. de V . ., sur le fond

du projet. Le ministre doit vous dire, que la France n’y

') Eigenhändig geschriebenes Original.
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trouve pas d’inconvenient pour (die, et que c’est a 1’empereur

k s'assurer vis-a-vis des prinees d’Allemagne et du roi de

Pnisse. Kncore unc fois, vous aurez demnin la rdponse, et

je trouve bien important que le eourrier pnisse partir quel-

ques heures apres. Je ne niandc k mon fröre que la decision

du conseil, et pour le momcnt labonne disposition de M. de

V . . qui m'a parld liier beaucoup mieux avant le eonseil

qu’il n’avait fait depuis longteinps. Je dois encore vous dire

qu’il a parlö de meme vis-a-vis du roi et des ministres. Si, ce

que je ne prdsume pas, vous jugiez d’apres votre conver-

sation, que je dois encore mander quelques autrcs cboses k

l’empereur, vous me le feriez dire tout de suite et j’ecrirais

un mot pendant que vous feriez votre depeche.

Adieu, monsieur le comte, je ddsire bien que votre

sante soit meilleure.

Toute reflexion faite, je vous envoie la copie de ma

lettre.

XXIV.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH IJ.*)

(Ohne Datum.**)

Mon eher beau-frere; j'ai regu votre lettre du 20 du

mois dernier. La part que vous prenez k l’dtat de la reine,

et les voeux que vous exprimez k cette occasion, me

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Pr^sent^e a Vienne le 12d£ceinbre 1784.
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pdnetrent de sensibilitd. Je n’en dprouve pas inoins de la

confiance, avee laquelle V. M. s’explique sur les affaires

presentes. Ce n’est pas pour eile seule qu’elles sont un objct

de sollieitude; j’en suis moi-meine tres-oecupd et tres-affectd.

J’ai du lui faire connaitre a cette oeeasion ma position et

los circonstances dans lesquelles je me trouve. La franchise

avec laquelle je me suis expliqud, doit lui etre garante du

desir que j’ai de ddcouvrir des expddients propres k con-

jurer l’orage pret ä eclater, et des soins que j’apporte k les

recliercher. Votre ambassadeur vient de me faire cum-

muniquer l’idde de l’ecbange de la Bavierc contre la presque

totalitd des Pays-Bas. II ne l’a pas encore assez detailldc

pour que je puisse l’apprecier avec prdcision
,
mais au

premier aperyu je craindrais que le grand nombre des

volontds qu’il serait indispensable de rdunir pour en assurer

le succes, ne preparät des lenteurs et des incertitudes, qui

ne remddieraient pas eftieacement ä l’dtat prdsent des

affaires, et n’obvieraient pas aux suites qu’il est urgent de

prdvenir. Dans cette position j’ai imagine un moyen con-

ciliatöire qui semble pouvoir conduire k ce but si interessant.

En resumant la lettre de V. M., j’y vois que, si eile ne

peut obtenir 1’ Ultimatum qu’elle a demande, eile entend

qu’il lui soit donnd satisfaction sur les prdventions dnoncöes

dans le tableau sommaire. Les Hollandais dans leur dif-

ferentes reponses ne se sont pas montres eioignes de la

satisfairc sur le plus grand nombre des objets qui composent

ce tableau. Ce n’est que par rapport k l’accession de Mastricht,

qu’ils ont marque la plus grande resistance. Cette forteressc

paraissant aussi indifferente kV. M. qu’elle semble necessaire

aux Hollandais, ne regarderait-elle pas comme un moyen
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conciliatoire, ui dans l’nrrnngomcnt k faire, ln rdpublique

s’engageait ii vous reinettre la ville de Mastriclit, les forts et

le territoire qui en ddpendcnt conformdmentau traite de 1(373?

Par unc autre stipulation eile prnmettrait de rdtrocdder aux

Hollandais Mastriclit, ses forts et tont, ou une partie du

terrain supposd en ddpendre, moyennant des conditions pe-

euniaircs qui seraient arrctdes ii l’avance, et dontjegaran-

tirais l’exdcution, si ms garantie dtait jugde respectivement

ndcessaire. Je remets cct expddient aux lumicrcs et k la

sagessc de V. M. Si eile le trouve acecptable, je la prie de

ine faire connaitre eonfidenuucnt la quotitd de la somme

qu’elle exigerait pour les objets rdtrocedds. J’bdsite d’autant

moins, mon eher bcau-frdrc, k vous faire cette ouvcrture,

que me paraissant satisfaire votre dignite et vos interets,

eile fait cesser le motif d’une guerre qui, je suis bien per-

suadd, rdpugnerait a votre humamte.

Je dois vous prdvenir que je laisse ignorer cette

ouverture aux Hollandais, et que je n’en ferai usage vis-a-

vis d’eux que lorsque vous l’aurez agree. Si vous l’acceptez,

je ne puis trop vous exhorter k suspendre, s’il cst possible

encore, la marche de vos troupes, ou au moins a leur faire

prendre des poBtes qui les tiennent liors de portee d’aug-

menter des inquidtudes et de donner lieu a des voies de fait.

V. M. doit reconnaitre dans ce que je lui expose, mon

sincere attaehement pour ralliance eomme pour sa personne.

Elle jugera sans doute que l’ouverture que je lui fais, est

de nature k avoir besoin d’une prompte rdponse.

Voilk une lettre bien longue, mon eher beau-fröre, mais

dans des affaires aussi importantes il n’y a rien k ndgliger.
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Je Ia finis en vous embrassant, mon eher beau-frere, avec

toute la sincdritd de l’amitie,que je vous ai voude pour Ia vie.

Louis.

XXV.

JOSEPH II. AN LUDWIG XVI.

17 deccmbre 1784.

Mon eher beau-frere. C’est par M. de Noailles que je

viens de recevoir votre chere lettre. J’y ai reconnu avec

plaisir les tdmoignages de votre amitie personnelle pour

moi et de Votre attaehement au Systeme de notre allianee,

de meme que 1’ intdret que vous mettez au maintien de la

paix. Animd des meines Sentiments, je me preterai volon-

tiere en autant que je le pourrais, pour parvenir h ee but

salutaire. J’ai appris avee une vraie satisfaetion
,
que sur

l’idee de 1’ dchange de la plus grande partie des Pays-Bas

contre la Baviere, V. M. n’y trouvait rien qui seinblat blesscr

ses interets directes. Je me Hatte qu’en attendant le comte

de Mercy aura dtd h meme de lui donner tous les dclair-

cissements, qui n’auront pu que la eonfirmer dans cette

idee, et en meme temps lui lever les doutes quelconques

sur le grand nombre des volontds qu’elle avait cru indispen-

sables de reunir pour la faire rdussir. Mais pour le. simplificr

et les diminuer, je compte garder la province de Luxem-

bourg et le Namurais en renon§ant au projet de les dchanger

contre le pays de Salzbourg et de Berchtolsgaden. Par la

toutes les volontds h rdunir se rdduisent seulemcnt ä trois



peraonnes, savoir l’dlceteur Pnlatin, le duc dos Deux-Ponts

et son fröre, le princc Mnximilien.

Quant h l’dlecteur, il a ddsird cet dchange de tout

temps
;
aussi los avantagcs pour la maison Palatino ä tous

dgards tant pour le present que pour l’avenir sont si clairs

et si considdrables, qne surtout si vous agrdez, mon eher

bcau-frere, cette idde, et que vous vouliez l’appuyer par

vos conseils et par votre influence preponddrante aupres

du duc des Deux-Ponts et du prinec Maximilien son fr&re,

il n’y a pas le moindre deute qu’ils ne s’empressent d’y

consentir. Le consentement de l’empire y est d’autant

moins ndeessaire, que, comme vous aurez vu, il n’y aura

par la auenn changement essentiel dans sa Constitution, le ,

corps germanique ayant stipuld sans eela dans la paix de

Baden la libertd de rdgler cet dchange, et comment pour-

rait - il trouver il cette heure
,
ou comment quelques - uns

dans ses co-dtats pourraient-ils trouver un prdtexte mörne

apparent pour s’ opposer k 1’ exdcution de ce qu’ ils ont for-

mellement stipidd et ratifid alors? Outre cela V. M. verra

bien qu’il ne s’agit d’aucun agrandissement de ma part, et

bien au contraire sous tous les aperjus possibles, si quelques

arrangements d’administration interne et l’arrondissement

seid ne rendaient cet dchange pour moi faisable, que je

ferais certainement le plus mauvais des marches possibles

et en revenus, en population et en ressources. Quoique Ton

ne puisse point prevoir ce que le roi de Prusse en penscra,

ndanmoins il y a bien de la probabilitd, qu’il ne tenterait

rien d’hostile des qu’il saura positivement que vous en

approuvez l’idde, et que, comme je n'ai pas raison d’en

douter, 1’ Imperatrice de Russie 1’ approuve egalement.
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C'est donc avec unc pleinc continnce dans votre ainitid,

que je vous prie de me faire le plaisir de coopdrer vis-h-vis

du duc des Deux-Ponts et de son frere pour avoir k cc

sujet leur consentement. Vous obligeriez par lk un allie et

quelqu’un qui vous appartient de si pres, et qui a toujours

dtd et sera toujours empresse de vous donner des preuves

de la plus grande fidelitd et du plus sincerc attachement.

Cela faciliterait et avaneerait infiniment 1’ arrangement k

faire avec la Hollande
,
et tout cela sans faire le moindre

tort aux interets de qui que ce soit.

Quant au moyen conciliatoire
,
que V. M. a bien voulu

me proposer dans sa lettre, c’est avec la plus franche amitic

et la plus parfaito confiance, que je ne puis lui cacher que

Mastricht et ses ddpendances sont justement le point le

plus important et le plus essentiel des prdtensions, que je

forme k la Charge de la Hollande, tout le restc n'etant que

des objets de moindre importance. Cette pretention sur

Mastricht se fonde sur un titre des plus positifs, savoir les

propres mots du traitd de la Haye 1673. Vous sentez

vous-meme, mon eher beau-frere, que de l’argent comptant

ne peut etre mis en balance avec de semblables droits, et

qu’il ne ferait jamai« un objet de satisfaction convenable a

ma dignitd. Pour vous tdmoigner ndanmoins la plus grande

ddfdrence possible pour votre avis amical, je veux bien,

mais uniquement si l’dchange peut avoir lieu, en meme

temps me preter pour lors k adopter votre proposition

k 1’ dgard de Mastricht, puisque mon intdret pour cette

ville cesserait. La retrocession pour de l’argent pourrait

s’arranger d’une fa§on convenable pour moi, en ne deman-
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(laut aux Ilollaudais cjm“ trois millions de florins d’Alle-

magnc, clont ils payeraient un et domi k l’dlccteur, un au

duc dos Deux-Ponts ct un domi million au prinec Maximilien

son fröre. Par lk les dcux objets pourraient parfaitement

etre lies ct promptemcnt tcrmines onsemble.

Quant au plus grand nombro d’artieles qui composent

mon tablenu sornrnaire
,
je me ropose cntiörement sur vos

bons officcs dictes par votre amitie, que vous m’arrangerez

avec la röpublique une conciliation convcnable et decente.

Mais je ne puis vous cacher, mon eher beau-fröre, que le

point qui est absolument nceessaire, e’est qu’elle me fasse

une reparation preliminaire
,
en envovant deux deputds k

Hruxelles pour y faire des exeuses sur l’offenae faite k mon

pavillon. Je me preterai k convenir d’une Suspension d’armcs

pour le terme de deux ou trois mois, et dans cet intervalle

l’dcbange et mon accommodement avec la republique pour-

ront aisement etre arretes et mis en execution.

Quant k cc que V. M. a bien voulu me marquer au

sujet de mes troupes, comine eiles sont deja en pleinc

marche, je ne suis plus k meme d’y porter de changcment.

Keanmoins pour lui eomplaire le plus que possible, je les

placerai dans les Pays-Bas, de fa^on k prevenir des

accidents momentanes, et en outre celles qui doivent

eneore suivre, je ne leur laisserai pas passer en attendant

les frontiöres.

Voilk une bien longue lettre, mon eher beau-frerc,

mais il m’a paru indispensable de ne vous laisser rien

ignorer sur cet objet si interessant, pour vous mettre entiere-

ment k meine de pouvoir me donner des preuves de l’amitid

personnelle dont vous me donnez des assuranees si flat-
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teuses; et c’est dans l’attente de votre reponse que je vous

einbrasse de tout inon coeur, et que je vous prie de nie

croire pour la vie . . .

XXVI.

GRAF MKRCY AN DIE KÖNIGIN.

25 d(!cenil>re 1784.

Je re5ois le courrier que j’attendais avec iuipatience et

qui est porteur de la lettre ci-jointe, laquelle contient la

reponse de 1’enipercur au roi. Dans l’incertitude, si cette

reponse sera dans le premicr momcnt communiqude a

Votre Majeste, je erois devoir en mettre sous ses yeux une

eopie
,
parcequ’ il est tres-essentiel que la reine saehe la

substancc de cette rdponse avant que le roi n’en informe

son ministre. Votre Majeste verra au premier aspect toute

l’dtendue de la condescendance de l’empereur dans les

niovens justes et raisonnables qu’il propose. Cependant par

des motifs que je ne puis conecvoir, mais dont il n’existc

que trop de vestiges, il serait possible que l’on s’occupait

ä dejouer les circonstances favorables qui se presentent, et

pour dcarter ce malheur qui entrainerait tous ceux qu’il

s’agit de prevenir, il semble que le moyen unique serait

qu’il plüt a la reine d’avoir avec le roi un entretien, dans

lequel eile porterait ce moiiarque iv expliquer son opinion

personnelle, et qu’ensuite le ministre fut appel4 pour

apprendre le rcsultat de cette opinion
,
laquelle prononcöc

en prdsence de lareine, deviendrait une regle invariable

que l’on ne se permettrait pas facilement d’ enfreindre. Si
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(conime je lc prcsuincj 1« lettre de l’empercur ii Votre

Majestd est d’une toarnurc h etre coinmuniqude au roi, il

ne pourrait sang doute qu’cn rdsulter un bon effet, et la

reine jugera, si cette remarque de 111a part merite attention.

En atteudant je ne paruitrai ä Versailles qu’apres que

les intentious et les ordres de Votre Majestd me seront

connus
,

et je ne manquerai pas de pretoxtes plausibles

aupres de M. de Vergönne»
,
pour qu’il n’ait pas lieu d’etre

surpris de ce retard.

Je suis avec le plus profund respeet . . .

XXVII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce dimanche matin (2(5 ddeembre 1784).

J'ai lu avee bien de l’attention, M. le comte, tous vos

papiers, et je desire de tout mon coeur qu’ils produisent

1’effet que leur franchise et maniere amicale doit produire.

Toute reflexion faite, je ne donnerai au roi sa lettre que

ce soir tard ou demain matin. 11 ine sera impossible (et

vous le connaissez assez pour n’cn pas douter) de lui faire

prendre unc ddeision de lui-meme assez forte, pour qu’ il la

dise ä M. de Vergcnnes devant moi, et que surtout il ne

change point apres. Mais cominc le moment me parait

esseuticl, je tächerai de voir M. de Vcrgennes avec le roi,

et la de les engager si bien tous deux que ce ministre,

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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quelquc incomprehcnsible qu’il soit, sc trouvera fortemba-

rassd. Mais pour cela il faut attendre iv demain, et si je

donne Ia lettre ce soir au roi apres le conseil, je suis bien

süre qu’il ne reverra M. de Vergennes qu’ apres cn avoir

cause demain matin avcc moi, et par ln je verrai quelle

couleur ä peu pres ses iddcs auront pris, ce qui ine ddter-

minera sur tout ce que j’ai a faire.

Voila mon plan; voycz s’il est bon. Si vous voyez

l’abbd
,
dites lui tout cela,.je vous prie, et en meme temps

dites lui qu’il fait bien de ne pas venir aujourd’bui, et que

demain, ne comptant pas sortir du tout, parccque je suis

enrhumde, je pourrais le voir dans l’aprds-dinde, car la

matinde sera trop oceupde par ces affaires, pour ce que je

puissc le voir.

Adieu, M. le comte, je vous attends mardi. Je eroirais

avoir un tort avec vous, si je vous assurais de mcs sentiments

pour vous
;
ils doivent vous etre trop eonnus pour que vous

en doutiez un moment.

XXVIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

26 ddcembre 1784.

Je ne me permets qu’une seule remarque sur les objets

importants queVotreMajestd me faitlagräco de me mander,

et c’est que si M. de Vergennes tdmoigne vouloir trainer en

longueur l’affaire de l’dcliange de la Baviere, ce sera une

preuvc qu’il y prdparc des obstacles sous main. Les sacri-
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fices enormes que fait l'empcreur, et la resolution qu’il a

priso, de renoncer au pays de Kalzbourg, siinplifient telle-

ment cet dcliangc, qu’il ne tient plus qu’au consentement

de M. le due des Deux-Ponts et k celui de M. son frere, et

ee consentement peut-etre obtenu en huit jours.

Tout Paris s’oeeupe de la destination de M. de Maille-

bois, et eile est attribuee u une complaisance de M. de Ver-

genncs pour Mm" de Moneonseil. Cette destination est assez

indifferente pour le fond, mais eile devient un nouveau scan-

dale politique tres-facheux pour l’empereur, surtoutdans un

moment oü il donne le plus de preuves de sa eonfiance et

de son amitid pour le roi.

XXIX.

MAKIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Le 31 ddeembre 1784.

Les loiigueurs et difHeultes de M. de Vergennes vous

impatienteront, mon clier frere. Elles seraient encoro plus

considdrables, si je ne lui eusse parle de maniere k lui en

imposer. Je n’ai voulu le voir qu’en prdscnce du roi, afin

qu’il ne put ni detigurer ni exagörer ce que je lui aurais dit.

D’ailleurs il ne pourra plus avoir de doute sur ce que je dis

au roi en cette importante affairc. Je ne vous repdterai pas

des details que M. de Mercy vous fera mieux que moi. On

doit lui envoyer le resultat du conseil qui n’en est pas un,

si ce n’est pour Mastricht, dont on doit proposer la cession

aux Hollandais. On a remis k delibdrer sur tout le reste.

M. de Vergennes communique k tous les ministres du
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conseil le rapport qu’il a fait sur la proposition d’dehange. Je

ne sais si c’est un nouveau mandge de faussetd de sa part,

mais d’aprös ce que le roi m’a dit, son rapport est plus con-

ciliant que l’opinion de quelques autrcs ministres. Quoique

cette affaire de la maniere, dont eile a etd mendc, m’afflige

et m’inquiete, je coimnence k espdrer que, malgrd les fausses

vues et contradictions qu’on aura encore k essuyer, eile

pourra finir d’une manifcre passable. Mon eher fröre doit

etre sur que
,
quelque cliosc qui arrive

,
mon zöle et mon

aetivitd ne se ralentiront jamais sur cet objet.

Recevez, inon eher fröre, les voeux de la tendre amitie

que je vous ai vouiSe pour la vie. Je vous embrasse de tout

mon coeur.

XXX.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.

Versailles, le 6 janvier 1785.

Mon eher beau-fröre. J’ai regu votre lettre du 17 du

mois dernier. Le retour des sentiments dont vous m’assurcz,

excite de plus en plus toute ma sensibilitö
,

et il Augmente

mon empressement pour coopdrer au succds des vues de

V. M.
,
autant que la nature des choses et les circonstances

peuvent le permettre. Je ne puis mieux rdpondre k cette
,

confiance qu’en vous exposant avec la plus grande franebise

les röflexions que me fournit l’expddicnt, dont vous avez bien

voulu me faire part, pour trancher les difficultds qui sub-

sistent entre vous et la Hollande. Cet expödient consiste

Ar net h. M. Antoinette, Joseph IL und Leopold II. 5
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dans l’dohange de la Bavierc contre la plus grande partic

des Pays-Bas. Jo m’abstiens quant k prdscnt de le considerer

sous les rapports qu’il peut avoir avec mes convenanees,

pour ne m’occuper que de l'effet qu’il pourrait produire re-

lativement k l’empire. Kn exaniinant ce projet avec autant

d’impartialitd que d’attention
,
V. M. ne saurait se dissimilier

qu’il opdrerait un changement de la plus grande importance

dans la position actuelle du corps gerniauique. En effet, il

ddplaeerait la maison palatine du centre de l’enipire, pour

la reldguer k une de ses extremites, ce qui derangerait le

systdme d’equilibre qui a etc l’objet le plus essentiel des

traitds de Westphalie
,
et qui a fait jusqu’a present un des

principaux soutiens de la construction gemianique.

C’est eette considdration qui m’a paru si majeure, que

de prime abord j’ai pensd qu’il convenait avant tout de

s’oeeuper des moyens de prevenir les reclamations et les

obstacles qu’on pourrait prdvoir, soit de la part du corps

germanique, soit de celle de quelqu’un de ses co-ctats. C’est

dans eette vue que j’avais proposd k V. M. de eonsulter au

uioins le roi de Prusse. Elle croit ce preulable peu neces-

saire, se fondant sur l’article 18 de la paix de Baden, k

laquelle Pcmpfre est intervenu. Mais sans entrer en discussion

sur le plus ou inoins de force et d’dtenduc, que peut avoir

1’Obligation rdsultante de cet article? Peut on se flatter que

le roi de Prusse se croira tenu d’y subordonner ses vues et

sa conduite? Ce serait vraisemblablement se faire illusion

que de le supposer. Ce prince tres-certainement ne cou-
«*

siddrerait que son interet politique, et il pourrait croirc sa

considdration affeetde, si l’on suit k son insu un projet de

eette eonsdquence.

Digitized by Google



07

V. M. ne s’y est arretee que dans la vue d’dloigner des

oceasions de guerre, et d’affermirpar lale repos de l’Europe.

Cette disposition que je partage sincferement avec eile, me

fait un devoir de lui reprdsenter de nouveau la ndcessite de

s’entendre avec le roi de Prusse. C’est ä V. M. ä ddterminer,

si eile prdfere de s’en expliquer avec ce prince, ou s’il lui

conviendrait mieux, que je lui en fasse la premiere Ouver-

türe. Dans ce dernier cas, je vous prie de me faire connaStre

sans rdserve les moyens que vous jugerez propres k s’assurer

par des voies amiables de son concurs. Jusque lä, je gar-

derai le silence le plus absolu vis-ä-vis du roi de Prusse
,
et

je crois meme dans le nioment ne devoir faire cncore aucune

demarche vis-a-vis du duc des Deux-Ponts et de son frere.

En attendant la rdponse de V. M. sur ce qui prdeede,

je ne perds pas le temps a disposer les Hollandais aux

objets de satisfaction qu’elle paraft ddsirer. Je les ai fait

instmire de celle que vous exigez preliminairement, mon

eher beau- frere, par l’envoi de deux ddputes, et de la

demande
,
que vous persistez ä faire de Mastricht et de ses

ddpendanees. Vous etes sans doute bien persuadd, que je

soignerai votre dignite autant qu’ en pareil cas je soignerais

la mienne propre, et j’csp&re, que vous voudrez bien vous

reposer sur moi des termes qui pourront vous satisfaire h

ce premier eigard. Cet objet rempli, et c’est selon moi le

plus essentiel, je compte qu’il sera possible de trnuver des

teniperamentspour concilier tous les objets, qui ne touchent

qu’a votre intdrßt.

V. M. peut-etre assurde que je m’y emploierai autant

avec le zdle qu’elle alicu d’attendre de mon amitid, qu’avec

6*
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l’intiVet quej’attaehe k voir rdgncr la plus parfaite intclligcnce

entre toutcs les puissanecs.

Je ne puis trop applaudir, mon eher beau-frere, ä la

dispnsition oii vous etes, de convenir d'une Suspension

d’armes avec les Hollandais. Cette niesure ne pourra que

faciliter le succes des ndgociations, et je remercie cordiale-

mentV. M. de ce qu’äi ma prifcre eile veutbien plaeer celles

de ces troupes, qui se trouvent en inarche pour se rendre

dans les Pays-Bas, de fa^on ii prövenir tnut, accident, et en

attendant de ne pas laisser depasser ses frontieres a celles

qui devaient suivre. Des que V. 51. aura bien voulu nie

faire part de l’effet de ees dispositions, je m’enipresserai

d’en instruire les Hollandais, ntin de renouveler atipres

d’eux nies sollieitations les plus pressantes, jiour que de leur

part il n’arrive rien qui s’oppose au r(Etablissement de la

bonnc harmonie.

J’espfere, mon eher beau-frere, que vous reconnaitrez

dans la franchise de mes explications la sineeritd de nies

dispositions, mon tidele attachcment aux liens qui nons

unissent, et la tendre amitie, avee laquclle je vous embrasse

mon eher beau-frere

Loch.
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XXXI.

JOSEPH II. AN LUDWIU XVI.

19 janvier 1785.

Mon eher beau-frere! Je m’empresse de vous temoigner,

coinbien je suis sensible au nouveau tdmoignage d'ainitid,

que vous venez de me donner pnr votre lettre du 6 janvier,

et par laquelle V. M. me fait connaitre ses rdllexions sur le

projet de l’eehange de la Bavicre
,
aiusi que Ies assurances

du zele, avee lequel eile veut bien s’employer k soigner ma

dignitd et mes interets vis-k-vis des Hollandais.

Les diftieultds que vous trouvez, mon eher beau-frere,

k l’execution du projet de l’dchange, portent d’une part sur

la totalite du corps germaniqne et de l’autre sur le roi de

Prusse en partieulier.

Quant au premier, l’article XVIII. du traite de Baden

a ete fait dans un tems, auquel le Systeme d’dquilibre dans

l’empire dtait bien plus en faveur de la maison d’Autriche

qu’il ne Test aujourd’hui, et malgrd cela on n’en a pas

moins envisage la stipulation comme tres-compatible avec

l’dchange des dtats de la Baviere.

Ma maison du depuis a diminue de puissance par

l’augmentation surtout, k laquelle est parvenue k ses ddpens

celle de Brandenbourg, independamment d’autres acquisi-

tions qu’elle peut compter des a present de faire encore, et

comme outre cela la maison palatine gagnerait considerable-

rnent en forces et revenus par cet echange, et resterait en

possession des etats eleetoraux, dont eile porte le nom en
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AUemagne, eile y conserverait tont au moins la connexion

et l’influcncc, qu’elle y a actucllemont.

Quant au roi de Prussc en jmrtieulier, il aurait aussi

peu de droit, que tout autrc mcmbre de 1’empire k y mettre

obstacle, et il n’est pas vraisemblable, qu'assurd, que V. M.

l’approuvait et y conscntait k 1’ instar de 1’ Impdratrice de

Russie, il voulut s’y opposer de vive force, d’autant plus,

que je crois pouvoir compter sur les cngagements defensifs

que j’ai eontraetes au cas, que je fusse attaqud en haine de

cet dchange volontaire
,
dont je serais convenu avec les

parties intdressdes.

Voilk les reflexions, que je soumets k votrc pdndtration

;

mais eomme de votre cötd vous croyez ne pas pouvoir

concourir au »ucces de Tdehangc proposd sans etre assure

prealablement du concours du roi de Prusse, qui n’est pas

meine vraisemblable, que tout au plus sous des conditions

inadmissibles, et que d’ailleurs le duc des Deux-Ponts vient

d’dcrire au ministre de Itussie, comte de Romanzow, la lettre

ci-jointe en copie, du contenu de Iaquelle, quant au fond et

quant a la forme je vous fais juge, je vois bien, que dans

cet etat des choses 1’ behänge
,
que j’avais proposd, ne peut

plus guere servir eomme un expedient propre k trancher

toutes les difticultds, qui subsistent entre moi et les Hollan-

dais. Il ne me roste donc, qu’k me rapporter k la lettre que

j’ai derite a V. M. le 20 novembre de l’ann^e derniere, bien

assurd
,
que son amitid 1’ engagera a employer tous les

moyens qu’ eile jugera necessaires, et les plus convenables,

pour qu’au plus tard avant l’expiration du terme de la

Suspension d’ armes, il s’ensuive sur le pied de l’alternative

cncore dans ma lettre susdite, de la part de la rdpublique
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des propositions, que je sois dans le cas de pouvoir acceptcr,

c’est-a-dire, conformes k ma consideration et k mes interets.

En attendant je remercie bien eordialemcnt V. M. de

la fafon ,
dont eile a bien voulu s’employer dejk k disposer

lcs Hollandais aux objets de satisfaction, que je lui ai

temoignd d<!sirer. Je ne doute point, qu’ils ne ddferent k

vos sages avis sur la satisfaction k me donner, au moyen de

l’envoi de deux deputds.

Cola fait, ou au moins assure, pour gagner du tcmps,

je me preterai k une Suspension d’ armes jusqu’au 1
er de

mai; mais je ne puis en accorder un plus dtendu, puisqu’il

ne me convient pas de continuer des frais de guerrc couteux,

et que n’ ayant consenti
,
que par deferenee pour les desirs

de V. M. a suspendre la marche du reste de mes troupes,

qui pourraient m’etre ndcessaires encore aux Pays-Bas, s’il

arrivait que les Hollandais ne fissent pas sans perte de

temps des propositions aeceptables; il m’importe essentielle-

ment de pouvoir remettre ces memes troupes en marche,

pour regagner autant que possible le temps que j’ai dejk

perdu en consentant uniquement par amitie pour V. M. k

suspendre leur marche; n’ ignorant pas d’ailleurs l’etat

dans lequel se trouve en tous points encore l’armee de la

rdpublique.

Je suis persuade, que vous sentirez, mon eher beau-

frere, l’importancc dont ces considerations sont pour moi,

et qu’ en consequence vous ferez comprendre aux Hollan-

dais
,
qu’ il faut faire au plutöt des propositions aeceptables

et analogues de tous points, nul exceptc, aux circonstances,

dans lesquelles je me trouve, attendu que, si le terme de

rannistice venait. k expirer, avant qu’on püt arreter les
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preliminaires d'un aecomodeinent, V. M. est trop equitable,

pour ne pas sentir, qu’en ce cas ja me verrais dans la

ndcessitd d’cmployer la voic de» armes pour obtenir ce que

je desirerais sinc&rement de ne dcvoir qu’k vos soins et ä

votre amitid.

O'est en von» ciubrassant tendremout, inon eher beau-

frere, que je vous prie de rceevoir ici les assurances de

mon tidMe attachcmcnt aux liens qui nous unissent, et de la

tendre amitid avec laquelle je suis . . .

XXXII.

MAKIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Versailles, le 4 fdvrier 1785.

II est impossible, mon eher frdre, qu’une affairc comme

celle-ci ne me peine et ne m’ inquicte beaucoup. Pour que

M. de Vergennes ne puisse faire au roi des rapports faux

ou dquivoques de ce que je lui dis, je me suis mise sur le

pied de ne plus lui parier de l'affaire d’ Hollande qu’cn

presence du roi, et ces jours-ci je lui ai cerit pour faire

ecsscr l’inondation des Hollandais, et j’ai montre au roi ma
lettre et sa rdponse.

Vous avez bien raison d’etre content des sentiments

personnels du roi; ils sont cncore mieux dans son coeur

que dans »es lettre». J’en ai et<5 contente, et vous l’auriez

dte vous meme, si vous aviez entendu ce qu’il me disait en

lisant votre lettre. 11 trouvait vos demandes justes et vos

motifs tres-raisounables
;
mais je rougis de vous l’avouer.
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apres qu’il a vu soll miuistre, son ton n’est plus le meme
;

il

est embarrassd, dvite de me parier d’affaircs, et quand je le

mets dans le cas de me repondre, il se trouve souvent

quelque nouvellc entrave qui affaiblit ce qu’il in'a dit de

bon. Il m’avait annoncd, il y a quelques jours, que les

ddputds etaient ddcidds pour la rdparation du coup de canon.

J’en etais fort contente
,
parce que c’dtait un gran d pas

pour votre eonsiddration et un aeheminement k la paix.

Aujourd’hui il se trouve que cettc deeision est si affaiblie

par des prdalables et des restrietions, qu’elle en deviendra

peut-etre sans effet.

Vous avez toute raison, mon eher fröre, d’exiger une

prompte ddcision. J'y insiste et ne cesserai pas mes instances.

Je crois aussi que vos troupes ne seraient pas longtemps k

ddcider la quereile avec les Hollandais, mais seront-ils seuls?

Cet article donne bien k pcnser. Devait-on croire que la

France, instruite do la ddclaration que vous faisiez aux

Hollandais sur la navigation sur l’Escaut, l’ayant prcsque

approuvde, au moins n’ayant rien manifeste de contraire,

vous ddclarerait aprös coup
,
qu’ eile enverra une armde sur

la frontiere? Cettc maudite ddclaration, dont jo n’ai pu

arreter le courrier que pendant cinq jours dans l’esperance

qu’il en arriverait un de votre part, eile n’a pas dtd rdtraetde.

Il est vrai, ce n’est pas une ddclaration de guerre, il ne

s’agit que d’unc arraee d’ observation
;

mais quand denx

armees sont aussi proches l’une de l’autre, 1’ ordre de

marcher est bientöt executd. J’espere qu’on n’en viendra

pas lk; mais la conduite qu’on a tenue, me fait craindre

pour la suite. Je voudrais bien que tous ces nuages fussent

dissipes avant mes couches. Quand j’y serai, on aura moyen
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de me cachcr bien de» dieses, soll» le prdtexte honnete de

mon dtat et de peur de m’affliger.

J’ai encore, men eher frere, une reflexion h vous faire,

sur ee que vis- a- vis de vous il n’y a plus rien ii gäter.

Vous avez eertainement toute raison de vous plaindre des

proeddds de ec pays-ci. Rappelcz-vous ce que vous en avez

vu, ee que vous en savez. Demandea ä vos ministres

MM. de Mercy et Starhemberg. Les ministres ehaugent

quelquefois d’iddes et de eonduite, mais quand ils seront

constants, il est bien sür que leurs successeurs auront

d’autres vues. Je n’ai pas eneore vu de ehangement de

ministre qui n’ en ait apportd d’ essentiel dans chaque

ddpartement. 11 nc serait donc pas bien raisonnable de se

vouer ii un dternel mdeontentement.

Ma grossesse continue tres-heureusement. Mes enfants

se portent h merveille. Adieu, mon eher frere, je vous

cinbrasse de toute mon äme. Le roi me Charge de ses

compliinens pour vous.

J’espcre que vous voudrez bien bruler tout de suite

eette lettre qui est une veritable eonfession.

XXXIII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.

Versailles, le 6 fdvrier 1785.

Mon eher beau-frere. J’ai re§u la lettre que V. M. m’a

derite le 19 du mois dernier; eile m’a dtd d’autant PlUS

agreable quelle renferme de nouvelles preuves de sa con-

iiance dans mon amitid pour eile, et qu’ eile fortifie mes
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esperanees pour la Conservation de la paix. 11 ne ddpendra

pas de moi
,
que les bonnes dispositions de V. M. k cet egard

n'aient le plus prompt effet. Je m’en Hatte d’autant plus que

les Hollandais le partagent et qu’ils desirent bien sincöre-

ment de regagner l’affection de V. M. Vous aurez pu,

mon eher beau-frere, vous en convaincre par la nouvelle

rdsolution des dtats - gdndraux que j’ai fait adresscr, il y a

quelques jours, au marquis de Noailles. Vous y aurez vu les

dispositions oh ils sont par rapport h l’envoi de la deputation

que vous avez demandee, et k la reprise de la ndgociation

sur les objets «Snoncds dans le tableau sommaire. II me

semble que dans cet etat des clioses V. M. peut sans in-

eonvönient donner les mains k une Suspension d’armes, et

consentir que les negociations soient reprises et continuees,

soit directement, soit sous ma mddiation. Je ferai ecrtaine-

ment tout ce qui sera en mon pouvoir, pour que vous ob-

teniez une satisfaction convenable, mais je suis persuade

d’avance, mon eher beau- fröre, que l’intöret de votre

dignite
,
qui est le point le plus essentiel

,
se trouvant satis-

fait, vous suivrez pour le reste plutöt l’impulsion de la

magnanimitö de votre ame que celle de votre puissance.

Je crois devoir prevenirV. M., que je viens de presser

de nouveau les Hollandais de deliberer sörieusement sur

les propositions, dont il conviendra qu’ils chargent les plöni-

potentiaires qui se rendront k Vienne, mais je desirerais,

mon eher beau-frere, que vous voulussiez des k present me

confier vos derniöres intentions. Je ne ferai de cette con-

Hdence que l’usage auquel vous eroirez pouvoir m’autoriser.

Quant au projet d’öchange de la Baviere, je juge par

le parti que prend V. M. de l’abandonner, qu’elle en a
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prevue eoinme mui les difticultes et les embarras. II m’a

ete impossible de les prevenir, fnutc d’avoir ete averti k tcrnps

de ln neguciation secrete confide au eomte de Romanzoff,

et quoique je suis peind de Ia rdponsc de Duc des Deux-

Ponts, je n’ou suis pas dtonnd, parce que ce prince, livrd k

Iui-mf“ine, s’est trop abandonne au sentiment que lui a in-

spii(: Ia lunniere trancliante, dout ee ministre rasse lui a

intime vus propositions.

En attendant votre rt’ponse, tnon eher beau-t’rere, je

vous prie de recevoir les assuranccs de tnon tidele attaelie-

nient aux liens (jui uous unissent, et de la tendre amitie que

je vous ai voude pour la vic.

Louis.

XXXIV.

JÖ8KPH II. AN MARIK ANTOINKTTE.

Le 20fdvrier 1785.

J’ai dte sensibleinent touehd de votre obere lettre, qui

m’a etd remise par mon courrier. Je ne saurais assez vous

tdmoigner, combien toutes les marques d’amitie et d’intdret,

que vous ne eessez de me donner, nie font plaisir.

C’est en vous priant de remettre Ja lettre ei-j<5inte au

roi, que je ne puis vous caeher, tna eltdre soeur, que

jusqu’k prdsent je nevois dans notre corrcspondance eon-

fidenticlle que de ma partdes complaisances, et de la sienne

des plirases d’amitid.
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Sans vouloir recriminer, je ne puis ndanmoins vous

dissimilier ma sensibilitd a ce sujet. Je crois avoir tout fait

en allid et en ami: je ne me suis permis aucune ddmarchc,

ni meme d’ecouter quelconques propositions qui n’ont pas

manqud .de m’avoir dtd faites de la part des ennemis du roi,

et jusqu’k ce moment, quoiquc le roi veuille m’cmpccher de

prendre une juste satisfaction des Ilollandais, meme en

rassemblant des armdes, qu’il s’est refusd de contribuer k

l’arrangement de l’dchange avee l’dlecteur palatin, quoiqu’il

l’ait reeonnu ministeriellemcnt n’etre aucunement contrc

les intdrets de la France, mais uniquement de crainte qu’il

ne convienne pas au roi de Prusse, je n’ai sonnd le mot vis-

a - vis de l’Angleterre, ni cherchd d’autres liaisons quel-

conques, ne pouvant attribuer tout ce qui se passe au coeur

du roi, dont je connais trop la suretd et la droituro. Mais

ceci n’est pas tout encore. Quoique je vois l’intdrct qu’on

a de mon alliance et de mon amitid
,
subordonnd a l’amitid

et a 1’alliance de la Hollande, au roi de Prusse, k la Porte

et ä tout plein de petits princes d’Allemagne, chez lesquels

sans exception tous les ministres franfais tiennent le langage

le plus odieux sur ma personne, je veux de plus, ma ehere

soeur, rappeier ä votrc memoire la duplicitd, pour ne pas

dire la faussetd, avec laquelle on en a agi ä mon dgard.

L’arrangement de mes limites dans un coin de la

Croatie avec la Porte a dtd non seuleinent. reconmi juste et

meme convenable par le roi
,
mais son ambassadeur a dtd

mdme eharge ministeriellemcnt de conseiller ä la Porte de

me satisfaire k ce sujet. Des le moment qu’on m’a vu des

embarras d’un autre cöte, on a cbangd de ton, et M. de
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Choiseul excite actuellement la Porte k tenir fenne et k ne

se preter k aucun arrangement avec moi.

Je fais communiquer au roi mon Ultimatum sur l’ouver-

ture de l’Eseaut. On n'y opposc rien; bien au contraire, on

me fait une espece de deelaration de guerre, et on donne

avec cmphase des ordres pour rassembler deux arm <5es,

sans vouloir jamais me dire qu’on me ferait la guerre, ni

qu’on ne me la ferait point, pour me laisser dans l’incertitude.

Le roi desirc que je suspende la marclie des troupes et tout

acte d’hostilitd; j’arrete celles que je puis, je perds le temps,

pendant que je sais la Hollande dans la plus grande con-

fusion. Le roi me propose l’envoi des ddputds de la rdpublique

pour faire satisfaction sur la canonade; il m’ecrit de recon-

naitre mes droits sur Mastricht et sur son territoire, et de

me les faire rcmettre sous des conditions. J’accepte cette

offre et je renoncc k cet egard k l’ouverture de l’Escaut, et

actuellement on ne veut plus qu’envoyer les deputes d’une

manicrc inddcente et insuffisante
,

et on ne me parle plus

que tres-equivoqucment de la reddition de Mastricht. Je

propose l’dchange de la Baviere; il n’est possible qu’k la

plus mauvaise volontd k trouver k y redire; on convient

qu’il n’est point contre les intdrcts du roi; je ne demande

que ses bons offices aupres du duc des Deux-Ponts; le roi

veut que j’aille obtenir le consentement des personnes qui

n’y ont rien k faire et qui ne peuvent pas le ddsircr, et cela

pour gagner du temps, afin d’cn avertir le roi de Prasse, et

on fait prevenir le duc des Deux-Ponts par M. Groschlag

pour qu’il s’y refuse, comme il l’a fait par la suite. On

m’dcrit qu’apparemment j’y renon§ais pour les difficultds que

j’y avais reconnues.
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Voici la parallele de ma conduite ct de celle qu’on a

tenue a mon dgard, et si les propositions que le roi m’a

faites en amitid de main propre, devraient toujourB, comrne

jusqu’a prdsent, tourner contre moi et etre insidieuses,

pendant que je m’y livre avee franchise et amitid
,
je vous

laisse ä juger, quand tout cela sera connu, ce que toute

l’Europe en doit penser.

Je presse fortement le comte deMercy, et jevousprie,

ma clidre soeur, de l’epauler, pour me faire avoir tout de

suite des certitudes, si ce que je le charge de communiquer

au roi pourra passcr tel qu’il est ou non, parcc qu’il serait

par trop fort qu’on cxigeät de ma complaisance de me faire

perdre le temps pour rasscmbler mes troupes que j’ai fait

arreter et qui doivent cependant se trouver en place avant

la fin d’avril, pour pouvoir agir.

Adieu, ma cliere soeur, pardonnez tout cet dpanche-

ment, et gardez-le pour vous. C’est avec la plus grande

impatience que j’attend« l’heureuse nouvelle de votre

ddlivrance, et c’est en vous embrassant que je vous prie

de me croire ....
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XXXV.

JOSEPH II. AS LUDWIG XVI.

Le 21 fdvrier 1785.

Mon eher bcau-frerc. J’ai re<ju la lettre de V. 31. du 6

de ce niois, de meine que la derniere resolution des dtats-

gdndraux que vous m’avez fait commnniquer par le marquis

de Xoaillcs, et sur laquclle vous me tdmoignez votre opinion.

Je voudrais la partagcr, mais je vous avoue que j’ai peine

k adlidrer au degrd de contiance que vous paraissent mdriter

les dispositions des Hollandais, que je trouve beaucoup trop

dquivoques pour pouvoir m’y livrer. Neanmoins, pour ne

pas faire perdre h V. M. lc fruit de scs soins, je veux bien

dissimilier tout ee qu’il y aurait k dirc sur la fa§on dont ils

ont motive 1’ envoi de leurs ddputds et sur le langage trop

familier de leur part, et je conscns en consdquence ä rece-

voir ceB ddputds.

Je veux bien, dgalement et uniquement par dgard pour

V. 31., suspendre toute hostilitd de ma part jusqu’au 1
er de

mai proehain, et j’autorise le comte de 3Iercy ä signer

h. cet effet une Convention avec les ambassadeurs de la

rdpublique aupres de V. M.

Je charge aussi mon ambassadeur de porter a sa con-

naissance mes dernidres intentions confonndment aux ddsirs

qu’elle m’en a marquds. V. M. trouvera bon que je m’y

rapporte, attendu que les ddtails en seraient trop longs pour

notre corrcspondance confidenticlle.

Je erois qu’elle trouvera ma proposition en tout point

aussi moddrde qu’equitable et propre ii rendre a la fin les
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Hollandais raisonnables, si votrc amitid et les preuves de

confianee sans bornes, que je ne cesse de vous donner, vous

engagent k la leur faire sentir, de meme que c’est mon

dernier mot et que de son aeceptation ou de son refus

ddpend la paix ou la gucrre. Au moins il scra impossible

que vous ne sentiez la difference qui existe entre la com-

plaisancc que je tdmoignc k tous vos ddsirs, et celle k

laquelle les Hollandais se rcfusent.

Quant k ce qu’elle me marque dans sa lettre par

rapport au projet de l’dchange de la Baviere, je crois devoir

la tirer de Perreur dans laquelle eile me parait se trouver

k cet dgard. Ce n’est nullement parcc que j’ en ai prdvu les

difficultes et les embarras, comme vous le supposez, mais

uniquement parce que vous avez cru ne devoir vous employer

k ddterminer le duc des Deux-Ponts k donner les inains k

une proposition qui lui dtait tres-manifestement des .plus

avantageuses et pour le prdsent et pour l’avenir et qui ne

nuirait k personue, ainsi que tres-certainement je l’eusse

fait pour vous, si vous eussiez dtd dans mon cas, que j’en

ai abandonnd l’idde, attendu que, si, comme n’a point lidsitd

de le faire l’Impdratrice de llussie, mon amie, vous eussiez

bien voulu vous interposer aupres du duc des Deux-Ponts,

ou que vous voulussiez meine eneore lui en faire eonnaitre

les avantages et m’ assurer par 1k le libre consentement des

deux chefs de la maison palatine bavaroisc, je ne regarde-

rais plus que comme nulle toute autre difticultd quelconque.

C’est en remettant avec une vraio confianee mes

intdrets entre vos inains, que je vous pric, en vous embras-

sant, de me eroire avec tous les sentimens de la tendre

amitid qui nous unit . . .

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. and Leopold II. 6
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XXXVI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 5 mars (1785).

J’ai fait voir votre lettre au roi, nion eher frere, et j’y

ai joint quelques reflexions. II nie parait aussi ddcidd que

son caractere le comporte, k faire tinir les Hollandais. En

raisonnant avec le roi, je lui ai dit que de bonne foi je ne

voyais rien de raisonnable k rdpondre k votre lettre, et que

pour ne pas etre en contradiction avec lui ou son ministre,

j’en ferais un extrait, auquel je le prierais de me donner des

notes. Je vous envoie cet extrait et les rdponses de M. de

Vergennes. Vous jugerez de l’homme par cet dchantillon,

et de la peine que j’ai aupres du roi dans les affaires, sur

lesquelles il a sa confiance. Quoique j’espere que l’affaire

va finir, je vous prie ndanmoins de me renvoyer ces deux

papiers et de m’ en garder le plus grand secret. II est

possible qu’ ils me soient utiles, s’il y a quelque nouvelle

contradiction.

M. de Mcrcy a employe une forme plus pressante que

dans toutes ses atitres Conferences avec M. de Vergennes,

pour avoir une reponse categorique. On ne la lui donne

pas, mais ses instances ne sont pas tout-k-fait perdues, et

je crois qu’elles ont ddtermine le roi et son conseil a parier

net aux Hollaudais. II faut pourtant encore attendre 1’effet

de ces bonnes dispositions, pom1

y compter entierement.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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On a si grande prdvention ici contre 1’ behänge, que je

doute qu’on si prete jamais de bonne gräce, mais dans ce

moment ce projet, remis sur le bureau
,
ne servirait qu’ k

dloigner la satisfaction que vous exigez des Hollandais, et

k augmenter la döpense de vos troupes hors de chez vous.

Ma santö est toujours trös-bonne
,

mais je sens et

souffre de tous les malaiscs ordinaires k la tin d’une grossesse.

Adieu, mon eher fröre, je vous embrasse de tout mon coeur.

XXXVII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II. *)

Mon eher beau -fröre. J’ai re$u la lettre que vous

m’avez öcrite le 21 du mois demier, et le comte de Mercy

m’a fait communiquer les conditions, auxquelles V. M. veut

bien traiter avec les provinces unies. Je les ai examinees

avec l’interet, que j’apporterai toujours k ce qui laregarde;

c’est ce sentiment qui a dirigö la reponse prdliminaire
,
que

j’ai fait remettre a son ambassadeur.

J’ai fait öcrire en Hollande pour presser la röpublique

de dölibörer sur les conditions proposöes par V. M., et

nommement sur le rachat de Mastricht. C’est de la rdsolution

que prendront les ötats - gdndraux
,
que semble devoir

dependre la conduite ultdricure de V. M. aussi bien que la

mienne. Celle que j’ai tenue jusqu’k prdsent, 'a dte inva-

riablement dirigee au maintien de la paix
;
mon but est

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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toujours lc meine, et je n’en serai pas moins z<51e, pour

procurer a V. M. toute la satisfaction (ju’elle peut ddsirer.

Ma juste eontianee dans sa justicc et dans sa magnanimit4

m'assure d’ailleurs, qu’elle en adoucira plutöt qu’elle n’en

aggravera les conditions.

Quant au projet de l’eehange de la Bavierc, je me

contenterai d’observcr ii V. M.
,
que ma qtialitd de garant des

traites de Westphalie et de Tesclien exigeait de ma part

une grande cireonspection
;
que je ne pouvais articuler

une opinion avant de connaitre celle des parties interessees,

et qu’ avant que je pusse la sonder, on avait deja mis le

due des Deux -Fonts dans le cas de s’ expliquer. V. M.

connait au reste la Sensation que ce projet a causd dans

l’empire. Je ne doute pas, mon eher beau-frere, que ces

courtes observations ne vous convainquent, que j’ai suivi

par rapport a 1’ eehange la seule marehe compatible avec

ma position, et qu’elle n’a eu rien de contraire a l’interet

sincere que je prends k tout ce qui peut toucher V. M., et k

la tendre et inviolable amitid que je vous ai vou<5e pour la

vie, et avee laquellc je vous erabrasse, mon eher beau-frere.

Louis.

A Versailles le 10 mars 1785.
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XXXVIII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II. *)

C’est avec le plus grand plaisir
,
mon eher beau-frere,

que je vous apprends que la reine vient d’accoucher tres-

heureusement d’un gargon, que j’ai nommd le duc de Nor-

mandie. Je connais assez votre amitid pour moi, mon eher

beau-frere
,
pour etre sür, que vous partagerez toute ma

satisfaction. J’espere que vous ne douterez jamais de tous

mes sentiments et de la tendresse, avec laquelle je vous

embrasse
,
mon eher beau-frere.

Louis.

A Versailles le 27 de mars 1785

ä 8 heures du soir.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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XXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH H.*)

ce 18 avril (1785).

Je suis biensflre, mon eher frere, que vous partageriez

ma joie. On en a cu beaucoup ici pour la naissance de mon

bis, qui se porte tres-bien et a tous les symptomes d’une

bonne Constitution.

Si dans ce moment M. de Vergennes ne s’est pas re-

8erv<5 des faux-fuyants, la lettre que le roi m’a dit dcrite par

son ministre, doit ddeider les Hollandais äi ne pas marchander

sur le prix de Mastricht. II y est parle de l’alliance et de la

parentd dans des termes dont vous seriez Content, et on

leur fait entendre qu’on n’y manqucra pas pour une affaire

d’argent.

Je me porte bien et je me menage au point de ne pas

user de toutes les facilit^s que les mddecins me permettent,

eu dgard a la saison et au bon dtat dans lequel je me

trouve. Je me borne aujourd’hui, mon eher frfere
,
a vous

embrasser de tout mon coeur.

Je suis une etourdie; en tournant mon papier j’en ai

ddchire un morceau, mais comme il n’y a rien de l’ecriture

de perdu, je le laisse pour ne pas recommencer.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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XL.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 16 mai (1785).

Votrc lettre m’a charmee, mon eher frere
;
j’ai bien

joui de 1’ effet qu’ eile a produit sur le roi
, ä qui je l’ai fait

lire. II a dtd touelie et pdndtrd de la franehise et lovautd,

avec laquelle vous vous expliquez sur les projets de con-

quetes et d’empidtement qu’on voudrait vous supposer,

et depuis quelque temps M. de Goltz et son raaitre me

paraissent avoir beaucoup perdu dans son esprit. Quoique

toute cette tracasserie liollandaise m’impaticnte beaucoup,

je sens que vous ne devez tolerer ni le delai des ddputds

et excuses, ni le marchandage des Hollandais. Ces deux

points me paraissent pr£s de leur conclusion. On vient

d’envoyer un courrier en Hollande. M. de Mercy vous

rendra compte de sa confdrence avec M. de Vergennes; ses

sentiments me paraissent si bons, maintenant que je suis

presque en doute sur la sinceriti5 .

La mort de M. de Choiseul fait evanouir un grand

fantöme, dont quelques personnes se servaient pour rdpandre

des inquiritudes et des craintes qu’ils n’avaient pas. C’dtait

un moyen de nuire aux affaires et ä ceux qu’ on voulait en

dloigner. M. de Choiseul s’expliquait fort nettement en

faveur de l’alliance et contre les mauvais procedds qui

pouvaient l’affaiblir.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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Mes enfants sc portcnt k inerveille et le petit est plus

fort qu’on nc Test ordinaireinent k son äge.

Adieu mon ober et bien-aime frere, je vous embrasse

de toute mon firne.

XU.

JOSEPH n. AN LUDWIG XVI.

(26 juillet 1785.)

Monsieur mon frere. Les ddputds kollandais qui sont

arrivds ici, venant de satisfaire a la condition prdalable que

j'avais exigee, je m’empresse de remercier V. M. de la

preuve d’amitid qu’elle m’a donnee dans cette occasion, et

de lui faire part des ordres que je viens de donner k mon

ambassadeur
,
le comte de Mercy, de reprendre les ndgocia-

tions interrompues pour 1’ arrangement ddfinitif de mes

differeuces avec la Hollande. L’intdret obligeant qu’elle a

bien voulu y prendre par sa mddiation, ne me laisse aucun

doute
,
que 1* on parviendra k terminer promptement cette

affaire sous les conditions vraiment moddrdes, que je lui

ai confides, et desquelles je ne puis me ddpartir.

En meme temps V. M. est trop clairvoyante et equitable,

pour ne pas trouver juste
,
que je mette un terme positif,

dans lequel la signature des prdliminaires devra avoir lieu,

que je ddclare pour tel la mi-septembre prochain, ou que

dans le cas contraire les hostilitds devront commencer,

dtant visible que la republique ne cherche qu’k gagner du

temps, pour me faire perdre la saison propre aux opdrations
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ct k la marche des troupes que j’ai encore arretdes sur mes

frontieres, avec l’intention d’augmenter alors de rdnitence.

V. M. k qui j’ouvre lk-dessus mon coeur sans la moindre

rdserve, comme j’ai fait en toute occasion, voudra bien con-

tinuer k employer sa puissante influence aupres de la

republique
,
pour appuycr cfHcaccment la justice de mes

demandes. Je saurai certainement apprdcier ce nouveau

temoignage de son amitid
,
n’ayant rien plus k coeur que de

la convaincre dgalement de la mienne dans toutcs les

occasions, ainsi que des Sentiments de la plus haute con-

sideration avec lesquels je serai toujours ....

XLII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

A Trianon ce 8 d’aoüt (1785).

Votre grande activitd, mon eher frdre, me donne

souvent de 1’ inquidtude sur votre santd. J’en ai eu beaucoup

depuis quelque temps, et votre lettre est venue bien k

propos pour me rassurer. J’ai remis votre lettre au roi
;

il

m’en parait fort content
;
pour moi j’aurais ddsird qu’en la

faisant aussi honnSte et polie qu’elle Test, vous eussiez

pris une conclusion plus prdcise et plus ferme, comme de

demander au roi sa parole pour vous et sa ddclaration aux

Hollandais que, si passe le 15 septembrc ils n’ont pas

conclu, la France ne se melcra aucunement de cette affaire.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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J’ai toujours pensd que le roi ferait tout pour dviter la

guerre. II y a plus de six mois que pour le ddeider k

un langage et une conduite ferme vis - k - vis des Ilollan-

dais, je lui ai montre que les longueurs et biaiseries de

ses ministres pouvaient 1’ engager malgrd lui dans une

guerre. Je l’ai dbranle et deeide plus d'une fois, mais

son ministre a toujours su eluder le moment, et les evenc-

ments 1’ ont mis en force, pour persuader qu’ on ferait plus

de bruit que de besogne et qu’il n’y avait rien k eraindre.

En effet l’epoque du mois de mai n ete annoncde comme

Test aetuellement celle du 15 septembre. Vous aviez mande

que voirs faisiez marcher quatre vingt mille hommes
;
on a

dit qu’il n’y en avait pas eu vingt cinq mille. Vous avez

surement eu de bonnes raisons, mon cber fröre
,
pour ne

pas faire un eclat, mais si vous etes deeide k agir au 15 sep-

tembre, les rnotifs, qui vous ont arrete an mois de mai, ne

seront-ils pas les meines au mois de septembre ? Et puisque

vous etes persuadd qu’un langage ferme du roi suf-

fira, pourquoi dans le moment oü vous lui ecrivez sur

cet objet, ne pas lui demander positivement d'en prendre

l’engagement avec vous et de le prononcer aux Hollandais?

Vous pourriez croire au premier coup d’oeil, que mes

reflexions viennent de ressentiment. Jamais ce mouvement

ne trouvera place dans mon coeur, lorsqu’il s’agira de vos

intdrets
;
je ne pense au passd que pour aviser k une bonne

conclusion. Je crains de ne pouvoir obtenir du roi ce que

vous ne lui demandez pas, surtout lorsque par l’cxperience

du passe le ministre a un nouveau moyen de lui persuader

qu’il n’y a rien k eraindre. Je vois deja que M. de Vergennes

dcoute M. de Mercy sans le contredire, mais il ne prend
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aucun engagement. II espere probablement ddterminer les

Hollandais panla simple persuasion et sans menace de les

abandonner, mais ce moycn rdussira-t-il avant le 15 sep-

tembre, et ne serez-vous pas encore compromis pour

l’annonce de cette dpoque? Quoiqu’il en soit, nion eher

frere, la crainte et le donte du succfes ne m’ empecheront

pas d’y travailler de toute mon äme
;
vous en devez etre

bien sür.

Mes enfants se portent h merveille
;
ä la tin du mois

nous irons nous etablir h St. Cloud pour l’inoculation de

mon tils. Mes compliments a M. de Starhemberg, si vous le

jugez convenable
;
je lui sais bon grd de vous avoir parld

de moi, mais depuis mon enfance mon coeur vous a dtd

trop constamment attachd, pour qu’il ait pu ajouter h l’idde

de la tendre et inviolable amitie, avec laquelle j’embrasse

mon eher et bien-aime frere de tout mon coeur.

Je ne vous envoie pas la reponsc du roi; il vous derira

par un courrier du marquis de Noailles.

XLI11.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.*)

Monsieur mon fr£re. J’apprends avec le plus grand

plaisir par la lettre de V. M. du 26 du mois dernior, que les

ddputds Hollandais ont rempli ä sa satisfaction la condition

prdalable, qu’elle avait exigde de la rdpublique, et je regarde

cette ddmarche comme l’heureux prdsage de la prochaine

conclusion du raccomodement, que V. M. a bien voulu

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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contier it ma Mediation. Elle peut-etre assuriie que je ne

negligerai rien pour engnger los Hollandais k se porter k

des temperaments propres k en assurer le succds. Je connais

trop d’ ailleurs les sentiments magnanimes de V. M.
,
pour

n’etre pas persuadö
,
que de son cott? eile se portcra k toutes

les facilitds que sa moddration lui suggdrera. Je sens comme

V. M. la convenance de ne pas laisser languir la negoeiation,

et j’ai dejk preserit a mon ambassadeur k la Haye, de faire

connaitre le terme, auquel V. M. desire que l’arrangement

soit consomme. Cependant comme il peut survenir des

retards inattendus, j’espdre qu’elle ne voudra pas regarder

le terme indiqud comme pdremptoire, et jugeant seulement

les dtats-gendraux par la sincdrite des dispositions, qu’ils

tdmoignent pour terminer, qu’elle ne se portera pas k des

hostilitds, que je regarderais comme infiniment facheuses,

mais plutöt qu’ellc voudra admettre les ddlais que la nature

des choses pourra ndcessiter.

Je prie V. M. de ne pas douter de la continuation de

mes soins pour tout ce qui pourra contribuer k sa satisfaction

personnelle, ainsi qu’au rdtablissement delabonne harmonie

entre eile et la Hollande. Je me flatte que V. M. trouvera

dans mes sentiments comme dans mes demarches une nou-

velle preuve de la tendre et sineere amitid qui m’attache k

eile, et avec laquelle je suis,

monsieur mon frere

de Votre Majeste

bon frkre, beau-frere, ami et allie

Louis.

A Versailles, le 8 aoüt 1785.
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XI, IV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

cc 22 d’aout (1785).

Vous aurez dejk su, mon clier frerc, la catastrophe du

Cardinal de Rohan. Je profite du courricr de M. de Vergennes,

pour vous en faire un petit abrdgd. Le Cardinal est convenu

d’avoir acliete en mon nom et de s’etre servi d’une signature

qu’il a eru la mienne, pour un collier de diamants de seize

Cent mille francs. II pretend avoir etd trompe par une

Mme Valois de la Motlie. Cette intrigante du plus bas dtage

n’a nulle place ici et n’a jamais eu d’acces aupres de moi.

Elle est depuis deux jours dans la bastille, et quoique par

son premier. interrogatoire eile convienne d’avoir eu bcau-

coup de relations avec le C.**), eile nie fermement d’ avoir

eu aucune part au marehd du collier. II est a observer, que

les articles du marchd sont ecrits de la main du C.; ä cöte

de chacun le mot „approuvd“ de la meme dcriturc qui a

signd au bas „Marie Antoinette de France.“ On presumc

que la signature est de la dite Valois de la Mothe. On 1’ a

compardc avec des lettres qui sont eertainement de sa main

;

on n’a pris nulle peine pour contrefaire mon ecriture, car

eile ne lui ressemble en rien, et je n’ai jamais signd „de

„France. “ C’est un dtrange roman aux yeux de tout ce

*) Eigenhändig geachriebenes Original.

**) Cardinal.
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pays-ci, que de vouloir supposer que j’ai pu vouloir donner

une Commission secr&te au Cardinal.

Tout avait dtd concertd entre le roi et moi; les ini-

nistres n’en ont rien su qu’au moment oii le roi a fait venir

le Cardinal et l’a interrogd en presence du garde des sceaux

et du baron de Breteuil. J’y dtais aussi etj’ai dtd rdellement

touchde de la raison et de la fermetd que le roi a mises dans

cette rüde sdance. Dans le moment oü le Cardinal suppliait

pour n’etre pas arretd, le roi a rdpondu qu'il ne pouvait y

cousentir ni comme roi ni comme mari. J’espere que cette

affaire sera bientot terminde, inais je ne sais encore si eile

sera renvoyde au parlement ou si le coupable et sa famille

s’en rapporteront ii la clemence du roi, mais dans tous les

cas je ddsire que cette horreur et tous ces ddtails soient

bien dclaircis aux yeux de tout le monde.

Mes enfants sont ä merveille; mon tils aind sera inoculd

le trois ou le quatre. Je vous einbrasse
,
mon eher frere, de

tout mon coeur.

XLV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II. *)

ce 19 septembre (1785).

Quoique j’aie horreur de la guerre, mon eher frere, vous

devez etre bien sür, que je ne vous conseillerais jamais un

genre de patience, qui compromettrait votre gloire et votre

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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considdration. J’ai eu tout lieu d’etre contente de la manierc

dont se sont expliquds sur ee point le roi et weine M. de V. *)

En tout le langage de ce ministre vis-a-vis de moi est beau-

coup meilleur depuis quelque temps et au point que j’ai

dtd souvent tentee de eroire qu’il cherehe a tromper
;

il

parait cepcndant jusqu’ici qu’il parle de meine a M. de

Mercy. Le courrier d’Hollande est arrivd
;

il parait qu’on

a envoyd des pouvoirs ddcisifs. Demain M. de V. et les

ambassadeurs hollandais se trouveront cliez M. de Mercy

pour convenir des principaux articles et signer les prdliini-

naireB. J’envoie ma lettre d’avance, afin de ne pas tarder

d’une minute le courrier que M. de Mercy doit vous envoyer.

Mon fils vient d’etre inoeule et s’en porte a inerveille;

il est bien heureux qu’il l’ait dte, car il l’aurait eu affreuse.

Outre les boutons des piqüres et k diffdrents endroits du

corps il a paru une seeonde druption qui l’a fait beaucoup

souffirir, mais une mddecine donnde k temps a pard k tous

les inconvenients, en ne laissant pourtant pas de doute sur

efficacite de 1’ inoculation.

Le Cardinal a pris mon nom comme un vil et maladroit

faux-monnayeur. Il est probable que, presse par un besoin

d’argent, il a cru pouvoir payer les bijoutiers k l’dpoque

qu’il avait marqude, sans que rien ne füt ddcouvcrt. Le roi

a eu la bontd de lui donner le choix d’etre jugd au parle-

ment, ou de reconnaitre le ddlit et de s’en remettre k sa

cldmence. Il a pris le premier parti; on dit qu’il s’en

repent. Pour moi, je suis charmde que nous n’ayons plus k

entendre parier de cette horreur qui ne peut etre jugde

*) Vergenncs.
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avant le mois de ddeembre. Je n’uublierai jamais la con-

duite que le roi a tenue des le premier moment et dans

toute la suite de cette affaire
;

eile a ete parfaite pour moi,

et ses ministres, k qui il n’a pari«? qu’en nia presence, n’ont

pu le dötourncr d'une ligne, quoique les uns eussent des

liaisons avec le Cardinal
,
et les autres avec ses parents.

Adieu, mon eher fröre, je souhaitc et desire de toute

mon äme que M. de M. *) vous onverra une bonne et defi-

nitive conclusion. Je vous einbrasse de tont mon eoeur.

XLV1.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.**)

Monsieur mon frere et beau-frere. La lettre que V. M.

m’a ecrit le premier de ce mois, m’a cause une satisfaction

d’autant plus vive
,
qu’elle renferme l’expression non öqui-

voque du eontentement que lui ont donne les artieles signes

le 20 septembre dernier. En me chargeant de contribuer

par ma mödiation au retablissement de la paix entre eile

et les provinees unies, je m’etais propose de faire tout ce

qui dependrait de moi, pour qu’il ne lui restut rien a ddsirer,

ni par rapport k sa dignitd, ni par rapport k sa consideration.

11 m’est bien agrdable d’avoir la certitude, que j’ai reussi au

gre de V. M. Ma conduite doit prouver k toute 1’ Europe,

quej’aime la justice et la paix, et surtout que je mets un

*) Mercy.

**) Eigenhändig geschriebene» Original.
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prix infini au liens qui m’attachent ä vous, non eher beau-

frere. La Conservation de ces liens sera invariablement

l’objet de mes soins. Ils ont pour base notre utilitd commune,

en meine temps qu'ils sont un sftr garant de la tranquillitd

gönerale. Celle-ci est essentiellement le but des voeux de

V. M., comme eile est et le sera toujours des miens. C’est

en vous embrassant
,
mon eher beau- fröre, et en vous

renouvelant les assurances de mon tendre et fidele attache-

ment, que je vous prie de me croire pour la vie

monsieur mon fröre et beau-frere

de V. M. bon fröre, ami et alliö

Lonis.

A Fontainebleau, le 16 octobre 1785.

XLVII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 17 octobre (1785).

Je vous renouvelle de tonte mon ame, mon eher fröre,

mon compliment et ma joie sur la ddeision de l’affaire de la

Hollande. Elle me parait bien assurdc, quoique dans eertains

moments je craigne que ces republicains qui n’ont pu se dd-

cider que par la peur
,
ne reprennent de la hardiesse en

voyant vos troupes s’dloigner
,
et ne fassent les difficiles sur

les articles qui n’ont pu etre ddeidds le jour de la grande

confdrence.

*) Ganz eigenhändig geschriebenes Original.

Arnetb. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. 7
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J’cspere qu’actuellemeut on ne pourra plus rf-pandre

de» inniges sur l’alliance. Je n’ ai pas besoin d’exliortations

poury veiller; eile ni’est plus precieuse qu’k personne. Si

on etait venu k bout de la roinpre, je n’aurai» plus connu

ni bonbeur ni tranquillite.

J’ai eu grand plaisir k ra’acquitter de votre Commission

pour M. de Mercv, et je vous remercie
,
mon eher frere, de

ce que vous avezpense k m’en charger. II s’est eonduit dans

cette derniere affaire avec un nielange de fermete
,
de

patience et de douceur, qui a ete tres-utile et qui dtait peut-

etre necessaire
,
vu la disposition des esprits. Si Mylord

Stormond en eüt agi de meine, nous n’aurions peut-citre pas

eu la derniere guerre, au moins la rupture n’eüt ete
,
ni si

violente, ni »i prompte.

Mes enfauts se portent k merveille. Ma fille est ici k

Fontainebleau avec moi, les autres sont restes l’un k Saint-

Cloud, l’autre k Versailles. Adieu, mon eher frere, je vous

embrasse de tout mon eoeur.

XLV1II.

MAKIK ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 20 octobre (1785).

Mrae de Wallenstcin va partir, mon eher frere, et eile

m’a priee de lui donner une lettre pour vous. Je n’ai pu la

refuser d’autant que c’est un moyen de plus de me rappeier

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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k votre Souvenir. J’ai dt<5 bien aise de la voir comme vcnant

de Vienne
;
c’est une bien bonne fenime, niais eile parle un

peu trop et vraiment j’en suis quelquefois embarrassde dans

le monde a cause de mon pays. II y a deux autres femmes

ici, qui sont plus aimables, niais que je vois peu, qui sont

M 1"08 de Zicliy et de Hoyos. Je ne connaissais pas du tout

la premiere, et la seconde par les circonstances se trouve

dans une position fort extraordinaire iei. 11 n’y a que M. de

Hoyos *) qui selon son ordinaire se fait le Chevalier du

Cardinal et va gemissant partout sur les malheurs de son

ami le prince Louis, ce qui fait que tout ce qui a eu ou a

des relations a Vienne, s’en moque. Mais je ni’aper^ois

que je ne fais que bavarder
;
je finis douc, mon eher frere,

en vous embrassant de toute mon firne.

*) Graf Philipp Hoyos. Seine Gemahlin Christiane war eine

gebome Gräfin Clary. Er selbst schrieb in einem Briefe, welchen ich

der gefälligen Mittheilung des Herrn Grafen Ernst Hoyos verdanke,

an seinen Güter- Inspector Fladung (Paris, 30. August 1785): „Du

weisst, dass ich den Cardinal Prinzen von Rohan, der zu Wien in

dem Zeitpunkte meiner Verehlichung Botschafter war, als meinen ein-

zigen wahren guten Freund gleich einem Bruder aufs Zärtlichste liebe

und mich einzig nur auf ihn gefreut habe. Zum Unglück musste dieser

edle, gar zu gut denkende Herr in eine der ärgerlichsten Sauercyen,

nämlich in einen Geschmuckhandel verwickelt >verden. Die Sache fing

so an. Schon vor 18 Monathen ward ihm ein Handbillet zugeschickt,

in welchem die Handschrift der Königin so künstlich nachgemacht

wurde, dass es die Königin fast selbst für ihre eigene Handschrift

erkannte, ln diesem stand dann
,
dass die Königin gern durch die

Vermittlung des Cardinais um 116000 Livres Geschmuck haben möchte,

und w'ard beigofügt, dass man wünsche, dass die Sache geheim ge-

halten werde. Er kaufte also die Brillanten ein und überreichte sie

der Person, die sich als die Vertraute der Königin bei ihm anmeldete.

Der Juwelier bekam zwar kein Geld, blieb aber aus Ehrfurcht tür die

Monarchin stille, endlich dauerte es ihm zu lang und er ging auf
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XLIX.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 10 novembre (1785).

Je vons fais mon eompliment, mon eher fröre, sur la

signature da traitd de paix avec les Hollandais. Cette affaire

aurait <5te plutöt terrainee, si les intentions personnelies du •

roi avaient c
! t<: mieux seeondees par ceux qui sont eharges

de les remplir. M. de Mercy a öprouv<5 jusqu’k la Hn beau-

coup de desagrdinents et d’obstacles, que je suis parvenue

(aidee de sa doueeur et de scs conseils) k faire cesscr. Ma

tendre amitie pour vous ne m’ a rien laissd oublier, mais

aussi nous devons beaueoup k M. de Mercy, et je doute que

tout autre s’cn füt tird aussi bien.

Mes trois enfants se portent k merveille. Le petit

mouvement de fiövre, qu’a eu mon fils ain^, n’a pas eu de

Anrathen des Cardinais zu ihr. Sie staunte, als sie diese Geschichte

hörte, und wollte sie nicht glauben; endlich vor drei Wochen befragte

man den Cardinal, und er sagte Ja, dass Alles wahr sei. Auf dieses

ward er am 15. d. M.
,
ungeachtet er in Pontificalkleidcm war, von

dem König in die grosse Gallerie zu Versailles geführt, und da schrie

der Monarch: „„Man führe mir den Cardinal allsogleich ge-

fänglich ein,““ und einem von seiner Leibwehr sagte er: „„Und

er wird mir mit seinem Kopfe dafür haften.““ Man beschul-

digte den armen Cardinal des Diebstahls, von dem er sich aber gleich

mit Darzeigung der Quittung, die er von dem Frauenzimmer, dem er

den Geschmuck überreichte, bekam, entledigte. Nachdem aber diese

Madame entflohen war, musste der Cardinal in das Staatsgefängniss,

in die Bastille, wo er noch immer ist und selbst nicht herausgehen will .

.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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suite. II est ä präsent rentre a Versailles, oii dans huit jours

j’irai le rejoindre. J’avoue que je n’en suis pas fächle
;

la

vie d’ici est si active et Ton est toujours si fort entourd de

monde, que pour le corps et l’esprit on a besoin de repos.

Adieu, mon eher fröre, ne doutez jamais de toute latendresse

avec laquelle je vojis embrasse du fond de mon coeur.

L.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 27 ddceinbre (1785).

Ma soeur Marie m’a annoned, mon eher fröre
,
son

prochain depart. Elle parait avoir grand plaisir ä ce voyage

;

je pourrai bien lui proposer celui de Compiegne, si nous y

allons cet ete. Vous allez recevoir les ratitications de la

France et des Hollandais; j’espere que de longtemps nous

n’entendrons parier de leurs tracasseries.

Des le moment oii le Cardinal a dtd arretd, j’ai bien

compte qu’il ne pourrait plus reparaitre ii la cour, mais la

procedure qui durera plusieurs niois
,
pourrait avoir d’autres

suites. Elle a eommence par un dderet de prise de corps

qui le suspend de tous droits, fonctions et faeulte de faire

aucun acte civil jusqu’a son jugement.

Cagliostro charlatan, la Mothe, safemme et une nommde

Oliva, barboteuse des rues, sont ddcrdtds avec lui; il faudra

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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qu’il leur soit confrunte et reponde a leurs reproches.

Quelle association pour un grand aumdnier et un Rolian,

Cardinal! M'" a de Brionne qui depuis vingt ans paraissait

brouillde avec lui, a pris cette affairc avec une chaleur qui

lui fait faire mille extravagances.

Mes enfants se portent ii merveille; quoique mon fils

endet souffre beaueoup des dents, il se fortifie tous les jours,

et dans les moments oii la douleur est passde, il cst d’une

gaitd singuliere. Ma santd est toujours bonne, mais depuis

quelque temps j’dprouve des tracasseries et des iualaises

dont il me tarde bien de voir la fin. Le roi me Charge de

vous faire son compliincnt de bonne ann^e. Pour moi, mon

eher frere, je ne puis que vous repdter ma tendre amitie

ct vous prier de menager votre sante.

LI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

cc 31 ddeembre (1785).

Les longueurs et difücultds de M. de Vergennes vous

impatienteront, mon eher fr^re; eiles seraient eneore plus

conskWrables, si je ne lui eusse pari«! de manifere a lui en

imposer. Je n’ai voulu lo voir qu’en presence du roi, atin

qu’il ne püt ni ddligurer ni exagerer ce que je lui aurais dit.

D’ailleursil ne pourra plus avoir de doute sur ce que je dis

au roi dans cette importante affaire. Je ne vous r^p^terai

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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pas des details que M. de Mercy vous fera mieux que moi.

On doit lui envoyer aujourd’hui le rdsultat du conseil, qui

n’en est pas un, si ce n’est pour Mastricht, dont on doit pro-

poser la cession aux Hollandais. On a remis ä ddlibdrer

sur tout le reste. M. de Vergennes communique ä tous les

ministres du conseil le rapport qu’il a fait sur la proposition

d’dchange
;
je ne sais si c’est un nouveau manege de faussctd

de sa part, mais d'apres ce que le roi m’a dit, son rapport

est plus conciliant que l’opinion de quelques autres ministres.

Quoique cette affaire et la maniere dont eile a dtd mende,

m’afflige et m’inquicte, je commence ä esperer que, malgrd

les fausses vues et contradictions qu’ on aura encorc ä

essuyer, eile pourra finir d’une manidre passable. Mon eher

frdre doit etre sür que quelque chose qui arrive, mon zdle

et mon activitd ne se ralentiront jamais sur cet objet.

Recevez, mon eher frdre, les voeux de la plus tendre amitid,

que je vous ai voude pour la vie. Je vous embrasse de tout

mon coeur.

LII.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce vendredi 19 (mai 1786).

J’avais compte aller diner demain h Bellevue avec mon

frere et ma belle-soeur**), mais mes forces ne me permettent

pas cette course. Comme ils seraient tres-embarasses sans

*) Eigenhändig; geschriebenes Original.

**) Erzherzog Ferdinand und seine Gemahlin Beatrix von Modena,

welche nach Paris gereist waren.
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moi, et que de plus je aais que ce n’est qu’ une pure politesse

de mes tantcs de les avoir pries, j’ai pris sur moi de ddranger

entierement ce diner, d’autant plus que mes tantes reviennent

lundi pour tout-K-fait. Chargez-vous donc, je vous prie,

monsieur, de dire k nos Voyageurs de ma part, qu’ils n’ont

plus besoin d’ aller k Bellevue, et de me mander, k quelle

heure üb comptent venir demain. Le spectacle ne sera

BÜrement pas avant six heurcs, ainsi s’ils avaient quelque

course u faire dans Paris, ils (ne) pourraient venir que

l’apres-dinde. S’ils aiment mieux diner ici, je leur en donne-

rais chez moi a trois heures, parce que le roi cliasse
;
enfin

c’est absolument a leur ehoix, et dimanche ils pourront

retourner le matin ou dans l’aprfes-dinde, comme ils voudront.

Comme le baron va partir, je le Charge de ma lettre. Je

vous prierais seulement de me röpondre demain matin de

bonne heure, pour que j’arrange ma journde. Je ne vous

dis rien sur la grande affaire*); le baron vous parlera de

mes iddes, surtout pour ne point parier de rendez-vous et

de terrasse, et il vous expliquera mes raisons.

Adieu, monsieur, vous connaissez depuis longtemps

tous mes sentiments pour vous.

*) du Collier.
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LIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce mercredi matin (aoüt 1786).

J’ai demande au roi, monsieur, l’argent qu’il voulait

mettre a son prösent pour ma soeur. **) 11 n’est pas plus

savant que moi sur cet article, mais je crois qu’un ineuble

quelconque
,
montd avec goüt et surtout dont les formes

soient belles, est ce qui vaut le mieux, et vous pourrcz

aller de 75 a 100 louis. Je crois que cela payera meme

avec usure le plaisir que le roi doit avoir eu des vilaincs

boites de ma soeur.

Mon beau-frere chasse lundi avec le roi. Faites bien

entendro (s’il est possible) que ces jours-la je me les reserve

pour mes affaires et que j’aime a etre seule, pour qu’elle

ne demande pas ä venir, car cela me generait fort.

M. de Scckendorff a donnd plusieurs noms ä M. de

Guiclie pour des personnes qui desirent etre placees demain

au spectacle. Comrae M. de Guiehe ne les connait pas, il

ne sait oü les placer. Tächez de savoir qui c’est, et si ces

personnes vont ensemble, ou s’il faut les mettre separement.

Pour tout ce qui tient au Service de ma soeur, vous pouvez

dire qu’ils n’ont qu’k venir, qu’ils auront les meines places

que l’autre jour.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Marie Christine, welche sich damals mit ihrem Gemahl in

Frankreich befand.
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Adieu
,
nionsieur, vous eonnaissez tous les sentinients

que je vous ai vouda dcpuis longtemps et qui ne changeront

jamais.

UV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(Aoüt'1786).

Je suis bien aise, nionsieur, de inontrer mon exactitude

en vous cnvoyant nies lettres, niais j’ai aussi k vous remercier

de la vfitre. Daguerre est venu cc matin, et la table en

ovale m’a paru ce qu’il y avait de mieux. C’ est aussi celle

que ma soeur a paru prdfdrer le jour qu’ eile a dtd chez ce

marchand.

Je vous promets que j’ignorerai absolument que ma

soeur vicnt coucher lundi, et je vous remercie encore de

cette heureuse ndgoeiation. Lesvoilk qui arriventpourdiner;

je vous quittc en vous assurant, nionsieur, de tous mes

sentiments pour vous.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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LV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce jeudi 31 aout (1786).

Je suis une dtourdie
;

j’ ai perdu 1’ itindraire que ma

soeur m’avait donnd, par consequent je ne sais plus oü lui

adresser ma lettre. Voulez-vous bien vous en charger,

monsieur, ainsi que d’une pour Ferdinand que je crois ä

present aLondres, mais dont je ne sais pasnon plus l’adresse.

J’espere et desire bien que la mort du roi de Prusse ne

derangera rien au Systeme gemiral. Pour ici
,
je me suis

assurde le plus que j’ai pu, des bonnes intentions du roi, et

je suis bien süre, qu’il ne fera parier que du desir qu’il a

de la tranquillitd et de la paix
,
surtout vis-ä-vis de son allie.

Mais pour ce qu’ on dira et que le roi ignorcra, je n’ en

rdponds pas.

La pbrase que vous avez refusd de me rapporter de

M. de Soubise pourle C.**), m’est revenue d’un autre cötö.

Quand je vous verrai
,
je vous montrerai la lettre qu’on m’a

eerit
,
et ma rdponse sur ce sujet.

Mandez-moi, je vous prie, si vous Stes reposd et

comment vous vous en trouvez, si vous allez ä Cherbourg?

Mandez-moi aussi le jour que vous comptez partir. Adieu,

monsieur, vous ne devez jamais douter de l’estime, de

l'amitid et de la confiance que je vous ai vou^e pour la vie.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Cardinal.
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LVI.

MAKIK ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MEECY.*)

*

(Trianon, 15 septenibre 178(5.**)

J’espere que noua en resterons a la eoquetterie de ce

pays-ci vis-a-vis de la Prasse, au moins l’inteution du roi y

cst bien. Voila l’aftaire des Uollandais qui s’engage. Si le

roi de Prasse vcut sontenir son beau-frere et s’en melcr, je

crois que politiqucment et raisonnablcment cela doit nous

dloigner de lui. Je ne vois que cct intdret dans l’affaire,

car du roste il me paralt bien egal que cette nation se batte

ou non dans son intdrieur
;
cela ne peut pas faire une grande

diffdrencc dans lc Systeme de l’Europe.

J’ai ete un peu malade ees jours-ei. J’ai eu une transpira-

tion arretde, qui m’a donnde pendant 24 heures beaucoup de

ttevre et un grand mal de gorge. On m’a mis les sangsues

et je suis bien il prdsent, mais j’ai bien de la peine ii re-

prendre rnes forccs.

D’apres la demande desKolians, le roi doit aujourd'lmi

permettrc que le Cardinal ne passe pas l’hiver dans les mou-

tagnes d’Auvergne, mais il le renvoie dans 1’ abbaye de

Rlarmoutier pres de Tours. Comme eela l’eloigne beaucoup

de l’Alsace, sans le rapproeher de Paris, je crois qu’ils ne

seront pas contcnts, mais au moins ne pourront-ils pas se

plaindre du pays.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Das Datum von Mcrcy’s Hand.’
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Je reste ici jusqu’k dimanche en huit. Si vous avez

quelques affaires qui vous obligent k me voir, je suis tou-

jours toute la matinde chez moi. Adieu, monsieur
,
vous

connaissez mes Sentiments et mon attaehement inviolable

pour vous.

LVII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(14 fevrier 1787.)

Le roi vient de mander M. de Montmorin **) qui est k

Paris. Je crois qu’il sera ddclard ce soir ministre des

affaires dtrangdres. Je connais trop votre discrdtion, mon-

sieur le comte, pour craindre que vous en parliez avant de

l’apprendre par d’autres.

J’ai nommd M. de St. Priest***) et meme je l’ai dis-

culpe sur l’ordre de Russie; je n’ai pu insister contre le

penchant du roi. Vous connaissez, monsieur, mes principes

et mes sentiments pour vous.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Armand Marc comte de Montmorin Saint-H^rom.

***) Francois Emanucl Guignard, comte de St. Priest, fran-

zösischer Botschafter in Constantinopel.
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Lvm.

JOSEPH II. AN MAKIE ANTOINETTE.

(ce 5 novembre 1787.)

Pour mon alliancc defensive avec la Russie, je vous

en dirai avec la plus grande franchiBe l’dtendue et les con-

ditions, car vous devez tout savoir, ma chere soeur. En cas

que la Russie est attaqude par la Porte ou la Prusse, je dois

trois niois, apres en avoir etd requis
,
ddclarer la guerre ä

celle des dcux puissanees qui l’aura attaqnde. 11 n’y a point

de nombre de troupes stipuld, mais je dois et puis faire la

guerre avec les forces et de la fagon que je croirai la

plus convenable et la plus avantageuse. La Russie s’est

obligde aux niemes conditions, si j’dtais attaque, et voila

tout notre traitd, qui a etc arrangd par une correspondance

personnelle et qui est toute dcrite de niain propre. II n’y a

rien, je crois, d’elfrayant a cela, et il est parfaitement

rdciproque et justc dans ce moment. Les Turcs ont attaqud

formellement les Russes, et sans inanquer a mcs engage-

ments et k toute bonne foi, je ne puis me refuser k agir

contre eux en temps et lieu.

Ce que vous me dites de Mme de Polignac et de ses

amis, est parfaitement juste, mais je ne suis aussi bon de

croire, qu’ils se sont trompes au sujet de Calonne*). Au

contraire, ils l’ont tres bien jugd, en arrachant de Iui

*) Charles Alexandre de Calonne; d’Ormessons Nachfolger als

General-Controlor.
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nombre de concessions et d’ avantages personnels sous

1’ apparence de le soutenir
,

sacbant que cet homme

sacrifiait tout a sa convenance. Vous souvenez -vous, ma

chfere soeur, de ce que la dernifere fois que j’eus le plaisir

de vous voir, assise sur une pierre dans l’avenue de Trianon,

j’osais vous faire observer au sujet de eette soi-disante

socidtd ? et je ne puis in’empeeher de vous dire, que si vous

vouliez vous assurer, si ces bonnes gens vous sont attachds

vraiment ou s’ils ne s’aiment qu’eux mömes, que vous n’aviez

qu’a leur refuser parfois leurs ddsirs, que vous verriez

d’abord la valeur de leur attachement et distingueriez ceux,

qui vraiment aiment votre lionneur et reputation
,
ou seule-

ment leur avantage, en mettant toutes les voiles au bon

vent qui leur soufflnit, incertains et peut-etre meine peu

soigneux, eombien cela durerait, pourvu qu’ils acerochent

pour eux leurs parents, amis et protdgds, tout ce qu’ils

pouvaient.

Pardonnez-moi cette rdpdtition, mais vous rendrez

justice au sentiment bien pur, qui me le fit dire alors, et qui,

toujours le meme, me fait tant ddsirer votre bonbeur et qu’on

vous aime autant que vous Stes aimable et honuSte.

LLX.

. LUDWIG XVI. AN JOSEPH II. »)

Monsieur mon frere et tres-cher beau-frcre. Je re§ois

avec bien de plaisir la marque d’amitid, que vous me donnez

en me faisant part en partieulier du mariage de l’Archiduc

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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mon neveu *) avec la princesse **) de Württemberg. Je

ressens avcc bien de l’intdret tout ce qui peut vous arriver,

et j’espere que vous ne douterez jamais de la part, que je

prendrai toujours h tout ce qui peut vous regarder, ainsi

que de la vraic amitid, que je vous ai voude pour la vie.

(J’est dans ces sentimcnts, mon eher beau-frere, que je vous

embrasse bien tendrement et que je me dis votre bon frere

et ami.

Louis.

Versailles, le 20 janvier 1788.

LX.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.***)

ce 22 fevrier (1788).

Mon fils aint! me donne bien de 1' inquidtude, mon eher

frere. Quoiqu’il ait toujours ete faible et dölicat, je ne

m’attcndais pas k la crise qu’il dprouve. Sa taille s’est

diirangde, et pour une hanche, qui est plus haute que

l’autre, et pour le dos, dont les vertkbres sont un peu

dtjplaedes et en saillic. Depuis quclque temps il a tous les
r .

jours la fievre et est fort maigri et affaibli. 11 est ccrtain

que le travail de ses dents est la principale cause de ses

souffrances. Depuis quelques jours elles ont beaucoup

*) Erzherzog Franz, nachmals Kaiser Franz H.

**) Elisabeth.

***) Eigenhändig geschriebenes Original.
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avancd, il y en a une meme entierement percee, ce qui

donne un peu d’ esperanee. On en donue aussi pour le

rdtabliBsement de sa taille, k mesure quc les forces revien-

dront. Le roi a dte tr&s-faible et maladif dans son enfance,

l’air de Meudon lui a et<5 tres-salutaire
;
nous allons y etablir

raon fils. Pour le eadet il a cxactement en force et en santd

tout ce que son frere n’en a pas assez; c’est un vrai enfant

de paysan, grand, frais et gros
;

il a cependant dans ce

moment-ci un gros rhume avee de la fievre
;
je crains que

ce ne soit la rougeole ou la coqueluehe
,
mais il est si fort

et en meine temps si gai, quoique souffrant, que cela n’est

pas inquietant.

Si j’avais dtd grosse aussi souvent qu’on le dit dans ce

pays-ci, je n’aurais pas eu de repos et j’aurais presqu’ autant

d’enfants quc la grande-duchesse. Cette fois-ci est encore

comme les autres une pure histoire
;
je n’en ai pas meine

eu le soupgon un jour.

Le roi me parait aussi persuadd que moi, mon eher

frere, de la ndcessitd oii vous etes, de joindi'e vos armdes k

eelle de la Russic contre les Turcs. Je souhaite bien que

cette guerre ne dure pas
;
mon inquidtude ne linira que

quand je vous saurai de retour chez vous. La tranquillite

des Pays-Bas me fait grand plaisir
;

j’ en aurai encore

davantage, quand je la verrai constante et bien assurde.

J’espere en faire rappeier le secretaire Hirsinger.

On continue ici les dconomies et retranchemeuts
;
on

rdduit les gardes du corps a quatre eseadi-ons de 250 hommes

chacun. Ce n’est qu’une diminution de 160 en tout, mais on

fera encore quelqu’ dconomie sur les chevaux d’escadron,

qui sont fort chers et ne peuvent scrvir que pour la parade.

Ar ne Ui. 51. AntoinetU, JotH'ph 11. und Leopold 11. 3
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La dcstruction de la gendnrmerie est applaudie de tout le

militaire
;

eile dtait fort Jalousie k cause de ses privileges

;

c «?tait un corps fort brillant, mais depuis qu’on avait donnd

le grade d’ofticier h tous les gejidarmes, il aurait dtd difficile

de les faire scrvir k la guerre
,
k cause de la inultitude de

chevaux et de valets qu’ils entralnaient k leur suite. L’dco-

nomie que produit ce retranchement, sera employd a

renforcer les rdgiments de cavalerie.

Le prince de Württemberg *) ddsirait de vous porter

une lettre de moi, mais je lui ai dit que je eroyais que le

courrier arriverait avant lui. Quoiqu’il n’ait dtd ici et k

Paris qu’un moment, on en a pris fort bonne idee
;

sa

Contenance et ses propos sont fort raisonnables, fort polis

et fort mesurds
;

il gagne d’autant plus que ni moi ni les

autres avons la meme idde de la grande-duchesse sa soeur.

Je l’ai prid de me faire avoir le portrait de celle qui est

k Vienne
;
je n’ai pu lui en donner la mesure que je vous

envoye.

Le roi me eharge de tous ses compliments pour vous.

Je viens de voir mes enfants dans le moment. Tous deux

ont bien dormi et j’espere que le petit n’aura qu’un rhume

simple. Vous connaissez, mon eher frerc, la tendre amitid,

avec laquelle je vous embrasse de tout mon coeur.

*) Wahrscheinlich Herzog Ferdinand von Württemberg, geboren

1763, welcher später als Feldmarschall in österreichischen Diensten stand.
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LXI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 24 d’avril (1788).

Votre lettre d’adieu**), mon eher frere, m’a sensible-

ment touchde; je ne serai tranquille que quand je vous

saurai de retour chez vous. II est impossible de n’etre pas

inquiete, quand il y a autant et plus ä craindre du climat et

des ennemis.

Nous sommes au moment de faire de grands cliange-

ments dans les parlements. Depuis quelques niois les ordres

et rdponses du roi ont annoned graude suite et fermetd de

principes. Les parlements sont dtonnds et inquiets, mais ils

n’en continuent pas moins leurs arretds et remonstrances

sdditieuses. On pense ä les borner aux fonctions de juges

et h former une autre assemblde
,
qui aura le droit d’ en-

registrer les impöts et les lois gdndrales au royaume. II me

semble qu’on a pris toutes les mesures et prdcautions com-

patibles avec le plus grand secret qui dtait ndeessaire, mais

ce secret meine entraine incertitude sur les dispositions du

grand nombre de gens, qui peuvent nuire ou contribuer

au sucees. II est tres-fächeux d’ etre obligd ä des change-

ments de cette espeee, mais par l’etat des affaires il est

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Der Kaiser begab sich damals zu dem Heere, welches gegen

die Türken im Felde stand.

8*
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elair, que si on diffc!rait
,
on aurait moins de moyens pour

eonserver et maintenir I’autoritd du roi.

Mon Hls aind, qui est depuis un raois etabli k Meudon,

se remet ii vue d’ocil. 11 n’a plus que de ldgeres bouffdes

de He vre; la gaitd et l’appdtit sont revenus, »es forces aug-

incutent et Ton espcrc qu’avec eiles sa taille se remettra. 11

y a une dent entierement percde, et deux autres dont on voit

des pointes. Nous partons apres la penteeöte pour St. Cloud,

oii mon Hls eadet va etre inoculd. Je serai bien aise
,
quand

je serai quitte detoute iiiquietude pourcette vilaine maladie,

inais cn vdritd il est dommage de le rendre malade, car

jainais onn’a vu unenfant plus saiu, plus frais et plus fort.

C" est aussi ces raisons qui m’ ont engagee k presser son in-

oeulation. 51a Hlle vient avee nous et se porte k merveille
;

moi aussi je me porte aussi bien qu’il est possible, ayant

autant d’inquietudcs et d’agitations, taut pour les pays loin-

tains que pour celui-ei.

Adieu, mon cber frere, je vous embrasse et vous aime

bien tendrement.

LX1I.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 16 juillet (1788).

D'aussi loin et depuis si lougteiups, mon eher frere, il

est difHeile de vous exprimer, quel plaisir j’ai eu a recevoir

de vos eliercs nouvelles. ("est bcaucoup et l’essentiel pour

*) Kigenliiiiwlig geschriebene* Original.
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moi, quc les clialeurs et le climat ne prennent pas sur votre

santd. 11 est digne de vous, de penser encore plus au bien

de vos sujets qu’a votre gloire personnelle, mais comme ce

sont les Russes qui ont engagd cette guerre, il me semble

qu’ ils auraient du entrer en Campagne les premiers et que

leur lenteur est un tort et un vdritable domiuage pour vous.

Une armde comme la votre, mon eher frere
,
ne peut . . . *)

a bon marche et sans perte d' bommes et de chevaux par

les maladies et les changements de climat.

Je ne vois pas qu’on ait ici le moindre penchant ä md-

nager les faveurs du roi de Prasse, mais j’ai toujours vu

un peu d’dloignement pour prendre des engagements relatifs

ä la Pologne. La France dans le demier rdgne n’a rien fait

pour en empecher le partage
,
mais depuis et pour lors eile

n’y a donne aucune approbation. D’autres motifs d’interet

peuvent rapprocher de ce point; je ne crois pas que lc

conseil ait encore arretd sa reponse; j’espcre et je desire

bien que vous en soyez content.

Les parlements jouent tout leur jeu d’ Opposition aux

nouveaux ddits; quelque partie de la noblesse, en Bretagne

surtout, se joint h eux et produit tous les jours des arretds

et ddlibdrations de rdvolte et de' sddition. II est triste d’etre

obligd d’en venir a des voies de rigueur, dont on ne peut

d’avance calculcr l’dtendue, mais eiles deviennent ndees-

saires, et le roi est ddcidd ä maintenir ses lois et son autoritd.

II y a de la fermentation en Dauphind, mais moindre qu’en

Bretagne, et en gdndral, exceptd dane les villes des parle-

ments, les provinces paraissent contentes des nouveaux

*) Ein ganz unleserliches Wort.
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^dits. A Rouen et k Nancy on a tente de soulever le peuple,

mais avec si peu de sucees, que les arretfo de ces deux

parleraents ont etd hues et moqu^s. Ce qui m’afflige c’est,

que si nous etions forees k la guerre, nous le serions aussi

k tenir les etats - g<5ndraux et peut-etre avant que la tran-

quillitd füt entierement ötablie.

Mon tils a des alternatives de mieux et de pire qui,

sans detruire l’esperance, ne permettent pas d’y compter.

Le eadet est k merveille ainsi que ma fille. Je vous suis

bien obligee du portrait de nia ni&ce. Le roi me charge de

ses compliments bien sinceres pour vous. Votre guerre,

celle qui nninace 1’ Europc, nos troubles int^rieures, c’est

une annde bien fäeheuse; Dieu veuille que la procliaine soit

nieilleure. Adieu, mon eher frere, je vous embrasse mille et

mille fois de tout mon eoeur.

LXIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(Ddcembre 1789).

La reine prie M. de Merey de passer aujourd’hui k six

heures ehez eile dans son appartement d’en bas, et pour

qu’elle n’oublie pas eomme la semaine derniere, eile lui

envoie d’avance cette lettre, en le priant d’y faire rdponse

pour eile et de remercier M. d’Enzenberg,**) de l’exactitude

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Franz Graf Enzenberg, Vicepräsident des innerösterreichischen

Appellationsgerichtcs, Obersthofmeister der Erzherzogin Marianne.
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avec laquelle il lui a ecrit et donnd des nouvelleB jusqu’k la

fin de sa malheureuse soeur. *)

Ce mercredi 23.

LX1V.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.**)

(Ohne Datum. 1789?)

Je n’ai pas pu vous attendre, monsieur le comtc
;
j’etais

engagee dans une promenade, dont je n’ai pas pu reculcr

le moment. Si vous voulez m’ attendre, j’ai ordonnd qu’on

vous ouvre une ehambre, si non, je serai surement demain

k dix heurcs k Paris. Je pourrais voir Laborde ***) k onze

heures
;

il faudrait qu’il se fit conduire en haut chez

Mme Campanf); c’est lk que je le verrai, pourque cela ne

fasse pas nouvelle.

*) Die Erzherzogin Marianne, der Königin «älteste »Schwester,

welche am 19. November 1789 zu Klagenfurt starb.

**) Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Der berühmte Hofbanquier Jean Joseph marqnis de Laborde.

f) Die bekannte Kammerfrau der Königin, Henriette Campan,

geborne Genest, Verfasserin der „M4moires sur la vie priv4e de Marie

Antoinette.“
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LXV.

LEOPOLD n. AN MARIE ANTOINETTE.

(Florence), le 27 fevrier 1790.

Ma tres-ch&re soeur. La malheureuse perte que nous

venons de faire par la mort de S. M. l’empereur*), et celle

que j’ai faite en outre par la mort de ma belle fille**),

m’engagent ä vous dcrire directement et tout de suite, des

que j’en ai appris la triste nouveüe, pour vous en donner

part. Je me figure bien toute la juste douleur, que vous

aura causde cette nouvelle, surtout vu l’attachement per-

sonnel et l’amitid, que feue S. M. avait particulidrement

pour vous. Quoique je sois plus que persuadd, qu’une

pareille perte ne pcut pas so rdparer, j’ose vous offrir en

moi, qui en amitid, attachement, intdret vrai et sincere pour

tout ce qui peut vous intdresser de toutes fa§ons, ne le

cddera en rien au ddfunt. Accordcz-moi, jo vous prie, la

meme amitid et contiance, dprouvez-moi; je me Hatte que

je la mdriterai de votre part, lorsque ma fa$on de penser et

mon tendre attachement pour vous, votre dpoux, vos

enfants et tout ce qui peut vous intdreBser, vous seront

mieux connus. Disposez de moi en toutes les occasions,

permettez-moi de vous dcrire souvent sans compliments et

*) Joseph II. starb bekanntlich am 20. Februar 1790.

**) Der Erzherzogin Elisabeth, erster Gemahlin des nachmaligen

Kaisers Franz, welche am 18. Februar 1790 starb.
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avec confiance, faites en de meme avec moi. Pr<5sentez, je

vous prie, mes respects au roi votre dpoux; je n’ose pas

lui dcrire directement, mais je dösire bien qu’il soit con-

vaincu de la aincörite de mes Sentiments d’ attachement,

respect et amitiö pour lui, de la justice que je rends k scs

Sentiments constants d’amiti^ pour ma famille, que considö-

rant nos liaisons rdciproques comme sacrees, et de la plus

grande utilitö röciproque, je ne ddsire que de les maintenir

avec la plus inviolable fiddlite, et que laissant de cot^ toute

idee d’ambition, d’agrandissement, ou autre projet sem-

blable, je ne ddsire que de contribuer k conserver intact

rh^ritage de mes peres, et a pouvoir contribuer k maintenir

et retablir stablement et solidement la paix et tranquillitd

universelle. Je sais que ces sentiments sont dgalement ceux

du roi
;
je m’en fais un honneur, et vous pouvez faire usage

ainsi que vous le voudrez et jugerez k propos, de cette

profession de foi de ma fajon de penser.

Une incomniodite de quelques jours m’a retenu k

Florence et empSchd de partir pour Vienne. Je pars

demain, et d&s que j’y serai arrivd, j’enverrai mes lettres

formelles de participation au roi. J’ai cru devoir en attendant

vous en prdvenir, et vous prier, ma tres-eh^re soeur, d’Stre

bien persuadee
,
que vous n’aurez jamais au monde de per-

sonne, qui vous sera plus sincerement ettendrement attacbde

que
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LXVI.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II. *)

• ce 1
er mai (1790).

Je cede enfin, mon eher frere, au ddsir que j’ai depuis

bien longtemps de vous derire et vous remereier de toute

l’amitid et l’interet, que vous m’avez tdmoign^ dans votre

lettre du 27 fevrier de Florenee. J’ai toujours attendu ä y

repondre
,

qu’il arriv&t un courrier de Vienne, mais je ne

peux plus tarder a vous exprimer toute la sensibilite, que

cette lettre a produite en moi. II est vrai que j’ai fait une

double perte dans l’empereur comme frere et aini, mais

l’assurance de votre amitit; est une grande consolation.

Croyez, mon eher frere, que nous en serons toujours dignes;

je dis nous, paree que je ne separe pas le roi de moi. 11 a

etö aussi touch^ que moi de votre lettre
;

il me Charge de

vous en bien assurer
;
son coeur est la loyautö et la probit^

mSme, et si jamais nous redevenons, non pas ce que nous

avons etd, mais au moins ce que nous devons etre, vous

devez et pouvez alors compter sur toute la fid^Iitd et les

sentiments d’un bon allid.

Je ne vous parle point de notre position actuelle
;

eile

est trop d^chirante, eile doit affliger tout souverain de

l’univers, ä plus forte raison un bon parent comme (vous).

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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11 n’y a que le temps et la patience qui puissent ramener

les esprits; c’est une guerre d’opinions et eile est loin encore

d’etre finie. II n’y a en vöritö que la justice de notre cause

et le sentiment intime de notre conscience qui puissent nous

soutenir.

Je ddsire bien vivement et plus que je ne l’espöre, que

vos affaires puissent s’arranger
;
celles du Brabant pourront

prendre bientöt une meilleure tournure
,
car on dit le pays

trös-divise et surtout fort mdcontent du regime actuel. II

serait bien heureux pour vous et pour nous, qu’ils rentrent

dans leur devoir. Je crains plus vos embarras du cötd de la

Turquie et de la Prusse. 11 serait si essentiel pour vous, de

pouvoir etre tranquille au moins au commencement de votre

rögne, pour etablir en paix le bonheur de vos peuples et le

votre. Mon voeu le plus sineöre est, que jamais vous (ne)

trouviez des ingrats
;
ma propre et triste experience me

prouve que c’est de tous les maux le plus affreux.

Adieu, mon eher fröre; je ne sais qui est ä prdsent avec

vous de votre famille, mais croyez que je leur suis ä tous

tendrement attachöe. Si ma beile-soeur y est, embrassez-la

pour moi et eomptez, mon eher fröre, sur la tendre, sincöre

et inviolable amitie d’un coeur tout a vous. Adieu.
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LXVII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(9 mai 1790.)

Je ddsirerais bien vous parier avant mercredi. Voyez

si sans vous ddranger, vous pourriez venir mardi k midi et

demie ou k six heures du soir; je ne peux pas plus tard k

cause du jeu; si cela vous derange trop, ne venez que mer-

credi, mais k dix heures du matin, car j’ai affaire plus tard;

mandez-moi ce que vous ddciderez, pour que je m’arrange

en consdquence. Ces deux journ^es ont dti! horribles, mais

au lieu de m’abattre, je sens qu’elles me redonnent de la

force. La ndgociation va son train, mais autant le premier

jour eile m’a plu, autant en avanjantj’y vois des inconvenients

majeurs; c’est sur tout cela que je veux vous parier.

Adieu; monsieur, vous connaissez 1’ attachement et

l’amitid inviolable que je vous ai voud pour la vie.

Ce dimanchc matin.

*) Eigenhändig- geschriebenes Original.
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LXVIII.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

Le 17 mai 1790.

Tres-chfere soeur! Votre charmante lettre du 1
er de

ce mois m’a fait le plus vif et sensible plaisir. Votre

franchise, na'ivetc, et l’amitid et confiance que vous voulez

bien m’y temoigncr, m’ont enchante. Je vous prie d’ etre

bien persuadee, tant vous et le roi, que vous avez en moi

un frere et un ami, qui toute sa vie fera profession de

l’attachement personnel et de 1’ aniitie la plus vraie, sincfere

et plus tendre. Personne au monde certainement n’a senti

et ne sent aussi vivement toute 1’ amertume de tout ce que

vous avez souffert et de votre presente Situation; personne

ne desire plus ardemment de la voir ehangde, et de vous

savoir tous les deux aussi tranquilles, heureux et contents

que vous le mdritez
,
et que la nation genereuse et autrefois

si attach^e ä ses souverains et leur famille, vous rende enfin

la justice, que vos vertus et qualites personnelles mdritent.

Ma femme partage bien sincferement avec moi ces Senti-

ments; rdunie enfin avec moi et toute ma famille, eile par-

tage avec moi les ddsagrements bien sensibles de ma presente

Situation. Je tache de faire ce que je peux, mais le d<5-

veloppemcut de la crise präsente est trop fort pour mes

seules forces. Je seus combicn les affaires des Pays-Bas

vous doivent interesser. Je fais et continucrai de faire tout

mon possible pour regaguer les esprits et les rappelcr ä
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leur ancienne Constitution. J'en sens trop l’importance pour

moi et ines voisins. Soyez-cn, je vous prie, sur
,
ainsi que

du sinedre, tendre et parfait attacliement avec lequel je

serai toute ma vie . . .

LXIX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 29 niai (1790).

Monsieur de Mercy in’ avant avertie, mon eher frere,

qu’ un courrier partait ce soir, je jirofite de cette occasion

pour me rappeier k votre Souvenir. Vous etes rduni k

prdsent avec toute votre famille
;
j’espkre que personne ne

s’est trouvd incommode du long voyage et que ma belle-

soeur est tranquille et bien reposde
;
embrassez-la, je vous

prie, pour moi, ainsi que vos enfants. Notre santd k tous se

soutient bonne
;
gräce k Dieu, c’est un miracle au milieu

des peines d’esprit et des scenes afFreuses, dont tous les

jours nous avons le rdeit et dont souvent nous somines les

tdmoins. Je crois qu’on va nous laisser profiter du beau

temps en allant quelques jours k St. Cloud, qui est aux

portes de Paris. II est absolument ndeessaire pour nos

santds de respirer un air plus pur et plus frais, mais nous

reviendrons souvent ici. II faut inspirer de la confiance k

ce malheureux peuple
;
dn cherche tant k l’inquidter et k

l’entretenir eontre nous. II n’y a que l’excks de la patience

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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et la puretd de nos intentions, qui puisscnt le ramener a

nous; il sentira tot ou tard, combieti pour son propre

bonheur il doit tenir k un seul chef et quel chef encore,

celui qui, par l’exces de sa bontd, et toujours pour leur

rendre le calme et lc bonheur, a sacrifid ses opiniong, sa

süretd et jusqu’k sa liberte. Non, je ne puis croire que tant

de maux, tant de vertus ne soient pas rdcompensds un jour!

On vient de nous assurer, mon eher frere, que vos

troupes ont eu un grand succes sur leg patriotes
;
Dieu

veuille que eela soit vrai, je le ddsire du fond de mon coeur,

ainsi que la paix pour vous de tous les cotes
;

eile est bien

ndeessaire pour tout le monde.

M. de Lambesc *) et son frere **) desirent aller k Vienne

et pouvoir ge rendre utiles en servant cette Campagne.

L’empereur traitait M. de Lambesc avec bonte et allait lui

permettre de le servir. Ils n’ont aucune pretention et servi-

ront comme volontaires. J’avoue, mon eher frere, que vous

me ferez grand plaisir, si vous leur accordez leurs demandes.

La raison malheureuse, mais noble en meme temps, qui les

empeche d’etre ici k leur devoir, ne peut qu’intdresser k

eux, et j’espfere que surtout l’aind se rendra toujours digne

des bontds qu’on aura pour lui, et du nom qu’il porte.

Adieu, mon eher frere, le roi me Charge de tous ses

compliments pour vous. Ne doutez jamais, mon eher frere,

de la tendre et sineöre amitiö avec laquelle je vous embrasse.

*) Charles Eugene de Lorraine, duc d’ Elbeuf, prince de Lambesc.

Er trat in ßsterreichischen Kriegsdienst und starb im Jahre 1825 in Wien.

**) Le prince de Vnudemont.
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LXX.

GRAP MKKCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 8 juin 1790.

Je dois remettre k la reine une idde qui me paralt

mdriter la plus sineere attention. J'en exposerai verbale-

mentles motifs, quand Sa Majestö daignera me le permettre.

Je comptais l’en prdvenir dimanclie soir k son jeu; mais je

n'ai pu en saisir le moment.

II est de toute importancc que la reine brule les lettres

originales qu’elle reyoit, mais il est dgalement essentiel que

sur certaines m.atieres’ eile conserve une copie de ce que

l’on peut lui dcrire. Ces eopies doivent etre d’une main in-

connue et süre, sous une forme qui dans tous les cas ne

puisse faire preuvc de 1’ objet dcrit, ni des personnes d’oü

cela peut venir. Cette pratique est aisde; en ajoutant une

prdeaution dgalement faeile pour la Conservation de pareils

derits, ils seront sans aucun inconvdnient et peuventdevenir

dans quelques cas d’une utilitd precieuse.

Depuis deux jours je suis violemment tourmentd des

rdflexions, auxquelles me porte la journde du 14 juillet

prochain. Jusqu’k ce que la reine ait daignd m’ cntendre,

j’ose la supplier de vouloir bien ne s ’ expliquer a personne

de ce qu’elle ddterminera k l’dgard de cette journee.

La reine a beaucoup de billcts de la caisse d’escompte.

Par le decret de l’assemblde ces billets (jo crois k la fin de

juin) doivent etre dchangds contre des assignats, faute de
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quoi ils perdraicnt 1’ intdret attaclid k ces derniers. S’il platt

k la reine de me donner aes ordrea k cet dgard, je lea rem-

plirai
,

si eile en cliarge un antre
,
eile voudra bien y penser

le terme expird.

Je me mets tres-humblement aux pieds de Sa Majestd.

LXXL

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MEKCY.*)

(12 juin 1790).

La negociation avee M**) se suit toujours, monsieur

le comte, et s’il est sincere, j’ai tout lieu d’en ctre contente.

Mais dana l’horrible position oü noua nous trouvons, il croit

qu’il ne faut combattre d’abord qu'avec la meme arme avec

laquelle on nous attaque, qui est l’argent qu’il faut savoir

employer juste et k temps, maia oii le trouver? 11 faudrait

que le roi püt emprunter secretement kmon frere, l’Espagne,

Naples ou la Sardaigne deux ou troia milliona qu’ il hypo-

thequerait sur la liste civile au temps echu. Cette ndgoeiation

est d’autant plus difficile, qu’il est essentiel que cet emprunt

se fasse du roi de la puissance a laquelle il s’adreascra, que

par le secours de son ambassadeur ici, car il serait du plus

grand danger qu’aucun Franjais et surtout un ministre en

eüt connaissance. Il est plus que prouve que ces derniers,

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Mirabeau.

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. 9
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s’ils ne sont pas infi(leies, calculent du moins lcur interet

avant celui du roi
,
en cncensant et obdissant d’une maniere

servile k l’idole de Paris.

11 me semble qu’un autre point des plus raisonnables du

plan de M . . . est, si la paix entre la Prasse et 1’ Antriebe

se soutient, d’cngager ces deux puissances, sous prdtexte

des dangers qu’cllcs peuvent eourirelles-memes, sijamais ceci

se consolide, k paraitre non plus pour faire une contre-

revolution ou entrer en armes ici
,
mais conune garants de

touslcstraitds, de l’Alsaee et de la Lorraine, ctcommetrouvant

fort mauvaisla maniere dont ontraite unroi. Elles pourraient

alors parier avcc le ton qu’on a, quand on se sent le plus

fort, en bonne cause et en troupes. Voila en gros les iddes

que l’on m’a donndes; quand je vous verrai, j’entrerai dans

plus de ddtails, mais ce qui est le plus essentiel, c’est

1’ affaire d’argent. Mandcz - moi, si vous croyez que je

pourrais m’ adresser k mon frere ou s’il faut faire derire en

Espagne. II est eertain que les monströs de l’autre parti en

donnent plus que jamais, et qu’il est bien ndeessaire, sur-

tout au mois de juillct, d’avoir du mondc k nous. Je ne

pense pas sans frdmir k eette epoque; eile rdunira pour

nous tout ce qu’il y a de plus cruel et de plus douloureux,

et avec cela il faut y etre. C’est un eourage plus que sur-

naturel qu’il faut avoir pour ec moment. Tout va de mal en

pire
;

le ministcre et M. de la F . . .*) entrainent tous les

jours dans des fausses ddmarches, on va au devant de tout,

et loin de contenter ces monstres, ils deviennent k tout

*) La Fayette.
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moment plus insolents, et vis-a-vis des honndtes gens on

s’aviiit d’autant. Je suis au ddsespoir, j’oubliais de vous dire

que sous le prdtexte des affaires du Brabant il sera peut-

etre essentiel que vous renvoyiez le comte de la Marek.*)

S’il le demande, il pouiTa vous expliquer les plans de M...

sur rAllemagnc; je laisse k votre sagesse et prudence k

voir, si vous voulez le voir ou non. Je tinis, quoique j’aie

encore mille choses a vous dire, mais je les garde pour

quand je vous verrai. Ne doutez jamais, monsieur le comte,

de tous les sentiments qui in’attaebent k vous pour la vie.

ce samedi soir.

LXXII.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

Vienne, le 25 juin 1790.

J’ai reyu, madame, de vos nouvelles parle marchand**)

arrivd ici. Je lui ai parld beaucoup de vous. J’ai dte fort

Content de lui et de sa fa9on de penser et prudence, activite

et circonspection dans les affaires de commerce dont vous

l’avez chargd. Je me Hatte que mon deriture vous sera

connue, ainsi que ma fa§on de penser envers vous. Vous

pouvez en ötre sure dans toutes les oecasions, ainsi que de

l’amitid et attachement personnel pour vous et les vötres,

et de la plus grande activitd et force k vous le prouver dans

*) Auguste prince d’Aremberg
,
comte de la Marek, der bekannte

Vermittler zwischen dem französischen Hofe und Mirabcau.

**) M. de Fontbrunc.

9*
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toutesles circonstances de la vie, et h profiter de touteslesoc-

casions oii nies Services, soins, activitd pourront etrc utiles a

vous ou auxvötres, dequelconque fayonet detoutescellessur-

tout qui vous procureront les biens de la vic, qui sont santd,

libertd, btpn-etre, tranquillitd
,
convenance et bonheur. Et

je nie Hatte que l’occasion s’en prdsentera oii, pouvant vous

en donncr des preuves et non des paroles, je pourrai vous

convaincre, que vous ne vous etes mal adrcssde en me cliar-

gcant de vos affaires et commissions. Adieu.

/

LXX1II.

MAE1K ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(29juin 1790.)

Voici, monsieurle comte, ma lettre pour M. de Laborde;

vous la lircz, et si vous la trouvez bien, vous l’enverrcz. II

y a des idees fort justes dans la sienne, et vous savez bien,

qu’en n’eeoutant que rnon vocu, il scrait sureinent l’homme

qu’on choisirait, mais quel qu’il soit, il est essentiel de se

ddcider promptement, ear les intrigues vont grand train

pour cette place, et il est si important qu’elle reste entre

nos mains seules, que je voudrais qu’ello fut nommee tout

de suite, pour se donner meine des forces contre sa propre

faiblesse. M a envoyd hier un courricr ä Marne
;

il

eraint fort la nomination de M. Talon pour cette place,

mais cela n’a pas de raison et jamais nous n’y consentirons.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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II n’y a pas eneorc de choix fait pour l’Espagne
;
je presse

taut que je peux, mais notre lenteur nons tue toujours.

Nous comptons voir M . . . vendredi soir
;

j’ ai trouvd un

endroit, non pas commode, mais süffisant pour le voir et

pallier tous les inconvdnients des jardins et du chateau. 11

me semble que vous dcvez le voir bientot. Je ne serais pas

fachde que ce fut samedi pour savoir l’effet, qu’aura produit

sm-
lui la visite de la veille. Dimanche je scrai sürement k onze

heures k Paris, et je pourrais (vous) voir k cette heure. Je ne

sais pas encore, si nous y resterons
;
je voudrais bien gagner

jusqu’k jeudi pour rester ici, car aprös nous ne pourrons

plus quitter Paris. J’ai parld avec l’archeveque*) des affaires

de l’abbd **)
;

il m’a fait une petite note
;
nous en reeause-

rons ensemble et il se Charge de lui faire tenir sürement

le billet. Je sors d’une conversation avec M. d’Angiviller***)

aussi lourde que pdnible
;

il tient toujours k son idec de

f) ;
je l’ai laissd dire tout ce qu’il a voulu, mais

le bon c’est qu’il va de ce pas chez Duruet et qu’il espcre

en tirer au moins 500 mille f. pour le moment. On dit M. le

duc d’Orleans k St. Leu; je ne crois pas trop k cette

nouvclle. Nous verrons M. de la Fayette ce soir; je crois

qu’ il n’cn sait rien.

Adieu, monsieur, vous connaissez tous les sentimeuts,

qui m’ attacbent k vous pour la vic.

ce mardi 29.

*) Eticnnc Charles Lomenie de Briennc, archeveque de Kens.

**) de Vermoud.

***) Charles Claude Labillarderic comte d’Anpviller, surintendant

des batiments.

f) Ein ganz unleserliches Wort.
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LXXIV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

cc 15 aoüt (1790).

Le papier que je vous cnvoie, monsieur le eomte, nie

parait d’un geure et d'un style si extraordinaire, que j’ai eru

csscntiol que vous le connussiez avant qu’on vous en parle.

A vous parier franchement, il me parait fou d’un bout k

l’autre, et il n’y a que les intcrets de M. de la Marek, qui y

soient bien mdnages. Comment M . . . **) ou tout autre

etre pensant peut-il eroire que jamais, mais surtout dans

cet instant, le moment soit venu pour que nous nous pro-

voquions la guerre civile ? 11 y a encore pour le moins de la

maladresse a eroire que le ddcret de l’assemblde, qui prie le

roi de nommer des inspecteurs pour examiner les fonds et les

masses des rdgiments, que ee meme decret, dis-je, puisse faire

nommer tranquillemcnt au roi des officiers gdndraux k la

tote d’un corps de troupes tel que les regirnents suisses, qui

forraent tout de suite 12 mille hommes. Je vois bien k present

la cause de l’indifference et de la generositd, avec laquelle

Jb de la Marek abandonnait les regirnents allemands. Le

projct de composer en idde et in petto plusieurs eorps de

troupes, est absurde, si on en nomme d’avanee les chefs, et

si on ne les nomme pas, ils ne peuvent rien faire. Voilk mcs

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Mirabeau.
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Premiers aperfus snr un papier, dont la fin me parait des

plus döplac^es. Demain h neuf heures et demie nous en

causerons avcc plus de dctails
;
du roste il est absolument

impossible de voir M . . . 11 ne faut pas qu’il y compte;

j’aurai bien des choses a vous clire sur cela et aussi sur la

maniere inesuree et retenue, dont il faudra ddsormais lui

parier de notre part du gdneral.

Si vous voyez aujourd’bui 1’ archeveque, je vous prie

de luidire de ma part, que jenepourrai pas le voir demain, et

que je lui dcrirai demain ou apres demain. J’ai bien du

regret de n’avoir pas un inoment pour vous voir aujourd’hui

;

j’ai mille choses a vous dire, mais demain matin j’espkre

m’en dedommager.

LXXV.

MAK1E ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 17 aoüt (1790).

Votrc lettre, mon eher frere, par M. de Fontbriuie, m’a

penetree de reconnaissance et de joie. Votrc amitie y est

si bien peinte, que mon coeur y a trouvö un moment de

bonheur. M. de Circello **) pourra vous dire ma maniere

de penser
;
c’est un excellent homme fort sür et tres-raison-

nable; ses soins, son attachement m’ont et(5 bien consolants,

car ce n’est que dans les etrangers, que nous trouvons des

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Neapolitanischer Gesandter in Paris.
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ressourec8 et des sentiments. Je dois vous parier aussi de

M. de Mercy, digne serviteur de notre rospectable mere. II

a pour moi les sentiments d’un pere pour son enfant. Vous

pourrez vous y Her entierement
;

le prince Kaunitz l’estime

fort et il m’est bien utile pour la sagesse de ses conseils. Je

ne lui ai rien caelid de mes sentiments sur notre position;

eile devient tous les jours plus affreuse et pourtant je crois

qu’ il fnut patienter eneore, mais je ne veux pas entrer dans

tous cesddtails par eerit avec vous
;
on vous les dira pour moi.

Il semble que vous avez dtd content de M. de Font-

brune
;
j’en suis bien aise. Je le connaissais peu, mais il m’a

paru plein de zele et pensant solidement et raisonnablement;

aussi le voyage qu’il a fait avant d’aller clicz vous, ne lui a

pas rdussi. Je suis bien loin d’approuver les intentions de

ce pays-lk
,

et je crains toujours quelque explosion de co

eötd, qui compromette tout le monde. Le vdritable courage

est de savoir tout sacrifier, quand on entrevoit de la possi-

bilite de rdussir, mais il ne sert k rien et jamais je n’userai

le mien pour des choses pareilles, qui peuvent entrainer k

une perte sans en retirer de bien.

Adieu, mon eher frere, il faut que je compte bien sur

toute votre amitid pour ne pas craindre d’en abuser, mais

en revanche comptez bien sur toute la tendresse de votre

malheureuse soeur.

J’embrasse ma belle-soeur et vos cnfants
;
prenez bien

garde la-bas k toute association de frane-ma^ons. On doit

dejk vous avoir averti
;
c’est par cette voie que tous les

monstres d’ici comptent d’arriver dans tous les pays au

meme but. Oh! Dieu garde ma patrie et vous de pareils

malheurs

!
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LXXVI.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 3 oetobre (1790).

II y a mille ans, mon eher frkre, que je ne vous ai derit,

mais vous en savez les raisons aussi bien que moi. J’espkre

que vous aurezre$uma lettre parM. de Circello,et quesurtout

vous aurez pu causer avee Ie inari et la femme de tout ce

qui conccrne ce pays-ci. C’est de bien honnetes personnes

et fort attachees a toute notre famillc. M. de Mercy va

partir; j’avoue qu’il faut que je pense que ce voyage est

utile k votre Service, pour me consoler de son depart; son

attachement et sa sagessc m’dtaient bien utiles.

Notre santd se soutient mieux que les circonstances ne

le permettent. Le temps et la paticnce sont les vrais remedes

k nos maux, mais je crois qu’il viendra pourtant un temps,

oii il faudra aider l’opinion, mais nous n’y sommes pas

encore. Je ne vous parle pas du jngement qui se fait k

present sur l’affaire du 5 et G oetobre de l’annde dernikre.

On devait s’y attendre, rnais je trouve qu’il souille les ämes

comme le palais du roi l’a ktk l’annee derniere par les faits.

Au reste c’ est a 1’ Europe entiere et k la postkritk k juger

de ces evknements et k rendre justice k moi et k ces braves

et tideles gardes du roi, avec lesquels je me fais gloire

d’ktre nommtie.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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Vous ßtcs h präsent en noces, cn fetes.*) Je vous sou-

haite tous les bonheurs possibles pour vos enfants, vos

entours et vos sujets; c’est le voeu bien sinccre que forme

pour vous, mon eher frerc, une soeur qui vous est tendre-

mcnt attaehde et pour la vie.

J’embrasse ma belle-soeur et tous vos enfants.

LXXVI1.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCT. **)

ce mardi matin (5 octobre 1 790).

11 me sera impossible de vous voir jeudi matin, mon-

sieur le comte
,
car nous devons monter k cheval

,
mais si

vous voulez venir demain k sept heures et demie du soir

ou jeudi depuis cinq heures, je ne sortirai plus de cliez moi.

Mandez-moi seulement, quel est des deux jours et l’heure

qui vous convient le mieux. 11 semble que M . . .
***) persiste

toujours a vouloir etre prdsident pour pouvoir nous voir et

nous parier, mais je me suis informde : le roi ne regoit jamais

le prdsident que dans sa ehambre, et je crois meme les

portes ouvertes. Au reste il n’est avec eux que des moments,

et vous savez que tout est examind ici et chaque moment

calculd. Ainsi eettc presidence mdme ne remplira que l’objet

*) Aus Anlass der Vermählung des Erzherzogs, nachmaligen

Kaisers Franz mit der Prinzessin Maria Theresia von Neapel, seiner

zweiten Gemahlin.

Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Mirabeau.
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de son amour-proprc contentd, mais point du tout son but

pour pouvoir causer avec nous. Je erois qu’il faut l’cn

avertir
,
pour qu’ au moment il n’ ait pas lc prdtcxte de

croire qu’on l’a trompd et joud. 11 m’a envoyd son discours;

si je le voyais, j’aurais plusieurs points, sur lcsquels je lui

demanderais explication, et avec tout son esprit et astuce

je crois qu’il aurait encore de la peine a prouver, que c’est

pour nous servir qu’il l’a prononcd.

Comme samedi c’est la St. Denis, il me semble qu’il

serait simple d’ aller a Paris, d’y coucher pour le dimanche

et de revenir lundi ici
;
cela prouvera que nous ne eddons

pas aux cris, mais qu’en meine temps nous ne sommes pas

dloignds d’y aller, quand il y a quelque chose h faire. On

m’interrompt
;
je suis obligde de finir.

LXXVIII.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 7 novembre (1790).

Votre lettre par le princc Liechtenstein**) m’a fait le

plus grand plaisir, mon eher frere
;

eile me prouve toute

votre amitid, et j’ ose dire que j’en suis digne par eelle que

je vous ai voude pour la vic. Le prinee pourra vous dire

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Fürst Karl Liechtenstein (geboren 1765, im Jahre 1795 im

Zweikampfe geblieben) war vom Kaiser Leopold II. zur Notificatiou

seiner Thronbesteigung nach Paris gesendet worden. Nach seiner
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des details sur ce pays-ci, mais j’&voue que j’ai dilsird qu’il

reste peu ici
;
l’ecole n’est pas bonne pour des jetines gens,

et puis
,
quoique je ne l'ai vu qu’une fois chez moi pendant

dix minutes, je crois que tout Autriehien un peu de marque

me doit dans ee nioment de n’etre point iei. Notre position

esttoujours la meine, mais l’exces du raalhcur oü toutes les

elasses d'hommes se trnuvent, eommenec ä bien ouvrir les

yeux, mais nous sommes encore lein d’un retour ä un ordre

de elioses raisennable, et tonte demarcho trop prdcipitde re-

plongerait dans de nouveaux malheurs. Ils sentent leurs

peines en particulier, mais celles de leurs voisins ne les

frappcnt pas cnc'ore, et les mots de liberte et de despotismc

sont tellement gravds dans leurs tetes, mßme sans les

Kückkehr erstattete er am 30. November 1 790 über seine Mission einen

im kaiserlichen Staatsarchiv befindlichen Bericht, in welchem es heisst:

Nachdem ich meine öffentliche Audienz von der Königin erhalten

hatte, und ich nachher so glücklich war, ihr meine Aufwartung beim

Spiele zu machen
,
sagte sie mir mit halb leiser Stimme : .Je vous prie,

venez me voir demain h une heure. Ich befolgte ihren Befehl und

fand mich zur benannten .Stunde ein. Sie war ganz allein in ihrem

Appartement mit ihrer Tochter und hatte nichts als eine garde natio-

nale vor der Thiire des Vorzimmers auf der Stiege. Sie fragte mich

nun, ob ich viel von ihr gesprochen hätte; ich versicherte ihr nein,

und nun setzte sie mit Thränen in den Augen dazu: Vous avez bien

fait; on ne peut etre assez prudent. Ne dites ä personne que vous

m’avez vue en particulier. Nous sommes dans un terrible moment de

crise; il faut esperer que les choses se remettront et qu’ on ne suivra

pas chez vous le terrible excmple des Fran^ais. Nachher fragte sie

mich um S. M. den Kaiser und die ganze höchste Familie, versprach

mir Briefe mitzugeben und gab mir zu erkennen, es wäre ihr ganz

recht, wenn ich bald abgehen möchte, welches ich auch um vier Tage

früher würde gcthan haben, wenn ich vom Herrn Grafen von Mont-

morin das Antwortschreiben auf den Notificationsbrief Seiner Majestät

des Kaisers eher hätte erhalten können.
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ddfinir, qu’ils passent saus cesse de 1’ amour du premier k

la terreur du second. II s’ agit de bien dpier le moment oü

les tetes seront assez revenues pour les faire jouir enfin

d’une juste et bonne libertd, teile que le roi l’a toujours

ddsird lui-meme pour le bonheur de son pcuple, mais loin

de la licence et de ranarchie qui prdcipitaient le plus beau

royaume dans tous les maux possibles.

Notre sante continue ii etre bonne
,
mais eile le serait

bien davantage, si nous pourrions seulement apercevoir une

idde de bonheur alentour de nous, car pour nos personnes

il cst fini pour jamais quelque chose qui arrive. Je sais ce

que c’est le devoir d’un roi de souffrir pour les autres
,
mais

aussi le remplissons-nous bien. Puisscnt-ils un jour le

. reconnaitre

!

II y a longtemps, mon eher fröre, que je n’ai su des

nouvelles de M. de F.*) Mandez-moi, je vous prie, d’une

maniöre Sure et cntortillde ce qu’il est devenu, si vous

avez continud d’en etre content, et oü il est; je vous com-

prendrai toujours. J’ espere que votre sante ne souft're pas

de toutes les fatigues que vous dprouvez
;
je crois que vous

sercz bien content quand vous serez tranquillement iiVienue.

Mcnagcz-vous, mon eher frere, et ne doutcz jamais de la

tendre amitid, avcc laquelle je vous embrasse de tout mon

coeur.

*) Fontbrune.
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LXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 19 dbcembrc (1790).

Le niarquis de Duras est cliargd de vons complimenter

de la part du roi
,
mon eher frere. C’est un jeune hommc

que vous nvc/. dejä vu k Francfort
;
je m’y interesse beau-

coup, sa mbre btant ä moi depuis que je suis ici. Ils sont

tous deux dans de bons sentiments et j’espere qu’il mdritera

vos bontes.

Je vous fais mon bien tendre et sincere compliment

sur la soumission du Brabant. Vouz devez etre bien heureux
'

de la manibre dont cela s’cst passe, et je partagc vivemcnt

ce sentiment avec vous. 11 est bien doux de pardonner sans

repandre une gouttc de sang de ses sujets, dont nous autres

devons toujours etre avares. Ce bonheur vous etait bien du.

Je n’entre dans aucun detail avec vous, crainte d’accident

au porteur; je me bornc donc, mon eher frere, ä vous

embrasscr et a vous assurcr de rua bien tendre, sincere et

constante amitie.

J’embrasse ma belle-soeur et tous vos enfants.

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Abgedruckt bei Feuillet

de Conches. I. 381.
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LXXX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II*).

19 deccmbre 1790.

Je prie mon frere, par l’amitie qu’il veut bien avoir

pour nous, de n’ecouter personne qui viendrait lui parier

de ma part sur les affaires presentes, pas meine M. Font-

brune (qui depuis le temps qu’il est absent, ne peut plus

connaitre notre position), sans que les pcrsonnes, qui se

diraient chargees de quelques commissions, ne soient por-

teurs d’une lettre de M. le comte de Mercy ou d’une ebiffree

d’ici. II est impossible dans ee moment, d’agir ni de sortir

d’ici
;
ce serait tout perdre et exposer soi et les autres au

plus grand danger. Dans la crainte que les princes k Turin,

malgrd hob representations reiterecs
,

n’ agissent en ce

moment, le roi a ecrit au roi de Sardaigne et au comte

d’Artois pour leur mander formellement que, s’ils persistaient

dans leurs desseins
,

il serait oblige de les desavouer haute-

ment et de rappeier tous ses sujets, qui lui sont cncore

fideles, k la tranquillite et a l’obeissancc. J’espere que cela

les arretera
;

il est certain qu’il n’y a qu’ici et nous qui

puissions juger du moment et des cireonstances favorables,

qui pourront entin tinir nos inaux et ceux de la France
,
et

c’est alors, mon eher fröre, que je comple sur toute votre

amitiö, et que je m’adresserai k vous avec la contiance que

m’ inspirent les sentiments connus de votre coeur et la bonnc

volonte que vous m’avez marquee en toutes occasions.

*) Von dem österreichischen Legationssecretär Blumendorf chiffrirt.

Digitized by Google



144

LXXXI.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

cc l*
1,

janvier 1791.

Je serais trop mallieureuse, mon eher frere, si je ne

pouvais pas vous parier de ma tendre amitie au commence-

ment de cettc annee. Soycz heurcux autant que vous le

meritez et que je le souhaitc, cette annee et bien d’autres

avec. Embrassez ma belle-soeur et tous vos enfants pour

moi, et ne doutez jamais des sentiments tendres et invio-

lables, avec lesquels je vous embrasse de tout mon coeur.

Le roi, qui me voit ecrire, me Charge de ses voeux et

compliments pour vous.

LXXXI I.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. **)

ce 2 janvier 1791.
t J

Je vous prie, monsieur le comte, de faire mettre toutes

ees lettres a la poste. J’ai rc^u avec plaisir, il y a 8 ou 10

jours, une lettre de vous; vous aurez bientöt une reponse;

recevez au commenccment de l’annee comme dans tous los

temps les voeux sinccres de la plus tendre amitie.

*) Eigenhändig geschriebenes Original,

de ^Conches. I. 389.

**) Eigenhändig gescliriebenes Original.

Abgedruckt bei Fcnillet
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LXXXIII.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE. *)

Ce 12 janvier 1791.

Tres-ch&re soeur! J’ai regu par le marquis de Duras

votre chfere lettre. Je vous rends bien des gräces de tout

ce que vous m’y dites d’ obligeant, et de la part que votre

arnitid a bien voulu prendre au retour des Pays-Bas, que je

dois beaucoup au zele du comte de Mcrcy. Ma femme est

bien sensible ä votre Souvenir, et vous fait mille compli-

ments. Le marquis de Duras, porteur de celle-ci, qui sait

bien son devoir et vous est bien attachd, ainsi qu’ au roi,

pourra vous rendre compte de bouche de mes Sentiments.

Tout ce que je puis bien vous assurer, et dont je vous prie

d’etre bien persuadee, c’est de 1’interSt le plus vif, tendre

et sincere que j’ai pris, je prends et je prendrai toute ma vie

a votre Situation et ä tout ce qui pourra intdresser et vous

et votre famille dans quelconque oceasion, que ma bonne

volontd, mon amitie a toute dprcuve et mon tendre attaclie-

ment vous sont vouds ä jamais, ne se ddmentiront dans

aucune oceasion, et que je m’estimerai trop lieureux, lorsque

vous me donnerez des occasions de vous en donner des

preuves reelles et solides de toutes les fagons possibles,

et que je pourrai vous convaincre de toute l’etendue de

*) Abgedmclct bei Feuillet de Conches. I. 398.

Arneth. M. Antoinette. Joseph II. und Leopold II. IQ
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l'attachemcnt le plus tendrc et de la vraie amitid, avec

laquellc je suis ....

PS. Le marchand, dont vous in’avez parle d’autres

fois, je ne m’cn suis plus servi, son serviee n’dtant ni bon

ni tidele.

LXXXIV.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

Le 27 fdvrier 1791.

Je profite, mon eher fröre, d’un courrier d’Espagne pour

vous renouveler toutc mon amitid
,

et vous remercier de la

lettre en ehiffre que vous m’avoz fait dcrire par le secre-

taire d’ambassade. J’espere que vous en avez re§u la

rcponse, ainsi que tous les ddtails de na longue lettre a

M. de -Merey **). Le roi et moi sommes bien convaincus

qu’il faut agir avec prudence, et notre conduite depuis

16 mois prouve bien, que nous avons vu du danger dans

toute ddmarche trop prdcipitde
;
mais, mon eher frerc, il y a

teile circonstanee, oü trop de retard peut tout perdre, et la

marche et les progres des faetieux gagnent avec tant de

vitesse ä present, que nous croyons bien dangereux de n’y

rien opposer. Ils voient que leur machinc est mal montee,

et ils ne jJensent plus qu’ äi la Subversion enticre du royaume.

Au restc il y a bien ä craindre que, si longtemps qu’il n’y

aura pas un ordrc quelconque en France, le Brabant meme
•

*) Kigenhändig geschriebenea Original.

*•) Vom 3. u. 13. Februar 1791. Abgedruckt bei Feuillet de Concbea.

I. 444.
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ne vous sera pas enti£rement soumis, et les principes infectes

de la propagande gagneront tous les pays de l'Europe.

L’Espagne nous a rdpondu, qu’elle nous aiderait de

ses forces, si vous, le roi*de Sardaigne et les

cantons en faisiez autant, et traitiez d’accord

et directement avec nous cet objet.

Voilh, raon eher fr&re, ce que j’avais de plus h, vous

mander depuis ma lettre ä M. de Mercy. Je vous prie de

lui repondre promptement. Vous voyez que notre position

est pressante. Le comte d’Artois
,
avec un excellent coeur,

est trop mal entourt;, pour qu’on puisse rien lui confier, et

ce n’est qu’au moment, oü nous somraes sflrs de le retrouver

toujours tout entier pour nous, nous vous remercions de ne

l’avoir point re§u.

Adieu, mon eher frere, vous connaissez la tendre amitid,

avec laquelle je vous embrasse de tout mon coeur. Mille

clioses tendres pour moi ä ma belle-soeur et h. la reine de

Naples. J’embrasse vos enfants.

LXXXV.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

7 mars 1791.*)

II y a ici quarante neuf mille six cent hommes de

troupes d’ölite; on parviendrait difticilement ii les desorga-

niser. Les missidnnaires envoyt’s ä cet effet n’ont encore

*) Anmerkung Mercy’s. Cette lettre a 6te intercept^e et transmise

au comit6 des reclierches 4 Paris.

10*
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formd aucune tentative. Ils sollt surveillds tres-soigneuse-

ment, et on n’dpargnera pas eeux qui seront surpris dans

les fonctions de lern- dangereux ministere. L’autorite se

soutiendra facilement dans ces provinces, mais le calme

parfait ne s’y retablira pas de longtemps. L’esprit de parti

y est torneilte par les Etats, par le clergc. La cour de Berlin

entretient ee foyer
;
celle de Londres, quoique plus moddrd-

ment, adopte ce Systeme
;

il lui convient de voir la Belgique

dans un etat k ne pouvoir etre d’ aucune utilitd k quelque

eliangcment avantageux a la France. J’ai dit ailleurs (et je

ne saurais assez le repeter)
,
que les plus grands obstacles

aux vues du roi viendront toujours de la part de l’Angle-

terre. Cette puissance se croit k l’abri des effets de la

democratie
;

eile veut en prolonger les horreurs en France

et en user comme d’ un moyen infaillible de consommer la

ruine de sa rivale. Ce serait un chef d’oeuvre de politique,

si au prix de quelques sacrifices on pouvait engager la cour

de Londres k ne point contrarier les mesures favorables au

retour de l’autoritd royale en France. Sans ce prdalable

aucune puissance dtrangere la mieux intentionnee ne pourra

se montrer efficacement, et on ne doit compter alors que

sur des moyens interieur«, soutenus peut-etre par de legers

accessoires, que l’on peut se menager au dehors, comme le

seraient des troupes helvetiques, ou la reunion de quelques

princes d’Allemagne interesst's k revendiquer leurs fiefs en

Alsace. Cette province sous ce double aspect devrait etre

regardiie comme le point central des Operation« qui seront

tentees. En s’assurant de la ville et citadelle de Strasbourg,

on se trouverait dans une position dgalement süre et formi-

dable, k portee des secours que l’on peut se promettre, avec
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une retraite libre en cas de besoin. Si en meine temps los

royalistes prennent consistance dans quelques unes des

provinces mdridionales, et que la Bretagne s’y joignc,

l’interieur duroyaumc menaed par les deux extrdmitds oppo-

sees, privd de toutes ressources de commerce et autres, ne

pourrait se soutenir longtemps contre une attaque, dont

1’impulsion majeure peserait immediatement sur la capitale.

II ne faut pas se dissimilier le principe re£u gdndrale-

ment, que les grandes puissances ne font rien pour rien.

Cette verite, quoique humiliante, n’ en est pas moins rdelle

;

on sait toujours la masquer du pretexte de la raison

d’dtat. II est peu ou point d’exemples que les cours s’en

ecartent
;

il convient de s’adapter ä cette regle, si on veut

rdussir dans les grands objets politiques, et l’application

n’ en serait pas bien difficile dans le cas prdsent. Le roi de

Sardaigne a toujours eu des vues sur Geneve
;
une exten-

sion de limites dans la partie fran9aise des Alpes et sur le

Var lui serait tres-interessante. La France perdrait peu a

favoriser de tels projets
;

pareille facilite pourrait etre

negocide avec l’Espagne pour les limites de la Navarre.

Les princes feudataires en Alsace seraient gagnes ä peu de

frais, et leur concours est d’une extreme importance.

L’empereur est le seul, duquel on pourrait se promettre des

secours ddsintdresses
;
encore faudrait-il qu’il füt a meme

de les donner sans risquer de compromettre le sort de la

monarchie par une Opposition de la Prusse, aveugldment

livree aux vues de l’Angleterre. De ces remarques s’ensuit

la necessitd de plusieurs negociations, dirigdes par des per-

sonnes affiddes et habiles. Si l’on peut compter sur la fiddlitd

de M. de la Vauguyon autant que sur son adresse, il pourrait
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k choisir de» ndgociateurs eonvenables pour Turin, et chez

les princcs d’ Empire feudataires. Mais le prdalable k tout

c’est 1’ dvasion de... Peut-etre serait-elle promptement

ndcessaire. Ce coup »era ddcisif
;

il rdunira auprfes du roi

tout ee qui est tidele. Cela peut former une grande force

;

alor» les puissances dtrangeres se montreront, si elles voient

une reussite probable
,

mais tout serait perdu
,

si cette

mesure ntanquait. 11 faut etre sür de Bon fait avant de

courir ce risque.

La neutralitd de I'Angleterrc devient alors indispen-

sable
;

il faut l’obtenir k tout prix. D’ailleurs ce qui a dtd

dcrit le 3 fevrier*), parait corabind avec sagesse et annoncc

une rdussite trds-vraiseniblable. Le depöt annoncd n’a point

encore paru
;

il sera mis en süretd
,
ainsi que tous les effets

que l’on se proposera d’envoyer. Un extrait fort dtendu de

la lettre du 8 a dtd communique
;
on attend la reponse dont

on s’empressera de faire part aux personnes intdressdes. Il

serait superflu d’ derire beaucoup de details
,

qui seront

transmis verbalement par la personne intelligente et süre **)

qui s’ en est chargde. Il suftit de rditdrer ici les assurances

d’un zdle et d'une vigilance que rien ne deroutera, et des

que la grande entreprise sera eommencde, il y aura alors

plus de moyens d’agir, de s’ expliquer meme de vive voix,

si les circonstances le rendent ndcessaire ou utile.

*) Schreiben der Königin an Mercy. Abgedruckt bei Feuillet de

Conches. I. 444.

**) M. de Goguelat.
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LXXXV1.

LEOPOLD n. AN MARIE ANTOINETTE.

Le 14 mars 1791.

Tres-chere soeur! Je profitc du courrier d’Espagne qui

repassc par Paris, pour adrcsser cette lettre a 1’ ambassadeur

d’Espagne, qui vous la fera passcr surement. J’ai re£U votre

lettre du 27 ffivrier, et j’ai vu avec bien de la peine et douleur

la Situation critique
,
dans laquelle vous vous trouvez avec le

roi. Los difficultes faites au voyage de Mesdames, lcs cir-

constances generales sont si embrouillees et leurs relations

me sont si peu connues, que dans le moment prdsent il

m’est impossible de vous conseiller un parti döeisif. Le plus

sör me parait encore toujours de temporiser et gagner du

temps pour attendre des circonstances plus favorablcs qui

pourraient se prdsenter, puisque malgre tout mon desir et

bonne volonte je suis dans l’impossibilitd, sans le concert

et concours de plusieurs des principales cours de l’Europe,

de pouvoir vous aider et tirer d’embarras aussi efficacement

que je le souhaiterais, d’autantplus que le seul eoneertavee

la Suisse et la Sardaigne ne saurait pas etre süffisant.

J’ai repondu au comte de Mercy plus en detail sur tout

cc que vous lui avez marque
,

et suis bien aise que vous

ayez approuve ma conduite envers le comte d’ Artois et

M. de Calonne, dont les projets sont si peu fondes et Com-

bines, pour ne pas etre dangereux, et faire plus de mal que

de bien. Je pars domain pour 1’ Italic, oii je d^sirc d’ap-
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prcndre de meilleures nouvelles de votre Situation. Prdsentez,

je vous pric, mes compliments au roi, et soyez bien per-

suadde que je ne desire rien avec plus d’ardeur que de

trouver des occasions, oii effieacement et utilement je puisse

vous donncr des preuves de toute l’amitid et vrai et parfait

attachement, avec lequel je suis et scrai toute ma vie . . . .

JLXXXVI1.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 29 inars 1791.

J’ai re$u une lettre de Vienne datde du 12 mars, avec

la communication de celle qui a dtd dcrite le 27 fdvrier, avec

la rdponse qu’on y a fait le 14 mars. Je vois que l’on est

vivement touchd des circonstances prdsentes, et que l’on

desire sincerement de pouvoir contribuer a les faire changer.

II s’agit de voir quels en sont les moyens. Voici les dif-

ficultds qui se presentent d’ une maniere frappante.

Aussi longtemps que Ton ne sera pas en lieu de süretd,

aucune tentative dtranglre ne peut devenir efficace, la

moindre demonstration deviendrait mime d’ un danger

effrayant.

L’issue incertaine de la guerre russe tient toute l’Europe

dans une perpldxitd absolue. Dans trois mois la guerre peut

eclater entre 1’ Autriche et la Prasse et devenir universelle.

Avant la fin de cette crise aucune puissance n’est en mesure

de prendre un parti
;
l’Autriche a de plus l’embarras que lui

Digitized by Google



153

causent ses provinces belgiques
,

et cet embarras est

visiblement fomentd par l’Angleterre et la Prussc. Au

premier pas ces provinces seraient excitdes et soutenues

dans une nouvelle rdvolte.

Naples est trcs-mal, Vienne tres - froidement avec

l’Espagne
;
aussi est-il palpable que les rdponses de cette

demi&re ne sont qu’une ddfaite
,

qu’elles indiquent aucune

bonne volonte, mais au contraire le projet de rejeter sur

d’autres un danger qu’elle ne veut point courir.

Aucun ehangement ddcisif et favorable k la royautd

ne peut avoir lieu en France que par une guerre civile. Si

eile dclate, l’Angleterre la fomentera par des secours

donnds au parti populaire, ne fut-ce qu’en argent. Elle

mettra en meme temps toutes sortes d’entraves a ce que des

puissances dtrangdres voudraient tenter pour la royautd, et

la cour de Londres a tous les moyens de s’y opposer, d’oii

rdsulte l’importance dont il serait, ou de la gagner, ou de la

rendre neutre. Voilk les combinaisons qu’ aucune cour de

1’ Europe ne peut perdre de vue relativement k la rd-

volution f'ranfaise ,
mais ces combinaisons changeraient

de face, si le monarque, hors de captivite, rdunissait autour

de lui une grande force nationale. Au premier avantage

qu’elle obtiendrait, les secours arriveraient de toutes parts,

en supposant toujours la neutralitd de 1’ Angleterre.

Tout se rdduit k savoir 1° si une evasion de Paris peut

s’ exdcuter avec süretd
;

2° si on a un lieu de retraite sur

lequel on puisse compter
;

3° si on est assure d’ un parti

considerable, de quelques troupes fiddles, d’ une province

ddvoude et d’une somme süffisante k subsister deux ou trois

raois. En suppo’sant l’affirmative de ces trois conditions, il y
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aurait grande probabilitd de succes
;

la noblesse entiere se

reunirait, resolue de vaincre ou mourir. On ne pcut se dis-

similier que ee parti extreme ddciderait irrevocablement en

bien ou en mal le sort du monarque et de la monarchie
;
ce

n’est que sur los licux que l’on peut calculcr les moyens et

les probabilitds. II reste toujours certain que, sans le prd-

alable d’un grand effort interieur, aucune tentation dtrangere

ne peut s’ effectuer
,
surtont dans 1’ dtat politique actuel de

l’Europe.

Si le systdrae de temporiser doit forcdmcnt etrc adoptd,

il faut alors porter toutes ses vues sur une nouvelle legis-

lature, rdunir tous les moyens pour s’y former une majoritd.

11 conviendrait en ce eas de conserver une attitude de

captivitd qui infirmät tout ce qui s’est fait ou se fcra. Le

Systeme de rectifier partiellement les horreurs que commet

l’assemblee, parait tres-impolitique; plus ses ocuvres seront

atroces, plus eile operera de mal, et plus l’autoritd tnonar-

chique deviendra neeessaire au salut de l’dtat.

Lxxxvm.

GRAF 51ERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 5 avril 1791.

L’orage politique, qui se prepare, pourrait influer

ddcisivement sur les affaires de France. Si le roi de Prusse

declare la guerre k la Russie, si l’Angleterre s’engage dans

cette querelle, les deux allids pourraient se trouver dans

des embairas pro'pres k les empecher de gener d’autres
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puissances dans leurs mesures en faveur de la France.

Alors l’Espagne aurait les mains librcs
;

si tant est qu’elle

soit de bonne volontö, eile pourrait ddcider d'autres puis-

sances. C’est le moment oü il iinporte d’avoir des ndgo-

ciateurs affidds a Londrcs, k Madrid et dans les cours

d’Allemagne, mais les grands effcts ddpendent toujours

d’une premidre impulsion k donnerdans l’intdrieur. II serait

essentiel de savoir, si l’on persiste dans les iddes qni ont dtd

commiuiiqudes le 3 fdvrier, et s’ il y a eu quelques progres

dans les mesures qui s’y rapportent
;
ces notions serviraient

de regle k ceux qui doivent y coopdrer. Le Brabant, sans

etre tout-k-fait tranquille, nemenace rien d’inquidtant, mais

si l’empereur dtait implique dans une guerre, on lui causerait

des embarras de ce cotd-ci, et dans le risque il ne convien-

drait pas d’y former un point d’appui.

J’ apprends la mort de Mirabeau
;

cet dvdnement

m’inquiete sous plusieurs rapports. Je ne puis juger de

l’influence qu’il peut avoir sur l’objet de toutes mes pensdes

et de mes voeux.

LXXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(20 avril 1791.)

L’ dvdnement qui vient de se passer, nous confirme plus

que jamais dans nos projets. La garde qui est alentour de

nous, est celle qui nous menace le plus. Notre vie meme

*) Abschrift von Mercy’s Hand mit der Ueberschrift : Lettre de

la reine du 20 avril 1791 en deux chiffres differente.

Digitized by Google



156

n’est pas en sfirete. 11 faut quc nous ayons l’air de tout

cd der, jusqu’a ce quc nous puissions agir, et notre eaptivite

prouve du reste qu’aucune de nos actions n’est faite de

notre volonte. Mais avant d’ agir, il est essenticl de savoir,

si vous pouvez faire porter sous un pretexte quelconque

quinze mille hommes k Arlon et Virton, et autant k Mons.

M. de Bouilld le desire fort, parce que cela lui donnerait

nioyen de rassembler des troupes et des munitions k Mont-

mddy. Rdpondoz-moi promptement sur cet article. J’espfere

que vous avez re^u ma lettre du 14*); mandez-moi aussi

quelque chose sur l’argent. Notre position est affreuse
;

il

faut absolument la finir dans le mois prochain. Le roi le

desire encore plus que nioi.

xc.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 21 avril 1791.

J’ai reqn une lettre datee du 14 de ce mois
;
je m’em-

presse d’y repondre sous une forme que les circonstances

exigent et qui par cette raison obtiendra de l’indulgence.

Si on n’a pas rdpondu avec prdcision a une lettre du

27 fdvrier, c’est qu’il est impossible de rien articuler de

positif sur un objet, qui ddpend uniquement d'un concours

d’dvdnements k ddsirer et a attendre, tandis que toutes les

circonstances du moment y sont opposees et contraires.

*) Abgedruckt bei Feuillet de Conches. II. 36.
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Quel moyen en effet de s’expliquer avant que la guerre

entre la Russie et la Porte ne soit terminde
,
avant que 1’ on

ne soit sür de ne pas etre implique dans celle que lcs cours

de Londres et de Berlin paraissent döciddes k entreprendre,

enfin avant que 1’ on ne soit parfaitement k l’abri d’une

nouvelle insurrection dans ses propres etats?

L’Espagne, la Sardaigne et la Suisse sont dans une

Position bien differente, intiniment plus libres et ddbarassees

d’entraves semblables
;
malgre cela il est k prevoir qu’elles

n’ agiront qu’ autant que l’Angleterre n’ y mettra point

d’obstacle
;
on ne saurait trop insister sur la niicessite de

diriger tous les moyens de ndgociation vers la cour de

Londres.

Mais comnient admettre des delais au milieu des

horreurs, que les journees du 17 et 18 ont portd k leur

comble ? Cette r^flexion accablante pourrait decider a des

moyens extremes, mais encore faut-il une possibilitö de

r4ussir, et au moins d’ici on a la douleur de ne pas l’entre-

voir, si ce n’est que l’exces des forfaits ne produisit une

grande eommotion dans les provinces
;

dans ce cas il

faudrait saisir 1’ instant favorable, sauf k courir de tres-

grands risqucs. Celui d’une dvasion est bien effrayant; il

ne peut meine 6tre affronte saus la certitude d’une escorte

assez nombreuse pour renverser toutes barrieres, qui

voudraient se fermer. Il n’est pas moins indispensable

d’avoir entiere certitude sur le lieu de retraite. Si tout cela

ne s’exticute pas dans six semaincs, alors il n’y a, ce semble,

aucune raison de ne pas attendre une seconde legislature,

car les choses en sont au point oü eiles ne peuvent gufere

empirer; entretemps l’Europe pourrait se calmer et il n’y a
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pas de doute qu’ alors on ne s’ occupat efticacemcnt de la

France.

On ne connait pas asscz M. de Barthdldmy pour se

permettre sur lui une opinion fondde. Tous les employds

subalternes de la politique paraisscnt ddinoerates. 11 vaudrait

mieux choisir un sujet intelligent, adroit, et sur la fidelitd

duquel on eüt toute certitude. On pourrait l’adresBer au

duc de Dorset, qui dans un eas pareil serait k meine de

rendre d’ importants Services, sans sc mettre en d’autres

frais que celui d'une bonne volonte sincere. Une ndgociation

de ce genre ne peut etre suivie par les voies ordinaires
;

il

faut en charger des gens, qui ne soient point soupjonnds

d’ agir.

Quant k l’argent, l’empereur se proposait de faire un

empnmt en Hollande. II ne l’a point tentd, parce que la

ville d’Anisterdam fait une levde de 12 millions pour sa

banquc presque en faillite. La Russie a levd 8 k 10 millions,

la Suede en a emprunte 6 sur hypothequc de ses mines de

fer; la Pologne a voulu lever 4 k 6 millions, eile ne l’a pas

obtenu. On vient d’ecrire k la maison d’Ozy de Rotterdam,

pour sonder s’il y avait quelques moyens de rdussir, mais

ce ne serait jamais que pour une trcs-modique somme, et

on ddsespere tneme d’y parvenir. Tqut l’argent est en

Angleterre. On sait de toute certitude que le Landgrave de

Hesse-Cassel a un trdsor de 15 k 20 millions de Horins, et

qu’il voudrait en placer une partie, mais il est si peu confiant

qu’on ne peut le ddterminer; il a refusd deux grandcs cours.

Si on avait k lui proposer des nantissements et que cela füt

manid par quelque agent tres-liabile
,
peut-etre serait-ce la

meilleure source. Si le baron de Flacbslanden etait cncore
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dans les cours de l’empire on qn’il y revint, il serait tres-

propre a une pareille nßgociation, et peut-ßtre le baron de

Breteuil a-t-il conservß assez de liaisons de ce cote-lk pour

etre utile au meme objet.

En rßsumant ce qui vient d’etrc expose, il semble que

tout se reduit k deux qucstions

:

1° est il possible ou utile d’attendre ?

2° En supposant la necessitß d’agir promptement, est-on

sur des moyens d’evasion, d’un lieu de retraite et d’un parti

assez fort pour se soutcnir au moins pendant deux mois par

ses propres forces?

Quant k la premiere question, on croit que l’opinion

publique, quoique revenue en partie, peut et doit encore

aller beaucoup au delk du point oii eile est. Les violences

faitcs au raonarque et k la religion doivent porter k une

Sorte de rage et de dßsespoir, mais il faut un temps moral,

pour qu’il puisse en ßclore des actions dßterminees. En

attcndant il faut bien obscrver le mouvcment qui va se

montrer dans les provinces, et y tcnir quelques agents fideles.

Quant a la seconde question, il n’y a que sur les lieux-

memes que l’on puisse juger de l’ßtat des choses possibles

ou non. Le moindre mouvcment que l'Espagne voudrait

faire, sans meme sortir de ses frontiercs
,

suftirait pour

eneourager les provinces mßridionales k se deelarer; pareille

Contenance du roi de Sardaigne opererait le meme effet

dans le Lyonnais, si les dispositions y sont bonnes. L’armße

autrichienne, quoique inaetive, occupe toutes les frontieres

delaFlandre, de 1’Artois et du Hainaut fran^ais, et doit

paraltre un appui pour ces provinces. Voilk les seules

remarques que 1’ ön puisse offrir aux combinaisons du
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moment. II serait essenticl que l’on füt averti du parti qui

sera pris
,
et du temps oü 1’ on »'

y ddterminera
,
parce que

l’on 8e rdglera sur ce qu’il conviendra d’dcrire et de proposer

k ceux, que de si grands interets tiendront dans une extreme

anxietd
,
jusqu’k ce que Ia crise se ddtermine dann un sens

ou dans l'autre.*)

XCI.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 27 avril 1791.

II n’est pas au pouvoir de celui qui dcrit, de remplir les

mesures indiquees, mais il a expedie un courrier lo 28. (?) II

rend compte de l’etat des ehoses et insiste sur les moyens

qu’il conviendrait d’y adapter.

En attendant il faut obscrver qu’il y a des k prdsent

4000 hommes k Luxembourg, ce qui est le meme nombre

qu’k Arlon et Virton, qui n’cn sont qu’k trois lieues. Il y a

3000 hommes k Mons
;

toute la frontiere est garnie. Si

M. de Bouille ne pense qu’k un point d’appui, il existe döjh;

*) An Blumendorf schriet» Mercy drei Tage später, den 24. April

:

Ditcs ä la reine ma constcmation. La lettre que voua lui remettrez,

£tait 6crite avant que je susse les Evenements posterieurs. Ajoutez que

je la supplie de nie faire Ravoir le parti que l’on prendra
;
qu’il me

parait impossible de n’en pas prendre un d&terminE, et qu’il importe

que j’en sois instruit d’avance.

Est-il vrai que la reiue a ete insultce? Je ne puis encore le

croire.
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il sera possible de garnir la frontiere de Luxembourg
,
mais

un mouvement des troupes hors des frontieres serait im-

possible dans les circonstances präsentes.

La note du 21 doit etre parvcnue. On y aura vu cc

qu’en reponse h une lettre du 14 on cxposait sur l’article

de 1’ argent. Cette pdnuric est d’ autant plus ddsolante que

la ddmarche
,
faite ä Rotterdam

,
n’ a produit aucun effet.

Toutes les cours, hors celle de Londrcs et de Prusse, sont

sans ressourees de ce cötd-lä. On croit qu’en donnant dos

nantissements au Landgrave de Hesse -Cassel, ee serait le

seul et unique moyen praticable dans ce moment.

Le plus essentiel de tout est la süretd d’une fuite. II

faut une escorte dispersöe sur la route
;
on freniit en pensant

aux horreurs qui arriveraient, si on etait tralii et arrete.

XCI1.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.*)

Le 2 mai 1791.

Tres-chfere soeur, il y a longtemps que je ne vous ai

pas ecrit. Ce n’est pas faute d’attacbement, mais bien faute

d’occasions süres pour vous faire parvenir mes lettres
,

et

crainte de vous compromettre. Celle-ci vous sera fait tenir

par M. de Bombelles, au zele duquel et ä l’attachement

pour le Service du roi je nepuis assez rendre justiee, etant

*) Abgedruckt in der Revue r^trospcctive
,
Jahrgang 1835, I. 445,

und bei Feuillet de Conchcs. II. 41 ,
nachdem dieser Brief in dem

letzteren Werke, I. 309, unter dein irrigen Datum des 2. Mai 1790

schon einmal abgedruckt war.

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. 11
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k toute dpreuve. II porte cctte lettre an baron de Breteuil,

qni vous la fera remettre en süretd.

Vous pouvez bien etre convaincue de la part siucfcre

que je prends a votre Situation et a celle du roi, et combien

je desirerai» de pouvoir vous etre bon k quelque cliose.

Si je ne fais ricn, c’est crainte de ne pas combiner avec

vos intentions qu’on ne peut pas savoir. On m’avait promis

qu’il viendrait quelqu’un de France m’instruire, que je re-

cevrais vos intentions par dcrit: je n’ai vu ni Tun ni l’autre.

Je ne me fie pas k Fontbrune.
%

J’ai vu Calonne
;

il est avecle comte d’Artois et l’anime

k faire des demarchcs et entreprises. Jusqu’k prdscnt j'ai,

avec lc secours de Bombelles, contenu le comte d’ Artois

pour qu’il ne fasse point de levdc de boucliers et n’agisse

pas, considerant toutes ces entreprises partieulieres comme

dangereuses. Mais k prdscnt il faut quitter l’Italie pour aller

s’dtablir k Namur aux Pays-Bas, et je n’ai pas cru de

devoir ni de pouvoir le lui rofuser. Voilk tout ce que je

puis vous dire jusqu’k present. Je vous promets que je ne

ferai jamais rien, aucun pas ni demarche
,
que d’accord

avec vous, et selon vos intentions et ceux du roi. Mais je

vous conjure
,

trouvez quelque moyen qui ne compro-

mctte pas, et par lequel vous puissicz m’ instruirc directe-

ment des intentions du roi et des votres, de vos projets, de

ce que vous dcsirez que je fasse ou ne fasse pas, et quclles

sont les personnes qui ont votre eonfiance, et auxquelles je

puis croire, lorsqu’elles parlent en votre nom et en celui du

roi; car tout le monde se sert de ce titre, et vous scntez

bien que dans les circonstances presentes, entre l’embarras

de votre position et la crainte de vous faire du mal, je suis
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dans une position bien embarrassante, avec mon attache-

ment et le desir que j’ ai de pouvoir vous etre utile. Faites-

moi aussi savoir quelle eonduite et langage vous voulez que

je tienne vis-a-vis du comte d’Artois. Pardonnez toutes ces

demandes au ddsir que j’ai de vous temoigner le vrai,

sincere et parfait attachement avec lcquel je suis et serai

toute ma vie, etc.

xcm.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 11 mai 1791.

Les details que j’ai appris par M. de la Marek, me font

frdmir sur les difficultes et dangers d’ une fuite
;

eile exige

un concours nombreux de fideles et ils sont tous dispersds.

Cette ddmarche est le terme extreme de rdussir ou perir.

Les choses en sont eiles au point de rendre ce risque indis-

pensable? C’est cc dont je ne puis juger d’ici. D’apres les

assertions de M. de la Marek
,

il pourrait survenir des

chances moins ddfavorables. Je n’ adopte pas en totalitd sa

maniere de voir, mais j’y trouve des vdritds palpables dans

les ddtails, et nommement celle qui porte ä feindre un

abandon sans rciscrve au Systeme de la revolution, et une

popularitd iliimitdc
;
c’est le seul moyen d’endormir la nation,

de ddrouter les factieux, de gagner du temps, et ce serait

tout gagner. Le moment est affreux au dcdans et au dehors

par la diffieultd des secours extdrieurs, l’cmpereur etant

menace d’ une guerre.

11*
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Je viens d’envoyer h Vienne ce qui m’ est mandd du

20 avril et 1
er mai. Si l’Anglcterre s’cngage dans la guerre

rosse
,
l’Espagne pourrait avoir plus de liberte k agir, ainsi

que la Sardaigne. Tout tient a savoir si la prcmicre est

recllcment de bonnc volonte. Au reste pour commencer,

il faut au moins une province fidcMe. Celle d’Alsaee serait

la meilleure
;

il n’y aura pas de difficultd de gamir ici le

Luxembourg, mais jusqu’k la paix il est impossible de sortir

des frontierts. J’ ai suggdrd k Vienne que 1’ on s’ expliquät

avec l’Angleterre sur les affaires de France
;
cela forcerait

le eabinet de Londrcs de sc d(Solarer
,
et on saurait au moius

k quoi s’en tenir de cc cötd-lk. Je n’ai rien dit au conite de

la Marek des projcts que je connais. Il a rcellement du

zele
;
je crois que 1’ on pcut y compter et qu’ il est k meme

de se rendre tres-utile dans toutes les conjonctures. Ce qui

doit maintenant occuper le plus
,
est de pourvoir k la sfiretd

pcrsonnelle
,

et il n’ est Sorte de moyens que je ne con-

seillasse pour y parvenir. Il est impossible que les horreurs

präsentes soient durables
;

tout tient k sc conservcr, k

attendre un calme dans l’Europe et k oter aux scdldrats

tout prdtexte k des forfaits.

Dans le compte que M. de la Marek rendra de nos con-

vcrsations, on y apercevra des iddes singulieres. Je ne les

ai avanei'es que pour sonder celui k qui je parlais
;
d’ailleurs

il reste toujours certain que la sflrete individuelle est l’objet

au-dessus de tout, et qu’en l’assurant, les ressources se pre-

senteront avee certitudc et avec du temps.
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XCIV.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

22 mai 1791.

Je suis cliarmde, mon eher fröre, que vous soyez

content de M. de Bombelles
;

c’ cst aussi lui que nous

cliargeons de vous parier de notre part, et le baron de

Breteuil l’instruira de tous nos projets. Je suis etonnee que

vous soyez si peu instruit de nos rentables intentions. Les

voiei en peu de mots, car la maniere de chiffrer est trös-

difficile. Nous avons toujours comptd et pensd ä nous retirer

de la position aflreuse oü nous sommes, et pour cela nous

nous sommes adressds h M. de Bouilld d’une part, et au

baron de Breteuil de l’autre. II n’y a qu’eux deux dans la

contidence, et une troisieme personne ici, qui s’est chargee

des preparatifs du ddpart et de notre correspondance.

D’apres ces mesures nous devons aller h Montmddy. M. de

Bouilld _s’ est cliarge des munitions et des troupes a faire

arriver en ce licu, mais il desire vivement que vous ordonniez

un corps de troupes de huit ä dix mille hommes a Luxem-

bourg, disponible ä notre rechunation (bien entendu que ce

ne sera que quand nous serons en suretd) pour entrer ici,

tant pour servir d’exemple h nos troupes, que pour les con-

tcnir. J’en ai dejä ecrit plusieurs fois ä M. de Mercy
;

il peut

bien faire marchcr des troupes ä la frontiere, mais il ne

*) Ganz chiffrirtes Original.
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peut pas les lasser entrcr ici sans votre aveu. Le temps

devient extremement pressant, et il est ä ddsirer que vous

donniez vos ordres promptement. Les princes, le comte

d’Artois et tous ceux qui l’entourent, veulent absolument

agir; ils n’ont pas de veritables moyens et nous perdront

sans que nous soyons d’accord avec eux. Leur indiserdtion

et les liomraes, qui les conduisent, font que jusqu’au demier

moment ils n’auront pas notre secret.

Je ne comprends pas ce que vous dites d’ un homme

et de papiers, que vous deviez recevoir de notre part. Je

vous rdp&te ce que je vous ai ddjk mandd cet hiver : ne

croyez jamais ä rien de notre part que de M. de Mercy ou

du baron de Breteuil. Fontbrune et les autres sont de

misdrables intrigants.

Nous sommes fäches que le comte d’Artois Sorte

d’Italie; partout autre part il ne peut que nous compro-

mettre et la il aurait pu nous servir utilement pour nous et

pour sa gloire.

Notre reconnaissance pour tout l’intdret, que vous nous

marquez, ne peut etre egale que par la tcndre amitid, avec

laquelle je vous embrasse.

Antoinette.
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xcv.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce l*
r (juin 1791).

M. de Dur.**) nous a apportd ce papier de votre part,

mon eher frere. Comme il n’est signe de personne, malgrd

l’honnetetd du porteur, son contenu est pourtant de trop

grande importance pour que nous ne vous demandions pas

si ce sont lk vos vdritables intentions. Nous sonnnes touchds

au delk de l’expression de la manicre dont vous voulez bien

prendre avec chaleur notrc: cause. Les sentinients du coeur

du cointe d’ Artois nous sont chers
;
mais nous croyons que

toute demonstration manifeste ou entreprise quelconque,

tant que nous serons dans Paris, nous exposerait d’ une

manicre effrayante, malgrd la responsabilite dont on char-

gerait la ville de Paris cntiere pour nos personnes. Cette

responsabilite peut bien arreter les honnetes gens
,
mais ils

sont eux - niemes dominds par les brigands et les scdldrats,

qui ne connaissent pas de frein
,
qu’il ne scrait pas possible

de contenir, et qui ne raisonncnt point assez pour sentir

dans 1c moment tout le poids de cette responsabilite. De

plus, ce projct-ci rend le roi entierement nul, et il faut, pour

sortir de cette crise
,
qu’il dtonne par la force et le courage

de son entreprise.

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Abgedruckt in der Revue

r^trospective I. 446, und bei Fcuiliet de Conchcs. II. 72.

**) Graf Alphons Durtort.

Digitized by Google



1C8

Nmis tenons donc fermement a nntre premicr que nous

vous avons coramuniqud par M. de Mercy ct le baron de

Breteuil, et nous vous reitdrons, mon eher frere, la demande

de huit ou dix millc boinmes disponibles k notrc demande

pour le premier moment. C’est quand le roi sera en lieu de

Buretd et libre, qu’il verra avec reeonnaissance ct grandc

joie toutes lcs puissances se rdunir k sa reclamation pour

soutenir la justiee de sa cause; et pour ma part, j’en

dprouverai autant plus de bonheur, que nous le dcvrons a

vos soins et k votre tendre intdret.

M. de Bombelles doit vous avoir dtd envoyd par le

baron de Breteuil. Vous pouvez accordcr toute confiancc k

cc qu’il vous dira de notrc part. Je vous ai ecrit par cux

depuis
;
j’espere que ma lettre vous sera parvenue.

Nous n’aurions point de secret pour le comte d’Artois,

s’il n’dtait entourd de M. de Calonne et de M. le prinee de

Condd
,
dans lesquels nous n’ aurons jamais de confianee.

D’apres cela vous scntez, mon eher fr&re
,
combien il est

interessant de ne pas communiquer au comte d’ Artois ce

que nous vous mandons.

C’est un homme sür et fiddlc qui vous portc cette lettre,

mais il n’en sait pas le contenu. Je vous prie de nous le

renvoyer promptement. Le temps presse, ct, passe le 20,

nous n’aurions peut-ötre plus de moyens, d’effectuer notrc

projet. Je vous embrasse de tout mon coeur.
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XCVI.

MARIE ANTOINETTE AN BEN GRAFEN MERCY. *)
’ 9

ce 1
er juin (1791).

11 est nccessairc et pressant de faire Hier vos troupes

vcrs Luxembourg au nombre de huit a dix mille, pour

garnir le cordon le long de la frontiire. Ce mouvement

fournira un prdtexte a M. de Bouillc pour faire marcher et

rassembler des troupes et pour pouvoir sortir de Metz avec

les Suisses et les Allcmands qui y sont. **)

J’avais eommence cette lettre pour la poste
;
Mme de

Balbi voulant bien s’en charger, je continue tout simple-

ment. Je viens d’envoyer un courrier k I’empereur pour

m’expliquer avec lui sur des faits et des projets de sa part,

qui, quoique tous tendant au meine but, sont si different»

de ce que nous avons toujours traitd ensemble, que je crois

prudent de m’en informer moi-meme. II doit avoir pris

toutes ses rdsolutions dans une eonfdrenee k Mantoue, ce

qui m’en donne encore plus de mefiance. On nous cn a

apportc le resultat par dcrit de la main meine du porteur,

sans dato ni signature, en disant que le tout etait de la main

de M. de C. ***) avec des notes de celle de l’empereur, mais

que par un exces de prudenee, k quelques lieues de Mantoue

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Von Anfang bis hieher in Chiffern. Die Auflösung ist von Mercy

beigefügt.

***) Calonne.
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on avait fait courir apres pour lui faire bruler tous ces

papiers. Ccla a furieusement 1’ air d’ une fable forgöe par

M. de Calonne. Au reBte tout ce que nous avons vu dans

öe papier, nouB dccide davantage a tenir ferme dans nos

jirojets de*) sortir au plutot d’ici, et pour cela je demande

directement ä man frcre les liuit ou dix mille honmics

disponibles. Cette demande n’empeche pas que vous leB

fassiez toujours filer sur la frontiere en attendant.

XCV1I.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. **)

ce 4 juin (1791).

Mm* de Beaumont partant dcmain au soir, je profite de

cette occasion pour vous parier du ndeessaire
,
que vous

avez demande au nom de ma soeur***). Comme eile va

arriver et que cclui que j’ai commandd pour eile, ne sera

fait que dans six semaincs, il est instant, je crois, de faire

partir le mien cn attendant. M. de Blumendorff sera donc

chargd de vous le faire passer d’ici h liuit ou dix jours
;

il

faut ce temps pour oter de toutes les pieces d’argenterie

mon chiffre, qui suffirait pour faire annoncer, au cas qu'on

visite, que c’est le signal et la preuve que je vais m’en aller.

Blumendorff sera chargö aussi de vous mander de quelle

*) Von hier bis zu Ende in Chiffern.

**) Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Der Erzherzogin Marie Christine.

Digitized by Google



171 —

maniere vous l’dtablirez chez Da soeur, et quelle cst la

personne de confiance, k laquelle vous remettrez dans le

temps la clef. Mandez - moi en chiffre
,
oü et chez qui k

Luxembourg je pourrais adresser une femme a moi qui est

pour ses affaires en Artois, et qui viendra a Luxembourg

quand il en sera temps.

Je ne con£ois rien k ce que vous a ditM. de la Queille.

II veut toujours se meler de tout
;
au reste il est certain que

le comte d’Artois n’ira plus k Namur. Il restera k Coblence

ou meme plus enfoncö dans l’Allemagne. Blumendorff

chiffre dans ce moment une lettre pour vous par la poste,

qui vous dira le resultat de ce que ma lettre du premier

par Mme de Balbi ne fait que vous annoncer.

J’ai promis k M. *} que vous feriez tenir ce billet k son

adresse.

XCVIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

5 juin 1791.

C’est le comte Alphons de Durfort qui a rapportd quo

dans la conferance de Mantoue 1’ empereur avait promis de

donner 35,000 hommes. Il a ajoutd que los cantons suisses,

la Sardaigne et l’Espagne foumiront chacun 15,000, que la

Prusse et l’Angleterre fourniront aussi leurs contingents,

*) Montmorin (?).
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qu’il etait sflr de eette demiere eour, que lui (l’empereur)

donnerait au comte d’ Artois quatre millions, dont il doit

deja avoir touchd 1500,000 francs, que tout sera pret le

15 de juillet et que nous devons rester a Paris, d'oü ils

nous tireront par une protestation de toute la maison de

Bourbon, et un manifeste de l’empereur qui rendra Paris

responsable de la suretd du roi et de la famille. Si ce

plan est vrai, nous nous en tiendrons plus que jamais a

celui que nous vous avons communiqud. Notre suretd et

notre gloire tiennent k nous tirer d’ici
;
j’espere n’en pas

laisser le merite uniquement a d’ autres.

Bombelles, que le baron de Breteuil avait envoye k

l’empereur, revenu le mois passe
,

lui a dit qu'il vous

envoyait un courricr pour vous oceuper k faire marcher

15,000 liommcs, dont 4000 k Luxembourg au plu-

tbt*), que toutes les troupes avaient 1’ ordre de marcher

k la rdquisition du roi. Mandez-moi promptement si tout

ccla est vrai et si vous avez le courricr.

*) Anmerkung; Mcrcy’s. Le paa&age souligne etait tellement mal

chiffr6 qu’il a fallu lc dcviner en partic, mais on ne eroit pas s’etre

ecarte du sens.
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XCIX.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.*)

Lc 6 juin 1791.

Tres-chere soeur. J’ai re5u votre petit billct et la lettre

en chiffres, par le baron (le Breteuil et M. de Bombelles.

Enfin, je sais vos intcntions et celles du roi, et vous serez

obdie. Par M. Durfort, revenu k Paris, vous aurez appris

ce que j’ai concerte avec le comte d’Artois. J’attends sur

cela vos ordres. Je n’etais plus k teraps de le faire retourner

a Turin
;
mais comme il me tömoigne de la confiance, je

lui ai dcrit pour qu’il obeisse aux ordres du roi et ne remue

point, et je me flattc qu’il le fera. Je prie Dieu que vos

projets rdussissent lieureusement. Figurez-vous mes peines

et mes inquidtudes pour vous. Mon coeur vous cst bien

attache. Vous, ainsi que le roi
,
pouvez compter sur moi en

toutes les occasions, dans tout ce qui pourra ddpendre de

moi. Vous n’avez qu’k ordonner avec le comte de Mercy,

qui a les ordres et instructions ndcessaires. Je ne me fierai

qu’k ccux que vous m’avez marquds. Les princes de

Lambesc et de Vaudemont vont passer k mon Service, en

ayant l’agrdment du roi. Je ne desire que de pouvoir

tdmoigner au roi et k vous, avec fruit et efficacement
,
que

je suis et serai tonte raa vie bon allid, bon ami et fröre bien

attachd. Adieu.

*) Abgedruckt bei Feuillet de Conches. I. 318 mit dem irrigen

Datum von 1790.



174

c.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 9 juin 1791.*)

Les informations datdes du 1
er de ce mois ont dtd

remises ici par la personnc qui se Charge aujourd’hui des

remarques et des nouvellcs, que l’on croit devoir exposer

dans la forme ordinaire la plus propre a prdvenir tous les

inconvdnients possiblcs.

Depuis quelque temps les choses ont pris dans ce

pays-ci des fonnes tres-diverses en bien et en mal. Presque

toutes les provinces sont revenues h l’obeissance et ä l’ordre;

le Brabant seul, qui a dtd le foyer de rinsurrection
,
en

conserve encore les principes et voudrait en renouveler les

effets. II faudra probablement des moyens de force pour

les prdvenir. Cette circonstance menaee des orages
,
qui

seraient d’autant plus fächeux qu’ils pourraient dclater au

moment de l’arrivde des Sdrdnissimes Gouverneurs, qui

seront ici le 15.

Cette circonstance arrete toute mesure arbitraire de mou-

vement de troupes aux frontieres dloigndes. Ils se trouvent

ddja cinq mille hommes dans le pays de Luxembourg
;

il y
en a six mille dans le pays de Liege

,
qui en trois ou quatre

*) Anmerkung Mercy’s. Cette pidce qui dcvait etre confide h

Mme de Balbi, est restde ä Bruxelles dans l’attentc d’une occasion

sfire. L’annonce de l'dvdnement du 21 juin dtant arrivde sur les entre-

faitcs, le present ecrit n’ a point dtd envoyd.
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jours seraient rcndus oü on les ddsire. Cela formerait un

corps de onze mille homrnes
,

et si les circonstances ne

permettaient pas de les rendre absolument disponibles, au

moins serait-il possible que ces troupes gamissent la fron-

tiere. Cela tient k la reponse qu’ apportera le courrier, que

l’on annonce avoir öt<5 envoyd. L’empereur ne mandait en

date du 14 mai que des doutes
;

il croyait toute tentation

dangereuse et prdmaturde. C’est le 18 qu’il doit avoir eu

unc confdrcnce a Mantoue. Le rdsultat, comme il a dtd

prdsentd k Paris, est en effet des plus suspccts
;
on ne peut

y comptcr jusqu’k ce que l’empereur s’en soit expliqud lui-

meme dircctement. On vient de provoquer une ddcision de

ce monarque. Il lui sera essentiel avant tout de savoir la

reponse de l’Espagne
;
on doit l’avoir reyue k Paris, et sans

doute on 1’ aura communiqude. Tout indique que M. le

comtc d’Artois ira k Namur, et cette ddmarche est bien mal

conjue. Les Frangais ne font rien d’ utile ici
;

ils ne savent

rien, ils n’ont ni plan, ni moyens, ni direction. On dit l’Alsace

en grand mouvement; cela serait precieux k entretenir;

c’est le vrai point central de toute entreprise. Valqpciennes

et les places voisines deviennent trks-mauvaiscs.

S’il s’agit d’dvasion, il faudrait partir de St. Cloud,

prendre des routes ddtourndes, dviter Pdronne, tomber sur

Montmddy, avoir des pelotons d’affidds sur la route. Si ce

plan a lieu, et que l’on en soit averti k temps, on pourrait

faire battre l’cstrade k quelques divisions de houzards vers

Montmddy.
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CI.

GRAF MK.RCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 9 juin 1791.*)

On regoit le chiffre du 5 juin; tout ce qu’il contient

parait un reve
;

il ost impossible d’y ajouter foi, et tres-

difficile d’imaginer le but que l’on a eu en annon^ant des

choses invraisemblablcs. II n’ est point venu de courrier

;

l’empereur ne peut avoir dit ce que 1’ on suppose
;
tout cela

parait une intrigue bien-dangereuse
,
contre laquellc il faut

etre cn garde. La repotise directe de l’empereur peut seule

dclaircir ce mystfere.

Si M. le comte de Montmorin veut faire interdire ici

la cocarde blanche, il faut qu’il en fasse d’abord l’insinuation

:i Vienne
,
puisque nous ne pouvons nous regier ici que sur

les ordres que la cour donnera a cet dgard au gouverne-

ment general.

*) En cliiffrr. Par la posta.
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CII.

LEOPOLD il. AN MARIE ANTOINETTE.*)

12 juin 1791.

J’ai re^u, lc 12, la lettre quc vous m’avez dcrite, et

je renvoie le porteur le memo soir pour qu’il arrive a

temps. II me parait zele
,
affidö

,
attachd et sur. J’ai reyu

le papier ei-joint, que je vous renvoie. J’ai parle avec lc

comtc d’Artois k Mantouc. J’ai täehe de le persuader k se

niederer et k ne pas agir avant quc je le lui dise. II a la

meilleure volonte
,
a reconnu nies raisons

;
mais ses alen-

tours lc poussent et 1’animent trop. II est convenu avec

moi qu’ il se tiendrait tranquille k Coblentz et qu’ il ne se

joindrait pas au princc de Gondc. C’clui-ci a fait plusieurs

equipees, tellcs que de lever des troupes, de rappeier

aupres de lui tous les Fran^ais qui sont en Italic. J’ai vu

avec le comtc d’Artois le papier ei-joint. Je suis convenu

qu’au cas que vous fussiez, avec le roi, en liberte, nous

agirons tous, tout de suite, d’abord, mais que sans ccla on

n’agirait point et qu’on disposerait seulemcnt l’Espagne k

preparer une main forte
,

et k se eoncerter avec le roi

de Sardaigne et les Suisses, et avec l’empirc qui reclame

ses droits, et avec des puissances bien intentionnees d’em-

pire, pour pouvoir, si le cas exigeait et que vous et le

*) Abgedruckt in der Revue retrosp. I. 448 uud bei Feuillefc de

Conches II. 78.

19
Arneth. M. Autoinette, Joseph II. und Leopold II.
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roi l’agrdiez ct approuviez, publier n son temps le mani

feste, non au mois de juillet, comme le comte d’Artois

le dit, mais lorsque tout serait convenu et pröpard de con-

cert, si le cas l’exigeait. En attendant, je vous reponds

que rien ne se fera, ni demonstration, ni manifeste, ni

marches de troupes, ni de mon cötd, ni de celui du eointe

d’ Artois, car, pour le prince de Condd, je ne puis pas

en repondre. Je ne ferai que tächer de me maintenir la

confianccdu comte d’Artois, de trainer l’affaire enlongueur,

de l’empecher d'agir avant le temps, et de concerter, en

attendant
,

toutes choses. Je ne croirai que ce que me

marquera le comte de Mercy et le baron de Breteuil par

M. de Bombclles. Je n’informerai le comte d’Artois de rien

de cc que vous m’dcrivcz, ni de vos intentions, craignant

trop les indiscrdtions de ses alentours. Puisse votre projet

s’accomplir heureusement et bientöt. Le comte de Mercy

a 1’oiTlre, la chose rdussissant et sur votre demande, de

vous aider et de vous fournir tout ce qu’il peut: argent,

troupes, tout sera k vos ordres. On peut compter dans

ce cas sur le roi de Sardaigne, les Suisses et les troupes

de tous les princes de l’Europe, meme celles du roi de

Prasse
,

qui sont k Wesel
,

et par consequent
,

fort k

portde.

Je ne perds pas de vue vos intdröts. Je tdmoigne

de ne pas m’y intdresser pour ne pas donner de soupyon.

J’ai vu le comte d’Artois, lui ai fait quelques facilitds pour

lui faire trouvcr de 1’ argent, ct ai tficlie de le gagner et sa

confianee pour avoir les projets de tonte la direction de

ses affaires entre mes mains et m’en rendre maitre, et,
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par la, pouvoir le retenir ou le diriger selon mes intentions

et les ordres du roi et votre avantage.

Calculez-bien tous lesrisques, prdvoyez-les, et tirez-

vous, 8’il est possiblc, de l’endroit oii vous etes. Quand

vous serez en sfirete, vous protesterez publiquement contrc

tout ce qui a <5te fait, et appellerez vos amis et fideles sujets

h votre secours. Tout le monde volera, et tout sera fini plus

aisemcnt qu’on ne croit. C’est ce que souhaite, desire et

attend avec impatience un frere qui vous est bien tendre-

nient attachd, qui ne desire que de vous servir, mais qui ne

veut le faire que de la fagon que vous le ddsirez vous-meme,

avec la sfirete de reussir et de ne pas vous exposer. Faites-

moi savoir souvent de vos nouvelles quand vous pourrez,

et de bonnes, et comptez toute ma vie sur mon tendre

attaehement, ainsi que le roi.

J’ai reju par M. de Bombelles vos lettres exactement.

Je travaille, en attendant, ä disposer toutcs les puissances

pour agir de concert en votre faveur tout de suite, des que

vous serez en süretd
;
ou, si cela ne pouvait pas avoir lieu,

ii la suite du manifeste qu’ il conviendrait de publier h, son

temps, et quand vous-meme l’approuvericz. Sans cela rien

ne se fera, et je vous r^ponds de la bonne disposition de

tout le monde comrne de la mienne.

Le duc de Polignac est avec moi, chargd des commis-

sions du comte d’Artois. II est tres-honnete, sage et moddre;

et, quoiqu’il vous soit bien attach^, je ne lui dis rien de

cettc mission, ni de ce que vous me marquez. Ne croyez

rien de ec qu’on pourrait vous dire ou dcrire en mon nom,

si ce n’ est pas moi-meme qui vous le fais savoir.

12*
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C1II.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN FERSEN.*)

(26 juin 1791.)

Rassurez - vous sur nous
;
nous vivons. Los cliefs de

l’assemblde ont l'air de vouloir niettre de la douceur dans

leur conduito. Parlcz ä nies parcnts. Demarche« du deliors.

**) s’ il« ont pcur, il faut composer avec eux.

C1V.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN FERSEN.***)

(29 juin 1791.)

J’exi«te et j’ai ete bien inquiete de vous. Je vous plains

de n’avoir aucune nouvelle de nous. Le eiel permettra que

cette lettre vous parviennc. N’derivez pas, ee serait nous

compromettre
,

et surtout ne revenez pas ici sous aucun

pretextc
;
on sait que c’est vous, qui nous avez sorti d’iei,

vous seriez perdu, si vous paraissicz. Nous soinmcs gardes

ii vue jour et nuit. Soyez trauquille, il ne nous arrivera

rien, l’assemblee veut nous traiter avec douceur; rassurez

M. de Mercy. Adieu, je ne pourrai peut-btre plus vous ecrire.

*) Abschrift von Fersen1

« Hand.

**) Ganz unleserliches Wort.

***) Abschrift von Fersen'« Hand.
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cv.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

Padoue, le 2 juillet 1791.

Tres-cherc soeur. Au moment de mon retour d’ Italic

arrive k Padoue, j’ ai re§u d’abord le courrier avec la

nouvelle de votre heureuse fuite de Paris, ensuite celui de

votre arret k Vannieres, et cnfin celui de votre ddlivrance.

J’attends ä present avec la plus vive iinpatience celui de

votre arrivde k Luxembourg. Vous connaissez mon coeur,

attachement et amitie pour vous, et vous pouvez aisement

vous figurer tont ce qui s’est passd en moi ces jours-ei, sur-

tout en apprenant que vous etiez arretde. Je loue le ciel de

votre heureuse delivranee. Le roi, l’dtat, la France, toutes

les autres monarchies dcvront k votre courage, k votre

fcrmetd et prudenco lcur ddlivrance et leur cxistence. Que

ne puis-je me trouver dans ce moment avec vous et le roi,

pour vous embrasser et vous tduioigner la joie d’un frere,

ami et allid, de vous savoir ddlivrds enHn des dangers, qui

dcpuis tant de temps vous incnayaicnt ! Tout ce qui cst k

moi, cst k vous : argent, troupes, cnfin tout ! Disposez-cn

librement, je ne ddsire que de vous etre bon a quelque

cliose, et de pouvoir vous tdmoigner mon amitid en toutes,

mais surtout dans cctte occasion.

Le fils du due de Polignac, qui part en courrier, va

vous remcttre cette lettre, et moi je ne ddsire que de vous
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tdmoigner tont le tendre attachement, avec lequel je serai

toute ma vie

votre tres-fiddle frfere

Leopold.

Des que j’aurai la süretd de votre arrivde a Bruxelles

ou eliez moi, et que je saurai vos intentions, je donnerai

d’abord toutes les dispositions pour les executer.

CVI.

LEOPOLD II. AN LUDWIG XVI.

Padoue, le 5 juillet 1791.

Mon tres-cher beau-frere. Pcrmettez qu’a peine sorti

des longues angoisses, que mon amitid et attachement pour

vous m’ avaient eausdes depuis si longtemps sur votre

Situation, celle de la reine, ma soeur, et de toute votre

famille, je vous tdmoigne une vraie joie et la part que j’ai

prise a votre heureuse dclivrance, et ä vous savoir, ainsi

que votre famille, en süretd. Vous avez en moi un frere,

un ami et un allid sfir et fidele. Tout ce qui est en mon

pouvoir, est ä vos ordres; vous n’avez qu’a me tdmoigner

vos ddsirs. Mes ministres, les gouverneurs - generaux aux

Pays-Bas, mes gdndraux, mes troupes ont 1’ ordre, ainsi que

le comte de Mercy, de se preter h tout ce que vous pouvez

ddsirer d’ eux
,
tant dans la chose que dans la forme

,
ne

ddsirant que de vous tdmoigner dans cette occasion et dans

toute ma vie le vrai, sinefere et tendre attachement que je

vous ai voue, et combicn je m’estimerais heureux de pouvoir

contribuer a votre bicn-etre et tranquillite, dtant
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CVTI.

LEOPOLD n. AN MARIE ANTOINETTE.

Padoue, le 5 juillet 1791.

Tres- obere soeur. Enfin, gräee a Dieu, j’ai reg« la

nouvelle que vous etes heureusement arrivee k Luxembourg,

et que le roi est en suretd a Metz. Vous pouvez bien

vous figurer, quelles peines j’ai eprouvdes en apprenant que

vous .aviez dtd arretee en route! Enfin je me figure votre

consolation et tranquillitd dans ce moment. Si je n’avais

ecoute que mon coeur, je serais parti d’ici tout de suite

pour venir vous rejoindre et embrasser, mais mes cir-

constances m’ en ont cmpechd. J’ envie bien le sort de ma

Boeur Marie qui aura cette satisfaction
;
je la eharge ainsi

que le comte de Mercy d’arranger tout ee qui pourra vous

etre agreable dans ce moment. Je me flatte que vous

serez convaineue, qu’dtant chez moi vous etes chez vous,

et que vous ne ferez pas le moindre compliment avcc un

frere qui vous est aussi tendrement et sincerement attache

que moi.

Quant a vos affaires
,
je ne puis que vous repdter ainsi

que je l’ai fait au roi, que tout ce qui est a moi, est k vous,

argent, troupes, enfin tout. Ma soeur et le comte de Mercy

ont tous les ordres ndeessaires pour faire quelconque mani-

feste, ddelaration, mouvement ou marehe de troupes que

vous pourrez ordonner, trop heureux si je puis vous
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etre bon a quelque ebose ct servir a remettre ordre chez

vous
,

pour terminer un Systeme scandaleux qui aurait

bouleversd l’Europe entiere ä la longne. J’ai derit en Espagne

et au roi de Sardaigne, pour que leurs dcelarations et

troupes soient pretes pour le serviee du roi. Les Suisses et

l'empire, je les solliciterai dgalement, et je suis sür que le

roi de Prusse donnera ses troupes avee plaisir. Vous n’avez

donc qu’a ordonner, ainsi que le roi, et tout ce qui dd-

pendra de moi, sera fait. Votre courage, fennetd et prdsence

d’esprit vous a sauvd ainsi que le roi et votre famille, et il

sauvera dgalement la monarchie, et on vous devra le repos

de 1’Europc entiere.

Donnez - moi bientöt de vos nouvelles
,
de votre1 santd

et de l’dtat de votre famille que je ddsire bon. Comptez en

toute occasion sur mon attachement, amitid et aetivitd, et

soyez persuadde de la tendresse avec laquelle ....

cvur.

LUDWIG XVI. AN LEOPOLD II.*)

(Juillet 1791.)

Personne en Eurtqie n’ignore l’amour du roi pour ses

peuples, ct la mauierc gendreuse dont il s’est comporte par

la convocation des dtats-gdndraux et dans toutes les ocea-

sions depuis l’ouverture de cette asscinblde. Les bontds et

*) Eigenhändig gescliriebenes Original. Auf dem Umselilagc steht

von Mercy’s Hand: Eerit autograplie du Roi de Franee.
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la generositc du roi ont dtd payds par des outrages sans

nombrc, faites k lui et k sa famille, et par la captivitd ovi

on le retient depuis prds de deux ans. Le roi s’etait rdsignd

k tous les saerifices personnels qu’ on exigeait de lui
,
et k

endurcr toutes les peines de l’dtat oii il dtait retenu, cspdrant

que le bien du royaume sortirait des travaux des reprdscn-

tants de la nation, et qu’il trouvcrait la consolation de ses

maux dans le bien gdndral. Mais voyant k present que

l’assemblee nationale touclie k sa fin, que toute espece de

gouvernement est ddtruite, que les clubs se sont empares

de toute autoritd, meme au-dessus de l’assemblde, qu’il

n’est plus a espdrer, qu’elle puisse corriger les fautes qu’elle

a faites, ni meme la nouvelle ldgislature, si l’esprit des clubs

y domine de meme et que le reste de simulacre d’ autoritd,

qui reste au roi, est inutile pour opdrer le bien et pour

empecher le mal. D’apres ces considerations le roi avait

resolu de faire un dernier effort pour recouvrer sa libertc,

et pour se rallier aux Franjais qui desirent veritablement

le bien de leur patrie, mais les mendes des factieux ont

reussi k faire manquer son projet
;

il se trouve encorc arrete

et restera prisonnier dans Paris. Le roi a rdsolu de faire

connaitre k l’Europe l’etat oü il se trouve, et en eonfiant

ses peines k l’empereur, son beau-frere, il ne doute pas

qu’il ne prenne toutes les mesures que son coeur genereux

lui dictera
,
pour venir au secours du roi et du royaume de

France.

Loms.
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CIX.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 28 juillet 1791.

On a reyu la note du 29 juin. Le frere est dans les

meilleures intentions
,
mais on tergiverse k Madrid

,
et sans

l’aveu de l’Angleterre rien ne Be fera d’efficace
;

il n’est

point de saerifice a epargner pour gagner cette cour. L’as-

semblee voudra coniposer
;

il faudrait que le roi eüt la

femiete de dire qu’il ne consentira jamais a rien qu’en

plcine libertd de lui, de la reine et du dauphin. Ce n’est

que par le plus grand eourage que 1’ on en imposera. Les

puissances rendront les factieux responsables de la suretd

du roi et de la reine. Il ne faudrait pas rejeter des con-

ditions raisonnables
;
cela serait : de desarmer la nation,

pouvoir au roi sur 1’ armee
,

droit entier de la paix
,
de

la guerre et des ndgociations
,
droit de fixer la prochaine

legislature hors de Paris
;

les puissances devraient garantir

tous les engagements.

Tout ce qui a dtd envoyd ä . . . . y est en süretd et

s’y retrouvera quand on le voudra. M. de Fersen est a

Vienne
,
bien instruit. Si ceci passe

,
on ecrira plus de

details.
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cx.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

29 juillet 1791.

La position oii je me trouve, me fait ddsirer vivement

votre personne k Paris. Les derniers dvdnements m’ ont

donnd de grandes lumieres sur l’dtat des ehoses et sur le

caractere des personnes. Les dispositions de l’assemblee

nationale dans ces malheureuses circonstances, et les dgards

qu’on a eus pour moi, ne peuvent vous avoir dehappd. Je

crains de m’etre bien trompde sur la route qu’il aura fallu

suivre, entin j’ai besoin de vos conseils, de votre attaclie-

ment pour moi, de votre prdsence ici. Un de vos amis, dont

l'attachement a ma personne vous est connu, a du vous

dcrireetvousdcrirapeut-etre encore. Je vous invite k donner

foi k ce qu’il vous dira, car s’il y a puissanee dans ceux

qui 1’ environnent
,
tout me fait croirc qu’il y a aussi de la

bonne foi, et du sincere desir du bien.

*) Durch den Abb4 Louis dem Grafen Mercy überbracht.

Digitized by Google



188

CXI.

MAlilK ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

Le 30 juillet 1791.

On ddsire, mon eher fröre, que je vous derive, ct l’on

se charge de vous faire parvenir ma lettre, car pour moi je

n’ai aucun moyen de vous donner des nouvelles de ma

santd. Je n’entrerai point en ddtails de ee qui a precede

notre depart
;
vous en avez eonnu tous les motifs. Pendant

les dvdnements qui ont aecompagnd notre voyagc
,

et dans

la Situation qui a suivi notre retour a Paris, j’ai dtd livrde

a de profondes impressions. Revenue de la prciniere agita-

tion qu’ elles avaient produite
,
je ine suis mise k redechir

sur ce que j’ avais vu, et j’ai cherche a demeler quels etaient,

dans l’dtat actuel des ehoses, les intdrets du roi, et la con-

duite qu’ils me prcserivaient. Mes iddcs se sont fixdes par

une rdunion de motifs que je vais vous exposer.

Je n’ai jamais cessd de comptcr sur vos sentiments

pour moi, dans des circonstanccs ii l’issue desquelles etait

attachde la destinde de ma vic; mais j’ai dprouvd uue bien

douee satisfaction, lorsquc, apres avoir bien reddebi sur

nos rapports mutuels, il m’a scmbld que dans ln conduitc

que tout nous prescrivait a suivre, les intdrets du roi se

trouvaient intimement lies avee ceux de mon fröre. La

Situation des affaires a extrememcnt changd iei depuis les
%

*) Abgedruckt in der Revue retrosji. I. 151 und bei Fcuillet de

Conches. II. 179.
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dvdnements occasionnes par notre voyagc. L’assemblde

nationale <5tait divisde cu unc multitude de partis. Bien loin

que l’ordre parfit se rdtablir, chaque jour voyait diminucr

la force des lois. Le roi, privd de toute autoritd, n’apercevait

pas meine la possibilite d’cn reprendre a la fin de la Consti-

tution, par l’influence de l’asscmblde, puisque chaque jour

l’assemblde perdait elle-meme le rcspcct du pcuple. Enlin,

il dtait inipossible d’apcreevoir un termo ä tant de desordre.

Aujourd’hui, los circonstances doiment bcaucoup plus

d’cspoir. Los liommes qui ont le plus d’iutluence sur lcs

affaires,' se sollt rennis et se sont prononces ouvcrtomcnt

pour la Conservation de la nionarcliie et du roi, et pour le

retablisscment de l’ordrc. Depuis leur rapproehenient, les

efforts des seditieux ont dtd repoussds avee une grande

supdrioritd de force. L'assemblee a aequis dans tollt le

royaumo une eonsistanee et une autoritc, dont eile parait

vouloir user pour dtablir l’exdcution des lois et finir la

rdvolution. Les liommes les plus niederes, qui n’ont eesse

d’etrc opposds h ses Operation*, s’ y reunissent cn ee momcnt,

parce qu’ils y voient le seid moycn de jouir cn sürcte de ce

que la rdvolution leur a laisse, et de mettre un tcrine k des

troubles dont ils redoutent la continuation. Entin, tont

parait se reunir pour amencr la (in dos agitations et des

mouvements, auxquclsla France est livree depuis deux ans.

( ’ettc tenninaison naturelle et possiblc ne donnera pas au

gouvcrnement le degre de force et d’autoritd, que je crois

qui lui scrait ndcessairc
;
mais eile nous prescrvera de plus

grands inalheurs
;

eile nous placera dans une Situation plus

tranquille
;

et lorsque les esprits scront revenus de cette

ivresse, dans laqucllc ils sont actuellement plonges, peut-etre
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sentira-t-on l’utilitd de donner k l’autoritd royale une plus

grande etendue.

Voilk, dans la marche que les choses prennent d’elles-

memes, ee qu'on peut apcrcevoir dans l’avenir. Je compare

ce rdsultat avce ce que pourrait promettre une conduite

opposde au voeu que la nation manifeste. Je vois une

impossibilitc altsolue k rien obtenir autrement que par

l’emploi d’une force supdrieure. Dans cette derniere Bup-

position, je ne parlerai pas des dangers personnels, que

pourraient eourirle roi, son fils et moi
;
mais quelle entre-

prise que eelle dont l’issue est incertaine, et dont les resul-

tats, quels qu’ils fussent, presentcnt de tels malheurs qu’il

cs* impossible d’y attachcr ses regards ! On est ici ddtermind

k s,e ddfendre. L’armee est en mauvais etat par 1c ddfaut

de chefs et de Subordination
;
mais le royaume est couvert

d’hommes armes, et leur imagination est tellement cxaltee,

qu’il est impossible de prdvoir ce qu’ils pourraient faire, et

le nombre de victimes, qu’il faudrait immoler pour penetrer

au sein de la France. On ne saurait calculer, d’ailleurs,

quand on voit ee qui se passe ici, quels seraient les effets

de leur desespoir. Je ne vois dans les evdnements que

prdsente une teile tentative, que des sucees douteux et la

certitude de grands maux poiu1 tout le monde. Quant k la

part que vous
,
mon eher frere

,
pourriez y prendre

,
ce

seraient de grands sacrifices que vous feriez k nos interets,

et cependant ils presenteraient d’autant plus de dangers

pour nous, qu’on pourrait nous y opposer plus d’influence.

11 est peut-etre des moyens, par lesquels il pourrait, en

se liant k la seule conduite, que les circonstanccs paraissent
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devoir faire adopter, servir mieux ses interets et concourir

aux nGtres avec plus d’aetivitd.

Si la rdvolution se termine comme je l’ai dabord

annoned, il importe que le roi acquiere
,
d’une maniere

solide, la confiance et la eonsideration qui seules peuvent

donner unc force reelle a l’autoritd royale. Aucun moyen

n’est plus propre k les lui procurcr que l’influence, que nous

pourrions avoir dans une de vos ddterminations, qui con-

tribuerait a assurer la paix ii la France et k faire disparaitre

des inquidtudes d’autant plus facheuses pour tout lc monde,

qu’ellcs sont un des principaux obstacles au rdtablissement

de la tranquillitd publique. La part que nous aurions eue

ainsi k la cessation des troubles, nous concilierait tous les

esprits moderds, tandis que les autres, et particidierement

les chefs de la rdvolution, s’attaeheraient k nous par la

volontd sincere et efficace, que nous aurions montrde de

conduire les choses k un terme qu’ils ddsirent tous. Vos

interets me paraissent devoir trouver dgalement leur place

dans ce Systeme de conduite. L’assemblde nationale, avant

de se sdparer, voudra, de concert avec le roi, determiner les

alliauces, auxquelles la France doit rester attachde, et la

puissance de l’Europe, qui la premiere reconnaitra la Con-

stitution, aprfes qu’ellc aura etd acceptde par le roi, sera

sans doute celle, avec laquellc l’assembldc scra disposee k

former l’alliance la plus dtroite. Et k ces vues gendrales de

convenance, je pourrais ajouter les inoyens que j’ai de

disposer les esprits au maintien de votre alliance, moyens

qui seraient extremement fortifids, si vous partagiez ma

inaniere de voir sur les circonstances actuelles.
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Je ne puis douter que les cliefs de la rdvolution, qui

ont soutenu le roi dans la derniere circonstanee, ne veuillent

lui assurcr la consideration et le respect
,

ndcessaires h

l’exercice de son autorite
,

et qu’ils n’aper9oivent dans

l’union etroite avec la France, d’une puissance a laquelle il

est attaehe par les liens du sang, un raoycn de combiner sa

dignitd avec les interets de la nation, et par lä de consolider

et d’affermir une Constitution, dont ils conviennent tous que

la majeste royale est une base essentielle. -

Je ne sais si
,
indepondamment de toutes les autres

raisons, le roi ne trouvera pas lä, et dans les dispositions de

la nation, des qu’elle scra calinee, plus de defdrenee, et des

dispositions plus favorables que eelles, qu'il pourrait attendre

de la plupart des Franyais, qui sollt aetuelleinent liors du

royaunie. Je erois donc, et une nieditation profonde sur les

circonstances 111'a intiiijeinent convaincuc, que notre interet,

que le vötre, que la tranquillite, non-seuleinent de la France,

mais peut-etre de l’Europe entiere, conduiscnt ii desirer la

terminaison la plus prompte et la plus paisible de la revo-

lution, qui a agile ce pavs, et que mon frere a de puissants

moyens d’y contribuer, en Haut sa determmation au parti

que prendra le roi, et preparant ainsi de grands avantages

pour nous, et le rcnouvellcmcnt des liens qui l’unisseut k la

France.

Adieu, mon eher frere, je vous embrasse et vous aime

de tout mon coeur.
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CXII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce 31 juillet (1791).

Je vous ai ecrit le 29 une lettre que vous jugerez aisd-

racrit n’ etre pas de mon style.**) J’ ai cm devoir cdder aux

ddsirs des chefs de parti ici, qui m’ont donnd eux - niemes

le projet de lettre. J’en ai dcrit une autre ä l’empereur hier

trento; j’en serais humilide si je n’espdrais pas que mon

frere jugera que dans ma position je suis obligde de faire

et d’dcrire tout ce qu’on exige de moi. 11 est bien essentiel

que mon frere me rdponde une lettre eirconstancide qui

puisse etre montrde et qui en quelque sorte puisse servir

de base de ndgociation ici. Envoyez sur le champ un cour-

rier pour l’en prdvenir.

L’abbd Louis qui va vous joindre, a dtd du parlement.

C’est un homme d’esprit, grand intrigant et de ces amis de

tout le monde et de tous les partis. C’est M. Duport qui

1’ a proposd. J’ ai lieu d’ etre assez contente de ce cötd - lä,

*) Ganz in Chiffern mit beigefügter Auflösung.

**) Anmerkung des Grafen Mercy. La lettre cit<$e du 29, quoi-

qu’elle me fut adressäc
,

6tait formieremeut 6crite a M. de Fersen qui

en a l’original et dont il fit le dächiffrement. II ne s’y trouvait qu’un

P. S. qui me regardait et par lequel la reine disait etre tranquille sur

la position que l’assemblee lui marquait des 6gards et des vues con-

ciliantes, qu’il fallait dviter toute mesure violante, et ramener les

choses par les voies de douceur.

Arneth. M.^ntoinettH, Joseph II. und Leopold II. 13
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c’cst U dir«: des Deport
,
Lametli et Barnave. J’ai dans ce

moment-ci une espece de correspondance avec les deux

derniers, que personne au monde ne sait, meine leurs amis.

J1 faut leur rendre justiee: quoiqu’ils tiennent toujours k

leurs opinions, je n’ai jainais vu en eux que grande fran-

ehise, de la force et une verkable euvie de remettre de

l’ordre et par consdquent l’autorite royale. Ces deux-lk sont

les seuls avec lesquels on peut traiter. 11 est certain que

pour tout il serait heureux que vous puissiez venir ici, mais

il faudrait etre autorise a parier ferme. Je suis pressde; je

tacherai de trouver une autre oceasion ces jours-ci pour

entrer dans plus de details ayec vous.

Envoyez, je vous prie, par la pQste cette lettre ii M. de

Fersen; vous mettrez l’adresse.

CXI11.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(1
er aout 1791.*)

L’abbd Louis doit aller vous joindre bientot
;

il se dira

accredite par moi pour vous parier. Il est essentiel que vous

ayez l’air de l’ecouter et d’etre provenu, mais de ne pas vous

laisser aller äses idees. Je suis obligee de garder de grands

mdnagements avec lui et ses amis
;

ils m’ ont etd utiles et

me le sont cncore dans ce moment, mais quelques bonnes

*) Gauz in Chiffeni, mit beigefügter Auflösung.
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intentions qu’ils montrent, leurs idees sont exag(5rdes et ne

peuvent jamais nous convenir.

C’cst dans ce sens qu’ils viennent encore de faire un

memoire qn'ils croient que je vons ai cnvoyd pour Vienne

et que j’ai cru inutile de risqucr. Apres quelques reflexions

justes sur la position actuelle, tout le Systeme des deux

chambres y cst developpd, et un moyen sür de correspondre

avec eux dircctement
;
eela veut dire qu’ils pourront mander

ce qu’ ils voudront dans des articles et par des mots con-

venus dans un journal. Comine jamais le roi pour le bien

de ce pays-ci ne doit ddsirer les deux chambres, le reste

m’a paru inutile, mais il est extremement important pour

moi qu’au moins pendant un temps encore ils croient que

je suis tous leurs avis. Les dangers seront incaleulables, si

de colere ils se rcjetaient dans un autre parti.

C’est done ä votre prudcnce et a votre attachemcnt que

_je me tie
;
voyez l’abbe

,
ecoutez-le ainsi que ceux qui pour-

ront vou8 parier de sa part et dans le mSme sens, mais que

vos objections portent toujours sur le nouveau roi, sur son

äge et sur les differentes iddes qu’il peut avoir.

M. de Blumendorff vous dira notre position ici
;

les

scdldrats sont dans les derni£res convulsions de la rage
;

ils

eherchent ä m’attaquer de toutes les mani^res, mais je ne

crains rien et je Supporte tout dans l’espoir que bientot tout

cela sera fini.

13*
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CXIV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce 7 aofit (1791).

J’ai re^u votre lettre
;
eile n'etait point datee. J’espcre

que vous aurez re$u la mienne du trente ou trente et un.

Ce que vous mandez stir les conditions k faire, est juste,

mais impraticable pour nous. Nous n' avons ni forees ni

moyens, nous ne pouvons que temporiscr
;
voiei le moment

d’acceptcr la cliartc. Tout ce que nous pouvons pour notre

Honneur et pour l’avenir, c’est des observations k faire qui

ne serout sürement pas dcoutdes
,
mais qui au moins avec

la protestatinn que le roi a faite, il y a six semaines, et calquöes

sur eile, serviront de base pour le moment oü l’ennemi, ls

malheur et le ddsenivrement pourront laisser percer la

raison.

Vous aurez surement dejk la cliartc
;

c’est un tissu

d’absurditds impraticablcs. Je persistc toujours a desirer

que les puissances traitent avec unc force en andere d’elles,

mais je crois qu’ il serait extremement dangereux d’ avoir

l’air de vouloir entrer. Nous ne pourrons pas dans ce mo-

ment aller autre part
;
ou desire que nous allions soit k

Fontainebleau soit.k Rambouillet, mais d’un cötö, comment

et par qui serions nous gardes, et de l'autre jamais le peuple

laissera sortir mon tils. On l’a accoutume k le regarder

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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comrae son bien. Rien ne les fera cdder, ct nous ne pouvons

pas le laisser seul.

L’abbe Louis doit vous aller voir et de la voirl’empereur

et les frferes du roi. II me parait douteux qu’ avec tout son

esprit il puisse parvenir jamais k un accomodement, oii on

ne veut rien mettre d’un cote, et oü Ton exige tout de l’autre.

Le seul avantage qu
r
il peut avoir, c’est qu’dtant l’ami des

Duport
,
Barnave et Lametli

,
il y aura peut-etre d’ entamer

quelques ndgociations avec eux, car encore une fois, il n’y

a qu’avec ces trois-lk qu’on puisse tenter quelque chose.

J’apprends dans 1’ instant que ma lettre du prcmier a

passe
;
vous devcz 1’ avoir a prdscnt. Je tiens beaucoup k

ce que vous dcriviez tout de suite a l’empereur sur la lettre

de moi qui lui parviendra par un courrier de M. de Mont.*)

Je serais trop humilide qu’il put croire un moment que ce

füt lk mon style, niais il faut qu'il me reponde comme le

croyant, et une lettre ddtaillec que je puisse montrer k eeux

qui me l’ont fait derire.

11 est essentiel qu’on contienne les princes et Frangais

qui sont ddhors. Je crains toujours la tete de Calonne, et

une seule fausse demarehe perdrait tout. Dans ce moment

la crise est ici k un point que cela ne peut durer. L’argent

qui manque de partout commence k donner beaucoup

d’humeur au peuple
;
cette catastrophe peut le plus ouvrir

les yeux
;
du reste 1’ assemblee mccontente tout le monde.

11 faut du temps et un peu de sagessc, et je crois encore

qu’ on pourra au moins prdparer k nos enfants un avenir

plus heureux.

*) Montmoriu.
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Je voulais d’abord chiffrer ceUe-ci, raais je trouve une

ocea8ion sure ct je la fais partir. Si vous vouliez m’ dcrire

et m’envoyer quelqu’un, ii faiulrait inicux l’envoyer par

l’Angleterrc. Si je truuvaiB quelqu’un ici, je lui ferais prendre

le meine ehenün.

ce 7 aofit.

cxv.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

17 aoüt 1791.

J'ai bien reyu, chere soeur, la lettre, qu’on a ddsird que

vous m’dcriviez. Je ne saurais vous exprimer la douleur

que me cause la Situation du roi et la vötre, lcs inquidtudes

qu’elle m’inspire, et combien je ddsire de contribuer ä la

soulager. Les insinuationsque renferme votre lettre, donnent

ä eet effet des lueurs d’esperance, auxquelles je me livrerais

avee satisfaction, si les evenements passds ct prdscnts per-

mettaient de prendre eonfiance sur l’avenir.

Cette rd Union qu’elle m’annonce des hommes,

qui ont le plus d’influencc sur les affaires, pnur

la Conservation de la monarchie et du roi et pour

le rdtablissement de l’ordre, l’assurance exprimee

rdeemment dans une lettre ostensible du ministre des affaires

etrangeres ä l’ambaBsadeur du roi en ma cour, que les

meilleurs espritsde l’asBemblee nationale se sont

rdunis et se concertent avec lesvrais serviteurs
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du roi, pour soutenir la monarchic et rendre h

Sa Majeste lc pouvoir et l’autoritd, qui lui sont

ndcessaires pour gouverner, ces assurances, dis-je,

si la certitude des intentions se rdunissait a la rdalitd de

l’cxecution, rempliraiont l’objet principal et essentiel de mes

voeux, et previcndraient les suites incalculables qu’entrainera

au cas contraire une cause, qui est devenue celle de tous

les souverains, et un dtat de chose qui doit ndcessairement

exciter les reclamations, et s’il le faut, les efforts rdunis de

tous les gouvcrnements policds.

L’importance de ces suites nie force h m’ expliquer

avec la plus entiere franchise. Les souverains de l’Europe,

justement indignes du traitement qu’ eprouve le roi et sa

famille, alarmes au plus haut point des dangers, que les

horreurs de la revolte et de l’anarchie n’envabissent par la

suite tous les etats, ne se tranquilliseront pas par des appa-

renccs et des illusions. L’effet seul les eclaircira sur les

intentions.

Veut-on couscrvcr reellement la monarehie cn France,

il faut que la Constitution soit adoptee volontairemcnt [iar

le roi tris-chretien
;

il faut qu’ il ne puisse y avoir de doute

sur la liberte parfaite de sa volonte
,

et comnie on sera

autorisd d'en douter tant que sa deterniination restera

exposde ii des alternatives et des consdquences f&cheuscs,

ce ne sera que la conformite de la Constitution meine avec

les caraetcres qui ddrivent de la conception la plus essen-

tielle du gouvernement inonarchique, qui pourra nous tran-

quilliser sur ce point avec vraisemblance.

Ces caraetcres essenticls satisferont aux reclamations

consignees dans la declaration rdellement libre, donnee par
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lc roi le 20 juin
;

ils sont aussi tous compris dans lc vrai

sens dos assuranees que donnent votre lettre, et celle du

ministöre. Mais encore une fois, chere soeur, les efFets seuls

decideront les ddterminations du concert, que los puissances

dtrangercs ne peuvent plus tardcr de prendre sur les affaires

franyaisos. Nous rdunirons avee zele nos soins et notre

soutien en faveur des cfforts sinceres, que feront les vrais

amis du roi et de la nation franjaise, mais rien ne ddtour-

nera notre attention la plus sdricuse d’un objct, qui intdresse

la fdlieitd et le salut publique de l’Europe.

Je vous einbrasse
,
obere soeur, avee l'amitid la plus

tendre et le plus vif interet.

CXVI.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE. *)

le 20 aoüt 1791.

Au plaisir que j’ dprouvai cn reeonnaissant la niain

d’une soeur tendrement clidric, dans la lettre qu’on a ddsire

que vous m’ecrivicz, a bientöt succddd la plus amöre douleur

par lc Souvenir qu’clle m’a vivement rappeld, de l’dtat dans

lequcl on ose vous dötenir, des maux qu’on a perrais que

vous ayez soufferts impundment, des dangers qu’un tel

traitement doit faire craindre encore. Mais ee n’cst pas, je

lc sens bien, l’oceasion d’un libre dpanchement de nos coeurs

*) Abgedmckt in der Revue retrosp. I. 470, und bei Feuillet

de Conclies. IT. 249.
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qu’ on a voulu nous procurcr, et je n’ hesite pas d’ entrer

plus direetement dans les vues qu’on parait avoir eues, en

exposant dans ma rdponse, avecune francliise sans reserve,

les sentiments, les intyntions que je nourris sur les affaires

de France et que le tcmps de manifester approche.

Ce n’est pas de mos dispositions fraternelles qu’il s’agit.

Ni vous, chere soetir, ni aucun Franyais sensible ne peut

douter que mon bonheur ddpend du votre, et que vos

offenses seront les miennes. 11 s’agit des dispositions qui me

sont. communes avec tous les autres souvcrains de l’Europe.

La cause du roi tres-ehrctien cst la cause de nous tous.

Notre bonheur, notre sürctd, Ia Conservation de nos eou-

ronnes, la tranquillitd et lc bonheur de nos sujets, tous

les motifs les plus puissants et les plus sacrds nous invitent,

nous autorisent, nous forcent a sauvcr 1’Europe entiere de

la rdvolte et de l’anarchie. Ces motifs
,
infiniment supdricurs

a tous les interets politiques particuliers, ne tarderont pas

ii reunir nos eoncerts, et, s’il le faut, nos efforts; et les mal-

hcurs qui pourront s’ensuivre
,
remedes indvitables aux

pires des maux
,
ne rcndront responsables devant Dien et

les hommes que ceux qui en auront eausd la ndcessitd.

On peut facilement juger si nous souhaitons, si parti-

eulidrement moi, votre fröre, l’ami du roi, l’allid de la

France, je souhaitc qu’on nous dpargne, qu’on previenne

ces douloureuses extremitds. On m’ en Hatte
,
en quelque

maniere, dans votre lettre
;
on m’y fait envisager, de la part

des chefs et de la majorite de l’assemblde nationale des

intentions dont la sinedritd et l’exdcution effeetive rempliront

nos voeux dans les points les plus essentiels. Puisse ma

confiance dgaler mon ddsir!
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Quoiqu’il en soit, le temps des illusions est passe. Les

effcts Eclaireiront seuls ce qu’on peut en espErer et fixeront

invariablenient nos vues et nos mesures. La Constitution

qu’on ilonnera ii la France, ne pourra etrc considErEe

connne legale, si eile n’est sanctionnEe par la libre volonte

du roi. Mais il ne suftira pas
,
pour faire croire a cette

liberte, de frivoles apparences, ou de violenecs dEguisEes

sous forme d’alternatives captieuses et illegales. La yolontE

libre du roi, eonsignEe dans sa declaration du 20 juin, eile

ne tend et ne peut que tendrc au maintien des proprietes

les plus essentielles du gouvernement monarchique, l’in-

violabilite, la süretE, la reprEsentation decente du roi et de

sa famille, la realite de son intluence daus le gouvernement,

et 1’exEcution des lois qui la lui assurent
;
entin une Organi-

sation coinpatible avec la Subordination des pouvoirs et la

tranquillitE publique. C’est a ces seuls caracteres que nous

pourrons reconnaitre 1’ Etablissement d’une Constitution

vraiment legale, jamais dans un ordre de choses oii le roi

continucra a se trouver privE d’autoritE rEellc par des lois

ou contradictoires ou sans effet, prisonnier au milieu de sa

eour
,

jouet des fureurs des partis et des exces d’une

populace incoercible.

Ces caracteres dEfinissent en meme temps les buts,

auxquels 1’intEret gEneral des autres puissances de l’Europo

leur preserit de tendre et leur permet de s’arreter. I1b co'in-

cidcnt de meine avec le mßme intEret de la nation fran^aise,

dont les vastes Etats ne peuvent se gouvemer comme do

petites rEpubliques, ne peuvent lui perinottre de s’ isoler au

milieu des autres nations, par un Systeme monstrueux, dont
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le moindre effet scra l’interruption de tontes les voics d’une

communication contagieuse.

Voilk mes sentiments et mes dispositions. Je puis vous

assurer, chere socur, qu’ils sont partagös pur les principaux

untres souverains
;
que nous reunirons avcc plaisir nossoins

et notre soutien en faveur des vrais patriotes fran^ais qui

dirigeront leurs efforts au merae but, et qu’on peut compter

en partieulier sur mon zele k inoyenner ee salutaire accord,

si 1’ intention des ouvertures qu’on vous a engagec de me

faire, repond k la eandeur des miennes.

Adieu, ehere soeur, je vous embrasse avec un coeur

penetre de vos malheurs et du desir de les soulager.

CXVII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ee 21 aout (1791).

J’ai arrete ma lettre au moincnt de partir, parce que

l’abbe Louis arrivait et m’a appris (par M. de Mont.**

s’entend) votre voyage de Londres. J’espere et desirc fort

avoir de vos nouvelles, car la lettre ministerielle, que l’abbe

a rapportde, ne me suffit pas pour mes intdrets. II me

parait qu’en se louant fort de vous, il ne trouve pourtant

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Dieses Schreiben ist in der

Hevuc retrosp. I. 463 und bei Hunolstein S. 244, bei letzterem jedoch

mit so wesentlichen Varianten abgedruckt, dass cs liiemit neuerdings

asum Abdrucke gebracht wird.

**
)
Montmorin.
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pas son voyage fort lieureux. II craint beaucoup la coalition

dos puissances, et est parvenu, a ce que je crois, k inspirer

la meine craintc k ccux de» chcfs, qui l’ont proposd et envoyd,

niais jusqu’k prdsent cela ne les porte qu’k une gründe

liumeur, et je crains beaucoup que ne se sentant plus la

force de rdparer le mal ni de se soutenir, ils ne quittent

brusqucment la partie et nous laissent seuls dans l’embarras.

D’ici k quelques jours j’aurai des nouvelles plus ddtaillces

de leurs opinions
;
j’aurais bien voulu attendre pour vous

les dcrirc, mais l’occasion qui porte celle-ci, part demain.

C’est k la (in de la scmaine qu’on prdsentera la charte au

roi; il y rdpondra k peu pres comnie je vous le mande au

commeneement de ma lettre. Ce moment cst affreux
,
mais

pourquoi aussi nous laisse-t-on dans une ignoranee totale

de ee qui se passe dans l'extdrieur. II s’agira k present de

suivre une marche qui dloigne de nous la defiance, et qui

en meine temps puisse scrvir k ddjoucr et eulbuter au plus

tot l’ouvrage monstrcux, qu’il faut adopter. Pour cela, il est

essentiel que les Fran^ais, mais surtout les freres du roi,

restent en arriere, et que les puissances rdunies agissent

seules. Aucunc priere, aucun raisonnement de notre part

ne l’obticndra d’eux; il faut que 1’cmpereur l’Cxige, c’cst

la seule manikre dont il puisse, et surtout moi, me rendrc

Service. Vous connaissez par vous meine les mauvais propos

et les mauvaiscs intentionsdesdmigrants. Les lach es, apres

nous avoir abandonnds, veulent exiger que seuls nous nous

exposions, et seuls nous servions tous leurs intdrdts. Je

n’accuse pas les freres du roi, je crois leurs eoeurs et leurs

intentions purs, mais ils sont entoures et mends par des

ambitieux qui les perdront, apres nous avoir perdu les
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Premiers. Le eomte d’Artois est parti le 12 pour Vienne; son

frdre a une lettre de lui du meme jour, oü il ne lui parle

pas de ce voyage. Nous l’avons appris par des lettres par-

ticulieres. Quel est le but de eette course ? Je ne peux

pas l’imagincr, pourvu que l’empereur ne se laisse pas

encore aller ä quelque extravagance qu’on exigera de lui.

Enlin mandez-lui toujours ce que je vous mande dans l’autre

page. Je linis pour ne pas trop grossir le volume. Adieu.

ce 26.

Voici ma lettre encore reconnnencde, mais pour cette

fois-ci j'cspere qu’elle vous arrivera sflrement. La personne

qui veut bien s’en charger, a trouvd aussi des moyens de

me faire tenir vos rdponses
;

il vous en derira.

La journde d’liier s’est passee commc toutes celles que

nous passons depuis deux mois, et dans un silence de

la part du peuple vraiment affligeant. C’est la semaine

prochaine qu’on doit apporter au roi l’acte constitutionnel.

Le rapport que j’ai lu et que M. de Beaumetz doit faire

avant l’assemblde, est un tissu d’absurditds, d’insolences et

d’dloges pour l’assemblde. Ils ont inis la dernicre main ä

leurs outrages, en donnant une garde au roi. Il n’est plus

possible d’exister comme cela; il ne s’agit pour nous que

de les endormir et de leur dünner confiancc en nous pour

les mieux ddjouer apres. Il cstiinposaible, vu la position

ici, que le roi refuse son aeceptation. Croyez que la ehose

doit etre bien vraic, puisque je le dis. Vous eonnaisscz asscz

inon caractere, pour croire qu’il me porterait plutöt a une

ehose noble et pleine de courage, mais il n’en existe point
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k eourir un «langer plus que eertain. Nous n’avons donc

plus de ressource «pic dans les puissances dtrangeres. II

faut «v tout prix qu’elles vicnnent k notre secours, mais c’est

k 1’enipereur k se niettre k la tete «lc tous et k regier tout.

II est essentiel que, pour preiniere condition, il exige que les

freres du roi et tous les Franyais, mais surtout ces premiers

rcstcnt en arricre et ne se montrcnt pas. Je vous assure

que les elioses sollt k un point aujourd’hui, qu’il vaudrait

mieux etre roi d’une seulc proyince «jue d’un royaume aussi

vieid et desordonnd que celui-ci. Je tkcliorai d’cnvoyer, si

je puis, «les notes k l’cmpereur sur tout ceci, mais en atten-

dant, rnandez toujours tout ce que vous eroiriez ndeessaire,

pour bien lui prouver qu’il n’y a plus de ressource qu’en

lui, et que notre bonlicur, notre existence, celle de mon

enfant depciident de lui seul, et de la prudence et la cdldrite

tle ses moyens. Adieu.

Je n’ai point reyu les opinions des chefs, comrne je

vous l’avais annoned
;

ils se restreignent toujours dans des

iddes vagues et ont l’air de craindre de s’engager.

CXVIII.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

8 septembre 1791.

Qu’il y a longtemps, mon eher frere, que je n’ ai pu

vous derire, et eependant mon coeur en avait bien besoin!

*) Abgedruckt in der Revue retrosp. II. 5, dann bei Hunolstein,

S. 255 mit dem irrigen Datum vom 3. September, und bei Feuillet

de Conches II. 278.
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Je sais toutes les marques d’amitid et d’interet que vous ne

ccssez de nous donner, mais je vous conjure, par cette

meine amitid
,
de ne pas vous laisser compromettre en rien

par nous. II est certain que nouR n’avons de ressource et de

confiance qu’ en vous. Voici un mdmoire*) qui pourravous

montrer notre position au vrai
,
et ce que nous pouvons et

devons espdrer de vous. Je connais tres-bien l’ame des deux

freres du roi
;

il n’y a pas de nieilleurs parents qu’eux (
je

dirais presque de freres,»si je n’avais pas Ie bonheur d’etre

votre soeur). 11s desirent tous deux le bonheur, la gloire du

roi uniquement
;
luais ee qui les entoure est bien different

:

ils ont tous fait des calculs particuliers pour Ieur fortune et

leur ambition. II est donc bien interessant que vous puissiez

les contenir, et surtout, connne M. de Merey doit dtija vous

l’avoir mandc de ma part, d’exiger des princes et des

Franyais en general de se tenir en arriere dans tout ce qui

pourra arriver, soit en ndgociations, seit que vous et les

autres puissances fassiez avancer des troupes. Cette mesure

devient d’autaut plus nöcessairc que le roi ullant accepter

Ia eonstitution, ne pouvant faire autrement, les Franyais au

dchors se montrant eontrc son aeceptation, seraient regardds

connne coupables, par cette race de tigres qui inondent ce

royaume
,
et bientöt ils nous soup§onncraient d’accord avec

eux. Or, il est de notre plus grand intdret, faisant tant que

d’acceptcr
,
d’inspircr Ia plus grande confiance. C’est le seid

*) Ich halte die Angabe, dass Marie Antoinette diese Denkschrift,

wcdche in der lievue retrosp. II. 7, dann bei Hunolstein, 257, und

bei Feuillet de Conches, II. 289, abgedruckt ist, eigenhändig mehrmals

copirt habe, für irrig. Die Exemplare wenigstens, welche im kais.

Staatsarchive sieh befinden, sind nicht von ihrer Hand.
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moyen pour quc le peuple, revenu de son ivresse, soit par

les malheurs qu’ il dprouvera dans 1’ intdrieur
,

soit par la

crainte du dehors, revienne h nous en ddtestant tous les

auteurs de ses maux.

Je vous remercie, mim eher frere, de la lettre que vous

m’avez derite. Elle etait parfaitement dans le sens que je

pouvais ddsirer, et eile a fa.it un bon effet, car ceux a qui

je me suis obligdc de la faire voir, ont paru ou ont cru

devoir eu paraitre contcnts. Mais qu’il m’en a coutd de vous

derire une lettre de ce genre ! Aujourd’hjii, qu’au moins ma

porte cst fernide, et que je suis maitresse dans ma ehambre,

je puis vous assurer, mon eher frere, de la tendre et invio-

lable amitid avec laquelle je vous embrasse, et qui ne

cessera qu' avee rna vie.

Le roi, qui vous embrasse, se porte bien, ainsi que

ses enfants et moi. Dites inille choses pour moi h ma belle-

soeur. J’embrasse tous vos enfants.

CX1X.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce 12 septembre (1791).

Je n’ai reyu qu’ aujourd’hui votre lettre du 6 septembre.

Je suis channde que vous approuviez mes iddes sur tout ce

que je vous avais mandd. J’espere que vous avez re§u ma

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Auch dieser Brief ist in

der Revue retrospective II. 31 , dann bei Hunolstein 8. 286 und bei

Feuillet de Conches U. 313, jedoch mit einigen Varianten, abgedruckt,

wcsshalb er hier neuerdings zum Abdrucke gebracht wird.
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lettre par M. de Berchigny, qui vous annongait l’arrivde de

la personne que vous avez vue a Londres. J’attends avec

bien de 1’ impati'ence les prem ieres nouvelles de Vienne,

eiles seront importantes. Je crains bien, par des depeches

que j’ai vues de Dresde, que l’empereur ne se soit laissd

aller k l’astuce de Calonne et k la politique ddtestable de la

Prusse, qui ne fera que l’engager pour l’entrainer et le

perdre ainsi que nous, et k tout cela c’est encore l’Angleterre

qui agit sans se montrer.

Voici un memoire que le manque d’oecasion süre m’a

fait tarder k vous envoyer. Les principes m’y ont paru

sages
;

il serait k desirer qu’on les suivit. Comme je n’ai

aucun moyen d’envoyer directement k Vienne, voulez-vous

bien, comme vous avez mon caehet, fermer le paquet, si

vous le trouvez conveuable et 1’ envoyer k 1’ empereur pour

inoi, ainsi que ma lettre. Je ne doute pas de son amitid et

de sa bonne volontd pour moi
,
mais il serait affreux que,

voulant nous servir, il soit entraind par l’ambition et l'intrigue

des autres. Par exemple, on dit ici que, dans l’accord signd

k Pillnitz, les deux puissauces s’engagent k ne jamais souffrir

que la nouvelle Constitution frangaise s’dtablisse. 11 y a

sürement des points (comme dit bien le mdmoire que voici),

auxquels les puissances ont droit de s’opposer, mais, pour

ce qui regarde les lois intdrieures d’un pays, chacun est

maitre d’adopter dans le sien ce qui lui convient. 11s auraient

donc tort de l’exiger, et tout le monde y reconnaitrait

l’intrigue des dmigrants, ce qui ferait perdre tous les droits

rle leur bonne cause.

Nous sommes dans un moment fort critique
;

c’est

demain que le roi doit derire son acceptation k l’nssemblde.

Ar n eth. M. Antoinette, Joseph II. and Leopold 11. 11
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J’aurais bien voulu retarder ma lettre de deux jours pour

vous l’euvoyer et vous inander en memo temps l’effet qu’ellc

produit, mais la personne part diicidement mercredi. Je ne

peux vous parier du diseours, il n’est pas eneore arretd

ddfiiiitivenient. M. de Mont, ou, pour inicux dire, Pelin en

avait fait un ddtestable
,

il a <He rejetd*); celui qui a la

prdfdrence, est des personnes qui vous ont fait <5erire par

Laborde
;
vous y verrez quelques traits de fermetd, mais

nullement le langage d'un roi qui sent combien il a «5td

outragd.

Eutin le sort en est jetd
;

il s’agit ä prdsent de rdgler

sa marche et sa conduite d’apres les circonstances. Je

voudrais bien que tout le monde reglät sa conduite d’apres

la mienne, mais, meme dans notre interieur, nous avons de

grands obstaeles et de grands combats ä livrer. Plaignez-

moi
;
je vous assure qu’il faut bien plus de courage ä sup-

porter mon etat que si on se trouvait au milieu d’un combat,

d’autant que je ine suis guere trompde, et je ne vois que

malhcur dans le peil d’dnergie des uns et dans la mauvaise

volonte des autrcs. Mon Dieu, est-il possible que, nee avec

du caractere
,
et sentant si bien lc sang qui eoule dans mes

veines, je sois destinee k passer mes jours dans un tel

siede et avec de tels bommes ! Mais ne croyez pas pour

cela que mon courage m’abandonne; non pour moi, pour

mon enfant je me soutiendrai, et je remplirai jusqu’au bout

ma longue et pdnible carricrc. Je ne vois plus ce que j’deris.

Adieu.

Quand vous aurez re§u le diseours du roi, mandez-m'oi

en ehiffre ce que vous en pensez. Mandez-moi aussi, si

*) regettez.
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vous ave/, fait tenir ä M. de F. *) une petite lettre que je

vous avais en voyee pour lui par un voyageur au commence-

ment d’aoüt. Je n’en ai aucune nouvelle
;
dans quel pays

est - il ?

cxx.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 17 septembre 1791.

On attend avec impatience quelques dclaircissements

sur ce qui vient de se passer, »ans lesquels on ne peut en

apprdeier ni les causes, ni le but, raoins encore les mesures

qui y seront propres. Le mouvement des princes va devenir

tres-embarrassant
;
leurs preinicres demarchcs l’annoneent

;

elles tendent k compromettre les cours. II ne faut pas laisser

ces dernieres dans la perplexit(5
,
oü elles sont, de juger de

ce que l’on pense et de ce que l’on ddsire. Une explication

precise sur ces deux points donnera lieu ä combiner ce qui

deviendra possible pour l’avenir.

*) Fersen.

II*
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CXXI.

LUDWIG XVI. AN LEOPOLD IL

Sdrdnissime ct tres-puissant empereur, tres-cher fröre,

cousin ct bcau- fröre. L’assomblee nationale vient de me

präsenter l’acte constitutionnel qu’elle a döcrdtd, et je me

suis ddtermine k l’accepter, paree que je dois le regarder

eomme le rdsultat du voeu de la grande majoritd de la nation.

Je m’cmprcssc de faire part de cet övdnement k V. M.,

connaissant l’interet qu’elle prend autant k la prospdritd de

la monarchie frau^aise qu’ k tout ce qui me concerne. Je

prie V. M. d’etre bien persuadee que le changement opörd

dans la Constitution fran^aise, ne diminue en rien mon dösir

de rendre de plus en plus inaltdrables les liens qui existent

entre nous et V. M., ainsi qu’ entre nos nations respectives.

Ecrit k Paris le 18 septembre 1791.

De Votre Majeste

bon fröre, cousin et beau-frere

Louis.
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CXXII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 26 septembre 1791.

On vient de recevoir 1’ dcrit datd du 8 septembre avec

un memoire, qui y est relatif. Ces deux pieces scront sur

le cbamp envoydes k leur destination. Le mdmoire dtablit

un principe sage qui serait de montrer des forces
,
qui en

imposassent sans agir immddiatement. 11 parait aussi que ce

sera le Systeme adoptd de prefdrence par les puissances

ötrangeres, inais de savoir si par lk on dvitera Ia guerre

civile
,
c’est une question soumise k bien des doutes. On ne

voit pas le moindre indice de mesures, qui puissent faire

cesser l’anarchie; celle-ci doit entrainer la banqueroute;

cette derniere sera prdcddde ou suivie du defaut de sub-

sistance, et ces trois calamitds conduisent directement k la

guerre civile. En supposant cette catastrophe, le sort du

monarque ddpendra de la preuve dvidente qu’il n’cst entrd

pour ricn dans les causes de ce fldau, qu’il a mis tout en

oeuvre pour en ddtourner, pour en prdvenir les horreurs,

et toute la vigilancc du roi et de son ministere doit tendre

k constater, k manifester cette preuve. 11 faut k tout prix

gagner la confiance et l’affection du pcuple
;
c’est la seule

rcssourcc efticace
,
que 1’ on puissc sc procurer dans la

perspective des convulsions indvitables, auxquelles on doit

s’attendre. Si la ldgislature prochaine est aussi detestablo

qu’on le prdvoit, peut-6tre s’agira-t-il de songer k une
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seconde Evasion. II serait prudent d’en combiner les moyens

longtemps d’avancc, rar il faudrait ctre sur de ne pas

^chouer dans rette ddmarehc extreme. S’il dtait possible

de gagncr les ehcfs de cette nouvelle ldgislature, on pre-

viendrait de grands embarras.

11 n’a pas dtd qucstion k Pillnitz d’une Opposition absolue

k la nouvelle Constitution. On n’y a stipuld que des efforts

pour le maintien de la dignite royale, pour la libertd et

l’inviolabilitö du monarque. Quant k l’extension de son

autorite, on n’a pas agite cette qucstion. D’ailleurs l’inter-

vention de 1’ empereur et du roi de Prasse est Hde k la con-

dition d’un coneours de la part des autres puissanees
;
en

cela le plus grand mal tient aux intentions dt'masquees de

l’Angleterre, qui opferent visiblement sur celles de l’Espagne.

11 n’est pas ddmontrd qu’ou ne puisso tirer bon parti du roi

de Prusse
;

1’ empereur le croit et l’espere, mais il ne se

livrera pas k une sdcurite douteuse. Ce monarque est aussi

maintenant tres-decide k resister aux idees cliimeriqucs des

princes
;

il s’en est expliqud nettement et seehement dans

une reponse par ecrit
;

il est de meine fort indisposd contre

toutes les insinuations de M. de Calonne et des autres con-

seillers. Il ne reconnait d’idties justes et raisonnables que

celles de la reine, de M. de Bouille et de M. de Fersen. Ce

dernier a fort reussi. Il n’est plus k Vienne
;
on ignore oii

il se trouve, mais il a re^u le petit billet qui lui etait adresse.

L’acception du roi aurait pu etre plus explicite dans

son opinion sur les vices qui rendent la Constitution im-

praticable. Il aurait dte k ddsirer qu’il insistät sur la reddition

des comptes
;
ce point flatterait le public et il conviendrait

d’y revenir. Il faut employer l’lnver k ndgocicr sagement
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au deliors et k capter les opinions au dedans, bien calculer

les circonstances et leur laisser leur cours naturel. On

servira ici d’intermediaire, mais si on etait jugc plus utile k

Paris, on demanderait k y aller
;
on devouerait s'a vie a ce

qui pourra 6tre pour le mieux. A moins d’une occasion qui

ne se presente pas encore, il y aurait trop de risque k

envoyer le petit carton
;

il serait examine aux douanes, et

on ignore ce qu'il peut contenir. L’ambassadeur de Naples

pourra peut-etre s’en charger, s’il retourne k son poste.

Celui qui eerit, en sera peut-etre lui -meine, le porteur. Tous

les autrcs objets sont ici en surete et cn ordre.

CXXIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

Le 19 octobre (1791).

Cctte lettre est cbiffrec de la nouvcllc maniere
;
si vous

etes embarrasse, consultez M. de F . . .**) Il faut sauter une

lettre.

Je vous ai mande mcs idecs sur un congres. Tous les

jours cette mesure dcvicnt plus pressante
;
les freres du

roi sont eux-memes dans une position, par le nombre des

personnes qui les ont rcjoints, k n’etre plus maitres de

contenir ceux qu’ils voudraient, et peut-etre seront-ils

forees de marcher sous feu. Jugez de l’horreur de leur

*) Ganz chifirirtes Original.

**) Fersen.
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position et de la nötre. I)’ un cotd nous scrons obligds de

mareher contre eux, et cela ne sc peut pas autrement, et de

l’autre nous scrons encore soup^onnds ici d’etre de mauvaise

foi et d’ aceord avec eux. Getto assembldc qui est toute

dominde par le parti rdpublicain, profitera de la circonstance

pour ranimer le peuple contre nous. Le ealme qui a 1’ air

d’exister dans ce moment par la lassitude du grand nombre

et le dt! sir qu’ on a en general de la tranquillite
,
ce ealme

mSme servira aux mdchants pour nous imputer tout le mal

qu’une invasion des prinees peut faire. On ne peut voir

sans frdmir les suites d’un tel dvdnement et ii quoi nous

serions exposds ici.

II faut donc. k tout prix le prdvenir
,
et ce n’est que

l’empereur qui le puisse, en annonyant le congres, en in-

diquant tout de suite le lieu et quelqu’un des membres qui

le composeront. Vous devez deja en avoir ecrit a Vienne
;

si je peux, je vais en derire moi-ineme encore k raon ffdre

pour le presser, mais c’est de votre zele, de votre attache-

ment inviolablc que j’attends la prompte rdussite de cette

affairc. Je-sais fort bien qu’elle ne platt pas aux Fran§ais

dmigrds, mais si c’est la seule maniere de tircr les freres <lu

roi des mallieurs et de l’affreux embarras oii ils vont se

trouver, et de faire finir enfin l’iudecente position oü ils se

trouvent aux yeux de l Europe entiere, en agissant toujours

d' une maniere differente de cc que nous avons l’-air de

desircr, vous m’avouerez que toute autre consideration

doit edder k celle-lk.

Quant au congres
,
comme il est toujours ndeessaire

que nous n’ ayons pas l’air de 1’ avoir provoqud, outre les

iddes que je vous ai deja donnees sur cela, en voici une
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qui me parait tres-juste. Dans les articles de la Constitution

acceptde par le roi, il y en a un qui parle bien de la rati-

tication des traitds, mais outre que je ne sais point, si les

puissances voudront y conscntir, quel est dans ce moment

la garantic des traitds anciens? Cola me parait un point si

important poiir l’dquilibre cntier de l’Europe, pour que les

puissances s’ en occupent en sc rdunissant. Je ddsire une

prompte et positive reponse sur cet objet; eile doit regier

notre marche et nos paroles vis-a-vis des princes. Montrez

ma lettre aux deux niemes personnes que la derniere.

Cette autre lettre est pour M. de F . . . .

exxiv.

GRAF MEUCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 2ß octobrc 1791.

ün vient de donner la preuve a M. de F . . . . que la

nouvelle mdthode de ehiffrer ne vaut rien
;

il en rendra

comptc.

On avait rempli d’avance tout ce qu’indique la note du

19 sur 1’ utilitd d’ un congres
;

il est plus que probable que

los puissances s’y preteront. On y est tres-ddeidd k Vienne,

oü cette memc note du 19 sera envoyee sans retard. Les

princes se plaignent maintenant de 1’ empereur et lui attri-

buent tous les delnis et obstacles a leurs projets. Le mo-

narque est trcs-ddgofttd de pareils proeddds
;

il emploie

tous les moyens qui sont en son pouvoir pour arreter les
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projets actifs dos princes. L’abbd Maury*) s’occupe & les

persuader de l'inutilite et du danger de leur plan. Le mardchal

de Castries**) le ddsappronve et se joint h ceux qui t&ehent

d’en detourner les eflfets.

Si le congres a lieu, la conduite du roi exigera de

1’habiletd et une grande circonspection
, car sans cela il

ddjouerait le congrks et le pnralvserait. II fallt donc que

le roi, en paraissant ndopter et suivre les iddes et mesures

des rdvolutionnairos, trouve cependant moyen de ne laisser

aux puissnnccs aucun deute sur ses intentions et ddsirs

rdels. Cela se peut saus duplicite. Le roi a acceptd la

coustitution, ninis il savait qu’elle est impraticable, et aussi

funeste au royaume qu’h la nation et h l’autoritd royale.

11 a promis de faire ee qu’il pourrait pour 1* exdcution de

cette nouvcllc forme de gouvemement, mais il ne peut

•rendre possible ce qui ne l’est pas par sa nature. C'cst cette

vdritd qu’il s’agit de faire sentir h la nation, toujours en

indnageant son delirc et la conduisant h se convaincre clle-

lnörne de ce que l’on ne pourrait pas lui persuader par le

raisonnement. Voilk, ce seniblc, le cadre du plan k former

aux Tuilcries
;
les details en seront trds-ddlicats dans 1’ exd-

cution
;
peu de personnes doivent en avoir le secret et il

s’agit de les bien choisir. Le zcle de celui qui ecrit, ne se

ralentira jamais
;

il attend un courrier qui doit arriver sous

peu de jours et qui apportera des dclaireissements. Entre-

*) Der nachmalige Cardinal Jean Siffrein Maury.

**) Charles Eugene Gabriel de la Croix
,
marquiß de Castries, im

Jahre 1783 durch Ludwig XVI. zum Marschall von Frankreich ernannt.

Er spielte damals eine hervorragende Rolle im Lager der Emigrirten.
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temps il est essentiel de capter de plus en plus la faveur

populaire, et de faire marclier les ministres, la loi ä la inain,

pour le retablissement de 1’ ordre.

cxxv.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

(1 novembre 1791.)

Le cadre du plan de conduite, quoique difficile ii suivre,

me parait sage*)
;
le malheur est que nous n’avons pas un

homme ici auqucl nous fier. Yous savez quc, des lc premier

moment, oii il s’agissait de l’acceptation, j’ai pense ainsi,

mais les ministres n’ont ni la force ni la volonte de scrvir le

roi de cettc maniere, et encore ne pouvons-nous ni les

renvoyer ni jilaccr qui nous voulons. M. de Sdgur refuse les

affaires etrangeres; eiles sont vacantes, et la publieite de

tous ccs refus rend le clioix presqu’ impossible.

Les teles a Coblenee paraissent se calmer pour le mo-

ment
,
mais il n’en est pas moins ndccssaire de prosser pour

le congres. Le degoüt meine que 1’ empereur eprouve des

procedds des dmigrants, doit l’engager davantage ii faire

unc chosc grande et noble, et qui seule peut nous tirer sans

danger de 1’ affreuse position oü nous sommes. Mais pour

ccla il faut qu’il y ait une demonstration de forces armees,

*) Mercy bemerkt hiezu eigenhändig : Ce cadre formait la sub-

fitance d’une note o& j’opinaia pour racceptation de la Constitution . .

.
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ou du raoins des preparatifs pour la inarclie des troupcs. Jt

suis süre quc l'emperour so montrant ainsi
,
los autres puis-

sances n’hesiteront pas. Je n’entre pa» dans plus de detail»,

CXXV1.

(»KAK MKRCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 6 novembre 1791.

Dans l’dloignement il est bien diffieile de discerner les

objets, plus encore d’asseoir une opinion decidde sur le

plan, qui convient le rnieux aux circonstances
;

on sait

cependant que ee plan doit tendre k deux objets. Le pre-

mier doit etre d’avilir l’asscinbldc autant que possible
;

le

seeond de s’attirer la contianee et l’affeetion populaire.

Pour atteindre ce double but, il laut un ininistere dclaire et

fidelc, et s’il n’cst pas possible de l’etablir tel, il conviendrait

d’y suppiger, quoique tres-imparfaiteinent, par un conseil

secret, coinposd de quelques personnes d’unc habiletö

reeonnue, d’un attaehement a toute epreuve et eapables de

suggerer la marclie journali&re k tenir. Ricn n’annonce

encore que l’on se soit occupe k former ce minist&re eon-

venable. Le choix de M. de S<?gur a d’abord indiqud le

contralre. Depuis son refus on annonce que M. de Sainte-

Croix lui sera substitut:. Ce dernier passe generalement

pour le plus determine demagogue. Tous les cabinets

rdpugneront k cctte disposition, et eile donnera lieu a des

eonjectures faclieuscs. Si ce choix porte sur le Systeme que

le ministere aetuel ne tiendra pas, et quc ceux dont on le
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compose, sont vouds d’avance a une chute prochaine, on

en inferera dans les cours dtrangeres que cellc de France

s’abandonne au hazard des dvdnements, qu’ eile vcut les

attendrc avant d’dtablir des mesures fixes; alors les

puissanccs croiront devoir en agir de meine de leur cotd.

Le moment präsent n’ exigerait pas beaucoup d’ action

;

l’esscnticl de tout serait d’astreindre les ministres k une

niarehe eonstitutionnelle, et de convaincre le public que les

calamitds qu’il aura k supporter, partent uniqucment d’un

ordre de choses, dont le roi ne peut changer la nature, et

dont on a exigd l’acceptation de sa part. Malgrd toutes les

reprdsentations faites aux princes rdfugids, il est fort k

craindre qu’ ils ne se portent k quelque coup de desespoir.

11 y a de tres-forts indices qu’ils mdditent une entreprise

sur l’Alsace et sur les places frontidres de la Flandre. Si

cela arrive, il est important que l’on prevoie aux Tuileries la

contenance, que l’on aura k tenir. Depuis l’acceptation

presque pure et simple du roi, on voit que les puissances

dtrangeres se sont un peu refroidics sur les affaires de

France. Il ne faudrait pas les laisser dans un doute trop

prolongd sur les vues et les ddsirs rdels du roi , le retard

d’ une decision sur un congres provient saus doute du peu

d’envie de quelques cours k s’y preter. Les rdponses que

l’on attcnd de Vienne d’un moment k l’autre, delairciront

cette matidrc, et on ne tardera pas k en rendre compte.
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CXXV1I.

CiHAK MESCY AN DIF. KÖNIGIN.

Le 18 novenibre 1791.

La note du 1
er novembre et le P. S. du 7 ont dtd remis

par celui qui en etait cliargd, et on aurait bien ddsird de se

prdvaloir d’ une occasion aussi süre pour faire parvenir des

nouvelles
;
mais rien n’arrive ici depuis pres d’un xnois que

Fon y attend des ddcisions interessantes. Tout ce que l’on

en sait, est qu’au moment oit un courrier de Vienne allait

etre expddie, il en <5ta.it arrivd un de Pdtersbourg, qui avait

donnd lieu k l’expddition de plusieurs exprds; un d’entre

eux est alle k Berlin. On a voulu sans doute attendre des

rdponses, avant de mander des rdsultats prdcis dont il est k

prdsumcr que 1’ objet sera la qucstion de l’utilitd ou des

inconvenieuts de forrncr un congres. Le comitd de Coblence

se plaint liauteraeut de la cour de Vienne, et lui eache

soigneusement ses projets, dont les apparences sont toujours

fort activcs. 11 y a eu de la desunion dans ee eonseil
;
—

M. de Calonne voulait, dit-on, se retirer; mais il paralt

qu’on l’a retenu.

Au moment de la redaetion de eette note on rcyoit la

proclamation bien remarquable du 12 de ce mois. Queis

qu’en aicnt pu etre les motifs, il est certain que l’expression

prdcisc de eette pifecc mdmorablc ne pcut se coneilier avec

des notions particulieres et prdcddentes. 11 semble que 1’ on

s’est attaclie dans eette ddclaration k donner une preuve
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pdremptoire de la plus parfaite libertd, et d’une volontd

rdfldchie d’adopter et de maintenir la Constitution. Si cette

ddmarche a etc spontande (et sa tournure ne permct pas

d'en douter), alors eile devient unc sommation aux puissances

dtrangeres de ne plus se mcler des affaires interieures de la

France, et dans ce cas il ne leur reste qu’ k borner leurs

moyens et leurs raesurcs aux soins de prdserver leurs

propres dtats des effets de la nouvellc doctrine, qui peut les

menacer. Aucune cour n’aura ni intdret, ni la volonte d’allcr

au dela de ce qu’ exige sa propre süretd.

Cette importante imitiere demanderait des explications

trds-prdcises. On n’a jamais dtd assez instinit sur ce chapitre,

et il est impossible que, dans des conjonctures aussi ma-

j eures, les cabinets ne restent pas dans unc extreme per-

plexitd sur le jugeincnt qu’ils ont a porter du vdritablc dtat

des choses.

Lc papier chiffrd a etd remis ä sa destination, mais le

grand paquet dont il est fait mention, n’est point arrivd; on

apprend que le carton demande est parvenu heureusement

a Paris.

CXXVIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

ce 21 novembre 1791.

La prcmicre note dtait derite lorsqu’il est arrive des

depeches du 11. Elles portent que la rdponse de l’empereur

sur 1’ acccptation renferme tout cc qui pouvait se concilier

avec le Systeme actuel du roi, Systeme qui tend a ramener
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les esprits que Ton supposc disposds k sortir du delire
,
oü

des moyens de force les feraient rcntrcr. On proposc ,uix

puissances de manifester leur attcnte k cet dgard
,
et de sc

montrer en memc temps deciddes a des mesures actives,

s’il arrivait le contraire de ce qu’elles se promettent.

Partant de ce plan
,
on croit un congres inutile

,
meme

impossible. On ne peut traiter avec les usurpateurs de

l’autoritd souveraine
;

le roi ne peut se charger de leur

mandat, et s’il s’en chargeait, que pourrait-on lui demander

qui ne fut en contraste avec les engagements qu’il vient de

prendre, puisque tout ce qui serait demande
,
ne pouvant

l’etre qu’au nom et pour le roi, ce monarque se chargeant

de traiter, aurait k soutcnir le pour et le contre. Si sur un

refus on se ddtermine a faire la guerre, k qui la fera-t-on?

puisque apres l’acceptation on ne peut sdparer le roi de

l’assemblde nationale.

Tels sont les raisonnements sur les inconvenients d’un

congres. Ils seniblent adoptds par toutcs les cours. La der-

niere proclamation, qui n’etait pas connue encore, ajoutera

k ces meines raisonnements.

'La reponse de l’Espagne au roi, insdrde dans quelques

journaux, ne remplit pas ce que l’on aurait du enattendre;

entin de toutes les rdponses eelle de l’empereur est la seule

qui montre une opinion prononcee. Quelques satisfaisants

que soient le langage et la contenance de la Iiussie
,

eile

peut en cela avoir d’autres objets que la France
;
d’ailleurs

le nord ne risque rien k se montrer comme il veut
;
mais

aussi ne peut-il pas produire de grands effets. On sait

cepcndant que les princes fondent sur cela toutes leurs

csperances; qu’ils veulent tenter une entreprise, et porter
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le roi k unc seconde dvasion. Cette tentative (que l’on croit

impossiblc k faire rdussir) serait la ruine de toutes bonnes

mesures, et pourrait entrainer des horreurs incalculables.

Toutes lcs combinaisons formees dans le lointain sont

sujettes ii erreur
,

f'aute de eonnaissances locales. On

s’oceupe k les donner d’ici autant qu’on en est instruit soi-

meme
,
mais on aurait beaueoup a desirer sur cet article.

Celui qui va partir, ne laisse pas le loisir d’en dire

davantage
;
on y suppleera k la premiere oceasion, et on

agira entre-temps dans le sens le plus utile que pourra sug-

gdrer un zele inviolablc qui ne se ralentira jamais. La

grande lettre annonede est arrivee et a ete remise k sa

destination.

On dit que le roi et la reine sont observes de tres-pres,

et qu’ils sont merae consignds dans leurs appartements pen-

dant certaines heures. II serait bien essentiel d’ötre instruit,

si une mesure aussi extraordinaire a quelque fonderaent.

CXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 25 noverabre 1791.

J’attends avec bien de Pimpatience le retour du courrier

de Vienne, et j’avoue que je trouve qu’il tarde beaueoup.

Notre position est tous les jours plus embarrassante
;
avec

cela l’assemblee est si mauvaise
,
tous les honn&tes gens si

las de tous les troubles, qu’avec de la sagesse je crois

encore qu’on pourra s’en tirer, mais pour cela j’insiste

Arnoth. H. Autoinettc. Joseph II. und Leopold II. 15
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toujours pour lc congres amu1

,
comrac j’en ai deja parld.

II n’y a que lui qui puisse arreter les folies deB princes et

des dmigres, et je vois de tous les cötcs qu’il viendra peut-

etre avant peu un tel degrc de ddsordre iei, que hors les

rcpublicains, tont le munde scra cliarmd de trouver unc

force superieure pour arriver u une composition gdndrale.

Mais que mon frere se persuade donc bien que toutes les

ddmarches ostensibles que nous sommes obliges de faire,

tiennent ii notre position; qu'il faut n quelque prix que ce

soit, gagncr iei la confiance de la majoritd, inais que nous

ne voulons
,
ni ne pouvons tenir k une Constitution qui fait

le mallieur et la perte de tont le rovauine; que nous dcsirons

arriver k un ordre de cboses supportable, mais qui ne peut

pas s’etablir par des Franyais; que l’esprit de parti domine

exclusivement des dcux eotes. II faut donc que les puis-

sances viennent k notre secours, mais d’une manifere utile

et imposante. L’empereur peut etre assüre qu’il n’aura pas

de tranquillitd au Brabant tant qu’il n’arretera pas les

troubles de la France. L’Espagne
,

la Itussie et la Suede

ont l’air de prendre franehement notre parti, mais bors la

premifcre, qui a tous les droits, la raison et les moyens de

nous etre utile, les dcux autres seuls ne peuvent faire que

du mal cn ce qu’ils donneront des petits secours d’argent ou

d’hommes aux princes, ce qui les encouragera et leur fera

faire mille sottises, Ji’ayant pas des moyens suftisants. Cela

les perdra, eux et nous.

C’est M. de Lessart qui garde le ministere des affaires

etrangöres
;
on a park1 un moment de M. de Su Croix,

mais jamais je ne l’aurais souffert. Pour ce que vous dites

d’un conseil secret, je crois que sous bien des rapports cela
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scrait bon, mais il y a bien des clioses aussi qui le rendent

impossible
;

il faudrait etre iei pour ponvoir en juger les

inconvdnients et les avantages. Tous les jours je regrette

davantage de ne pouvoir causer avec vous, de ne pouvoir

prendre les conscils de votre sagesse et de votre attache-

ment, mais il faut se saerifier aux ciroonstances, et je crois

que sous tous les rapports rempereur aurait tort d'envoyer

dans ce moment son ministre ici.

Adieu! Attachement, estime et confiance sont les

sentiments que je vous ai vouds pour Ia vie.

cxxx.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 30 novembre 1791.

On a rendu compte des raisons qui s’opposent a un

congres; — bien d’autres considdrations politiques rendaient

ce congres plus nuisible qu’utile k la France
,
et on en a des

indices plus que vraisembables. 11 s’est formt: un plan par

lequel on voudrait conduire l’empereur k se charger de tous

les hazards
,
de tous les risques rdels

,
tandis que 1’ on se

tiendrait k couvert des uns et des autres. On rdpond que

l’on se conformora k ce que fera la cour de Vienne. Cette

asscrtion est ddmcntic par le fait. L’empereur dans l’dtat

actuel de scs provinccs bclgiques n’y aurait besoin que de

25, 000 hommes
;

cela est si vrai qu' antdricurement les

ordres dtaient donnds pour le ddpart de toutes les troupes
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hongroises formant la moitiii de l’arm^e. Au temps del’dvasion

cot ordre a dte chang^
;

toute l’armde reste, eile passe

50,000 liommes: voilii donc 25,000 tenus h grands frais en

etat de gucrre presque sur les frontieres de la France, et

uniquement en vue de lui etro utile. Quel est le souverain

qui jusqu’ äi present en a agi de ineme? Mais ces troupes

restent inactives ! Oui
,
parce que le nouveau systfeme du

roi, de raniener l’esprit de la nation, exige cc calme, et que

d’ailleurs aueune puissanec ne se inet dans la inesure oii est

l’enipereur. La lettre de ce prince dit assoz clairement que,

si le Systeme du roi ne reussit pas, il est d’avis que toutes

les cours ont interet a agir. Malgre cela on eherche k ex-

citer toute l’Allcmagne eontre son ehef. Coblence y con-

tribue le plus
;

il repand partout 1’ erreur des apparences

ddpourvues de realites
;

il enflanime le nord
,
surtout la

Russie qui
,

trop eloignde pour bien jugcr et pour

agir efficacement
,

dtayc ccpendant tous les projets des

princes. Il y aurait peut-etre un moyen d’ eclairer Cathe-

rine II., de fortifier ses bonnes iutcntions en les reglant

;

eile s’est assez bien montree pour nidriter un remereiment.

Y aurait-il des inconv^nients k ce que le roi ou la reine s’en

acquitassent par une lettre tres-contidentielle de main

propre, et que dans la tournurc la plus naturelle, ils cxpli-

quässent eux-memes k 1’ imperatrice ce qui leur convient

et ce qu’ils ddsirent. 11 en resultcrait que les princes ne

pourraient plus de ce cöte - la aller au dela du but
,

et

que l’on eviterait de fäeheux mesentendus. On vient de

depecher k Vienne, et d’y faire beaucoup de remarques,

sans parier de l’idöe qu’on vient d’exposer ici. 11 est

affreux d’attendrc des chances favorables dans l'augmen-
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tation des desordres
;
mais eile parait inevitable. L’dpoque

en approche peut-etre ;
il laut done se preparer a en tirer

tout le parti posBible
,

en approprier tous les effets a

determiner les delibdrations du deliors
;

elles sont en

dbullition et se fixeront enfin k des rdsultats qui seront

propices, si les Tuileries mettent l’attention, la prudence

et la suite neecssaires k les diriger.

CXXXI.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 6 ddcembre 1791.

Toutes les lettres qui arrivent de Coblence et du reste

de l’Allcmagne, sont remplies de la nouvelle absurde de

notre ddpart, qui meine a dtd eru (nous dit-on) par les

personnes qui ne connaissent pas nos sentiments et nos

vdritables intentions. J’ai voulu in’ assurer d’ oü partait un

bruit aussi ddplacd. Je n’en suis pas encore bien süre, mais

il est prouvd que c’est un seerdtaire de M. de Metternich*),

qui a rdpandu la nouvelle k Coblence. J’ ai sous les yeux

le tas de bdtises qu’il a mandd depuis le 17 de novembrd

jusqu’au21, oü il a fallu enlin changerde ton; il y mtde

des circonstances et des noms, qui au moins auraient pu

compromettre beaueoup de monde. Ce seerdtaire est frere

de eelui de M. le chevalier de Vergennes, ministre du roi k

*) Graf Georg Metternich, dirigirender Minister in den österreichi-

schen Niederlanden.
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Coblenee. Je vous demande fonnellement, et vous pouvez

montrer cette lettre k ma soeiir et k M. de Metternich, si

vous le croyez ndccssaire, je vous demande donc qu’on

s’assure, comiucnt et pourquoi eet hoinme a rdpandu de

tolles absurditds. II est tres - interessant pour nous d’ aller k

la sourcc de pareillcs horreurs, et je rcgarderai comme

personnel k moi tout cc que vous pourrez faire sur eela.

Quant k l'dcrivain, si c’est par bdtise qu’il s’est laissd duper

ainsi, il peut ctre dangereux pour une place do confiance,

et compromettre souvent son niaitre; si cc n'est pas cela,

je crois rendre Service k M. de Metternich et k tous les

honnetes gens, en demandant qu’ou en fasse justice. Songez

que cette affaire m’interesse beaucoupet quejeveux absolu-

ment l’dclaircir.

Quant aux dernieres lettres que j’ai rejues de vous,

j’attends une occasion pour y rdpondre.

CXXXII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 14 ddcembre 1791.

M. de Blumendorf rendra coinpte de ee qui a dtd

opdrd en consequence de la note du 6 decembre. II serait

indispensable d’avoiricila correspondance de ce secrdtaire*)

*) Anmerkung von fler Hand des Grafen Mercjr. II s’agissait

d’un secr£taire de M. de Metternich qui avait 4crit k son fr&re Kcn-
zingcr des choses iudiscr&tes sur la reine ct les affaires de France.
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qui nie formcllement d’avoir munde rien au delk d’un oui-

dire dont il pretend avoir en m&me temps affirmc la faussetd.

11 n’eBt rien que l’on ne fasse pour dclaircir ce mystere

d’iniquite, pourvu que l’on en ait le premier Hl.

On attend une rdponse k la note du 30 novembre
,

et

onespere de recevoir incessammentdes nouvelles do Vienne.

Les horreurs que se pcrmct l’assembldc, produiront leur

effet au deliors. L’Angleterre
,
qui le prdvoit, se prepare k

dlever de toute part des obstacles aux mesures ddsirables

des puissances. Cette cour cberche k causer des embarras

k l’empereur, d’abord dans les provinces bclgiques et memc

en Allemagne. Les eircenstances s’approchent vers quclque

grand ddnouement. II est plus que jamais essentiel que la

reine ecarte d’elle tout soupyon
,
dont le danger deviendra

imminent a la premiere apparence de quelque mouvement

au dehors.

CXXXIII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

Le 16 decembre 1791.

Voiei le moment le plus important pour nous; notre

sort va etre entierement entre les mains de l’empereur. De

lui va dependre notre existence future
,
j’espere qu’il se

*) Original, jedoch von einer fremden Handschrift. Auch dieses

Schreiben ist bei Hunolstein, S. 305, jedoch mit dem irrigen Datum

vom 7. December und nur theilweise, so wie mit so bedeutenden

Varianten abgedruckt, dass dessen Aufnahme in die vorliegende .Samm-

lung nothwendig erscheint.
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Muntrer» mon Irere et le veritable »Mi et allie du roi. Je

dis du roi seid
,
ear eelui (jui servira scs intdrets en ce

Moment, peut aussi sauver la France d’une ruine totale. Je

ne r<5criminerai pas sur le pass^, jo ne dirai pas que, si

l’enipereur avait exeeut<5 ee que je lui avais dcmandd des

le mois de juillet et dcpuis, le congres aurait lieu, ou du

moins serait annonee, et nous scrions dans une autre position.

Je ne parlerai pas non plus de la lettre que je lui ai eerite

le 28 scptembre*). Je lui parlais de nos vöritables sentiments,

de nos desirs et de nos espdrances en lui. Je in’ etais cm-

presste de l’derire des le Moment oü je me suis trouvde

seule dans une ehambre
,
et par la prcmiere occasion sure

que j’ai trouvde. 11 ne pouvait douter que c’iitaient lä nos

sentiments personnels, et qu’elle etait bien «Scrite de ma

propre et unique volontö. Pourtant il ne m’a fait aueune

reponse, et j’apprends de toute part tant d’ici que des pays

etrangers (des ministres meine de inon frere le disent) que

j’ecris lettrcs sur lettres a Vienne, pour conjurer l’empereur

de ne point se meler de nos affaires, que par consdquent il

est lid ii ne rien faire. J’avoue que toutes ces eirconstances

röunies auraient lieu d’affliger mon coeur, si je n’ etais per-

suadde que cette trame infernale ne part encore d’ ici

:

c’est ce qu’il m’est cssentiel d’eclaircir, et qui le sera

j’espere un jour. Mais comme j’ai vu que ces propos pour-

raient donner de nous une idee fausse et d^favorable dans

l’Europe, que de plus mon frere avait l’air de se rndfier

*) Ein Schreiben der Königin an Leopold II. vom 28. September

1791 wurde bisher nicht aufgefunden. Ihr Brief an Mercy von diesem

Tage ist bei Feuillet de Conches II. 383 abgedruckt.
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des sentiments de quelques unes des puissanees, nous nous

sommes donc ddeides k dtablir une communication franche

et eonfidcntielle avec celles qui montrent le plus d’intdret k

notre cause, pour nous assurer par nous meines de leurs

intentions
;
leur exposer notre position, nos ddsirs et les

demandes que nous avons faites k l’empereur. Cette mesure

devenait d’autant plus neeessaire qu’il fallait dclaircir leur

bonne volonte sur nos vdritables interets, les sauver de

l’intrigue des uns et de la trop grande chaleur des autres.

Cette explication dtait ndeessaire pour entrer dans des

details plus importants. Notre position
,

qui jusqu’ k ee

moment a toujours dte des plus fächeuses, peut pourtant,

par les eirconstances präsentes, tourner k notre avantage,

si eile est bien conduite et que l’empereur et les autres

puissanees veuillent reellement nous aider. Vous avez vu

par le demier message de 1’ assemblec au roi, qu’elle lui

demande en quelque sorte de ddclarer la guerre aux

electeurs et aux princes d’Allemagne. Cette idde a germd

depuis dans toutes les testes, et le roi, qui ne peut ni ne doit

pour sa süretd personnelle avoir d’autre langage que celui

qu’il a adoptd par la Constitution, vient de ddelarer lui-

meme k l’assemblde qu’il va faire faire les rdquisitions les

plus fortes aupres des princes d’Allemagne
,
pour qu’ au

15 janvier ils ne souffrent pas davantage le rassemblement

des franjais emigrds
:

qu’il va eerire k l’empereur comme

chef de l’empire,pour le prier d’interposer ses bons offices

pres des dlecteurs pour dissiper ces rassemblements
,

et

que, si au terme fixe il n’a pas satisfaction, il ne lui rcstera

plus qu’ k proposer la guerre.
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Jo n’ai pas bcsoin de commentaircs pour prouver

combien cette demarche ost absurde: saus armde, sans

discipline, sans urgent
,

c’cst nous qui voulons attaquer.

Mais le roi n’est pas Iibre, il faut qu’il suive la volontd

gdndrale
;

et pour notre siiretd personnelle ici, il faut qu’il

suive exaetement la marche, qui lui est prescrite. C’est k

l’empereur et aux autres puissances k prdsent a nous servir.

Nous serons obligds k faire des ddmarehes, et moi surtout,

vis-k-vis de mon frdre; innis comiuent pourrait-il de bonne

foi le regarder eomme des actes de notre volonte ? Serait-ce

le veto sur le decret des dinigrants, et celui qui va etre

sur eelui des pretres, qui feront regarder le roi eomme libre?

Ce n’est que eomme roi de la Constitution qu’il peut

s’opposer k ce qui a 1’ air de la blesser. Encore au premier

a-t-il fallt], pour le faire passer, faire une proclamation, qui

est bien elaire, ne pouvait etre ni de l’intdrdt, ni du Senti-

ment du roi, mais s’il voulait mettre son veto k quelque

ebose qui lui füt personnelle, il ne le pourrait pas. C’est

dans ce moment oü il nous semble que le congres arme

pourrait encore etre de la plus gründe utilitd. Que mon

frdre ne s’y trompe pas, il sera tflt ou tard engagd dans nos

affaires. D’ abord si nous sommes assez fous pour attaquer,

eomme ehef de 1’ empire il sera oblige de soutenir le eorps

germanique : et de plus avec des soldats aussi indisciplines

que les notres, son territoire sera bientot viole de tous les

cotds. Il n’est plus temps de craindre pour nos personnes:

la marche que nous avons adoptde ici, en ayant l’air de

marcher franchement dans le sens qu’on ddsire, nous met

en suretd
,
et le plus grand danger de tous serait de rester

toujours eomme nous sommes. Le roi ecrit une longue lettre

Digitized by Google



235

au baron
;
vous pourrez causer avec lui sur ce qui a rapport

k nous. J’ecris moi-meme k Tcmpercur, et pour nc pas

perdre de temps, j’envoie un horame sür droit k Vienne.

C’est iv votre zkle, k votre constant attachement pour

moi, que je me He pour bien conduire une affaire attssi

importante et qui demande toutes vos lumieres, votre pru-

dence et votre discretion
;
mais on ne peut plus differer,

voilk le moment de nous servir
;

si on le manque, tout est

dit
,
et l’empereur n’aura plus que la honte et le reproehe k

se faire aux yeux de l'univers entier, d’avoir liiissd trainer

dans l’avilissement, pouvant les en tirer, sa soeur, son neveu

et son allid. Je vois peut-etre bien vivcment, mais le moyen

que ce soit autrement quand tous mes intdrets sont rdunis.

Blumendorf doit ddjä vous avoir mandd ce que je

pense sur votre retour ici. Quelque bonheur que j’eusse k

revoir et k causer avec un ami qui a toute ma conHanee, je

crois qu’il ne peut rdsulter que beaucoup de mal, si vous

revenez dans ce moment. Au reste
,

les circonstances prä-

sentes doivent empecher naturellement votre retour.

Pour plus de prdcaution je me suis servie de la main

d’un honime sur lequel je compte entikrement. *)

*) Der letzte Absatz in Chiffem; die Auflösung ist beigefltgt.
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CXXX1V.

MARIE ANT01NKTTE AN DEN GRAFEN MEKCY. *)

Le 17 ddcembre (1791).

11 m’a dtd impossible de trouver eneore quelqu’un de

sür pour envoyer iv Vienne
;
peut-etre meme n’en trouverai-

je pas. Envoyez donc nur le champ un courrier, apres

cependant en avoir eausd avec le baren et M. de Fersen,

pour instruire 1’ empereur de notre vdritable position et de

nos desirs. Le temps presse
;

il n’ y a pas un moment a

perdre.

cxxxv.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 27 ddcembre 1791.

Tout ee que contcnait de plus important un dcrit datd

du 16 vient d’Stre envoyd ä Vienne par un courrier ddpgchd

le 24 au soir, mais 1’ objet ne serait pas rempli, si on ne se

hätait d’y faire parvenir des explications directes et bien

motivdes sur les effets avantageux que 1’ on se promet d’un

*) Chiffrirtes Original, mit beigefügter Auflösung.
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congres. Des obscrvations precddentes du 21 et30novembre

y ont fait des objections tres-graves
;

il aurait dt6 essentiel

de les ddtruire par des assertions contraires et demontrees.

L’ecrit du 16 n’ cn rcnferme aucune de ce genre. Le zele

le plus vif, le plus tidele a tachd d’y supplder; il a retrace

sous des nuances les plus sombres et les plus vraies le

tableau qui doit effrayer toute l’Europe, et rien n’adte

oublie de ce qui dans tous les sens pouvait exciter k cet

egard 1' attention la plus urgente
,

mais il serait injuste

d’ attribuer k une tiedeur d’ interet ce qui n’ est que 1’ effet

d’obstaeles trop reels. On en a vu une esquisse dans la note

du 30 noveinbre
;
depuis ce temps il s’ dleve d’autres con-

trarietes. L’esprit de faction se ranimc dans ces provinces

et se prepare des moyens sur les frontieres. On se voit

entoure d’ ecucils. D’ une autre part on a des indices tres-

forts que M. de Segur est clmrge d’ einploycr des sonimes

considerables k Berlin pour s’assurer de ceux qui dirigent

cette cour, la porter a se maintenir dans l’inaction, et la

rendre favorable a la nouvelle Constitution. Il n’ est que

trop k craindre que cette negociation n’ait du succes. Alors

que peut faire rempereurV II est constant que l’on n’ est

pas assez informe aux Tuileries ni de la bonne volonte de

ce monarque, ni de toutes les entraves qui la contrarient.

Le projet d’une guerre k ddclarer aux electeurs est une

cliance des plus ddeisives. Si eile perd coneistance, eile en

produira bcaucoup d’autres. Entrc-temps il est indispensable

d’avoir des rapports tres-prompts et tres-directes a Vienne.

Une personne eelairee et sage y eclaircirait des doutes

qu’un changement si rapide de position et de circonstances

de details ne peut manquer de produire. On a vu une lettre
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oü 1’empercur sc plaignait d’etrc depuis longteinps sans

nouvclles de la reine; il en marquait de l’inquidtude. Le

retour de 1’ ainbassadeur imperial a Paris restera suspendu,

et sur ee point ainsi que sur tout autre il n’y aura de

mesures prises que eelles que l’on reconnaitra etre les plus

propres au bien de la eliose. 11 est fäelieux que Ton n’ait

ici aucune connaissanee certaine des ddterminations du

cabinet de Ooblencc, ni de Ba eonduite politique. Depuis le

12 novembre on n’a rien reyu de substanticl sur les nego-

ciations entre les cours, et ce vide cause le plus grand

einbarras dans les moyens d’ asseoir des iddes et des com-

binaisons prdeises sur l’dtat actuel du moment.

AI. de la Marek est ici. 11 a niarqud et marque encorc

un grand zele et peut sous bien des rapports se rendre tres-

utile. Il serait ii desirer que l’on daignät faire une mention

avantageusc de lui k Vienne, pour qu’il y obtienne ce qu’il

ddsire.

CXXXVI.

GRAF MF.RCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 2 janvier 1792.

L’dlecteur de Tr&ves intimidd par les nienaees de

guerre, s’est adressd k l’empereur pour en etre secouru.

Le inonarque a fait ramettre une note a l’ambassadeur de

France, oü il est dit qu’on n’attribue pas au roi le dessein

d’ attaquer i’Allemagne, que si les factions for§aient la

volontd du roi
,
en ce cas 1’ empereur serait obligd de sou-
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tenir ses co-dtats, et que par prdcaution l'ordrc cst donnd

au mardehal de Bender*), de faire marcher un corps de

troupes au secours de l’dlecteur s’il dtait attaqud. Tout cela

nc cliange point cssentiellement l’dtat des ehoses. L’dlecteur

a dit qu’il ne permettrait point de rassemblement ehez lui

;

on ne lui a pas demandd plus, donc il n’y a pas de motif

d’attaquer, mais les princes franyais voudraient profitcr de

l’occasion pour entamer la quereile et en eela ils suivent un

faux Systeme
,
au lieu de laisser ii 1’ assemblde tout 1c tort

et le bläme dont eile se couvrira en faisant une aggression

injuste, faute qu’il est clair qu’elle commettra et qui en ce

eas lui attirera le ressentiinent de toute l’Europe. II est

donc de la bonne politique de tout ramener a ee plan
;
cela

posd
,
on croit que l’on ne pcut faire mieux que de garder

encore la meine contenanee et le meine ton jusqu’k ce que

tout ceci prenne un ddveloppement ddeidd. Les nouvellcs de

Vienne, oii sans doute on aura envoyd, traceront une

marclie certainc. 11 est moralcment impossible que 1’ on

finisse sans guerre civile ou dtrangere
;

il est meme probable

que 1’ une et 1’ autre auront lieu en meine temps. Quelque

critiquo que soit une pareille chance, eile peut rclever le

trone plus promptement, plus sürement que toute autre
,
et

si on ne fait point des fautes, si on s’attire et conserve

1’ opinion
,
on se verra en meilleur terrain que 1’ on n’ a

jamais dte ci-devant.

*) Blasius Freiherr von Beuder, Comniandant der österreichiachen

Truppen in den Niederlanden
,
welcher nachmals Luxemburg so tapfer

gegen die Franzosen vertheidigte.
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exxx vii.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

(Janvier 1792).

J’ai une occasion bien süre d’ici a Bruxelles, et j’en

profite, mon eher fröre, pour vous dire un moL Vous

reeevez avec celle-ci un memoire que je suis obligd de vous

envoycr **)
,
de meine que la lettre que j’ai ete forjde de vous

derire au inois de juillet. 11 y avait aussi une fettre, mais

coinme eile dit la meine ehose que le mdmoire
,
je me suis

dispensde de l’ecrire. II est bien essenticl que vous me

fassiez une rdponse que je puisse montrer et oii vous ayez

1’ air de croirc que je pense tout cc qui est dans ces deux

pieccs, prdeisement commc vous m’avcz rdpondu cet dtd.

M. de Mcrcy vous expliquera plus en detail notre

Position et combien il est a desirer que vous distinguiez

toujours notre interct veritable d’avec tout ce que nous

somines obligds de faire pour notre sürete personnelle ici.

Je ne peux pas vous derire davantage
;
l’ignorance totale

oü je suis de tout ee qui a rapport a vos idees ou ä vos

projets, m’ einpeche de faire aucune rdflexion, mais eroyez,

mon eher fröre, que danstoutes los positions et dans tous les

moments mon amitid sera toujours la meine. Je vous eni-

brasse de tout mon coeur.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Anhang. I.
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CXXXVIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 24 janvier 1792.

J’ai fait eonnaitre a Vienne la destination de M. de

Mnrbois
; *) il efit <5t«5 k desirer que l’on süt l’objet de cettc

mission
,
et la part que peuvent, y avoir pris les Tuilcries.

Ce qui s’est passe a l’assemblee, justifie l’opinion que Ton a

'eue h Vienne de l’inutilit4 et meine des inconvdnients d’un

congres. 11 parait que le moment approche
,
oü les cours

s’expliqueront entre ellcs d’une maniere precise
;
on doit en

etre in forme. ineessamment. Si la guerre dclate, il sera bien

important que l’on Sache aux Tuileries les mouvements de

chaque jour et les intrigues de tous les partis. 11 faudrait k

cet effet des observateurs bien intclligents et actifs; on

croit avoir des preuves que y serait tres- propre.

Par son canal on etablirait un conccrt de notions et de

inesures
;

saus eet accord bien des cboses essentielles

echapperont. On supplie de faire attention ä cettc remarque.

*) Francois mnrqnia <le Barbe-Marbois.

Arneth. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. 16
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CXXXIX.

LEOPOLD II. AN MAKIE ANTOINETTE.

31 janvier 1792.

Trcs-chcre socur. Je crois ne pouvoir mieux temoigner

ma temlre amitic pour von», elierc socur, et pour le roi en

cos moments critiqucs, qu’cn vous ouvrant nies sentimente

saus ln lnoindrc reserve. Je m’cn acquitte avec ln plus

entierc cordialitd par un memoire *) que je vous envoie

pour servir de rdponse a celui que vous m’avez fait parvenir

par lc canal du comte de Mcrcy. Charmd de voir que nos

idees ct nos vues se rencontrcnt dans les points les plus

essenticls, je ne puis que bien augurer de l’issue; eile sera

ii la fois tranquillo ct heureusc
,

si eile rdpond aux voeux

que ine dictc 1’ attacliement vif et dternel avec leqnel je

vous enibrasse et suis

votre tendre et fidele frere

Liiopoi.D.

*) Anhang II.
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CXL.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce l
8r fevricr (1702).

II y !i bien longtemps, mon eher frere, que j’ai desird

trouver quclqn’nn, qui put vous mettre au fait de 110s veri-

tables sentiments et de la position cxacte de ce pays-ci. Tout

Francais vous aurait paru suspect d’ exagdration d’un cöte

ou de l’autre. M. de Simolin**), ä qui sa souveraine vient

d’accorder un couge, veut bien se charger de vous parier

de notre part. Vous pouvez y prendre enticre confiance;

il a vu et suivi la revolution depuis le commencement et

dans tous ses details. La sagesse de son esprit, la manierc

franche et loyale
,
avec laquellc il a acceptd la proposition

que nous lui avons faite de vous aller trouver, la confiance

dont l’lmperatrice l’honore, enfin l’intcret que cette sou-

veraine nous temoigne, tout doit nous donner enticre con-

fiance en ce qu’il.vous dira de notre part. Je n’cntre dans

aucun detail, parce qu’il veut bien se charger de tout. Je

nie borne donc
,
mon eher frere

,
ä vous assurer de la tendre

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Jean de Simolin, bevollmächtigter Minister der Kniserin von

Russland in Paris. In dem Berichte, welchen Purst Kaunitz Uber seine

Unterredung mit Simolin am 25. Februar 1792 dem Kaiser erstattete,

liegt auch das Original des ganz eigenhändigen Schreibens der Königin

an Kaunitz vom 1. Februar 1792, welches in der Sammlung des Herrn

(»raten Hunolstein, Seite 319, nach einem in dessen Händen befind-

lichen zweiten, aber offenbar unechten Original abgedruckt ist.

10*
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et inviolable ainitiö, avee Inquelle je vous embrasse de tout

mon coeur.

J’embrasse ma belle-soeur et tous vos enfants.

CXLI.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MEBCY. *)

(Fevrier 1792.)

M. de S.**) qui va vous joindre, monsieur, vcut bien

se charger de nies commissions. 11 coinpte faire une course

pour aller voir le prince Gallitzin, et d’apres votre conseil

je l’ni pri<5 de porter directemcnt une lettre de moi ä mon

frere. L’ ignorance totale oii je suis des dispositions du

cabinet de Vienne, rend tous les jours ma position plus

aftligeante et plus critique. Je ne sais quelle contenance

faire, ni quel ton prendre
;
tout le monde m’accuse de dis-

simulation, de faussete
,

et personne ne peut croire (avec

raison) qu’un frere s’interesse assez peu ä l'affreuse position

de sa soeur, pour l’cxposcr sans ccsse, sans lui rien dire.

Oui, il m’expose et mille fois plus que s’il agissait; la liaine,

la mtifiance, l’insolencc sont les trois mobiles qui font agir

dans ce moment ce pays-ci. Ils sont insolents par

excfes de peur, et parce qu’en meme temps ils croient

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Dieser Brief ist bei

Hunolstein, Seite 3 IG, jedoch mit dem irrigen Datum v<fm IG. Jänner 1792

und einer wesentlichen Variante abgedruckt, wesshalb er liier neuer-

dings aAfgenommen wird.

**) Simolin.
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qu’on ne fera rien an dehors. Cela est elair, il n’y a qu’k

voir les moments oü ils ont cm que rdellemcnt k*B puissances

allaient prendrc le ton qui leur convicnt
,
nommement a

1’ office du 21 ddceinbre de 1’ empcreur, personne n’a ose

parier ni remuer jusqu’a ce qu’ils fussent rassures.

Que l’einpereur donc sente une fois ses propres injurcs

;

qu’il se montre k la töte des autres puissances avec une

force, mais une force imposante, et je vous assure que tout

tremblera ici. 11 n’y a plus k s’ inquieter pour notre sürete
;

c’est cc pays-ci qui provoque k la guerre, c’est l’assemblee

qui la veut. La inarche constitutionelle que le roi a prise,

le met k l’abri d’un cote, et de l’autre son existence et celle

de son tils sont si necessaires k tous les scelerats qui nous

entourent, que cela fait notre sürete
,
et je le dis, il n’y a

rien de pis que de rester comme nous sommes, et il n’y a

plus aucun secours k attendre du temps, ni de l’interieur.

Le premier moment sera difficile k passer ici, mais il faudra

une grande prudence et circonspection. Je pensc comme

vous
,

qu’ il faudrait des gens habiles et sürs
,
pour etre in-

forme de tout, mais oü les trouver? Si j’ ai bien lu votre

chiffre n° 83 ,
vous voulez indiquer Pelin

;
j’ai Heu de m’en

mtffier beaucoup. Je suis presque süre qu’il rend des

comptes peu exactes. Au reste
,

c’ est un intrigant comme

tous les autres, et qui est k tout le monde.

M. de Marbois ne fera pas, j’espere, un voyage heu-

reux. Je l’ai vu avant de partir
;

il pense k peu pres comme

moi sur cela. On le dit honnete hommc, mais il est lie et

protege par des intrigante, nommement par M. Dumas.*)

*) Der bek«annte Jacobiner Ilene Francois Dumas.
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II y a guerre ouverte »lau» cc inomcnt ici cutre les

ininistres Lessart*) et Narboune.**) Ce dernier sent bien

que sa place cst dangerousc et il veut avoir celle de

l’autre
;
pour cela il» se fout attaquer tous les deux de

tuus cotds
;

e’est pitoyable. Le meilleur des deux ne vaut

rien du tont.

Vou» ferez fort bien de placcr notre argent. Mandcz-

inoi s’il laut pour eela que je fasse quelque demarche

vis ii vis de ma soour. La eoursc que M. de Labordc

vient de faire
,

iu’ a fait faire aussi quelques reflexions

»ur liion argent qui cst eliez lui. Je voudrais bien qu’ il

le plae&t eil Angleterre
;
voycz si vous voulez lui en

eerire, ou inandez luoi ce que vous pensez sur eela.

Adieu
,
comptez toujours sur mon amitie.

CXLII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 11 fevrier 1792.

Le lendemain de l’amvec de Mm“ de Tarente je suis

tombe malade
;
je n’ai pu la voir, ni proHter <le cctte bonnc

occasion d’ eerire. Dcpuis ee temps-lii, c’est-a-dire depuis

trois seinaines, je suis restd pcrclus, aecabld de douleurs

*) Antoine de Lessart, Minister des Innern und hierauf der aus-

wärtigen Angelegenheiten.

**) Louis comte de Narbonne, Marschall von Frankreich, Kriegs-

minister.
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rhumatiques, et hurs d’dtat de sortir de mon lit. Cependant

rien n’a dtd ndgligc de ce qu'il y avait k prevoir ou k

prdparcr d’ utile. Quoique I’on nous fasse languir aprcs des

courriers, que l’on annonce sans cesse et qui n’arrivent

janiais, je sais cependant que les ndgoeiations ont pris unc

tournurc fort active et sdrieuse, qu’il doit y avoir un plan

tinalement.arretd entre les cours, et cc plan duit etrc apporte

iei sous peu de joiu’s. Je ne saurais assez repeter qu’il

serait injuste de rejeter sur l’empereur des hcsitations et

des retards, qui ne ddpcndent point de lui. 11 est evideni-

ment ddmontrd que ee monarquc qui se trouve le premier

k la breche, n’est dans le fait seconde efficacement par

personue. On lui excite mille tracasseries, on lui cause

mille embarras; l’Anglctcrre contrario toutes les mesures,

et les princes franyais les dejouent d’une autre maniere.

J’ai rccueilli le peu de forces qui me restent, pour avoir

avec M. de iSimolin un entretien bien substauticl sur l’dtat

des clioses. Je lui ai dit, et le langage qu’il convenait de

tenir k Vienne, et la mani&ro la plus utile d’y montrer les

objets tels qu’ils sont. Je crois qu’il s’aequittera bien de sa

conunission. Aussitöt que je pourrai reprendre la plume, je

viendrai encore k l’appui de ce qu’il aura fait. L’explosion

ne peut manquer d’ctre tres-prochaine, mais l’essentiel est

qu’elle seit gdnerale, et on rccommande particuliercment

de surveiller l’Espagne, et de ne pas perdre les moyens de

tirer parti des Suisses. C’est en effet Pelin que j’ai voulu

designer. Je ne l’ai vu de ma vie. Je sais qu’il a existd de

grands doutes sur son caractere, mais il m’est ddmontrd

qu’il possede singulierement l’art de manicr la pensee, qu’il

a unc logique profunde, et j’ai preuve en main que la
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plupart des clioses, dont il a prövu et calculc la inarche,

sollt en effet arrivees ainsi qu’ il les avnit annonedes. Or il

est possiblc qu’un tel hoinme soit un sedldrat, inais e’est

dans des temps aussi extraordinaires et critiques que

ecux-ci, qu’il laut savoir se servil- raerne des scelerats
;

ils

sont souvent plus utiles que ces bonnes et lionnetes gens

qui
,
portant leur nullitd dans tout ce qu’ ils font, n’ont ä

offrir qu’un zele sterile.

M. de la Marek doit etre ä Paris. Je desire bien qu’on

ne soupyonuc pas de prevention ä son egard, et bien eer-

tainement je n’en ai aueune, raais je n’cn suis pas moins

convaincu que, tout defaut et tout inconvenient ä part, il

pourrait sc rendre tres- utile dans le moment actuel. Les

fonds seront placds
;

il y a nierae ä cet effet une tres-bonne

occasion, mais il conviendrait d’en ecrire un mot äM 1" 8 l’Arehi-

ducliesse*); il suftirait siniplcincnt, pour ne rien nommer,

de s’en rapporter iv ee que je serai eharge d’indiquer.

Pendant le peu de moments que M. de Laborde a ete ici,

je lui ai parle de ce qu’il avait en niains, et j’ai vu que cet

objet est dans la plus gründe sfiretd
,

le plus avantageuse-

nient possiblc, beaucoup inieux que ce qui est ici, de fayon

qu’il y a lieu d’etre parfaitement tranquillc ä cet egard.

A la reception des nouvellcs et au retour de la sante

que j’attends, je rendrai un compte plus precis, et tel que

me le dictera ma tidelite et mim zele.

*) Marie Cbriatine.
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CXL11I.

GRAF MEKCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 16 fdvrier 1792.

L’ objet essentiel cst de tftcher de remettrc la royautd

en mesure de regagner peu ä peu son dclat et son autoritd.

Vouloir d’un premier jet arriver ä ec but, serait une dan-

gcreuse chimdre. Elle cst cependant la base du Systeme

des princes emigres. Ils ont aeeredite ce projet dans les

cours du nord, et meine en Espagne. Voici ce qu’on pense

ailleurs de cette idee. La nation fra^aise est divisee en

differents partis. II est precieux d’entretenir cette division;

eile scide peut operer sans de violentes secousses la ruine

de la Constitution. Si cette derniere cst ouvartement at-

taquee par le dehors, alors tous les partis se rduniront

pour la defendre, et la nation entiere, cedant au prestige

de sa pretendue liberte et egalitd
,
croira devoir lui faire lc

sacrifice de ses dissensions interieures. C’est d’apres cette

opinion
,
dont la justesse parait demontrde, que l’cmpcreur

vient de fixer le plan qu’il va proposer aux autres puissances.

11 consiste ä convenir unanimement de faire au gouverne-

nient fran^ais les propositions ct dcclarations suivantes

:

1
0 que, quoique l’on ne pense pas ä s’ingerer dans les affaires

interieures et domestiques de la France, l’interet gtlneral

de l’Europe, d’aeeord avee la base fondamentale posde par

l’assemblde Constituante, a un motif absolu et majeur, fondd

sur le bonheur des peuples
,
ä ce que 1’ empire fran^ais soit
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inaintenu su«s unc forme mouarcliique
,
quc par consequent

1 • -s condition» necessaircs k ccttc forme ne peuvent etre

dcartees, ce qui supposerait, »ans qu’on l’cxprimat cxplieite-

inent, le retablissement (le la noblesse, mais plus encore le

degrd d’autoritd, de splendeur, d’ inviolabilite et de surcte

qui doit uppartenir k un inonarque
;
que c’est entre lui et

sa nation a convenir d’uno juste moditication k cet egard;

que les puissances etrangcres
,

en s ’ abstenant de rien

preserirc sur le mode, n’en sollt pas moins autorisdes aexiger

qu’il en existe un eonvenable;

2° que la France fasse eesser ses demonstrations

bostiles euntre l’Allemagnc
,
en ecartant les trois armees de

cinquante millo homines eliaeune, ouvertement anuonedes

pour ngir hostilcmcnt

;

3° que les princcs posscssionnes en Alsace
,
et aussi

injustement que violeinment depouillds de ce que leur

garantissent, les traites les plus solenncls, soient retablis dans

lintegrite de leurs droits et possessions
;

4° qu’Avignon et le eomtat Venaissin soient restitues

au pape

;

5° que le gouvernement franyais rcconnaisse la va-

lidite des traites qui subsistent entre lui et les autres puis-

sanees de 1’ Europe.

Pour donner k ces propositions et deelarations le poids

necessaire k les faire valoir, l’empercur offre, independam-

ment de son armde ddjk existante aux Pays-Bas, de faire

inarchcr quarante mille homines
,
pourvu que le roi de

Prusse conviennc d’cmployer une force egale au succes du

plan proposc. Ces forces ne doivent pas ddbuter par etre

actives, et ne peuvent meine le devenir qu’autant que la
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nation franyaise, par quelque acte de violence et une

rdtieence invinciblc, n’amcnät par son propre fait les chuses

k un terme extreme. Lcs antrcs puissanecs scront provo-

quccs a s’expliquer sur la qualite etla quotite du contingent,

auqucl elles se decideront k l’appui de cette cause commune.

On propose de convcnir k Vienne de tout ce qui a trait a

ce prealable indispensable; il s’agira maintenant de voir

quelles seront les reponses de toutes les cours auxqucllcs

le plan en question vient d’etre proposd. Si ce plan est

murement pesd et combind avec toutes les circonstanccs

antdeddentes, on est convaincu qu'il sera trouvd le seid

raisonnable et praticablc, avec espoir de succes, dans une

conjoncture pareille k celle oü l’on se trouve. II serait par

consdquent tres-impolitique de la part des Tuilcries, de dd-

j ouer ou de ne pas favoriser ce projot aupres des autres cours.

II est essentiel k eet effet, de ne point se livrer k des avis

exagdrdsetfantastiques, quineconduiraientqu’kdesmalbeurs

certains, en voulant prdeipiter ce que la nature des choses

ne peut amener que par des moyens lents
,
inais plus surs.

On sait que de pareils avis n’ont ddjk occasionne que trop

de maux et des calculs injustes. C’ en serait un entr’ autres

que de supposer que la monarchie autrichienne puisse et

doive s’offrir seule en holocauste pour les eonvenances de

la France. Les liens du sang les plus rapprochds, l’amitid

et l’intdret le plus intime ne peuvent souvent franchir toutes

lcs bornes que la raison d’ctat, sa propre suretd exigent de

chaque souverain. II ne faut donc pas calculer sur des

plans qui aboutiraient k mettre une seule puissance k la

breche, et lui faire supporter tous les dangers. II convient

qu’ k cet dgard il y ait une mesure dgalc
,

et cette mesure
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devient le gnrant le plus solide des sueces, parcequ’il est

fundd sur la raison et I'equite.

Quoique l’iddc d’un congres paraisse proscrite par un

(leeret de l’asscinbldc, snnctionnd par le roi, l’empereur ne

repugncrait point absolutnent k cette mesure. Mais ii est

maintenant impossible qu’ellc puisse avoir lieu, k moins

qu' aprts les propositions et les ddclarations k faire k la

France, d’aprös le projet de l’empereur (s’il est acceptd), le

roi tres-chretien
,
en faisant sentir les einbarras qui peuvent

naitre de I’dtat des ehoses, amenät la nation k ddsirer que

le roi se eonstituc mediateur entre eile et les autres puis-

sanees de l’Europe, dans un eongres rasjsenible pour applanir

les difticultds existantes.

Tont ceci serait susceptible de plus grands ddveloppe-

inents, mais il serait impossible de les exposer par la seule

voie que Ton a, d'en faire eonnaitre les masses prineipales.

D'ailleurs une infinite d’ineidents k prdvoir donneront lieu

sans doutc k differentes modifications de ce plan. II suftit

d’en montrer l’esprit, et d’en faire eonnaitre les bases rai-

sonnees et fundamentales. C’est aussi dans ce meine esprit,

qu’a etd redige la reponse de l’empereur au memoire de la

reine. «Si un a quelques remarques k faire sur tout ceci, on

supplie de les envoyer promptement, pour qu’il en seit fait

l’usage le plus utile.
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CXLIV.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 1
er mars 1792.

Le plan qu’annon9ait la note du 16 fevrier, prend une

consistanee rdelle par 1’ adhesion ddcidtSe de la cour de

Berlin. Cette demi&re propose meme de porter ii cinquante

mille honimes le contingent de ses forces, et l’empereur

admet de son cöte une pai-eille augmentation. II ne reste

maintenant qu’a s’assurer d’un concours uniforme des

autres puissances dans la proportion que pourront admcttrc

leurs moyens, et dans la justc mesure d’interet qu’ eiles

doivent prendre au sort de la monarehie fran^aise. En

attendant que cet aecord s’effectue, le plus profond secret

est necessaire pour enipeclier qu’ il ne soit dejoue. Entrc-

temps il s’agit de rdgler un point indispensable, et auquel le

roi de Prusse tient irrevocablement : c’est celui de convenir

du refournissement des depenscs eonsiderables, qu'occa-

sionnent le rassemblcment et les mouvements d’une arnuie

coinbinee de 100.000 bonnnes cmployes pour la cause de

la France. C’ est au roi a decider la voie et les personnes

par lesquelles cet arrangement devra etre traite. 11 devient

urgent d’y pourvoir, toujours dans 1’ Hypothese qu’un accord

general des puissances rendra praticable le plan projete.

On croit avoir demontrd qu’il dtait le seul dont il y ait ä se

promettre des succes reels et solides. Si cette assertion est
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,
on jugera aux Tuileries du dcgrd d’interet que

n de coopc'rer k sa reussite.

Pour peu que Fon vcuillc peser et combiner les > r-

constances du moment, on saisira sans peine le sens et e

but des explications, que le conseillcr de Fambassade im] >-

rialc a etö cliargd de donner ii Paris. On devrait s’en p >-

mettre des effets de la plus baute importancc snus difterei :s

rapports. II roste k la fiddlite de celui qui eerit, une dernie e

remarque k exposer
;

eile est la plus essentielle de tout ;s

cellcs que peut lui dicter son zele. L’ empercur a (5t4 viv

ment afFeete de voir ses Sentiments meeonnus et ouvert -

ment denonces au dehors connnc douteux. On ne saurait

trop tot effacer les traees d’une injustice, qui derouterait a

meilleure volonte, ainsi que les moyens de la rendre efficace.

On s’en remet k eet egard aux reflexions ei-devant enoneees,

et on espere qu’ ellcs auront ete accueillies par cet esprit

d’eqnite et de sagesse, auquel on s’est permis de les presenter.

CXLV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 2 mars 1792.

Je trouve les reflexions envoyees le 10 fevrier tres-

justes. 11 est certain qu’il est impossible de croire
,
qu’on

puisse remettre tout-k-coup l’ancien ordre des clioses tel

qu’il etait, mais en meine temps rien de ce qui existe de

celui-ci, ne peut rester. Tous les jours, tous les instants
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prouvent que, si l’on vcut un gouvernement monarehique,

la muitiplicite des pouvoirs, les elections populaires, et

enfin la force qu’on donne au peuple, tout doit prolonger

I’anarchie, et par consdquent la ruine totale de la monarchie.

La nation est en effct divisde en diffdrents partis, mais il

n’y en a qu’un seul dominant tous les autres. Soit lachete,

indolence, ou division meme intdrieure dans leurs opinions,

aucun n’ose se montrer; il n’y a qu’une force extcrieure,

et quand ils seront sürs d’ctrc soutenus, qu’ils auront le

couragc de se prononcer pour leur vrai interet, et ceux du

roi. Les iddes de l’empereur sont bonnes, et les artieles de

la ddclaration me paraissent bien, mais tout ccla aurait dtd

mieux il y a six mois. Cela fera encore pcrdre du temps,

et on n’en perd pas ici contrc nous. Cliaque jour ainene sa

calamitd et aggrave le mal. La perte de toutes les fortunes

partieulidres, la banqucroute, la cberte des grains, l’impos-

sibilite de les transporter d’un cndroit a un autre, le manque

total du numdraire, et le peu de contiance qu’on a dans

le papier, eniin la maniere dont on avilit tous les jours

davantage la personne du roi, soit dans des ecrits et paroles,

soit en tout ce qu’on l’oblige de dire, d’dcrire et de faire,

tout annonce une crise procliaine, et s’il n’a pas un soutien

extdrieur, coinment pourra-t-il faire toumer cette crise h

son avantage ? La proposition de convenir a Vienne, meine

de tout ec qui a trait a un prdalable indispensable, me

parait sujette au meine inconvdnient de perdro du temps.

.Quand nous avons ddsird un eongres (que je pcrsistc encore

ä regarder comme le seul parti utile et avantageux), nous

soubaitions qu’il futii Aix-la-Cliapelle oü ii Cologne, comme

au centre de tout. 11 y a de plus l’avantage que ce eongres,
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nc pouvant, ne devantötre qu’arme, ecla donncrait beaucoup

plus de poids aux propositions, ct rapprocherait naturellement

les troupes de toutes les puissanceB. Si l’on traitait ii Vienne

ou ä Madrid, ce but serait absolument manqud. Je ne peux

pas croire, surtout aprös la derniere depöche de M. le prince

de Kaunitz
,
qu’ un dtScret de cette assemblee puisse arreter

mon fröre, s'il etait aussi bien convaincu que moi, qu’un

congres arme est la vraie nianiere de sauver encore ce

pays-ci. Quant H la sanetion du roi, il serait bien malheureux

que rempereur ffit encore la dupe de ccs marques de liberte

du roi
,
et il pourrait meine faire soupyonner sa franchise,

s’il persistait dans cette croyance, surtout d’aprös la reponse

qu’il 111’a envoyee sur le dernier memoire que je lui ai fait

pnsser, oii il s’expliquc parfaitement sur les vetos donnes

par le roi, et sur la maniöre dont on l’a forcd de revenir

peu de jours apres sur tous les articles. Il y a un article de

la note que je n’ai pas compris, celui oii il est dit que ce

serait un caleul injuste que de supposer, que la maison

d’Autriehc doivc seule s’offrir en holocauste pour les con-

venanecs de la France. Eli! qui est-ce qui a Jemande

jamais pareiile cbose? N’ est-ce pas moi qui des le mois de

juillet dernier, presqu’au moment mcme de notre arresta-

tion, ai prid mon fröre de se rdunir avec toutes les puis-

sances, pour nous tirer de la position oii nous ötions V A cela

il ne m’a pas repondu
;
depuis je n’ai jamais parlö que d’un

eoncours gdndral et de forccs imposantes et röunies, mais

a peine ai-je eu des nouvelles de Vienne, et jamais de

rdponse. Je me dispense de parier de la derniere ddpeehe

qui a dte lue hier a 1 ’ asseinblde. La politique peut l’avoir

dictde
;
je ne la enmprends pas assez pour la juger. Les
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suites et l’effet pourront seuls fixer mes iddes sur eile. Mon

coeur se plait toujours a eroire que mon frere veut reelle-

ment le bien et la gloire de sa soeur et de son beau- frere,

et qu’ il y employera tous les moyens de force, que sa liberte

lui donne.

Voilä un bien grand memoire pour moi qui n’en

sais pas faire; aussi ai-je peut-etre omis la moitid des

choses que je voulais dire. Vous ddsirez qu’il y ait de

l’accord entre Vienne et iei
;
vous en avez les moyens. Vous

savez que le roi et moi donnons toute contiance au baron

de Breteuil et au comte de Fersen
;

ils sont avec eux
,

ils

savent micux discuter les affaires que moi: traitcz avec eux,

ils connaisscnt parfaitcmcnt nos intentions et notre position.

Je de'sire bien vivement que votre sante se remette et que

vous ne doutiez jamais, monsieur, de tous les sentiments

que j’ai tant de plaisir de vous vouer pour la vie.

J’ai oublie de parier de la rdponse que le roi fait ä

l’empereur, et qui a etd lue liier a l’assemblde
;
eile prouve

plus que jamais, que le roi n’est libre sur rien.

Le 7 mars 1792.

On m’apprend dans 1’ instant qu’il est arriyd un papier

chiffrd; l’oceasion etant prete ä partir, je n’ai pas le temps

de l’attendre, et j’y repondrai quand je pourrai. Ce papier

est absoluinent pour vous
;
vous en ferez 1’ usage que votre

prudence vous dictcra.

Arnetli. M. AntoinPtto, Joseph II. und I^eopold II.
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CXLVI.

MARIE ANTOINETTE UND LUDWIG XVI. AN FRANZ II.*)

Croyez cn tont point, mon eher neveu, la personne

que je cliarge de ce billet.

ce 13 man 1792.

Marie Antoinette.

Je pense absolument commc votre tante, et j’y ai la

meme confiance.

Louis.

*) Eigenhändig geschriebenes Original, welchem das nachfolgende

Schreiben Bretenilfl an Franz II. heiliegt.

Sire

,

Bruxelles, le 24 mars 1792.

Le roi et la reine se proposaient d’dcrire ä V. M., et de me
presenter k eile comme 1’homme de lcur confiance J’attendais cette

lettre du roi pour mettre mon respect aux pieds de V. M., mais je

dois vous croirc, Sire, asscz instruit du rölc qu’il a plu au roi de me
donner dans ses affaires les plus importantes, pour me flattcr que je

n’ai pas besoin de m’aecrediter aupres de V. M.
,
pour me donner

l'honneur de lui parier des intdrdts de la France. La position du roi

et de la reine sc trouve dans ce rnoment si surveilleo et si remplie

de dangers, qu’il leur a 6te iinpossible de se livrer au besoin de

laisser parier leur confiance et leur coeur k celui de V. M. Dans

cette aftreuso Situation le roi et la reine se sont determines h envoyer

a V. M. sous le nom de Daumartin le Sieur Goguelat, Attache a

leur Service intericur. Leurs Majcstes n’ ont pu donner ii ce fid&le

serviteur qu’un mot de leur main, pour accrediter tout ce dont il
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CXLVIL

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

(Le 20 mars 1792.)

M. Dumouriez ne doutant plus de l'aecord des puis-

sances par la luarche des troupes, a le projet de commencer

ici le premier par une attaque de Savoye et une autre par

aura 1* honneur de voua rendre compte, Sire, si voua voulez bien lui

permettre de voua approcher.

Voua jugerez, Sire, d’apräs les d^tails du Sieur Daumartin, qu’il

eat iiuposaible de räunir sur les meines tetes des malheurs et des

dangers de tont genre plus dechirants et plus revoltants. II est certain

quc la faction qui maitrise le royaumc, est rösoluc k porter l’audace

jusqu’a declarer la guerre ;
eile veut sans differer faire deux points

d’ attaque a la fois dans l’empire et sur le territoirc du roi de Sar-

daigne. Leur resolution
,

eil commemjant les deux entrepriaes
,
est de

suspendre le roi de ses fonctions, de separer la reine de S. M. sous

le pretexto de differentes aceusations portees k dix neuf chefs
,
dont le

prineipal est d’avoir engagä feil S. M. Tempereur k former une con-

federatioiT avec les grandes puissanecs de TEurope cn.faveur de la

Prärogative royale. On ne peut penser sans främir d’horreur jusqu’ou

ces miserables peuvent porter cet abominable projet
,

ni se dissimuler

que leur atrocite est sans mesure
,
parcc qu 1

eile sc voit aans frein.

II n’y a, Sire, que V. M. qui puisse leur en presenter un, assez fort

et assez prompt pour la contenir. Le roi s’assure de trouver dans

les principes, comme dans Tarne de V. M. toute Taction des secours

devenue aujourd’ hui aussi necessaire aux dangers de sa personne et

de celle de la reine qu 1 au retablissement de la monarchie. Vous

sentirez, Sire, en apprenant leur projet d’attaques rcbelles et leur

plan de detroner le roi, combien il importe que le developpemcnt des

forees
,
quc le roi espäre que V. M. veut comme feu S. M. T empereur

employer de concert avec le roi de Prusse, marebe absolument en

17*



lc pays dt* Liege. C’est l’armee Lafayette qui doit servir a

cettc dcrnicre attaque. Voilä lc resultat du conseil d* liier;

il cst bon de connaitrc ce projet pour sc tcnir sur scs gardes

ct prendrc toutcs les mesures convcnables. Selon les appa-

renccs ccla (sc) fcra promptement.*)

CXLVIII.

FRANZ II. AN MARIE ANTOINETTE**).

Vienne, lc 30 mars 1792.

Madame ma soeur et tres-clierc taute. M. de Simolin

a presente a feu rempereur, mon pere, la lettre que V. M.

l’avait charge de lui remettre, et eile a dte regue de sa pari

avant de sa declaration proposee aux puissances
,

qui a
1
iutdressent

an sort de la maison royale et de la monarchie frainjaise. La promp-

titude de toutes les mesures, Sire, en doublerait la bienfaisanee. Le

raasemblemcnt sur le Rhin des forces reunics de V. M. et du roi de

Prasse serait imposant pour la conduite des projets atroces des scelerats

datis l'iut£rieur, ct pour leurs inten tious hostiles contre nos voisins. Je

ne puis m’ empecher de dire a V. M. que la süretd de Leurs Majestds

et lc repos de la France enti&rc, sollicitent 1’ activitd de son interet

comme eile lui en assurera la reconnaissancc. Je n’ ajouterai rien a

cette verite que la confianee que doit deja inspirer le cri publique sur

le caractäre et raniour de la gloire que V. M. a fait voir dans ces

dcux campagnes contre les Turcs.

J’ai l’lionncur d’ etre etc

*) Ganz in Chiffern; die Auflösung von Mercy’s Hand liegt bei.

**) Das in der Revue contcmporaiuc
,
Jahrgang 1836, II. 68 und

bei Feuillct de Conches II. 422 abgedruckte, bei Letzterem irriger

Weise vom October 1791 datirte Memoire rührt vom März 1792 her,

wurde aber auf Antrag des Fürsten Kaunitz vom 24. März 1792 nicht

an seine Bestimmung abgeschickt.
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ainsi que les details, quc verbalement il a ajoutds, avcc tous

lcs sentiments du vif et tendre iuteret qu’il prenait a eile.

Ce ministre s’est offert a vous faire transmettre la presente,

et en consdquence eile vous parviendra par son canal.

L’empcreur n’a jainais manqud de faire tout ce qui <5tait

possible, et d’apres les circonstances lui paraissait le plus

conforme a vos vrais intdrets. Plus ä portee quc personne

de connaitre le fond de ses intentions, je puis en assurer

positivement V. M. , et je la prie d’etre persuadöe, que les

miennes a son egard y sont bien parfaitement confonncs.

Puissent les circonstances me mettre bientöt ä meine de

pouvoir lui en donner des preuves

!

Je supplic Votre Majestd d’etre convaincue que rien

ne sera plus conforme iv mcs voeux, et que je m’empresscrai

toujours ä lui temoigncr le tendre et rcspcctueux attacbe-

mcnt, avcc lequel je sorai toute ma vie

CXLIX.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 16 avril 1792.

II sera fait sur le champ bon usagc de la note concer-

nant M. de Marbois et le princc de Salm -Kyrbourg *). On

attend avec impatience des nouvellcs dont le retard est

occasinnne par plusieurs causes indvitables dans l’enscmble

*) Friedrich III., Fürst zw Salm-Kyrburg, welcher im Jahre 1794

guillotinirt wurde.
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des circonstances du moinent. II est bien essentiel de ne

pas se mdprcndre sur ces causcs, et maliieureusement faute

des donndes ndcessaires, on pourrait facilement s’y tromper

k Paris.

M. de Simolin a eu des entretiens dont il a dtd mdcon-

tent
;
on cn sera peut-etre informd, et cela pourrait induire

k des jugements tres-nial fondes. Le fait est que les idees

du nord nc conduiraient qu’k des systdmcs impraticables et

propres k tout ruiner
;
d’autres cours qui tcndent au vrai but,

voudraient y raraener une Union de mesures et d’efforts. II

est probable qu’ dies rdussiront ü persuader
;

alors les

choses marcheront d’un pas ferme et assurd.

Le corps de troupes, destine pour le Brisgau, y arrive

dans ce mois. De plus grandes forces se prdparent
;

elles

sont nieme pretes, mais elles n’ont pu eneore dtre mises en

mouvement. Si les Frangais attaquent par Liege, les Prus-

siens s’y porteront et ont dix mille hommes au voisinage;

la premiere etincelle de guerre entrainera tout le reste. Le

nouveau roi ne variera pas, mais il ne faut eroire que ce

que diront de lui de fideles serviteurs connus. Il est essen-

tiel et urgent par rapport k Berlin que l’on s’explique sur

les refoumissements des ddpenses, qui seront faites. On

doit autoriser quelqu’un k cet effet, et le designer. 11 faut

savoir ce que pcnse M. d’Aranda^j, et le faire connaitre. On

est ici en bonne posture, bien prepard, et on nc craint rien.

A l’ouverture du corps du defunt il ne s’ est pas trouve

trace de poison.

*) Der spanische Minister Graf l’edro Aramla.
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CL.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(30 avril 1792).

La gucrre est dcclarce. La eour de Vienne doit tacher

d’eloigner sa cause le plus que possiblc de celle des dmi-

gres, 1’ annoncer dans son manifeste en meine temps que

1’ on pense qu’ eile pouiTait employer 1’ aseendant naturel

qu’ eile a sur les emigres pour temperer leurs pretentions,

les amener k des idees raisonnables, et a se rallier enfin k

tous ceux qui soutiendront la cause du roi. 11 est facile

d’imaginer les idees qui doivent former le fond du mani-

feste de Vienne
,
mais en appelant 1’ univers k temoin des

intentions de cette puissance, de ses efforts pour conserver

la paix, de ses dispositions constantes encore k terminer k

l’amiable, de son eloignement de soutenir des prötentions

particulieres ou quelques individus contre la nation, on doit

dviter de trop parier du roi, de trop faire sentir que c’ est

lui qu’on soutient et qu’on veut defendre. Ce langage l’em-

barrasserait, le compromettrait, et pour ne pas paraitre

conniver avec son nevcu
,

il serait force d’ exagerer ses

demarches, et par la de s’avilir ou de donner un mouve-

ment faux k l’opinion publique. C’est de la nation dont il

faut parier, pour dirc que Fon n’a jamais eu le ddsir de lui

*) Abschrift Beilage zu Mercy’s Bericht au Kaunitz vom

16. Mai 1792.
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faire la guerrc. Une observation dgalemcnt importante,

c’est d’dvitcrde paraitre vouloir d’abord semeler des affaires

intdrieures, ou meine de vouloir amener k une composition.

On a ddjk cherclid k dcjouer les bonnes intentions de Leo-

pold, en faisant rdpandre qu’il voulait faire une transaction

entre tous nos partis. II est k desirer sans doute que la

marelie que prendra la cour de Vienne
, y amenc les

Fran^ais, mais ce dessein doit etre tres-eachd
,
car ce serait

le rendre impossible k exdcuter, que de le manifester d’abord.

Les Fran$ais repousseront toujours toute intervention poli-

tique des dtrangers dans leurs affaires, et l’orgueil national

est tellement attachd k ectte idde, qu’il est impossible au

roi de s’en dcarter, s’il veut rdtablir son royaume. Du reste,

les ministres aetuels comptent sur le soulevement des

peuples voisins, sur la ddsertion des troupes dtrangeres,

sur la possibilitd de ddtacher la Prasse du concert des

puissances, et on y consacrc des millions. Enfin on a en-

voyd un M. Maison avec un courricr de cabinet a Vienne,

sous prdtexte d’apprendre k M. de Noailles qu’il doit se

retirer. Cet komme restera k Vienne quelque temps
;

il est

cliargd d’ dcouter les ouvertures de paix qu’ on voudrait

faire ou proposer.
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CLL

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRADEN MERCY. *)

(Le 4 juillet 1792.)

Vous connaisscz dejk les dvdnem'ents du 20 juin
;
notre

Position devient toujoürs plus critique. 11 n’y a que violence

ct rage d’un cöte, faiblesse et inertie de l’autre. L’on ne

pcut comptcr ni sur la garde nationale ni sur 1’armde, on ne

sait s’il faut rester li Paris oü se jcter ailleurs. 11 est plus

que temps que les puissances parlent fortement. Le 14 juillet

et jours suivants peuvcnt etrc 1’ epoque d’un deuil gdneral

pour la France, ct de rcgrets pour les puissances qui auront

dtd trop lentes pour s’ expliquer.

Tout est perdu, si on n’arrete pas les factieux par la

crainte d’une punition proehainc. Ils vculent k tout prix la

republique
;
pour y arriver, ils ont resolu d’assassiner le roi.

II serait ndeessaire qu’ un manifeste rendit 1’ assemblde

nationale et Paris responsables de ses jours et de ccux de

sa famille.

Malgre tous ees dangers, nous ne changerons pas de

rdsolution; vous devez y compter autant que je compte sur

votre attachement Je me plais k croire que je partage le

sentiment qui vous attachait a ma m&re. Voilk le moment

de m’en donner une grande preuve en sauvant moi et les

miens, moi s’il en est temps.

*) Abschrift. Mit Varianten bei Hunolstein, S. 319 abgedruckt.
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CLI1.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 9 juillet 1702.

II y aura certainement une declaration mcna^ante. La

joumde du 20 a donnd lieu a en demontrer Ia ndcessitd,

mais il est impossible que l’on s’explique avant le 14 juillet.

L’archiduc Charles*) est porteur de la note du 4 que l’on

envoie a Francfort. Si lc danger devenait imminent, s’il se

rallia.it un parti assez fort, assez sur, il faudrait se jeter

hors de Paris, en ddclarant qu’on ne veut pas fuir, mais

uniquement mettre un espace entre soi et les brigands. Il

faudrait se jeter h Compiegne, de la rdclamer les secours

offerts de la Picardie, et prevenir d’avance Amiens et Abbe-

ville
,
mais cela ne peut se risquer sans certitude de reussite.

Si on reste ä Paris, n’y aurait-il pas moyen de gagner un

des eliefs faetieux connne Santerre?**) Le tout est de

gagner du temps a tout prix. Les armees sont dejä a

Coblence et h Fribourg; elles entreront les premiers jours

d’aoüt. 11 faut eviter d’etre cntralne dans les provinces

mdridionales, alors en un mois on sera sauve. Accabld de

terreur et de chagrin, on donnerait son sang pour la

reine, et rien ne sera omis pour la servir.

*) Der nachmalige Sieger bei Aspern.

**) Der bekannte Commandant der Pariser Nationalgarde, Antoine
Joseph Santerre.
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Memoire.*)

Lea objete discutcs dans oe memoire etaut d’une haute

importance
,

et les diverse» determinations que l’on doit prendrc,

pouvant
,

si eiles sollt fausses , attirer sur la France et sur

l’Europe entiöre des maux incalculables
,
on croit devoir placer

ici quelques rcilexions generales qui sortcnt du sujct.

Pour juger sainement des affaires franqaises, non seulement

il ne faut preter l’oreille ä aucun parti, puisqu’ils sont tous

aveugles par leur interet ou leurs passions ; il ne faut pas

memo espercr que l’on connaitra l’etat des ohoses par les opinions

que l’on entend enoncer. Les opinions en ce moment ne sont

ni assez universelles
,

ui assez profondes pour servir d’indications

sures aux hommes qui veulent raisonner en politique. — Il

faut eompter pour beaucoup le caractere franqais
,

et cette pro-

prietc qu’il a de s’exaltcr pour des idees generales et abstraites

de libertd, patriotisme, gloire, monarehie etc., en tout, d’obeir

ä des impulsions soudaines et rapides. Il en resulte, qu’il est

beaucoup plus facile de le guider au milieu des evenements

en disposant avec art les objets de sa haine ou de son affection,

que de soumettre d’avance sa conduite au calcul. D’un autre

cöte neanmoins, averti par l’experience
, il ne faut pas ecouter

*) Beilage zu dem Schreiben der Königin an Leopold II. vom
Jänner 1792. Seite. 240.
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Le roi.

Le clerge.

uniqucment ce qui* demandent les circonstances et les voeux

du moment ; il laut dcmeler dans la position presente le germe

de l’avenir, et s’ il se peut, tirer d’une Situation fScheuse un

etat heureux et paisible.

On «uppose qu’il ne peut etre qnestion de retablir le des-

potisme. De« hommes honnftes ne peuvent pas s’occuper d’un

semblable projet ; il somit d'ailleurs encore moins injuste et

immoral qu’il ne «erait insense. Il taut etablir un gouverne-

ment ferme qui puisse assurer tous les droits, maintenir la

libertd et la paix. A la verite, la France parait cn ec moment

eloignöe de cot etat heureux. Elle a neanmoins parcouru plus

des trois quarts de la route difficile qui y conduit. Quoiqu’on

en puisse dire, il etait tres-mal aise en France de deraciner

les abus. Les destructions operecs par la revolution sont justes;

seulement eile« out ete exceasives.

En effet on ne peut disconvenir qu’en France l’autorite

royale ne fut excessive , ou plutöt son Organisation etait telle-

ment vicieuse, que, toujours impuissante pour le bien, eile

n’avait de force que pour le mal. Ainsi pendant qu’elle disposait

presiju’ arbitrairement de la liberte des citoyens, qu’ellc pouvait

ii volonte augmenter les depenses, creer des offices, vcxer par

des impöfs, eile ne pouvait pas rendre plus egales les chavges

de l’etat, soulager le peuple, reprimcr les abus de la justice

et des finances.

L’autoritc royale n’a plus rien de ce qui la reudait dauge-

reuse ;
mais on a donne dans un exces contraire ; on ne lui

a pas laisse tous les moycns necessaires pour remplir le but de

son Institution. Cette verite
,
que l’experience prouve tous les

jours, ne tardcrn pas a etre generalement sentie
,

et eile favo-

risera toutes les amcliorations que l’on voudra faire dans cette partie.

Le clerge est ddfinitivement aneanti. Les hommes eclaires

et paisibles, anxquels il est plus important que jamais de rendre

l’influence, sont precisement les plus redoutables et les plus

constants adversaires du clerge. On ne doit plus en parier.
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La rcYolution a eneore dctruit cette iniiueuce aristocratique I* noMesse.

qui, sous le nom d’etats, de parlements, de corporations
,
ou

par la force qu’elle impriraait k l’opinion, s’est opposce si con-

stamment aux rcformcs salutaires que l’interet general dictait

au monarque. On a eucore ete trop loin k cet egard
;

la

force aveugle de la multitude, qui sait si bien sentir le mal

et le designer, n’a pas su egalcment s’arrctcr au point juste

dans l’application du remede. Elle a detruit un element utile,

udcessaire meine ä la macliine politique, lorsqu’il ne fallait

qu’en retrancher les abus.

Les hommes considerables par leurs proprietes et leur

existence, s’ils avaient eu place dans le gouvemement ,
auraient

ete propres ä contcnir 1’ effervescence populaire et 1’ arbitraire

des rainistres ; ils auraient prevenu la lutte perpetuelle et

fuueste du roi et du corps legislatif; ils auraient donnd de la

dignite au gouvernement ; enfin 1’ accord de tous les interets

par le maintien de la Constitution lui aurait assüre une

existence solide et tranquille. On peut donc dire que le bonheur

et la liberte de la France seraient certains ,
si l’on donnait

plus d’inliueuce a la propriete et n l’existence
,

si le monarque

avait dans ses mains plus de moyens pour gouvemer et pour

maintenir l’execution des lois. On a donc eu raison de dire

que la tres - grande partie de la revolution est finie
, en com-

paraison de ce qui reste k faire.

Maintenant que le but general ou Von doit tendre, est

connu, il laut, pour bien juger des moyens que Von doit em-

ployer, se rendre un compte exacte de la Situation actuelle de

la France, de Vinteret et des moyens de cliacun des partis

qui la divisent.

Le roi n’a d’autre interet que celui de tous; il ne peut

desircr que de voir les Franqais heureux et d’accord. Son goilt

personnel le portc k la paix, a la plus enticre liherte religieiuse;

il ne se sent aucune Opposition pour la Constitution
,

si eile

peut s’etablir sans trouble , et si V on y conserve au trone la
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dignite et la oonvenaucf nöoessaires pour obtfnir le reepect et

l’obdissauoe aux lois.

La nation est partagee en trois partis : lea eniigrants et

leur» adherents
,

lea republioains
,

et le» autres citoyena. On va

dire uu mot de chacun d’eux.

1“ Le» eniigrants »ont de deux »orte» ; ceux qui hai'saent

la Constitution parce qu’elle ne protcge pa» aasez la sftrete et

la prosperite
,

et ccux dont eile a blcase l’orgueil ou 1’ iuteret.

Lea premiera sout plus royalistea qu’ aristocrates
,

et lea

seconds plus aristocrute» que royalistea. La haine de la Con-

stitution los rallie maintcnant ; mnia aussitbt qu’ il s’agit d’y

aubatituer un autre Systeme, ils ne peuvent s’accorder; la

mag ist roturo , le elorgö
,

la noblesse sont alor» divises. La

haute et la petite noblesse ne s’entendent pas davantage.

L’aucien regime qu’ils reclament vaguement, est absolument

impossible ii retablir
;

les biens ecclesiastiques, la feodalite, los

parlements sont disparus saus retour. Le plus grand dtifaut

des emigrants, c’est d’etre dans un etat de dissolution politique;

ils sont plus oxageres et plus absurdes que cc que l’on appelle

ici les Jacobins. L'egalito absolue dominc parmi eux. II s’y

est forme unc espece de democratie noble qui regle tout
,

et

une defianee extreme des chefs qui les commandent. Ceux qui

u’ont rien, font la loi ä ccux qui, ayant une existcnce et des

proprietes
,

seraient plus moderes. Aussi n’ ont - ils pu encore

presenter aucun Systeme que l’on puisse accepter ou meine

modifier.

La Constitution franqaise, toute defectueusc qu’elle est, a

neanmoins un ensemblc et uu rapport qntre ses parties, que

l’on ne peut derungcr que pour introduire un element politique

qui lui mauque, et non pour tenter d’y allier les pretentions

folles et absurdes que les emigre» paraissent vouloir soutenir.

Les moyens des emigres ne sont rien. (iuand ils ne seraient

pas divises entre eux, ils ne pourraient pa» encore faire Sensation

;

ils ont quclqu’ argent de quelque puissauce, et des quetes faites
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dans la noblosse ; celn n’est pas capable de los «outcnir. Lour

seul pouvoir est d’entretenir daus co pays l’csprit rerolutionnaire,

et de le troubler.

2° Le parti republicain est composc 1° : de tous les

hornmes ardents et exaltes qui dans tous les pays sont arides

de cliangements
,
qui n’ existent que par le trouble et n’attendent

rien qu’un deplacement universel
;

2° : de tous les escrocs et

gens deshonores qui cherchent :\ eouvrir leurs erimes et leurs

ries scandaleuses
,

en faisant sonner tres - baut les mots de

patriotisme et de libertd
;

3° : enfin d’un petit norobre d’ horaraes

honnetcs i\ qui l’on est parrenu a inspirer unc grande mefiance

sur les intentions du roi , ou qui
,

mettant des idees simples

et elementaires a. la place d’unc vraie politique, ont 1a folie

de croire que les franqais seraient plus heurcux et plus libres

sous une republique. Ce parti serait plus dangerenx s’il n’etait

pas comprime sans cesse par les honnctes gens et par la Con-

stitution olle-memo, touto imparfaite qu’elle est.

II faut eriter de pousser a bout ce parti
,

mais surtout

de lui donner raison et de le grossir par une conduite mauvaise,

ou memo equiroque. C’est le parti qui renferme le principe

rerolutionnaire dont la propagation au dehors est fort ä craindre

potir les puissances
,

mais il traraille a se perdre par ses ab-

surdites
;

arec une raarche forme et soutenue on achcrera de

1’ ancantir.

Entre ces deux extremes se troure le reste des citoyens

;

ils ne sont pas tous parfaitement d’accord, mais tous reulent

la paix
,

1’ ordre et la liberte. Le tres - graud nombre a pris

pour bannierc la Constitution aotuelle
,

sans en bien connaitre

les etfets, mais uniquement parce qu’elle presente un point de

ralliement
,

et qu’ il en resulte uue Organisation quelconque.

Sans aucun doute, c’est ä ccttc classe que le roi doit s’unir;

eile est de beaucoup la plus nombreuse ; eile forme le fond de

la nation ; eile en fait la richesse et la force
;

eile est forte-

ment attachee ä la monarchie, et quoiqu’elle soit plus lente

Arnetli. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. JS
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ä hc mouvoir et qu’elle soufTre longtemps avant de s’y determiner,

lorsqu’elle s’eveille, et qu’elle a une opinion bien formet' ,
le

rente est eontraint de s’y soumettre. Place ainsi au centre de

la nation
,

le monarque e*t n son veritable poste. II doit

chercher ä obtenir la ooufiance et l’attachement de cette classe

mitoyenne
,
en restant fidi-le h la Constitution, et eu deplbyant

la plus grande vigueur de protection
, c’ est de lii qu’ il pourra

dominer les eveuements, dicter la loi au deux partis extremes,

ou les combiner utilement dans une nouvelle composition poli-

tique. On sentira combien cela deviendra facile , lorsque tous

les ressorts etant detruits, le roi reste le seul point fixe de la

Constitution, la seule partie commune ii l’ancien et au nouveau

rcgime, et qu’ainsi il est le centre vers lequel tendent naturelle-

ment tous les partis.
*

On repete ici combien il est necessairc que le roi so montre

fidele ii la Constitution, et attentif ä veiller au maintien de la

sürete et de la propriete. Cette conduite temperera les extremes,

et aura le double effet de ramener les liommes exageres parmi

les repubücains , et tous ceux des emigres qui preferent le

repos ä la vanite. En grossissant ainsi le centre
,
on place la

force oü eile doit etre , on previent le choc des partis
,

les

dissensions civiles ou religieuses
,

et la propagation des principes

revolutionnaires
;
enfin on doune ä la raison le tenips de calmer

les esprits.

Cette conduite est evidemuient bonne et applicable ä tous

les systemes et a tous les partis que l’on voudra prendre, soit

que les emigres soient forces de se dissoudre et de renoncer ä

leurs projets, soit qu’il paraisse un jour convenable de leur ac-

corder quclque chose.

A la veritc l’on pense que la legerete des Franqais
, lo des-

ordre dans les finances et les relations du commerce
, la dis-

proportion entre les moeurs du peuple et celles que la nouvelle

Constitution exige
,

d’ un autre cötc la demence et 1’ incapacite

de la nouvelle assemblee nationale
,

toutes ces causes reunies

Digitized by Google



275

doivent amener bientöt une crise. La Situation seule des emi-

grants 1’ exige ; mais si eile cst bien preparee et bien conduite,

eile se terminera ä 1’ avantage de 1’ autorite royale. En lui

rcndant tout ce qui est necessaire pour gouyernor
,

eile assurera

en France un etat de choses solide et heureux.

C’est sur cos priucipes qu’ il faut juger la demarche que

le roi vient de faire de declarer la guerre aux princes qui

souffrent chez eux des rassemblements franqais. Cette demarche

est non seulement utile, mais eile etait necessaire
,

1°
: pour

lier le roi ä l’honneur national blcsse par tant de menaces et

de provocations
;

2°
: pour ranimer la confiance qu’on cherehait

ä alidner de lui en le representant commo uni secrötement avec

les princes et les emigres
;
3°

: pour faire cesser les troubles

qu’excitent les emigres sur les fronticres
;

1° : enfin pour forccr

les emigres ä revenir ä des idces raisonnables. On a deja res-

senti d’heureux effets de cette determination ,
et tous ceux qui

ne demaudent qu’une occasion et un motif de se rallier au

roi
,
ont saisi avidement eelle-ci.

Cela pose, l’on va se permettre quelques reflexions sur le

parti que 1’ empereur doit prendre dans les affaires actuelles.

II cst hors de doute qu’il doit se lier etroitement ä la cause

du roi, ainsi qu’il l’a fait jusqu’ii ce moment. L’ empereur

est l’allie naturel de la France, maintenant surtout que d’aprcs

le Systeme de l’Europe
,

les grandes puissances doivent eherclier

ii so soutenir ; ensuite il doit tächer de maintenir la paix en

France pour dejouer ses ennemis et les nötres qui cherchcnt

depuis longtemps ä y semer le trouble et le desordre. L’iutcret

de l’empereur le porte egalement ä favoriser et soutenir le roi

de France, ä cviter de le compromettre et d’ embarrasser sa

marolie. Cette revolution est la cause des rois comme celle

des peuples. Eneore un moment, et l’on conviendra generale-

ment que dans un grand etat vaste et peuple un roi est

necessaire ä la libcrte comme a la paix du pays
;

il faut que

cette maxime triomphe de la revolution franqaise , et l’on ne

18*
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pt>ut y pnrvenir qu’en montrant aux peuple» que les rois ne

»im t ni leur» ennenii«
, ni le» allic* de leurs ennemis. Au

milieu de son peuple, n’ appartenant ü aucune clnsse en pnrti-

culier, eomment l’empereur pouiTait-il vouloir en »outenir une

en France contre toute« le» autre». Cette demarche contraire

ä »!» interet» aurait ici les plu» funestes effeta.

Si l’erapereur »outenait le» emigrc»
,

l’on cesserait de croire

a la bonne fei du roi de» Franqais, qu’ou ne »upposera janiais

disposc a fuire la gurrr* a »on bean-frere
; si l’empereur sou-

tenait les emigres
,

cet equilibre de force engagerait a une

guerre horrible et atroce
, oh la devastation

,
le carnage seraient

»an« borne», ou l’on chercherait et l’on parviendrait pcut-etre

ä debaucher de part et d’ autre les Roldats, oh l’on pourrnit

essayer de rallier tous le» peuple» a une cause commune contre

le» nobles et le» roi». Si l’empereur »outenait les emigres, si

»eulement il» pouvaient l’esperer, il» »e livreraient aux plus

tolles et aux plus coupables espernnces, car ils sont moins

attaches au roi qu’n leur cause propre
;

ils exogereraient encore

leurs pretentions, ils exciteraient ici no» republicains
,

leur

donneraient du credit, et rendraient impossible tont nrrangement.

L’empcrcur est trop cclairc pour ne pas aperccvoir l’interet

dos elcctenrs ecclcsiastiques au maintien d’ une religion qui

soutient leur puissunce
, et que l’allianOb des pretres et de la

noblesse se dirige partout plus encore contre le tröne que

contre le peuple, auquel on est bien force de pardonner.

Si l’empcreur abundonne hautemcnt les emigres, le roi est

le maitre ici
,

la paix se conserve. Quant ä eux ,
comme on

l’a dejä dit, ils se divisent, ils sont force» de rentrer et de

rctablir 1’ ordre, parce qu’alors tout le mondc a interet n, le

maintenir, ou dans l’impossibilite de se «outenir ils sont reduit»

h une raisonnable et juste composition.

Enfin il n’est pas de caractere plus propre ä inspirer de

la confiunce ü un Franqais que celui d’un prince puissant qui

declare qu’ il vcut la paix, et qu’dtant allie de la France
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et du roi
,

il ne peut scparer leurs interets lorsqu’ils agissent

parfaitcment de conccrt.

PersODnc ne peut blämer ce parti. Los emigres disent

cn vain que le roi n’est pas libre ; les Veto qu’il a mis aus

decrcts de l’assemblee nationale, sur lesquels l’opinion pouvait

le plus aisöment s’ cgarer
,

prouvent evideiumeut le contraire.

Quant ä ee qu'ils veulent insinuer sur M. d’ Orleans, il ne

faut qu’avoir passe trois jours ä Paris pour savoir dans quel

mepris il y est torabe
;

personnc ne pensc ä en faire quelque

cliose.

On a cru devoir presenter d’abord un exposc de la

Situation veritable des choses et des bases generales du Systeme

que l’on doit embarrasser. Les details seront traites dans des

memoires separes et suivront les evenements
;

mais il est

ndeessaire que l’empereur soit etroitemont lic au roi des Fran-

<;ais
,

et que ses demarchcs suivent les sieunes
;

qu’il entretienne

avec lui uno correspondance active ;
car si l’on livre au hazard

d’aussi grands evenements
,

les plus affreux malheurs peuvent

arriver, et l’Europe peut etre subvertie, sans que la prudenoe

et la raison puissent s’y opposer.

Supplement au memoire,

ajoute depuis la connaissance de l office de l’empereur.

L’ordre donne au Mal de Bender de secourir 1’elccteur de

Treves cn cas d'attaque ou d’hostilites imminentes, a produit ici

le plus fächeux effet ;
l’obscurite des motifs allegues pour cette

demarche y a bcaucoup contribue. On a cru voir que l’empereur

renonqait au Systeme de moderation et de justice qu’il avait

suivi jusiju'a ce moment
,
pour adopter des vues contraires au

bonbeur et ii la tranquillite de la France. Personne n’a pense

qu’ un pnnee aussi eclaire ait pu partager un instant les

absurdes oraintes de l’electeur de Treves de se voir attaque

ltesume.
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par de« municipal itt's ou dos provinces »ans l’ordrc du

roi. On en a ge'ncralement eonclu que l’empcreur avait saisi

co pretexte pour soutenir les princcs
, et faire approcher ses

troupes du territoire fmnqnis. Uu cri general de guerre s’est

fait entendre, et l’on ne doute plus ici qu’elle n’ait lieu.

Mais avant que de s’engager de maniere ä ne plus pouvoir

reeuler, il faudrait fixer ses regards sur les malheurs de tout

genre et sur les suites de la guerre,

On conqoit faeilement tout le mal qui en resulterait pour

la France; si l’on devait ä ce prix voir renaitre 1’ ordre et la

prosperite, on pourrait consentir ä faire ce terrible sacrifice;

mais ce serait bien cruellement s’abuser (jue de le penser. Si

la guerre a lieu, eile sera terrible ; eile se fera d’apres les

principes les plus atroces ;
les hommes exageres

,
incendiaires

auront le dessus
;

leurs conseils predomineront dans l’opinion.

Le roi ,
dans la necessite de combattre son beau - fröre et son

allie, sera envi rönne de defiances, et pour ne pas les augmenter,

il sera oblige de forcer les mesures, d’exagerer ses intentions.

II ne pourra plus employer ni moderation ni prudence
,
sans

paraitre d’accord avec 1'empereur, et donner ainsi des armes

tres-forts ä ses ennemis, et meme ä cette partie des honnetes

gens
,

qu’ il cst toujours si facile de seduire. Les emigres,

comptant sur les secours de 1’empereur, deviendront plus

obstines
,

plus difficiles n reduire, et la querelle s’ etablissant

ainsi entre deux partis extremes, les partis moderes
,

raison -

nables, et l’interfit veritable seront aussi oublies que les prin-

cipes de l’humanitd. Que faire neanmoins, si le roi perd

entierement credit? N’est-ce pas pour le retablir, que 1’empereur

parait vouloir se donner des mouvements? Le moment est

encore tres-mal choisi. Depuis cinq semaines les affaires prenuent

ici une meilleure tournure
;

l’ordre tend ä sc retablir ; les gens

senscs reprennent courage
;

le roi regagne de la confianoe
; on

cherche avec empressement les occasions de le lui prouver ; il

reqoit, ainsi que la reine, des applaudissements partout ou. ils
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se montrent. L’usage tres-delicat qu’il a fait de son Veto

n’a occasionne aueun mouvement, et cette habitudc qui recom-

mence a se former, de voir le roi comme le principe du

gouvcrnement et de l’ordre , le mouvement violent de la guerre,

surtout avec l’empereur
,
tend ä la detruire.

Voilä quant a la France. Maintenant si l’on examine la

question de la guerre relativement ä l’empereur lui-meme, on

se convaincra aisement qu’elle peut etre egalement pour lui la

souree de beaucoup de maux.

Les flnances de rcmpereur, la Situation des Pays-Bas, sa

reputation de sagesse doivent le detourner de la guerre
, oü la

Prusse le laisseru user ses forces, oii la necessitd de proteger

tous les petita priuces le forcera a les etendre sur une tres-

grande surface. Lorsque les malheurs de la guerre se seront

fait sentir, l’alliance forcee de la Russie et de laSuede, de la

Prusse et de 1’ empire
,

dunnera lieu u de funestes divisions.

Les projets ulterieurs de l’empereur pour rapprocher et reunir

ses vastes possessions ne pourront plus etre suivis
;
qui sait ce

que peut produire un ressentimeut implacable? On lui sus-

citera des ennemis partout, on ranimora la Turquie, la Pologne,

le Brabant, le pays de Liege; d’autre part la desertion que

nous pouvons peut-etre craiudre, s’etablira bien plus sdrement

encore dans les troupes autrichiennes
;
notre climat, notre solde,

nos vins, notre licence, nos villes ne les tenteront pas vaine-

ment. Le soulevement des peuples suivra bientöt, et le prin-

cipe rcvolutionnaire, une fois inocule par le contact de nos

troupes, ne s’arretera plus, les Franqais, vaincus meme, en sont

encore plus ä craindre
;

ils se livreront au plus terrible des-

espoir
;

une guerre civile a des caracteres particuliers. Ils

inondront 1’ Europe d’ emissaires forcencs ; le projet en existe

deja en cas de guerre
;

il sera facile
,

lorsque tant de malheurs

auront souleve partout les esprits, de diriger les sentiments

contre les rois et les nobles. On ne peut se livrer suns frayeur
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!i tollte* ce* ehun«
,
dont lu raison et In eagesse sollt cntiere-

ment exclue*.

II n’ y ii rien d’ untre dun* ce tableau, rieu dont un

lioramc qui reÜeehit, ne doive convenir. II faut ajouter main-

teuant que le» dangen* sollt trc*-in»tants. II n’y a plus qu’un

unique moyen de Ui* prevenir, et il e«t dann le* principe* de

l’empereur ; c’e*t qu’il R’explique trcs -clairement relativemeut

uux dmigrunts , en deelarant qu’il s’opposora n toute espece

d'invasiou dau» l’empire ; il faut que la protection qu’il donne

uux clecteur»
,

ait pour condition expresse de faire cesser non

Keulement le* rassemblement*, mai* tout «ujet legitime de plainte

de la part de la France.

On ne con<,-oit pas meine que l’empereur puisse et doive

faire autremeut. Il a defepdu tout rassemblement dans ses

propre* etut* ; le* Frun<;ai* out dcfendu tout ra-ssetublement de

llrabanqon* cliez eux. La erainte de 1’ clecteur de Treves, de

*e voir attaque par des municipalitcs et de* provinceR, a

d’autaut plus etonne ici que ce prince, proche voisin de la

France, ne saurait ignorer combien ce* erainte* ctaient denuccs

de fondement.

Deux vues paraissent diriger l’electeur.

1° Il egt lie avec la cause de* emigres dan* leur haine

contre la Constitution, parce qu’en detruisant le clergö , eile a

donne a l’Europe un exemple qu’il doit redouter
;
eomme devot

personnellement, et comme prince eeclesiastique, il doit desirer,

de meme que l’clecteur de Mayence
,
de voir retablir en France

le* anciens maxime* sur l’autoritd spirituelle, et sur les pos-

8essions ecclcsiastique*. Une preuve de oette liaison d’interct,

c’est le titre qu’ont pris plusieurs emigres de defenseurn de

la religion catholique. L’empereur ne suurait partager

ce premicr motif de l’clecteur de Trevorf
; il ne lui doit sa

protection que comme prince contre de* attaque* veritables
, et

non contre le* suite* d’une doctrino qu’on *uit en France,
doctrine rai*onnable, et que l’empereur a toujours profesae. La
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conduite des pretres braban<;ons ne pcut süremcnt pas le faire

changer de sentiment ii cot egard.

2° L’elccteur de Treves s’ aper<;oi
t
que les habitants s’in-

quietent beaucoup des suites d’une invasion elioz eux, ainsi que

les lettre» des differentes villes le prouvcnt evidemment. Les

liabitants voient que 1’ espenuice des emigres sera tot ou tard

la cause des malheurs qu’ils eprouveront. L’electeur pourrait

faire eesser lcurs craintes en detruisaut la cause
;
mais il pre-

fere de deraander des forces ä l’empereur pour contenir la

fcrmentation qui coraraence cliez lui, et pour continuer ä

proteger les emigres, dont il espere un jour tirer parti contre

la France. L’empereur ne peut evidemment pas epouser oette

seconde idee plus que la premicre.

Mais on le repiste, il est necessaire que l’empereur s’explique

clairement
,
ou bien il vaut mieux qu’ il declare qu’ il veut la

guerre ; on a vu cette intention dans 1’ office qu’il vient de

commuuiquer, et 1’ incertitude qu’il a laissee, a produit une

impressiou plus nuisible pour le roi que la declaration formelle

d’une rupture. La bonne intelligence ne pourrait se souteuir

si l’on continuait ä employer un langage que l’esprit et la

forme de notre gouvernement ne comporte pas dans ce moment.

La position du roi deviendrait d’autant plus mauvaise qu’on le

croirait d’ intelligence avec son beau-frere ;
en un mot ,

dans

l’ctat oii sont les choses
,

la seule reponse qui puisse saurer

tout, c’est de dire, que l’on ne souffrira aucune invasion

dans 1’ empirc
,
mais qu’on ne donnera aucun sujet

juste de mecontentement
,

et que relativement aux

emigres (l’objet en question) il ne marchera aucune

troupe autrichienne dans l’electorat, que l’electeur

n’ait. entiorement satisfait aux demandes du roi des

F ranqais.

Un mot un peu favorable h la Constitution faciliterait

tous les moyens d’arranger les affaires.
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II.

Rt'ponse au memoire envoy£ par la reine.*)

L’ cmpereur porsistc invariablemeut dans les sentiments

qu’il a fait connaitre ä la reine par sa lettre du 20 aoüt.

Ils s’accordent en tous points, quant au but, qu’on doit ae

propoaer, avec les prineipes qui sollt dcveloppes, avee autaut

d’evidence que d’impartialitd, dans le memoire que la reine

vient d’envoyer. Les imperfections de la nouvelle Constitution

franqaise rendent indispensable d’y acheminer des modifications

pour lui assurer une existence solide et tranquille.

L’empereur applaudit ä cet cgard ä la sagesse des bornea,

que Leurs Majestes Tres-Chretiennes mettent k leurs desirs et ä

leurs vues. Le retablissemenl de l’ancien regiine est une cliose

impoasible a executer, inconciliable avec la prosperite de la France.

Le renversoment des bases essentielles de la Constitution serait

incompatible avec l’esprit actuel de la nation et exposerait aux

derniers malheurs. Lier cette Constitution avec les prineipes

fondainentaux de la monarchie, est le seul but auquel on peut

raisonnablement viser.

Les objets compris dans ce but, sollt traqes avec la pre-

cision la plus satisfaisante dans le memoire envoye par la

reine. Conserver au trone sa dignitd et la con-

venance necessaire pour obtenir le respect et

1’ obdissance aux lois
;

assurer tous les droits;

accorder tous les intercts ; et, regardant comme objets

*) Beilage zu dem Schreiben Leopolds II. an die Königin vom
31. Jiinner 1792. Seite 242. Diese Denkschrift wurde schon in der

Revue contemporainc
,
Jahrgang 1835, II. 67. abgedruckt, kann aber

hier als Bestandtheil
,
des eben citirten Briefes und als Antwort auf

das vorhergehende Memoire nicht weggelassen werden.
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acccssoires les forme« du regime eccldsiastique, judiciaire et

feodal, rendre toutefoi« ä la Constitution dans la noblesse un

clement politiquc
,
qui lui manque commc partie inte-

grante de toute monarcliie : ces points d’amendement renferment

tout ce qu’il est necessaire de vouloir
;

tont ce qu’il est possible

d’executer avec stabilite.

L’ empereur est decide de les adopter exelusiyement eu

tout ce que sa tendre amitie pour le roi et la reine, son

interet pour un royaume allic, et les soius qu'il doit a la

sftrete de son propres etats et de l’empire germanique lui

feront entreprendre. II y a quatre mois
,

qu’ il partageait

egalement l’espoir que le ternps, aide de la raison et de l’ex-

perience, suffirait seul pour realiser les amendements. Les

Communications seeretes ci-jointes n° 1 prouveront la bonne

foi, avec laquelle il seconda, sur cet espoir, les determinations

du roi et de la reine, et qu’il ne tint point ä ses soins que

les meines yues n’aient ete adoptces par tontes los cours (eiles

l’ont toutefois ete par la plupart, et meme par toutes eu egard

ä l’effet), ainsi que par les freres du roi et par les emigres.

Ce n’est pas que 1’ empereur ne persiste encore ä croire,

que le but devra et pourra etre rempli sans guerre et sans

troubles ,
car il est intimement convaiucu que rien de solide

ne pourra etre effectue qu’en se conciliant la yoloute et l’appui

de la classe la plus nombreuse de la nation, com-

posee de ceux qui, voulaut la paix, l’ordre et

la liberte, sont aussi fortement attachcs ä la

monarcliie. Mais parce qu’ils ne sont pas tous par-

faitement d’accord, parce qu’ils sollt lents a se

mouvoir et ä se determiner, parce que leur attachement

ä la Constitution est plus obstine qu’eclaire, tout porte l’empereur

ä craindre que eette meme classe de gens, abandonnee a elle-

memo, ou se laissera toujours mnitriser, ou que ses bonnes

intentions seront preyenues et rendues infructieuses par le parti

republicain, dont le fauatisme dans les uns, et la pen’ersite
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des aut res supplüe au noinbre pur unc cnergie d’aetivite,

d’iiitrigues el de mesures fermes et conccrtöee
,
qui doit neoes-

sairement 1’ empörter sur le decouragement
, lu desuniou ou

l’indiffcrvnce dos premiers. Plus les chefs (si bien caractörises

dana le memoire) qui dirigent ee parti, seilten
t
que le temps

et le culme uneantiront leur credit
,

plus ils so livrent ä des

mesures dcsesperccs et violente», et cherchent d’entrainer la

nation ä des extremites irremediables pour subvenir, par un

fanatisme univcrsel, a la detresso des ressources, et ä l’insuffisance

des moyens oonstitutionnels.

Telle est la vraie source de la crise octuelle. C’est par

un dessein premedite de rechaufl’er le zolo revolutionnaire de

la nation, que les rassemblements des emigres, qui n’arrivaient

pius en somme totale ä quatre mille hommes, et qu’il ctait

facile de eontenir par des mesures analogues ä 1’ insignifiance

du danger
,

ont servi de pretexte a un armement de Cent

cinquaute mille hommes, rassembles on trois armees sur les

frontieres de l’empire germanique. Au lieu des menagements

dus it la couduite modern' de l’empereur, qui venait d’y mettro

le comblc par le desarmement des emigres aux Pays-Bas, au

lieu de se reconcilier dt* princes de l’empire, qu’on a depouilles

au fond contre la teneur evidente des traites, on force l’empereur

et l’empire, par des declarations imperieuses et menaqantes, et

par des armements excessifs, ä pourvoir de leur cote n la sürete

de leur frontiere et ä la tranquillite de leurs ötats.

On se livre eu mime temps aux invectives publiques les

plus indecentes contre tous les souverains
; on ne se Cache

plus sur les desscins de seduction les plus perfides, et, pour

ne point laisser douter de la realitc de 1’ intention
,

on en

commence l'execution par le plus proehe parent et allie du roi,

en recelant, encourageant et purtageant un nouveau plan de

revolte aux Pays-Bas autrichiens. Les preuves de ces menees

sont parv'enues sous les yeux de l’empereur dans le meine
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instant qu’on cherehait d’endormir sa bonnc foi par un decret

illusoire.

Sans doute, tout cela n’est que l’ouvrage d’un pctit norabre

de forcenes qui abusent des circonstances pour entrainer la

nation
; raais ils reussissent ä 1’ entrainer. Dominant dans la

nouvelle assemblee nationale (si diverse de la premiere), en

possession de tous les postes influents dans la capitale et dans

les provinces
,

infatigables et sans serupule dans les moyens, ils

intimident ou «Stouffent la voix de ceux qu’ ils n’ entrainent

pas, et reparent leurs defaites passagcres par des assauts qu’ils

renouvellent jusqu’ä ce qu’ils arrachent la victoire.

Qu’est ce eu etfet que la courte satisfaction des deux

veto, permis au roi, vis-i\-vis des declarations et des armements

auxquels ce prinee a evidemment dte force ( car prudence

necessaire et volonte libre sont deux clioses bien distinctes),

et que sert le voto en faveur de ses frcres
,

s’il est oblige de

consentir dans les 24 heures a ce qu’ils soient mis en accusation

dans le moment qu’ils viennent de desarmer ? Des applaudisse-

ments gagnes par de tels actes d’ autorite ne peuvent relever

l’espoir que du parti qui en a su dictcr la necessite.

En un mot
,
on a cherche et on a reussi a dejouer toutes

les peines que l’empereur a priscs pour maintenir le calme et

la paix. En continuant les armements sur la frontiere de

l’empire apres que la France, par l’entremise de l’empereur

(temoin les preuves secretes n° 2) avait obtenu pleine satis-

faction sur le desarmement des emigres ; en rompant par un

decret precipitd toute voie raisonnable d’ accommodement avec

les princes germaniques leses
;
en compromettant immediatement

la Conservation des provinces belgiques
,

en donnant enfin les

dementis les plus eclatants aux esperances de moderation et

d’amendement
,
par lesquelles l’empereur avait rdussi a suspendre

le concert des puiasances etrangeres, toutes plus ou moins

alarmees ou offeusees : on a voulu qu’ il ne puisse s’ empecher

a renforcer ses troupes dans les provinces limitrophes, de
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oonconrir au maintion do la hürote et de ln dignite de l’empire,

et de consentir mi renouvellement du ooncert general.

Los voeux de» pervers qui ont arnene ces cxtremites

seraient comblö» »i 1* enipereur
,
ulcere par une teile condnite

et doHosperant absolument du succes de» moyena conciliant», se

laiasait entruifter a de« projeta de rupture, epousait hautement

la cause des dmigrds ,
et se röuniasait avec ceux qui desirent

une contre - rdvolution parfaite. 11s attendent, »ans donte, avec

impatience ce momont, pour aeeabler le parti moderd et pour

prccipiter la nation, par di 1» socousaes violente», dann un nouvel

etat de cho»es pire que l’etat actuel , et accompagnö de maux

»an» noiubre, qu’il n’y uura plus moyen d’empecher, ni de changer.

L’ enipereur preservera, s’il est possible, la France et

l’Kurope entiere d’un tel denouement. II augmentera d’abord

»es force» de l’Autriebe anterioure d’environ »ix mille hommes,

puisque cette mesure est indispensable, quand on ne eonsidererait

que l’esprit d’ insurrection qui gerrae deja dans le» contrees

d'AUcmagne qui bordont le Khin. II concourra ä de» armement»

plua considerablcs encore et proportionnes a ceux de la France,

puisque ce» derniers compromettent immediatement la aürete

et l’honnour de l’empire gormaniquc , et le repos des Puys-Bas.

Mai», renferniaut le but de ce» mesure» dans le» motifs de

defensive et de precaution qui en rendent l’emploi nccessaire,

bien loin d’ ubandonner et contredire le» principe» sage» et

»alutaires dont il partage la conviction avec le roi et la reine,

il tourncra tous »es »eins ä le» combiner avec le» mesure» dont

il »’agit
,

et ä le» faire adopter egalement par toute» les cours

qui prendront part au nouveau concert
,

en proposant pour

bases essentielles de celui-ci, et pour conditio sine qua
non de son concours:

Que la cause et les pretentions des emigres ne seront point

soutenucs
;
qu’ on ne »’ iugerera dan» les affaires internes de la

France par aueune mesure aetive, bors le cas que la sürete

du roi et de sa famille soit compromise par de nouveaux dangers
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evident«; et qu’on ne visera enfin dun« aucun eua n un ren-

versement de la Constitution, mais se bornera a en favoriser

l’amendement d’aprcs les principe« ci-dessus et par des voies

douce« et conciliantes.

Teiles etant le« vue« sinceres de l’empereur
,
dans lesquelles

il e«t deja parfaitement d’ accord avec le roi de Prasse ,
et

auxquelles il est persuade que les autres puissanccs donneront

egalement les mains, LL. MM. TT. CC. peuvent etre tranquilles

sur les effets qui en resulteront. Elles ne seront corapromises

par aucune demarche ni prctention incorapatibles avec le bien-

etre, la tranquillite et les dispositions immuables de la nation

franqaise. Les mesures qui seront prises, justifiees par l’exemple

et la provocation de la France
,

loin de grossir le parti fanatiquc,

ne tenderont qu’ a en imposer ä ses fureurs, a relever et en-

oourager les voeux et les effort« de la elasse moderee de la

nation et ä preparer ainsi une raisonnable et juste com-

Position, qui etablisse le bonheur et la liberte de

la France sur l’accord de tous les interets.

Cctte marche ne genera en rien l’execution du plan de

conduite que se sont trace le roi et la reine. L’empereur est

le premier ä les exhorter de la suivre litteralemcnt et de ne

point s’ecarter ni des voies legales, ui de l’esprit public, sur ce

qui touche la Constitution. Mais en meme temps il leur con-

seille de se reunir intimement avec les personnes qui influent

par leurs talents et leurs sentiments honnctes sur le parti modere.

Il leur promet enfin de profiter des oceasions süres qui se pre-

sonteront, pour continuer d’instruire LL. MM. de tout ce qui

pourra les interesser de connaitre dans le developpement ulterieur

de ses mesures, et s’oflre, ä cet effet, ä l’entretien d’une suite

d’avis et de Communications reciproques avec la reine, ou meme

avec les dits chefs du parti modere , au cas qu’ ils puissent

envoyer au comte de Mercy un sujet de confianee dument

instruit d’avec tout le secret que les circoustances exigent.
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Bitte, nur ausdrücklich beglaubigten Personen zu vortrauen.

Selbst Fontbrune sei hievon nicht auszunehmen. Besorgnisse

vor unüberlegten Handlangen der französischen Prinzen.

LXXXL Marie Antoinette an Leopold. 1. Jänner 1791 . 114
Glückwnnsch zum neuen Jahre.

LXXX II. Marie Antoinette an Mercy. 2. Jänner 1791 . 141
Briefe zur Weiterbeförderung. Glückwunsch zum neuen Jahre.

LXXXIII. Leopold an Maine Antoinette. 12. Jänner 1791 145
Der Marquis von Duras. Frenndschaftsversicherungen des

Kaisers. Ungünstige Aensserung über Fontbrune.

LXXXIV. Marie Antoinette an Leopold, 27. Febr. 1791 . 116
Nothwendigkcit, mit Klugheit zu handeln. Zu lange Zögerung

kann verderblich wirken. Haltung der Revolutionspartei. Er-

kllrung der spanischen Regierung. Graf Artois.

I.XXXV. Mercy an die Königin. 7. März 1 7 II 1 . . .147
Anzahl der in den Niederlanden befindlichen Truppen. Auf-

wieglung von aussen her. Die Höfe von Berlin und London.

Englund will die Unruhen in Frankreich verlängern. Nothwen-

digkeit, vom Eisass aus der Revolution entgegenzuwirken. Die

Bretagne. Haltung 'der GrossmRchte. Sardinien. Nur vom
Kaiser ist uneigennützige Hülfe zu erwarten. M. de lu Van-

guyon. Baldige Entfernung aus Frankreich erscheint räthlich.

Englands Neutralität ist dringendes Bedürfnis.

LXXXYI. Leopold an Marie Antoinette. 14. März 1731 . 151
Bedauern Über ihre peinliche Lage. Zeitgewinn wäre nützlich.

Graf Artois. M. de Calonne. Verwerflichkeit ihrer Pläne. Ab-

reise des Kaisers nach Italien.

1,XXXVI [. Mercy an die Königin. 20. März 1701 . . . 152
.Schwierigkeiten der Lage. Der russische Krieg. Möglichkeit

des Ausbruches eines Kampfes zwischen Oesterreich und Preussen.

Spanien. Nur durch einen Bürgerkrieg kann eine günstigere

* Wendung der Dinge in Frankreich herbeigeführt werden. Eng-

land wird denselben unterstützen. Ueber die Möglichkeit einer

Flncht aus Paris. Bedingungen eines günstigen Erfolges derselben.

LXXXVIII. Mercy an die Königin. 5. April 1701 . . . 154
Anzeichen eines politischen Sturmes. Die europäischen Mächte.

Mirabeau's Tod.

LXXXIX. Marie Antoinette an Mercy. 20. April 1701 .155
Entschluss zur Flucht. Anfrage ob österreichische Truppen an

die Grenze geschickt werden können. Schrecknisse ihrer Lage.

Nothwendigkeit, eine Entscheidung herbeizuführen.

XC. Mercy an die Königin . 21. April 1791 . . .156
Die politische Lage. Ueber den Plan zur Flucht. M. de

Barthelemy. Der Herzog von Dorset. Geldmangel. Der Land-

graf von Hessen-Cassel. Baron Flachslanden. Erörterung der

Gründe für ferneres Zögern. Welche Mittel stehen im Fülle

unverweilten Handelns zur Sicherung des Erfolges zu Gebote t
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XCI. Mercy an die Königin. 27. April 1791 .

Truppenverth'ilung au der Grenze. Geldmangel. lieber den Flucht-

versuch.

XC1L Leopold an Marie Antoinette. 2. Mai 1791 .

M. de Borahelle*. Tlieilnahme de* Kaiser* an der Lage der könig-

lichen Familie. Misstrauen gegen Fontbrune. M. de l'alonne. Graf

Artoi«. Alle Schritte «ollen nur im Einvernehmen mit der Königin

geschehen. Wunsch über ihre Absichten und Pläne Aufklärung zu

erhalten.

XCIIL Mercy an die Königin. 11 . Mai 1791 .

Gefahren eine« Fluchtversuches. Die Ansichten de* Grafen von der

Marek über denselben. Die fremden Mächte.

XCJIV. Marie Antoinette an Leopold. 22. Mai 1791.
M. de Bombelle*. M. de Breteuil. Plan za baldiger Flucht. M. de

Houille. Die französischen Prinzen. Ungünstiges Urtheil über Fontbrune.

XCV. Marie Antoinette a» Leopold. 1. Juni 1791 .

M. de Durfort. Dank für die Gesinnungen de« Kaiser«. Graf Artoi«.

Beharren auf dem Plane zur Flucht. Bitte uin Truppen. M. de

Bombelles. l'alonne. Der Prinz von l'onde.

XCVI. Mane Antoinette an Mercy. 1 . Juni 1791
Nothwendigkeit der Entsendung von Truppen an die Gronze. M. de

Bouille. M. de l'alonne. Beschlüsse der in Mantua abgehalteneu

Conferenz.

XCV 11. Marie Antoinette an Mercy. 4. Juni 1791
Sendung einer l'assette. Blumendorf. M. du la Queille.

XCV 111. Marie Antoinette an Mercy. 5. Juni 1791
Die Mantuaner Beschlüsse. Zusage von Truppen und Geld. Noth-

wendigkeit baldigster Entfernung an* Paris.

XCIX. Leopold an Marie Antoinette. 0. Juni 1791 .

Dank für die Mittheiluug ihrer Absichten. Graf Artois. Besorgnisse

des Kaisers für da* Schicksal der Königin. Die Prinzen von Lambesc

und Vaudemont.

C. Mercy an die- Königin. 9. Juni 1791
Empfang ihrer Mittheilungen vom 1. Juni. Gestaltung der Dinge in

den Niederlanden. Truppenbewegung gegen die französische Grenze.

Die Mantuaner Beschlüsse. Graf Artois. Die Franzosen in den

Niederlanden. Der Fluchtplan.

CI. Mercy an die Königin. 9. Juni 1791
Nothwendigkeit vorsichtigen Handelns.

CIL Jjeopold an Marie Antoinette. 12. Juni 1791
Besprechung init dem Grafen von Artois. Verabredungen mit ihm.

Absicht nach gelungener Flucht handelnd aufzutreten. Inzwischen

wird nichts ohne ihre Zustimmung geschehen. Geld und Truppen

stehen zu ihrer Verfügung. Mussregeln nach der Flucht. Wüusche
für das Gelingen derselben. M. de Polignoc.

CIII. Marie Artloinette an Fernen. 26. Juni 1791 .

Erst** Nachricht nach Vereitlung der Flucht.

160

161

163

165

167

169

170

171

173

174

176

177

180
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CIV. Marie Antoinette an Ferien. 29. Juni 1791 . . .180
Besorgnisse am ihn und Verbot, narb Parin zurückzukehren. Absicht

der Nationalversammlung, die königliche Familie mild zu behandeln.

CV. Leopold an Marie Antoinette. 2. Juli 1791 . . .181
Freude aber das Gelingen ihrer Flucht. Sehnsucht nach der Nach-

richt von ihrer Ankunft iu Luxemburg. Ihrem Mathe allein ist die

Befreiung zu verdanken.

CVL Leopold an Ludwig XVI. 5. Juli 1791 . . . .182
Glückwunsch zum Gelingeu der Flucht.

CYII. Leopoltl an Marie Antoinette. 5. Juli 1791' . . .183
Freud© über die Nachricht von ihrer Ankunft in Luxemburg, und der

den Königs in Metz. Bedauern , nicht alUogleich zu ihr eilen zu

können. Erneuerung der Zusage sciuea Beistandes. Lob ihrer Ent-

schlossenheit. der allein die Bettung der Monarchie, die Kühe Kuropa's

zu danken ist.

CVIII. Ludwig X VI. an Leopold

.

Juli 171)1 184
Aufopferndes Benehmen des Königs. Misshandlung und Gefangenschaft

desselben. Scheitern der Flucht. Erneuerte Einkerkerung. Vertrauen

auf den Kaiser. Bitte um dessen Beistand.

01X. Mercy au die Königin, 28. Juli 1701 . . . . 18f>

N<>th Wendigkeit, der Revolutionspartei durch Entschlossenheit zu

imponiren.

CX. Marie Antoinette au Mercy. 20. Juli 1701 . . .187
Wunsch seiner Rückkehr nach Paris.

CXI. Marie Antoinette an Leopold. 30. Juli 1701 . . 188
Ausführliche Erörterung ihrer Lage. Betrachtungen über den Zustand

Frankreich' s, und die Vortheile einer Annäherung an den Kaiser.

CXII. Marie Antoinette an Mercy. 31. Juli 1701 . . .103
Ihr Brief vom 21). Juli, sowie der vom JO. an den Kaiser, sind nur

auf Andriugeii der dortigen Parteiführer geschrieben. Nothwendigkeit

ostensibler Antworten. Der Abbe Louis. Duport, Lameth und Burnave.

Briefwechsel der Königin mit deu Letzteren. Belobung derselben.

CXIU. Marie Antoinette an Mercy. 1. August 1701 . . 104
Der Abbe Louis. Die Parteiführer. Blamendorf. Hass der Kevolutions-

partei gegen die Königin. Furchtlosigkeit derselben.

CXIV. Marie Antoinette an Mercy. 7. August 1791 . . 190
Annahme der Charte. Urtheil über dieselbe. Der Abbe Louis. Duport,

Barnave und Laineth. Ueber ihr Schreiben vom 30. an den Kaiser.

Die französischen Prinzen. Caloune.

CXV. Leopold an Marie Antoinette. 17. August 1701 . 108
Ostensible Antwort auf ihren Brief vom 30. Juli. Betrachtungen

über die Lage Frankreich'».

CXYJ. Leopold an Marie Antoinette. 20. August 1701 . 200
Zweite Antwort auf ihr Schreiben vom 30. Juli. Mitleid mit ihrer

Lage. Betrachtungen über dieselbe. Die französische Constitution.

Die Absichten der europäischen Mächte.
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CXVII. Marie Antoinette an Mercy. 21. u. 2b. August 1701 203
Rückkehr des Abbe Louis. Mercy'» Reise nach London. Die Partei-

führer und ihre Ansichten. Die Charte. Di»* Kmigrirten. Feiges

Benehmen derselben. Bewachung des Königs. Unerträglichkeit ihrer

Lage. Dringende Bitte um die Hülfe der fremden Mächte, insbeson-

dere des Kaisers. Wunsch, dass die Kmigrirten sich ruhig verhalten.

CXVII I. Marie Antoinette an Leopold. 8. September 1701 . 20<i

Bezeigung ihres unbegrenzten Vertrauens. Uebersendung einer Denk-

schrift. Die Brüder dos Königs. Nothwendigkeit, dass sie sich ruhig

verhalten. Dank für seine Antwort auf ihr Schreiben vom 30. Juli.

CXIX. Marie Antoinette an Mercy . 12. September 1701 . 208
Sehnsucht nach Nachrichten aus Wien. Preussen's verwerfliche Poli-

tik. Die Haltung des Kaisers. Der Pilluitzer Vertrag. Die Annahme

der Charte. Ihr eigene« Verhalten, ihre Furchtlosigkeit. Fersen.

C'XX. .Mercy an die Königin

.

17. September 1791 . .211
Die französischen Prinzen. Ihr tadelnswerthes Benehmen.

CXXI. Ludwig XVI. an f,eopuld

.

18. September 1701 .212
Annahme der Charte.

CXXII. Mercy an die Königin. 2b. September 1701 . .213
Ueber die nach Wien abgesendete Denkschrift. Die Lage des Königs.

Im Vertrauen des Volkes liegt die einzige Kettung. Etwaiger Ver-

such einer zweiten Flucht. Die Conferenzen zu Pillnitz. Der König

von Preussen. Der Kaiser. Die Kmigrirten. Erfolge des Grafen

Fersen in Wien. Wenn die Königin es wünscht, wird Mercy sich

nach Paris begeben.

CXXI II. Marie Antoinette an Mercy, 10. October 1701 . .215
Ihre Gedanken über einen Congress. Nothwendigkeit eines solchen.

Schrecknisse ihrer Lage. Der Einmarsch der Prinzen muss uin jeden

Preis verhindert werden. Durch einen Congress wird diess am
leichtesten geschehen.

CXXIV. Mercy an die Königin. 2(5. October 1791 . . . 217
Ueber die Nützlichkeit eines Congresses. Der Kaiser ist zu einem

solchen entschlossen. Seine Unzufriedenheit mit den französischen

Prinzen. Der Abbe Maury. Der Marschall Castries. Rath zu vor-

sichtiger Haltung.

CXXY. Marie Antoinette an Mercy. 1. November 1701 .210
Zustimmung zu seiuen Ansichten. M. de Segur. Die französischen

Emigranten.

CXXYI. Mercy an die Königin. 0. November 1701 . .220
Fernere Kathschläge. M. de Segnr. M. de Sainte-Croix. Die fran-

zösischen Prinzen. Ihre Anschläge auf das Eisass und die Grenz-

plätze von Frankreich.

CXXVII. Mercy an die Königin. 18. November 1701 . . 222
Zwiespalt unter den Kmigrirten in Coblenz. M. de Cnlonne. Die Pro-

clamation vom 12. November. Wahrscheinliche Wirkungen derselben.

CX XVIII. Mercy an die Königin. 21. November 1791 . 222
Absichten des Kaisers. Nutzlosigkeit, ja Unmöglichkeit eines Con-

gresses. Die Erklärung der spanischen Regierung. Die Haltung
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Rußland', Pläne der fnndliiischen Prinzen. IhrWunsch den König

zn einer zweiten Flucht zo bewegen. Verderblichkeit eine« sol-

chen Schritte«. Ueber die Behandlung der königlichen Familie.

OXXIX. Marie Antoinette an Mercy. 25. November 1791 225
Sehnsucht nach Nachrichten au« Wien. Peinliche Stellung zur

Nationalversammlung. Nothwendigkeil de« bewaffneten Con-

gresses und de« Beistände« der fremden Machte. Tborheiten

der Kmigrirten. M. de Lensirf. M. de Sainte-Croix. Bedauern

Aber Mcrcy's Abwesenheit.

CXXX. Mercy an die Königin. 30. November 1701 .
2

'2

7

Schädlichkeit eine« Congresse«. l)iu rrctn<lcn Mächte. Diu Hal-

tung dcB Kaisers. Umtriebe der Kmigrirten. Katharina von

Russland.

CXXXI. .}faiie Antoinette an Mercy. 6. Deecmbcr 1702 220
Falsche (Jerüchto Aber Krneuerung de« Fluchtversuches. Kin

Secretur de« (irafen Metternich ist der Urheber derselben.

Dringende« Begehren um Untersuchung diese« Vorgänge«.

CXXX1I. Mercy an Marie Antoinette. 1 4. December 17‘Jl 250
Aussage de« Secretärs K«n*inger. Die englische Regierung. Die

zu beobachtende Haltung der Königin.

CXXXUI. Marie Antoinette an Mercy. 16. December 17!>1 251
Nur von des Kaisers Hüll« ist Kettung zu erwarten. Die frem-

den Mächte. Feindselig« Haltung Frankreich« gegen die deut-

schen Fürsten. Absicht einer Kriegserklärung. Thorheit einer

solchen. Nützlichkeit eine« bewaffneten Congresses. Für d«n

König und die Königin ist nichts zu fürchten. Xutrauen zu Mercy.

CXXX IV. Marie Antoinette an Mercy. 17. December 1701 23b
Nothwcndigkcit schleuniger Benachrichtigung des Kaiser«.

CXXXY. Mercy an die Königin. 27. December 1701 .236
Sendung nach Wien. Antwort auf da« Schreiben vom IG. Decem-

ber. Rechtfertigung des Kaiser«. XI. de )a Xlarck.

CXXX VI. Mercy an die Königin. 2. Jänner 1702 . . . 238
Der Kurfur.-t von Trier. Erklärungen des Kaiser«. Wahrschein-

lichkeit eines baldigen Krieges.

CXXXV1I. Marie Antoinette an faopoht. Jänner 17‘J2 . . 240
Kothgedrungene Uehersendung einer Denkschrift. Unterschied

zwischen ihren freiwilligen und gezwungenen Schritten. Un-

kenntnis« der Absichten des Kaisers.

CXXXVIII. Mercy an ilie Königin. 24. Jänner 1792 . .241
M. de Marbuis. Nutzlosigkeit ein«« Congres«es. Bevorstehender

Krieg.

CXXXIX. Leopold an Marie Antoinette. 31. Jänner 1702 242
Uehersendung einer Denkschrift.

CXL. Marie Antoinette an Leopold. 1. Februar 1702 243

. Simolin's Reise nach Wien. Anempfehlung desselben.

CXLI. Marie Antoinette an Mercy. Februar 1702 . . 244
Simolin’s Abreise. Anschuldigungen wider die Königin. Klagen

über di« Unthätigkeit de« Kaisers. Die Lag« Frankreich«. Der
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König. M. de Marbois. M. 1 Unnas M. de I.essart M. de Narbonne.

M. de Laborde.

CXLII. Mercy oii die Königin. 11. Februar 1702 . . . 24b
Mercy 's Erkrankung. Rechtfertigung des Kaisers. M. de Simolin.

M. Pelin. M. de la Marek. M. de Laborde.

(’XLIIl Mercy an die Königin . 1(5. Februar 1702 . . . 240
Die französischen Prinzen. Absichten des Kaisers. Her König von

Freussen. Die übrigen Machte, her Congresa.

CXLIV. Mercy an die Königin. 1. März 1702 .... 253
Pie preußische Regierung. Verabredungen mit ihr. Erklärung des

Kaisers.

CXLV. Marie Antoinette an Mercy. 2. März 1702 . . . 254
Zustimmung zu seinen Ansichten. Zwiespalt in der französischen

Nation. Die Plane des Kaisers. Der Congress. Die Haltung Oester-

reich». Breteuil. Fersen.

CXLVI. Marie Antoinette und Ludwig XVI. an Franz II.

13. März 1702 258
Beglaubigung für Goguelat.

CXLVI I. Marie Antoinette an Mercy. 2(5. März 1702. . . 250
Dumouriez. Lafayette. Französische Kriegspliine.

CXLYIII. Franz II. an Marie Antoinette. 30. März 1702 . 2(50

Eintreffen Siraolin's und Besprechungen mit ihm. Ergebenheits-

Versicherungen.

CXLIX. Mercy an die Königin. 1(5. April 1702 . . . 2G1

M. de Murbois. Fürst Salm. M. de Simolln. Truppenbewegungen

Preusson und Spanien.

CL. Marie Antoinette an Mercy. 30. April 1702 . . 2(53

Kriegserklärung. Das Manifest des Wiener Hofes. Sein ferneres Ver-

halten. Absichten der Franzosen.

CLI. Marie Antoinette, an Mercy. 4. Juli 1702 . . . 2(55

Die Ereignisse de« 20. Juni. Die Anschläge der Kevolutionspartei.

Sie wollen den König ermorden. Festhalten der Königin an ihren

Entschlüssen. Zutrauen zu Mercy. Von ihm hofft sie ihre Rettung.

CLIL Mercy an die Königin. 0. Juli 1702 . . . . 2(5ß

Der 20. Juni. Kathschlnge zur Kettung. Santerre. Truppenbewegun-

gen. Versicherung seiner Ergebenheit.

ANHANG.
I. Denkschrift. Beilage zu dem Schreiben der Königin an

Leopold vom Jänner 1792 2G9

IL Denkschrift. Beilage zu dem Schreiben Leopold’« an Mario

Antoinette vom 31. Jänner 1792 2H2

Druck von J. B. Hirsch fei d in Leipzig.
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